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Préface

MFI’09 constitue déjà la cinquième édition des Journées, qui se caractérisent par
un programme rassemblant des chercheurs et des approches issus de différentes com-
munautés, mais travaillant sur la notion commune d’interaction. Après les succès des
éditions de Toulouse (2001), Lille (2003), Caen (2005) et Paris (2007), c’est cette année
Lannion qui accueille l’événement.

L’interactivité est une tendance majeure des systèmes informatiques actuels et un
important champ de recherche. Elle se décline sous plusieurs aspects :

– interaction entre utilisateurs et systèmes informatiques,
– interaction entre entités informatiques autonomes (agents) interconnectées sur

un réseau local ou sur la ! toile ", en vue de coopérer, de concourir ou tout
simplement de coexister,

– sans oublier l’intégration de ces deux aspects dans les divers agents conversation-
nels, agents de recherche, assistants personnels, ...

Ces tendances sont à l’origine d’un besoin croissant de modèles formels de l’inter-
action, intégrant les règles, normes et protocoles divers, ainsi que les connaissances
spécifiques des agents (en particulier sur les autres agents – humains ou artificiels – et
leur comportement). Ces modèles doivent permettre de concevoir, spécifier, valider et
contrôler de tels agents coopératifs et communicationnels.

Le but de ces journées est de rassembler des chercheurs de différentes communautés
scientifiques (informatique, économie, psychologie cognitive, linguistique, sociologie,
etc.) ayant en commun la volonté de formaliser tel ou tel aspect de l’interaction entre
agents artificiels ou/et humains.

Cette année, le programme de MFI est composé de trois exposés invités dans l’esprit
de cette conférence et de 26 présentations (20 longues et 6 courtes), sélectionnées parmi
32 soumissions. Chaque article a été évalué par trois relecteurs. Les communications
acceptées proviennent en grande majorité de laboratoires français, mais on trouve aussi
des laboratoires britanniques, canadiens, italiens, luxembourgeois et vénézuéliens. Les
affiliations des auteurs reflètent l’aspect pluridisciplinaire des journées : on y trouve des
chercheurs en informatique (en particulier en intelligence artificielle, en systèmes multi-
agents et en interaction homme-machine), en économie mathématique, en psychologie
cognitive et en linguistique.

Les trois exposés invités que nous avons l’honneur d’accueillir cette année sont :
– Paul Goldberg, professeur au Département d’Informatique, Université de Liver-

pool, sur le thème The Complexity of Computing a Nash Equilibrium,
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– Philippe Palanque, professeur à l’IHCS-IRIT, Université Paul Sabatier, Tou-
louse 3 sur le thème Défis pour les approches formelles pour l’ingénierie des
systèmes interactifs,

– Leon van der Torre, professeur au département d’Informatique et Communica-
tions, Faculté des Sciences, Technologie et Communication, Université de Luxem-
bourg, sur le thème Changing conditional norms.

Nous tenons à chaleureusement remercier les personnes qui ont contribué au succès
de MFI’09 : le comité de programme ainsi que les relecteurs supplémentaires et le
comité d’organisation. Par ailleurs, si, conformément à l’esprit de cette conférence, les
frais d’inscription de cette édition ont à nouveau pu être maintenus à des montants très
abordables, c’est grâce au soutien financier de nombreux acteurs locaux et régionaux
que nous remercions sincèrement.

Enfin, il nous semble impossible de conclure cette préface sans évoquer le contexte
général dans lequel s’est effectuée la préparation de ces Journées. Cette année 2008-
2009 aura en effet été marquée par des mouvements d’une ampleur historique dans les
universités et les organismes de recherche français, en réponse à des réformes largement
contestées dans la communauté. Nous espérons que MFI’09 aura constitué un ı̂lot
de sérénité dans cette année trouble, et vous donnons rendez-vous en 2011 pour de
nouvelles aventures.

Nicolas Maudet & Pierre-Yves Schobbens
Présidents du comité de programme

Marc Guyomard
Président du comité d’organisation
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Extraire le noyau d’un dialogue de persuasion pour évaluer sa qualité

Leila Amgoud!

amgoud@irit.fr

Florence Dupin de Saint-Cyr!

bannay@irit.fr

! IRIT-CNRS, 118, route de Narbonne,
31062 Toulouse Cedex 9 France

Résumé :
Un dialogue de persuasion est un dialogue dans lequel les
agents échangent des arguments à propos d’un sujet. Dans
ce type de dialogue, les agents ne sont pas d’accord sur le
statut du sujet et chacun essaye de persuader les autres
de changer d’avis. Dans la littérature, plusieurs systèmes
fondés sur la théorie de l’argumentation ont été proposés
pour modéliser les dialogues de persuasion. Il est impor-
tant de pouvoir analyser la qualité de ces dialogues. C’est
pourquoi des critères de qualité doivent être définis afin
d’être à même de réaliser cette analyse.
Cet article aborde cet important problème et propose un
critère qui concerne la concision du dialogue.Un dialogue
est concis si tous ses coups sont appropriés et utiles pour
obtenir le même résultat. À partir d’un dialogue de per-
suasion, on calcule le dialogue “idéal” lui correspondant.
Ce dialogue idéal est concis. Un dialogue de persuasion
est de bonne qualité s’il est proche de son dialogue idéal.

Mots-clés : Argumentation, persuasion, mesures de qua-
lité

Abstract:
A persuasion dialog is a dialog in which agents exchange
arguments on a subject. In this kind of dialog, the agents
disagree about the status of the subject and each one tries
to persuade the others to change their mind. Several sys-
tems, grounded on argumentation theory, have been pro-
posed in the literature for modeling persuasion dialogs. It
is important to be able to analyze the quality of these dia-
logs. Hence, quality criteria have to be defined in order to
perform this analysis.
This paper tackles this important problem and proposes
one criterion that concerns the conciseness of a dialog. A
dialog is concise if all its moves are relevant and useful
in order to reach the same outcome as the original dialog.
From a given persuasion dialog, we compute its corres-
ponding “ideal” dialog. This ideal dialog is concise. A
persuasion dialog is of good quality if it is close to its
ideal dialog.

Keywords: Argumentation, persuasion, quality measures

1 Introduction

La persuasion est un des principaux types de
dialogue utilisé dans la vie quotidienne. Un dia-
logue de persuasion concerne des agents qui
sont en désaccord sur une question, et chacun
d’eux essaie de persuader les autres de changer
d’avis. Dans ce but, les agents échangent des ar-
guments de différentes forces. Dans la littéra-
ture, plusieurs systèmes ont été proposés pour
permettre à des agents de s’engager dans des
dialogues de persuasion [4, 5, 7, 8, 10, 11, 13].

Un système de dialogue se base sur trois com-
posants i) un langage de communication spéci-
fiant les échanges que les agents auront le droit
de faire au cours du dialogue pour faire pas-
ser des informations, des arguments etc. ii) un
protocole spécifiant l’ensemble de règles régis-
sant la bonne marche des dialogues, précisant
par exemple qui est autorisé à parler et quand ?
et iii) les stratégies des agents ; ce sont les
différentes tactiques employées par les agents
pour choisir ce qu’ils vont dire à chaque étape
du dialogue. Les systèmes actuels permettent
à des agents de s’engager dans des dialogues
qui respectent les règles d’un protocole. Ainsi,
les seules propriétés garanties pour un dialogue
issu de tels systèmes sont celles liées au proto-
cole. Par exemple, on peut prouver qu’un dia-
logue se termine, que les tours de paroles al-
ternent équitablement entre les agents (si une
telle règle est spécifiée dans le protocole), que
les agents peuvent se référer seulement au mou-
vement précédent ou au contraire qu’ils ont le
droit de répondre à un coup ayant eu lieu plus
tôt dans le dialogue, etc. Les propriétés héri-
tées d’un protocole sont liées à la manière dont
le dialogue est produit. Cependant, le protocole
n’est pas concerné par la qualité de ce dialogue.
De plus, sous un même protocole, il est possible
de produire différents dialogues sur le même su-
jet. Il est important de pouvoir comparer leur
qualité. Une telle comparaison peut aider à raf-
finer les protocoles et à les rendre plus efficaces.

Bien qu’il y ait beaucoup de travaux sur les pro-
tocoles de dialogue (par exemple [9]), aucun tra-
vail n’a consisté à définir des critères pour éva-
luer les dialogues de persuasion produits sous
ces protocoles, excepté une proposition très pré-
liminaire dans [2]. Cet article propose trois
types de critères pour analyser un dialogue (fini)
de persuasion. Le premier type concerne la qua-
lité des arguments échangés dans ce dialogue.
Le deuxième s’intéresse au comportement des
agents impliqués dans ce dialogue. Le troisième
concerne le dialogue dans son ensemble. Dans
le présent article, nous nous attachons à étudier
plus précisément ce troisième type de critère de
qualité. Nous proposons un critère basé sur la
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concision du dialogue généré. Un dialogue est
concis si tous les coups (c.-à-d. les arguments
échangés) sont en rapport avec le sujet (c.-à-
d. qu’ils ne dévient pas du sujet du dialogue)
et utiles (c.-à-d. importants pour déterminer le
résultat du dialogue). Inspiré des travaux sur les
procédures de preuve en théorie d’argumenta-
tion permettant de vérifier si un argument est ac-
cepté ou pas [1], nous calculons et caractérisons
un sous-dialogue concis extrait du dialogue ori-
ginal. Ce sous-dialogue est dit idéal. Plus le dia-
logue original est proche de son sous-dialogue
idéal, meilleure est sa qualité. Cet article est une
version française de l’article [3] (paru dans les
actes de la conférence ECSQARU’09) auquel
on a adjoint toutes les démonstrations (non in-
cluses dans la version anglaise).

Le papier est organisé comme suit : la section
2 contient un bref exposé de notions de bases
de la théorie d’argumentation. La section 3 pré-
sente le cadre des dialogues de persuasion. La
section 4 définit les notions de coup approprié
et de coup utile dans un dialogue. La section 5
présente le concept de dialogue idéal fondé sur
un arbre idéal d’arguments construit à partir du
dialogue initial.

2 Notions de base en argumentation

L’argumentation est un modèle de raisonnement
basé sur la construction et la comparaison des
arguments. Les arguments sont des raisons de
croire certaines affirmations, ou d’effectuer cer-
taines actions. Ici, les origines des arguments
sont supposées inconnues. Ils sont symbolisés
par des lettres grecques minuscules. Dans [6],
un système d’argumentation est défini par :

Définition 1 (Système d’argumentation) Un
système d’argumentation est une paire AS =
〈A,R〉, où A est un ensemble d’arguments et
R ⊆ A × A est une relation d’attaque. On dit
qu’un argument α attaque un argument β ssi
(α, β) ∈R.

Notons qu’à chaque système d’argumentation
est associé un graphe orienté dont les noeuds
sont les différents arguments, et les arcs repré-
sentent la relation d’attaque entre eux. Puisque
les arguments sont en conflits, il est important de
savoir quels arguments sont acceptables. Dans
ce but, dans [6], différentes sémantiques d’ac-
ceptabilité ont été proposées. Ici, nous ne consi-
dérons que le cas de la sémantique basique. Les

sémantiques restantes pourront être étudiées ul-
térieurement.

Définition 2 (Défense–Extension basique)
Soit AS = 〈A,R〉 et B ⊆ A.
– B défend un argument α ∈ A ssi ∀ β ∈ A, si

(β, α) ∈ R, alors ∃δ ∈ B t.q. (δ, β) ∈ R.
– L’extension basique de AS, notée E , est le
plus petit point fixe de la fonction F avec
F(B) = {α ∈ A | B défend α}.

Si le système d’argumentation est fini
(c.à.d. chaque argument n’est attaqué que
par un nombre fini d’arguments) alors
E =

⋃
i>0 F

i(∅).

Maintenant que la sémantique d’acceptabilité
est définie, nous pouvons définir le statut de
n’importe quel argument.

Définition 3 (Statut d’un argument) Soit AS
= 〈A,R〉 un système d’argumentation et E son
extension basique. Un argument α ∈ A est ac-
cepté ssi α ∈ E , dans le cas contraire, il est
rejeté.
On note Status(α,AS) le statut de α dans AS.

Propriété 1 ([1]) Soient AS = 〈A,R〉, E son
extension basique, et α ∈ A. Si α ∈ E , alors
α est indirectement défendu1 contre tous ses at-
taquants par des arguments non attaqués.

3 Dialogues de persuasion

Cette section définit des dialogues de persua-
sion dans le même esprit que [4]. Un dialo-
gue de persuasion consiste principalement en un
échange d’arguments entre différents agents de
l’ensemble AG = {a1, . . . , am}. Le sujet d’un
tel dialogue est un argument, et le but du dialo-
gue est de fournir le statut de cet argument. À la
fin du dialogue, l’argument peut être “accepté”
ou “rejeté”, ce statut est le résultat du dialogue.
Dans ce qui suit, nous supposons que les agents
ne peuvent échanger que des arguments.

Chaque agent participant est censé pouvoir
identifier tous les éléments de arg(L) et de RL,
où arg(L) est l’ensemble de tous les arguments
qui peuvent être construits à partir d’un langage

1Un argument α est indirectement défendu par β ssi il existe une
séquence finie d’arguments a1, . . . , a2n+1 telle que α = a1, β =
a2n+1, et ∀i ∈ !1, 2n", (ai+1, ai) ∈ R, n ∈ IN∗.
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logiqueL etRL est une relation binaire qui cap-
ture tous les conflits qui peuvent exister parmi
des arguments de arg(L). Ainsi, RL ⊆ arg(L)
× arg(L). Pour deux arguments α, β ∈ arg(L),
la paire (α, β) ∈ RL signifie que l’argument
α attaque l’argument β. Notons que cela ne si-
gnifie pas que les agents ont connaissance de
tous les arguments. Mais, cela signifie que les
agents emploient le même langage logique et les
mêmes définitions pour les notions d’arguments
et pour la relation de conflit.

Définition 4 (Coup) Un coup m est un triplet
〈S, H, α〉 tel que :
– S ∈ AG est l’agent qui émet le coup,
Speaker(m) = S

– H ⊆ AG est l’ensemble d’agents auxquels le
coup est adressé, Hearer(m) = H

– α ∈ arg(L) est le contenu du coup,
Content(m) = α.

Pendant un dialogue plusieurs coups peuvent
être émis. Ces coups constituent une séquence
notée 〈m1, . . . , mn〉, oùm1 est le coup initial et
mn le dernier coup. La séquence vide est no-
tée 〈〉. Ces séquences sont construites sous un
protocole donné. Un protocole est une fonction
qui associe à chaque séquence de coups un en-
semble de coups valides. Plusieurs protocoles
ont été proposés dans la littérature, par exemple
[4, 11]. Dans ce qui suit, nous ne nous restrei-
gnons pas à un protocole précis.

Définition 5 (Dialogue de persuasion) Un
dialogue de persuasionD est une séquence finie
non vide de coups 〈m1, . . ., mn〉 t.q. le sujet
de D est Subject(D) = Content(m1), et la
longueur de D, notée |D|, est le nombre de
coups : n. Chaque sous-séquence 〈m1, . . ., mi〉
est un sous-dialogueDi de D. Noté Di

! D.

À chaque dialogue de persuasion, on peut asso-
cier un système d’argumentation afin d’éva-luer
le statut de chaque argument émis et afin de cal-
culer le résultat du dialogue.

Définition 6 (Système d’arg. d’un dialogue)
Soit D = 〈m1, . . ., mn〉 un dialogue de persua-
sion. Le système d’argumentation de D est la
paire ASD = 〈Args(D), Confs(D)〉 telle que :
- Args(D) = {Content(mi) | i ∈ !1, n"}
- Confs(D) = {(α, β) | α, β ∈ Args(D) et
(α, β) ∈RL}

En d’autres termes, Args(D) et Confs(D) ren-
voient respectivement, l’ensemble des argu-
ments échangés pendant le dialogue et les dif-
férents conflits parmi ces arguments.

Exemple 1 Soit D1 le dialogue de persua-
sion suivant entre les agents a1 et a2. D1 =
〈〈a1, {a2}, α1〉, 〈a2, {a1}, α2〉, 〈a1, {a2}, α3〉,
〈a1, {a2}, α4〉, 〈a2, {a1}, α1〉〉. Supposons qu’il
existe des conflits dans RL parmi certains de
ces arguments. Ces conflits sont résumés ainsi :

α3 α2 α1

α4

Ici, Args(D1) = {α1, α2, α3, α4} et Confs(D1)
= {(α2, α1), (α3, α2), (α4, α2)}.

Propriété 2 Soit D = 〈m1, . . ., mn〉 un dia-
logue de persuasion. ∀Dj

! D, Args(Dj) ⊆
Args(D) et Confs(Dj) ⊆ Confs(D).

Le résultat du dialogue de persuasion est le sta-
tut de l’argument à l’origine de la discussion (le
sujet) :

Définition 7 (Résultat du dialogue) Soit D un
dialogue de persuasion. Le résultat de D, noté
Output(D), est Status(Subject(D),ASD).

4 Critères de qualité d’un dialogue

Ici, nous nous intéressons à évaluer la concision
d’un dialogue D qui a déjà été produit sous un
protocole donné. Ce dialogue est supposé fini.
Notons que cette hypothèse n’est pas trop forte
puisqu’une des principales propriétés d’un pro-
tocole est l’arrêt des dialogues qu’il permet de
générer [12]. Une conséquence de cette hypo-
thèse est que le système ASD d’argumentation
associé àD est également fini. Dans ce qui suit,
nous proposons deux critères pour évaluer l’im-
portance des coups échangés dansD.

Définition 8 (Coups appropriés et utiles)
Soit D = 〈m1, . . ., mn〉 un dialogue de persua-
sion. Un coupmi, i ∈ !1, n", est approprié pour
D ssi il existe une chaîne entre Content(mi)
et Subject(D) dans le graphe orienté associé
à ASD. mi est utile ssi il existe un chemin de
Content(mi) à Subject(D) dans ce graphe.

Extraire le noyau d’un dialogue de persuasion pour évaluer sa qualité     5



Exemple 2 Soit D2 un dialogue de persuasion.
Soit Args(D2) = {α1, α3, β1, β2}. Les conflits
entre les 4 arguments sont décrits ci-dessous :

α1 α3

β1 β2

Supposons que Subject(D2) = α1. Il est clair
que les arguments α3 et β1 sont appropriés, tan-
dis que β2 ne l’est pas. β1 est utile mais pas α3.

Propriété 3 Un coup utile dans un dialogue D
est approprié pour D.

On peut définir une mesure de pertinence sur
la base de la notion de coup approprié en cal-
culant le pourcentage de coups qui sont ap-
propriés dans le dialogue. Dans l’exemple 2,
Pertinence(D2) = 3/4. Il est clair que plus ce
degré est grand, meilleur est le dialogue. Quand
le degré de pertinence d’un dialogue est égal à
1, cela signifie que les agents n’ont pas dévié du
sujet du dialogue. Les coups utiles sont ceux qui
ont une influence potentielle sur le statut du su-
jet. Mais cela ne signifie pas que leur présence
a forcément un impact sur le résultat du dialo-
gue, c.-à-d., sur le statut du sujet. Les coups qui
ont un impact réel sur le statut du sujet sont dits
“décisifs”.

Définition 9 (Coup décisif) Soit D =
〈m1, . . ., mn〉 un dialogue de persua-
sion et ASD son système d’argumentation.
Un coup mi (i = 1, . . . , n) est décisif
dans D ssi Status(Subject(D),ASD) )=
Status(Subject(D),ASD * Content(mi))

avec ASD * Content(mi) = 〈A′, R′〉 t.q. A′ =
Args(D)\ {Content(mi)} et R′ = Confs(D)\
{(x, Content(mi)), (Content(mi), x) | x ∈
Args(D)}.

On peut vérifier que si un coup est décisif dans
un dialogue, alors il est utile. Ceci signifie qu’il
existe un chemin du contenu de ce coup vers le
sujet du dialogue dans le graphe associé au dia-
logue.

Propriété 4 Un coup décisif dans un dialogue
de persuasionD est utile dans D.

De la propriété ci-dessus, il suit que chaque
coup décisif est également approprié. Notons
que l’inverse n’est pas vrai comme le montre
l’exemple suivant.

Exemple 3 Soit D3 un dialogue de sujet α1,
dont le graphe est le suivant :

α1

α3 α2 α4 α5

L’ensemble {α1, α3, α5} est l’unique extension
basique de ASD3

. Il est clair que l’argument α4
est approprié par rapport à α1, mais il n’est pas
décisif pour D3. En effet, la suppression de α4
ne change pas le statut de α1 qui est accepté.

Exemple 4 SoitD4 un dialogue de sujet α1, ad-
mettant le graphe suivant :

α2 α3

α1

Dans cet exemple, ni α2 ni α3 ne sont déci-
sifs dans D4. Cependant, cela ne signifie pas
que les deux arguments devraient être suppri-
més puisque le statut de α1 dépend au moins de
l’un d’entre eux (ils sont tous les deux utiles).

Sur la base de la notion de coup décisif, on peut
définir un degré pour le dialogue entier par le
pourcentage des coups décisifs dans le dialogue.

5 Calcul du dialogue idéal

Il arrive que les dialogues courants contiennent
des redondances dans le sens où les coups émis
sont inutiles par rapport au sujet, ou n’ont au-
cun impact sur le résultat du dialogue. Dans de
tels dialogue, seulement un sous-ensemble des
arguments est nécessaire pour déterminer le sta-
tut du sujet. Notre but est de calculer le sous-
ensemble qui renvoie exactement le même sta-
tut pour le sujet du dialogue que si l’on avait
conservé la totalité des arguments, mais suffi-
sant pour convaincre que ce résultat résiste à
n’importe quelle attaque disponible dans le dia-
logue initial. Ce sous-ensemble formera le dia-
logue “idéal”. Dans ce qui suit, nous fournissons
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une procédure pour trouver ce sous-ensemble et
ainsi le dialogue idéal.

Un sous-ensemble d’arguments adéquat
contient les arguments d’un arbre de preuve
pour le statut du sujet. Ceci est dû au fait qu’un
arbre de preuve contient les arguments néces-
saires pour obtenir le statut du sujet. Quand
le sujet est accepté, l’arbre de preuve contient
des défenseurs du sujet contre n’importe quelle
attaque. Quand le sujet est rejeté, l’arbre de
preuve contient au moins tout attaquant non
attaqué. Par conséquent, les arbres de preuve
semblent adaptés pour résumer parfaitement
un dialogue. Cependant, il est important de
souligner que l’on ne peut pas choisir n’importe
quelle théorie de preuve existant dans la litté-
rature. Ceci vient du fait que certaines théories
de preuve ne sont pas concises. Dans [1], une
comparaison des théories de preuve pour la
sémantique basique prouve que celle que nous
allons utiliser est la plus concise.

5.1 Dialogues Canoniques

Nous allons définir un sous-dialogue d’un dialo-
gue de persuasion donné D qui atteint le même
résultat que D. Dans [1], une procédure de
preuve est proposée pour examiner l’apparte-
nance d’un argument à une extension basique.
Les notions de base de cette procédure sont re-
visitées et adaptées afin de caractériser des dia-
logues canoniques.

Définition 10 (Branche de dialogue) Soit D
un dialogue de persuasion et ASD = 〈Args(D),
Confs(D)〉 son système d’argumentation. Une
branche de dialogue pour D est une séquence
〈α0, . . . , αp〉 d’arguments t.q. ∀i, j ∈ !0, p"

1. αi ∈ Args(D)
2. α0 = Subject(D)
3. si i )= 0 alors (αi, αi−1) ∈ Confs(D)
4. si i et j sont pairs et i )= j alors αi )= αj

5. si i est pair et i )= 0 alors (αi−1, αi) )∈
Confs(D)

6. ∀β ∈ Args(D), 〈α0, . . . , αp, β〉 n’est pas
une branche de dialogue pour D.

Exemple 5 L’unique branche de dialogue qui
peut être construite à partir du dialogue D2 est
décrite ci-dessous :

α1 β1

Exemple 6 Soit D5 un dialogue de persuasion
ayant pour sujet α et pour graphe :

α

L’unique branche de dialogue qui peut être as-
sociée à ce dialogue est :

α α

Propriété 5 Une branche de dialogue est non
vide et finie.

Ce résultat vient des définitions d’une branche
de dialogue et d’un dialogue de persuasion.

Propriété 6 Pour chaque branche 〈α0, ..., αk〉
d’un dialogue D de persuasion il existe un che-
min unique 〈αk, αk−1, ..., α0〉 de même longueur
2 (k) dans le graphe orienté associé à ASD.

Quand une branche de dialogue est de longueur
paire sa feuille n’est pas attaquée dans le dialo-
gue original.

Théorème 1 Soit D un dialogue de persuasion
et 〈α0, . . .αp〉 une branche de dialogue donnée
de D. Si p est pair, alors !β ∈ Args(D) tel que
(β, αp) ∈ Confs(D).

Nous présentons maintenant la notion d’arbre de
dialogue.

Définition 11 (Arbre de dialogue) Soit D un
dialogue de persuasion et ASD = 〈Args(D),
Confs(D)〉 son système d’argumentation. Un
arbre de dialogue de D, noté Dt, est un arbre
fini dont les branches sont toutes les branches de
dialogues possibles qui peuvent être construites
à partir de D.

On note ASDt le système d’argumentation as-
socié à Dt, ASDt = 〈At, Ct〉 t.q. At = {α ∈
Args(D) t.q. α apparaît en tant que noeud dans
Dt} et Ct = {(α, β) ∈ Confs(D) t.q. (β, α) est
un arc de Dt}.

Par conséquent, un arbre de dialogue est un
arbre dont la racine est le sujet du dialogue de
persuasion.

2la longueur d’un chemin est défini par son nombre d’arcs.

Extraire le noyau d’un dialogue de persuasion pour évaluer sa qualité     7



Exemple 7 ConsidéronsD6 dont le sujet est α1
et dont le graphe est le suivant :

α11 α10 α8 α4

α9 α7 α6 α2

α5 α3 α1 α0

L’arbre de dialogue associé à ce dialogue est
décrit ci-dessous :

α1 α2 α4

α3 α5

α6 α7 α9

α8 α10 α11

Notons que l’argument α0 n’appartient pas à
l’arbre de dialogue.

Propriété 7 À chaque dialogue de persuasion
correspond exactement un arbre de dialogue.

Un résultat important établit que le statut du
sujet du dialogue original D de persuasion est
exactement le même dans les systèmes ASD

d’argumentation et ASDt (où ASDt est le sys-
tème d’argumentation dont les arguments sont
tous les arguments qui apparaissent dans l’arbre
Dt de dialogue et dont les attaques sont obte-
nues en inversant les arcs entre ces arguments
dans Dt).

Théorème 2 Soit D un dialogue de per-
suasion et ASD son système d’argumenta-
tion. On a : Status(Subject(D),ASD) =
Status(Subject(D),ASDt).

Afin de calculer le statut du sujet d’un dialogue,
nous pouvons considérer l’arbre de dialogue en
tant qu’arbre et/ou. Un noeud d’un niveau pair
est un noeud et, tandis qu’un noeud de niveau
impair est noeud ou. Cette distinction entre les
noeuds est due au fait qu’un argument est ac-
cepté s’il peut être défendu contre tous ses atta-
quants. Un arbre de dialogue peut être décom-
posé en un ou plusieurs arbres appelés arbres

canoniques. Un arbre canonique est un sous-
arbre de Dt dont la racine est Subject(D) et
qui contient tous les arcs sortant d’un noeud pair
et exactement un arc sortant d’un noeud impair.

Définition 12 (Arbre canonique) Soit D un
dialogue de persuasion, et soit Dt son arbre de
dialogue. Dc est un arbre canonique de Dt si
c’est un sous-arbre de Dt construit par niveaux
comme suit :
– Subject(D) est sa racine (de niveau 0)
– et inductivement : :
– si α est un noeud de niveau pair dans Dc

alors pour tout β ∈ Dt tel que (α, β) ∈ Dt,
le noeud β et l’arc (α, β) est ajouté à Dc.

– si α est un noeud de niveau impair dansDc

et si α admet au moins un attaquant dans
Dt alors pour exactement un β ∈ Dt tel
que (α, β) ∈ Dt, le noeud β et l’arc (α, β)
est ajouté à Dc.

Notons qu’à partir d’un arbre de dialogue,
on peut extraire au moins un arbre cano-
nique. Soient Dc

1, . . . , D
c
m les arbres cano-

niques que l’on peut extraire. Nous note-
rons ASc

1, . . .AS
c
m les systèmes d’argumenta-

tion leur correspondant. On peut vérifier que le
statut de Subject(D) n’est pas nécessairement
le même dans ces différents systèmes.

Exemple 8 À partir de l’arbre de D6, deux
arbres canoniques peuvent être extraits :

α1 α2 α4

α3 α5

α1 α2 α4

α3 α6 α7 α9

α8 α10 α11

On peut vérifier que l’argument α1 est accepté
dans le système d’argumentation du haut tandis
qu’il est rejeté dans celui du bas.

Le résultat suivant caractérise le statut de
Subject(D) dans le système ASc

i d’argumen-
tation associé à un arbre canonique Dc

i .
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Théorème 3 Soient D un dialogue de persua-
sion, Dc

i un arbre canonique et AS
c
i le système

d’argumentation correspondant. Subject(D)
est accepté dans ASc

i ssi toutes les branches de
Dc

i sont de longueur paire.

Le résultat suivant découle immédiatement de
ce théorème et du théorème 1.

Corollaire 1 Soient D un dialogue de persua-
sion, Dc

i un arbre canonique et AS
c
i le système

d’argumentation correspondant.
Si Subject(D) est accepté dans ASc

i , alors
toutes les feuilles de Dc

i ne sont pas attaquées
dans D.

Un résultat important montre le lien entre les ré-
sultats d’un dialogue D et les résultats des dif-
férents arbres canoniques.

Théorème 4 Soient D un dialogue de per-
suasion, Dc

1, . . ., Dc
m ses différents arbres

canoniques et AS
c
1, . . . ,AS

c
m leur système

d’argumentation correspondant.
Output(D)3 est accepté ssi ∃ i ∈ !1, m" t.q.
Status(Subject(D), ASc

i) est accepté.

Ce résultat est de grande importance puisqu’il
prouve qu’un arbre canonique dont les branches
sont toute de longueur paire est suffisant pour
obtenir les mêmes résultats que le dialogue ori-
ginal dans le cas où le sujet est accepté. Quand
le sujet est rejeté, l’arbre entier de dialogue est
nécessaire pour assurer les résultats.

Exemple 9 Dans l’exemple 7, le sujet α1 du
dialogue D6 est accepté puisqu’il y a un arbre
canonique dont les branches sont de longueur
paire (c’est l’arbre canonique du haut dans
l’exemple 8). On peut également vérifier que α1
est dans l’extension basique {α1, α4, α5, α8, α9,
α11} de ASD.

Jusqu’ici, nous avons montré comment extraire
des arbres canoniques à partir d’un graphe as-
socié à un dialogue. Ces arbres canoniques ne
contiennent que des coups utiles (donc appro-
priés) :

Théorème 5 Soit Dc
i un arbre canonique d’un

dialogue D de persuasion. Tout coup basé sur
un argument deDc

i est utile dans le dialogueD.
3Rappelons que Output(D) = Status(Subject(D),ASD).

Le théorème précédent donne une limite supé-
rieure de l’ensemble de coups qui peuvent être
employés pour construire un arbre canonique,
une limite inférieure est l’ensemble des coups
décisifs.

Théorème 6 Tout argument d’un coup décisif
appartient à l’arbre de dialogue et à tout arbre
canonique.

La réciproque est fausse puisque beaucoup d’ar-
guments ne sont pas décisifs, comme le montre
l’exemple 4. En effet, il y a deux attaquants qui
ne sont pas décisifs mais l’arbre de dialogue
contient les deux (de même pour le seul dialo-
gue canonique pour cet exemple).

5.2 Le dialogue idéal

Dans la section précédente, nous avons prouvé
que l’on pouvait construire un arbre de dialogue
associé à tout dialogue de persuasion. Cet arbre
de dialogue contient des attaquants direct et in-
directs du sujet ainsi que des défenseurs. De cet
arbre de dialogue, des sous-arbres intéressants
peuvent être extraits et s’appellent les arbres ca-
noniques. Un arbre canonique est un sous-arbre
contenant seulement certaines branches entières
de l’arbre de dialogue (seulement un argument
en faveur du sujet est choisi pour attaquer un at-
taquant tandis qu’un défenseur est choisi pour
attaquer chaque argument contre le sujet). Dans
le cas où le sujet du dialogue est accepté, on
a montré qu’il existe au moins un arbre cano-
nique tels que le sujet est accepté dans son sys-
tème d’argumentation. Cet arbre canonique est
un candidat pour être un arbre idéal puisqu’il
est suffisant pour justifier l’acceptation du su-
jet contre toute attaque disponible dans le dialo-
gue initial. Parmi tous ces candidats nous défi-
nissons l’arbre idéal en choisissant le plus petit.
Dans le cas où le sujet est rejeté dans le dia-
logue initial, alors l’arbre de dialogue contient
toutes les raisons de le rejeter, par conséquent
nous proposons de considérer l’arbre de dialo-
gue lui-même comme seul arbre idéal.

Définition 13 (Arbres et dialogues idéaux)
Si un dialogue D a pour résultat accepté -
alors un arbre idéal associé à D est un arbre
canonique de D dans lequel Subject(D) est
accepté et ayant un nombre minimal de noeuds
parmi tous les arbres canoniques qui acceptent
également Subject(D)
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- sinon l’arbre idéal est l’arbre de dialogue de
D.

Un dialogue utilisant une fois chaque argument
d’un arbre idéal est appelé dialogue idéal.

Exemple 10 Un dialogue idéal pour le dialogue D6 (du
côté gauche) admet l’arbre suivant (du côté droit) :

α11 α10 α8 α4 α1 α2 α4

α9 α7 α6 α2 α3 α5

α5 α3 α1 α0

Étant donné la définition ci-dessus, un dialogue
idéal contient exactement le même nombre de
coups qui le nombre de noeuds du graphe idéal.

Propriété 8 Étant donné un dialogueD dont le
sujet est accepté. Un dialogue idéal ID pour D
est le dialogue le plus court ayant le même ré-
sultat, et t.q. chaque argument en faveur du sujet
dans ID (y compris Subject(D) lui-même) est
défendu contre n’importe quelle attaque (exis-
tant dans D).

Cette propriété assure que, quand le sujet est
accepté dans le dialogue initial D, un dialogue
idéal ID est le dialogue le plus concis qui in-
duit une acception. En d’autres termes, nous im-
posons que le dialogue idéal contienne un en-
semble d’arguments qui résument D.

Notons que le dialogue idéal existe mais n’est
pas toujours unique. Voici un exemple de sys-
tème d’argumentation d’un dialogue qui mène à
deux arbres idéaux (par conséquent il mènera au
moins à deux dialogues idéaux).

α3 α2 α1 α1 α2 α3

α4 α1 α2 α4

Jusqu’ici, nous avons formellement défini la no-
tion de dialogue idéal, et montré comment il est
extrait à partir d’un dialogue de persuasion. Il
est clair plus un dialogue est proche (au sens
de l’inclusion ensembliste des arguments échan-
gés) de sa version idéale, plus le dialogue est
concis.

6 Conclusion

Dans cet article, nous avons proposé trois cri-
tères pour évaluer les coups d’un dialogue de
persuasion par rapport à son sujet : la perti-
nence, l’utilité et le côté décisif. La pertinence
exprime seulement que l’argument du coup a un
lien avec le sujet (ce lien est basé sur la relation
d’attaque du système d’argumentation). L’utilité
est une pertinence plus forte puisqu’elle exige
un lien dirigé de l’argument du coup vers le su-
jet. Les coups décisifs ont un impact plus lourd
sur le dialogue, puisque leur omission change le
résultat du dialogue.

Inspiré des travaux sur les théories de preuve
pour la sémantique basique en argumentation,
nous avons défini une notion de “dialogue
idéal”. Plus précisément, nous avons d’abord
défini un arbre de dialogue associé à un dialogue
donné comme un graphe qui contient chaque at-
taquants possibles et défenseurs directs et indi-
rects du sujet. De cet arbre de dialogue, il est
alors possible d’extraire des sous-arbres appelé
“arbres idéaux” qui sont suffisant pour montrer
que le sujet est accepté ou rejeté dans le dialo-
gue original et ceci, contre tout attaque possible
d’argument issu du dialogue initial. Un dialo-
gue est bon s’il est proche de cet arbre idéal.
Les dialogues idéaux ont des bonnes proprié-
tés par rapport à la concision, à savoir qu’ils
contiennent seulement des arguments utiles et
appropriés pour le sujet du dialogue. De plus
chaque argument d’un coup décisif appartient à
tous les arbres idéaux.

À partir de nos résultats, il semble naturel de dé-
duire des conditions pour qu’un protocole pro-
duise des dialogues de bonne qualité : (1) Les
coups non appropriés et non utiles doivent être
pénalisés jusqu’à ce qu’il y ait un ensemble
d’arguments qui les rattache au sujet (2) L’ajout
d’arguments en faveur du sujet qui sont attaqués
par des arguments déjà présent n’a aucun intérêt
(puisqu’ils n’appartiennent à aucun arbre idéal).
Ainsi, les dialogues produits pourraient être plus
concis (c.-à-d. que tous les arguments émis ont
un impact (au moins potentiel) sur le résultat du
dialogue), et plus efficace (c.-à-d. que ce sont
les dialogues les plus courts qui peuvent être
construit à partir de l’information échangée et
qui atteignent le but de la persuasion).

Notons que dans notre proposition, l’ordre des
arguments n’a pas à être contraint puisque le
graphe généré n’en tient pas compte. La seule
chose qui importe pour obtenir un résultat est
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l’ensemble final d’interactions entre les argu-
ments échangés. Les critères d’être lié au coup
précédent ou au moins à un coup pas trop loin
dans la séquence de dialogue pourraient être pris
en considération pour analyser la qualité du dia-
logue. D’ailleurs, toutes les mesures déjà défi-
nies dans la littérature et citées dans l’introduc-
tion pourraient également être employées pour
raffiner la relation de préférence sur des dia-
logues et finalement pourraient aider à forma-
liser les propriétés générales des protocoles per-
mettant de produire de bons dialogues.

En outre, il peut arriver qu’à partir d’un en-
semble de formules impliquées dans un en-
semble d’arguments on puisse construire de
nouveaux arguments. Ainsi on disposerait d’un
nouvel ensemble d’arguments et d’un nouvel
ensemble de relations d’attaque (système d’ar-
gumentation complet) associé à un dialogue.
Dans ce cas, il pourrait être intéressant de dé-
finir les arbres de dialogue sur la base de ce sys-
tème complet d’argumentation. Alors des dia-
logues plus efficaces pourraient être obtenus
(mais ce n’est pas garanti). Cependant, certains
arguments du système complet d’argumentation
pourraient nécessiter la coopération des agents.
Cela signifierait que dans un dialogue idéal mais
réalisable, l’ordre d’émission des arguments se-
rait contraint par le fait que chaque agent devrait
pouvoir établir chaque argument à chaque étape.

Références

[1] L. Amgoud and C. Cayrol. A reasoning
model based on the production of accep-
table arguments. Annals of Mathematics
and Artificial Intelligence, 34 :197 – 216,
2002.

[2] L. Amgoud and F. Dupin de Saint-Cyr.
Measures for persuasion dialogs : a preli-
minary investigation. In 2nd Int. Conf. on
Computational Models of Argument, pages
13–24, 2008.

[3] L. Amgoud and F. Dupin de Saint-Cyr.
Extracting the core of a persuasion dialog
to evaluate its quality. In 10th European
Conference on Symbolic and Quantitative
Approaches to Reasoning with Uncertainty
(ECSQARU 2009), Verona, Italy, July 1-3
2009.

[4] L. Amgoud, N. Maudet, and S. Parsons.
Modelling dialogues using argumentation.
In Proc. of the International Conference on
Multi-Agent Systems, pages 31–38, Bos-
ton, MA, 2000.

[5] T. Bench-Capon. Persuasion in practi-
cal argument using value-based argumen-
tation frameworks. J. of Logic and Com-
putation, 13(3) :429–448, 2003.

[6] P. M. Dung. On the acceptability of ar-
guments and its fundamental role in non-
monotonic reasoning, logic programming
and n-person games. Artificial Intelligence
Journal, 77 :321–357, 1995.

[7] P.E. Dunne and T.J. Bench-Capon. Two
party immediate response disputes : Pro-
perties and efficiency. Artificial Intelli-
gence, 149 :221–250, 2003.

[8] T. F. Gordon. The pleadings game. Ar-
tificial Intelligence and Law, 2 :239–292,
1993.

[9] M. Johnson, P. McBurney, and S. Par-
sons. When are two protocols the same ?
In M-P. Huget, editor, Communication in
Multiagent Systems : Agent Communica-
tion Languages and Conversation Poli-
cies, LNAI 2650, pages 253–268. Sprin-
ger, 2003.

[10] S. Parsons and P. McBurney. Games
that agents play : A formal framework
for dialogues between autonomous agents.
J. of Logic, Language and Information,
11(3) :315–334, 2002.

[11] H. Prakken. Coherence and flexibility in
dialogue games for argumentation. Jour-
nal of Logic and Computation, 15 :1009–
1040, 2005.

[12] P. Torroni. A study on the termination
of negotiation dialogues. In Proceedings
of the first international joint conference
on Autonomous agents and multiagent sys-
tems, pages 1223–1230. ACM, 2002.

[13] S. Zabala, I. Lara, and H. Geffner. Beliefs,
reasons and moves in a model for argu-
mentative dialogues. In Proc. 25th Latino-
American Conf. on Computer Science,
1999.

Extraire le noyau d’un dialogue de persuasion pour évaluer sa qualité     11



Annexe : démonstrations

Démonstration[Propriété 2] Soient D = 〈m1,
. . ., mn〉 et D′ = 〈m′

0, . . ., m
′
k〉 deux dialogues

de persuasion tels queD′
! D, cela signifie que

chaque m′
i appartient à la séquence de D, donc

Content(m′
i) ∈ Args(D). Par conséquent,

Args(D′) ⊆ Args(D). De plus, Confs(D′) ⊆
Confs(D).

Démonstration[Propriété 3] Soit m un coup
d’un dialogue de persuasion D. Si m est utile
alors il existe un chemin de Content(m) à
Subject(D), doncm est approprié pourD.

Démonstration[Propriété 4] Soitm un coup dé-
cisif dans D, et supposons que Subject(D)
est accepté dans ASD. D’après la Propriété 1,
Subject(D) est indirectement défendu contre
tous ses attaquants par un argument non attaqué.
Puisque m est décisif, Subject(D) est rejeté
dans ASD * Content(m). Cela signifie qu’au
moins un attaquant n’est plus indirectement dé-
fendu par un argument non attaqué. Donc la sup-
pression de Content(m) a coupé un chemin al-
lant d’un argument non-attaqué vers l’attaquant
direct du sujet. Cela signifie que Content(m)
était utile dansD.

Si Subject(D) est rejeté dans ASD, et accepté
dans ASD * Content(m). Cela signifie que
chaque attaquant est défendu par un argument
non attaqué dans ASD * Content(m). Donc
la suppression de Content(m) a éliminé tous
les attaquants directs ou indirects du sujet. Cela
signifie que Content(m) était sur un chemin
entre un attaquant du sujet et le sujet, donc ce
coup était utile dans D.

Démonstration[Propriété 5]
– Une branche de dialogue est non vide puisque
le sujet du dialogue original de persuasion ap-
partient à la branche.

– Supposons qu’il existe une branche infinie
de dialogue pour un dialogue donné de per-
suasion D. Cela signifie qu’il existe une sé-
quence infinie 〈α0, α1, . . .〉 qui forme une
branche de dialogue. Dans cette séquence, le
nombre d’arguments d’indice pair et d’indice
impair est infini. Selon la Définition 5, le dia-
logue de persuasion D est fini, ainsi les deux
ensembles Args(D) et Confs(D) sont finis.
En conséquence, l’ensemble d’arguments qui
appartiennent à la séquence 〈α0, α1, . . .〉 est

fini. Par conséquent, il y a au moins un argu-
ment d’indice pair qui est répété. Ce qui est
impossible.

Démonstration[Propriété 6] Soit D un dialo-
gue de persuasion. Soit 〈α0, ..., αk〉 une branche
de dialogue de l’arbre de dialogue associé à D.
D’après la Définition 10.3, on déduit que ∀i ∈
!1, k", (αi, αi−1) ∈ Confs(D). Donc il existe
un chemin de longueur k dans ASD de αk à α0.
D’après la Définition 10.2, α0 = Subject(D).

Démonstration[Théorème 1] Soit D un dialo-
gue de persuasion et 〈α0, . . .αp〉 une branche de
dialogue de D. Si ∃β ∈ Args(D) t.q. (β, αp) ∈
Confs(D) alors une séquence commençant par
〈α0, . . .αp, β〉 serait une branche ce qui est in-
terdit par la Définition 10.6.

Démonstration[Propriété 7] Ce résultat dé-
coule directement de la définition de l’arbre de
dialogue. En effet, la racine de l’arbre est le sujet
du dialogue de persuasion et toutes les branches
possibles sont considérées.

Démonstration[Théorème 2] Ce théorème
montre qu’un arbre de dialogue est suffisant
pour décider du statut du sujet. La preuve de ce
théorème est basée sur deux théorèmes donnés
plus loin qui se rapportent à la notion d’arbre
canonique.
– si Subject(D) est accepté dans ASD alors,
d’après le Théorème 4, il existe un arbre ca-
nonique Dc

i tel que Subject(D) est accepté
dans ASc

i . De plus, la façon dont Dc
i a été

construit (par un procédé ET/OU) impose que
Dc

i contienne tous les fils directs du sujet dans
Dt. Le Théorème 3 montre que toute branche
de Dc

i est de longueur paire. Chaque feuille
de cet arbre canonique est par définition non
attaquée dans Dc

i et aussi par définition dans
ASDt . D’après la Définition 10.4, sur chaque
branche de ASDt chaque noeud pair attaque
strictement le noeud précédent. Par construc-
tion, pour chaque attaquant direct du sujet
dans ASDt, il existe au moins un défenseur
non-attaqué dans ASDt (feuille de Dc

i ), cette
défense étant stricte, le sujet appartient donc
à l’extension basique de ASDt .

– si Subject(D) est accepté dans ASDt alors
il existe un défenseur non-attaqué contre tous
les attaquant directs du sujet dans ASDt . Cela
signifie qu’il existe un arbre canonique issu
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de ASDt dont toutes les branches sont de lon-
gueur paire. Le sujet est donc accepté dans
cet arbre canonique d’après le théorème 3 ce
qui implique que le sujet est accepté dans D
d’après le théorème 4.

Démonstration[Théorème 3] Soient D un dia-
logue de persuasion, Dc

i un arbre canonique et
AS

c
i le système d’argumentation correspondant.

– Supposons que Subject(D) est accepté dans
AS

c
i , et qu’il existe une branche deDc

i de lon-
gueur impaire. Cela signifie que la feuille de
cette branche, disons α, attaque indirectement
Subject(D) (la racine de la branche).
– Soit α n’est pas attaquée dans ASc

i , alors
cela implique qu’α est accepté et donc
que le second noeud de la branche est un
attaquant direct du sujet qui est non dé-
fendu par un argument non-attaqué, c.à.d.,
Subject(D) n’est pas accepté dans ASc

i .
– Soit α est attaqué dans ASc

i alors il ne peut
être attaqué que par un argument déjà pré-
sent dans la branche (donc lui-même atta-
qué), sinon la branche ne vérifierait pas la
Définition10.6. Dans ce cas aussi le second
noeud de cette branche est un attaquant di-
rect du sujet qui n’est pas défendu par un
argument non attaqué.

– Supposons maintenant que toues les branches
de Dc

i soient de longueur paire, alors chaque
feuille de l’arbre est acceptée puisque non
attaquée dans ASc

i (d’après le Théorème 1).
En considérant itérativement chaque noeud
pair depuis la feuille jusqu’à la racine, elles
peuvent toutes être ajoutées à l’extension ba-
sique car la feuille défend strictement l’avant
dernier noeud pair contre l’attaque du der-
nier noeud impair et ainsi de suite sachant
que par construction pour chaque noeud im-
pair attaquant un noeud pair il existe un noeud
pair de niveau plus profond qui le défend
strictement (d’après la Définition 10.5). Ainsi
chaque noeud pair est dans l’extension ba-
sique, donc le sujet est accepté dans ASc

i .

Démonstration[Corollaire 1] D’après le Théo-
rème 3, puisque Subject(D) est accepté dans
AS

c
i , alors toutes ses branches sont de longueur

paire. D’après le Théorème 1, les feuilles de
chaque branche de longueur paire ne sont pas
attaquées dansD. Donc toutes les feuilles deDc

i
sont non attaquées dans D.

Démonstration[Théorème 4]
– Supposons qu’il existe Dc

j avec 1 ≤ j ≤
m et que Status(Subject(D), ASc

j) est ac-
cepté. D’après le Théorème 3, cela signifie
que toutes les branches de Dc

j sont de lon-
gueur pair. D’après le Corollaire 1, cela im-
plique que les feuilles de Dc

j sont non atta-
quées dans le graphe du dialogue initial D.
Soit 2i la profondeur de Dc

j (c.à.d la lon-
gueur maximale d’une branche de Dc

j). Dé-
finissons la hauteur d’un noeud N dans un
arbre comme la profondeur du sous-arbre de
racine N . Montrons par induction sur p que
∀p tel que 0 ≤ p ≤ i, l’ensemble {y|y est
un argument d’indice pair et dans un noeud
de hauteur ≤ 2p appartenant à Dc

j} est inclus
dans l’extension basique de ASD).
– Cas p = 0. Les feuilles de Dc

j ne sont pas
attaquées dans D (d’après le Corollaire 1).
Donc, elles appartiennent à l’extension ba-
sique de ASD.

– Supposons que la propriété est vraie au
rang p et montrons qu’elle est vraie au rang
p + 1.
On peut ne considérer que les arguments
des niveaux pairs dans les noeuds de hau-
teur 2p + 2 de Dc

j . Soit y un tel argu-
ment. Puisqu’y apparaît à un niveau pair,
alors tous les arguments y′ attaquant y dans
ASD apparaissent dans Dc

j comme fils de
y (sinon la branche ne serait pas maximale
ou Dc

j ne serait pas canonique), et chaque
y′ est lui-même strictement attaqué dans
ASD par exactement un argument z appa-
raissant dans Dc

j comme fils de y′. Ainsi
chaque z est à un niveau pair dans Dc

j et
apparaît comme noeud de hauteur 2p dans
Dc

j . Par hypothèse d’induction, chaque ar-
gument z est dans l’extension basique de
ASD. Puisque tous les attaquants de y ont
été considérés, l’extension basique de ASD

défend y. Donc y appartient aussi à l’exten-
sion basique.

– Supposons que Status(Subject(D),ASD)
est accepté. Soit i0 le plus petit indice ≥ 0
tel que Subject(D) ∈ F i0(C4). Montrons
par induction sur i que si un argument α ∈
Args(D) est dans F i(C) alors il existe un
arbre canonique de racine α pour D5 ayant
4L’ensemble C contient tous les arguments qui ne sont pas attaqués

dansD.
5Ici, on considère un “arbre canonique de racine α pour un dialogue

D”. Sa définition est plus générale qu’un arbre canonique pour un dialo-
gueD puisque cela ne requiert pas que toutes les branches commencent
par le sujet du dialogue (cela modifie simplement le point 2 de la Défi-
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une profondeur ≤ 2i et n’ayant que des
branches de longueur paire.
– Cas i = 0 : si α ∈ C, alors α lui-même est
un arbre canonique de racine α et profon-
deur 0.

– Supposons la propriété vraie au rang i et
considérons le rang i + 1. Considérons α
∈ F i+1(C) et α /∈ Fk(C) avec k < i + 1.
Soit x1, . . . , xn les attaquants de α. Consi-
dérons un attaquant xj . xj attaque α, et α
∈ F i+1(C) = F (F i(C)). D’après la Propo-
sition 4.1 dans [1], il existe y dans l’ex-
tension basique de ASD tel que y attaque
strictement xj . Puisque y défend α (par dé-
finition de F ) alors y ∈ F i(C). Par hypo-
thèse d’induction appliquée à y, il existe
un arbre canonique de racine y et de pro-
fondeur ≤ 2i. La même construction peut
se faire pour chaque xj . Ainsi, nous obte-
nons un arbre canonique de racine α et de
profondeur ≤ 2(i + 1) et qui a toutes ses
branches de longueur paire.

Finalement, du fait que Subject(D) ∈
F i0(C) on peut conclure qu’il existe un
arbre canonique de racine Subject(D) ayant
toutes ses branches de longueur paire.
D’après le Théorème 3, on obtient que
Subject(D) est accepté dans cet arbre cano-
nique.

Démonstration[Théorème 5] Par construction
de Dc

i , il existe un chemin dans cet arbre de
la racine à chaque argument α de l’arbre ca-
nonique. D’après la propriété 6, nous obtenons
qu’il existe un chemin correspondant dans ASD

de α à Subject(D), par conséquent un coup
contenant l’argument α est utile dans D.

Démonstration[Théorème 6] Si un coup m est
décisif alors, comme vu dans la preuve de la
propriété 4,
– si le sujet est accepté dans ASD alors cela si-
gnifie qu’il existe au moins un attaquant qui
n’est plus indirectement défendu par un argu-
ment non attaqué dans ASD * Content(m).
Le sujet étant accepté dans ASD cela signi-
fie qu’il existe un arbre canonique dont toutes
les branches sont de longueur paire (d’après
le Théorème 3). Par construction ce graphe
canonique contient tous les attaquants directs
du sujet. Si Content(m) n’appartient pas à

nition 10) mais on requiert que toutes les branches commencent par le
noeud α.

ce graphe canonique alors il existe un dé-
fenseur du sujet sur un chemin qui ne passe
pas par Content(m) dans ASD, si c’est le
cas pour tous les attaquants directs du su-
jet alors le sujet aurait du être accepté dans
ASD * Content(m). C’est impossible, donc
Content(m) appartient au graphe canonique
qui accepte le sujet.

– si le sujet est rejeté dans ASD mais accepté
dans ASD * Content(m) alors il existe un
arbre canonique dont toutes les branches sont
de longueur pair dans ASD * Content(m).
Puisque l’ajout de Content(m) rend le sujet
rejeté, cela signifie que content(m) attaque
au moins un défenseur direct ou indirect du
sujet présent dans tout arbre canonique accep-
tant le sujet dans ASD * Content(m). La sé-
quence contenant la branche partant du sujet
jusqu’à ce défenseur peut être prolongée avec
Content(m) pour former une branche de lon-
gueur impaire dans Dt. Donc pour que tous
les arbres canoniques rejettent le sujet il faut
que Content(m) appartienne à une de leur
branche.

Démonstration[Propriété 8] Si le sujet est ac-
cepté dans D alors, par construction, un arbre
canonique deD contient chaque argument exis-
tant dans D qui attaque directement le sujet
puisqu’ils appartient à toutes les branches pos-
sibles de dialogue qui peuvent être construites
à partir de D. Mais pour chacune d’elles il
contient seulement un attaquant qui est en fa-
veur du sujet (cet attaquant est un fils d’un
noeud OU dans l’arbre de dialogue), pour
chaque argument choisi en faveur du sujet, tous
les attaquants sont présent dans l’arbre cano-
nique (ils sont les fils d’un noeud “ET” dans
l’arbre de dialogue). Par ailleurs, si le sujet est
accepté alors chaque branche de l’arbre cano-
nique est de longueur paire. Cela signifie que
les feuilles sont en faveur du sujet et sont non
attaquées dans le dialogue initial D. Cette pro-
priété vaut pour n’importe quel arbre canonique.
Donc, puisque le dialogue idéal correspond au
plus petit arbre canonique, cela signifie que c’est
le dialogue le plus court qui satisfait cette pro-
priété.
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Abstract:
Argumentation is a reasoning model based on the
construction and evaluation of arguments. Dung has
proposed an abstract argumentation framework in which
arguments are assumed to have the same strength.
This assumption is unfortunately not realistic. Conse-
quently, three main extensions of the framework have
been proposed in the literature. The basic idea is that
if an argument is stronger than its attacker, the attack fails.

The aim of the paper is twofold : First, it shows that the
three extensions of Dung framework may lead to uninten-
ded results. Second, it proposes a new approach that takes
into account the strengths of arguments, and that ensures
sound results. We start by presenting two minimal requi-
rements that any preference-based argumentation frame-
work should satisfy, namely the conflict-freeness of argu-
ments extensions and the generalization of Dung’s frame-
work. Inspired from works on handling inconsistency in
knowledge bases, the proposed approach defines a binary
relation on the powerset of arguments. The maximal ele-
ments of this relation represent the extensions of the new
framework.

Keywords: Argumentation, Preferences

1 Introduction

Preferences are used in most models that have
been developed to solve conflicts (e.g. [6, 8,
9, 11]). Conflicts have a better chance to be
solved in presence of such information. Prefe-
rences have also been introduced into argumen-
tation theory. Argumentation is a reasoning mo-
del based on the construction and the evalua-
tion of arguments. An argument gives a rea-
son to believe a statement, to perform an action,
or to choose an option, etc. Due to its expla-
natory power, argumentation is gaining an in-
creasing interest in Artificial Intelligence, na-
mely for handling inconsistency (e.g. [1, 7, 14]),
and decision making (e.g. [3]). Most of the mo-
dels that treat the cited applications are instan-
tiations of an abstract framework developed in
[10]. This framework consists of a set of argu-
ments and a binary relation that captures attacks
among arguments. Arguments are assumed to
have all the same strength. This assumption is
unfortunately not realistic since it may be the
case that an argument relies on certain informa-
tion, while another argument is built from less

certain ones. The former is clearly stronger than
the latter. In [6, 9, 13, 14] different preference
relations between arguments have been defined.
A preference relation captures differences in ar-
guments’ strengths.

In [2], a first extension of Dung’s framework has
been proposed. It takes as input a set of argu-
ments, an attack relation, and a preference rela-
tion between arguments. This relation is abstract
and can be instantiated in different ways. This
proposal has recently been generalized in [12]
in order to reason even about preferences. Thus,
arguments may support preferences about argu-
ments. The last extension of Dung’s framework
has been proposed in [5]. It assumes that each
argument promotes a value, and a preference
between two arguments comes from the impor-
tance of the respective values that are promo-
ted by the two arguments. Whatever the source
of the preference relation is, the idea behind the
three extensions is that an attack from an argu-
ment a to an argument b fails if b is stronger than
a.

The aim of the paper is twofold : First, it
shows that while the above idea is interes-
ting and seems meaningful, the three extensions
return unintended results. Second, it proposes
a new preference-based argumentation frame-
work (PAF) that ensures sound results. We start
by defining two basic requirements that any PAF
should satisfy. Namely, the extensions should be
conflict-free w.r.t. the attack relation. The se-
cond requirement consists of recovering Dung’s
acceptability extensions in case preferences are
not available. We then propose a new approach
which defines a binary relation on the powerset
of arguments. The maximal elements of this re-
lation are the extensions of the new framework.
Three relations are particularly proposed in the
paper. They capture respectively stable exten-
sions, preferred extensions and grounded exten-
sions of Dung’s framework.

The paper is organized as follows : Section 2
recalls briefly Dung’s framework as well as its
extensions with preferences. Section 3 presents
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their limits through a simple example. Section
4 develops the new approach, and Section 5
concludes.

2 Dung’s Framework And Its Ex-
tensions

In the seminal paper [10], an argumentation fra-
mework is a pair AF = 〈A,R〉, where A is
a set of arguments and R is a binary relation
between arguments, representing attacks among
them (R ⊆ A×A). The notation (a, b) ∈ R or
aRb means that the argument a attacks the ar-
gument b. Different acceptability semantics for
evaluating arguments have been proposed. Be-
fore recalling them, let us first define the notions
of conflict-free and defense.

Definition 1 (Conflict-free, Defense) Let B ⊆
A and a ∈ A.
– B is conflict-free iff ! a, b ∈ B s.t. aRb.
– B defends a iff ∀b ∈ A if bRa, then ∃c ∈ B
s.t. cRb.

The main semantics introduced by Dung are re-
called in the following definition.

Definition 2 (Acceptability semantics) Let
AF = 〈A,R〉 be an argumentation framework,
and B be a conflict-free set of arguments.
– B is a admissible iff it defends all its elements.
– B is a preferred extension iff it is a maximal
(w.r.t. set ⊆) admissible set.

– B is a stable extension iff it is a preferred ex-
tension that attacks any argument in A \ B.

– B is a grounded extension, denoted GE, iffB is
the least fixpoint of a function F where F(S)
= {a ∈ A | S defends a}, for S ⊆ A.

In [2], a first extension of Dung’s framework
has been proposed. It takes as input a set A of
arguments, an attack relation R, and a (partial
or total) preorder1 ≥ on A. This preorder is
a preference relation between arguments. The
expression (a, b) ∈≥ or a ≥ b means that the
argument a is at least as strong as b. The symbol
> denotes the strict relation associated with ≥.
Indeed, a > b iff a ≥ b and not (b ≥ a). From
the two relations R and ≥, a new binary rela-
tion, Def, is defined as follows : a Def b iff aRb
and not (b > a). This means that among all the
attacks in R, only the ones that hold between

1A binary relation is a preorder iff it is reflexive and transitive.

incomparable and indifferent arguments and the
ones that agree with the preference relation are
kept. In order to evaluate the acceptability of
the arguments, Dung’s acceptability semantics
are applied to the framework 〈A, Def〉.

In [12], the preference relation ≥ is given
by arguments.The idea is that an argument
may support a preference between two other
arguments. Two attack relations are assumed :
a classical one denoted by R, and another rela-
tion,D, that ranges from an argument ofA to an
element of R. An expression (a, (b, c)) means
that the argument a supports a preference of c
over b. This preference conflicts with the fact
that b attacks c. A new relation, Def, is defined
as follows : a DefS b iff aRb and ∃c ∈ S such
that (c, (a, b)) ∈ D, where S ⊆ A.

The extension proposed in [5], called value-
based framework, assumes that a set V of va-
lues is available. Each argument in A promotes
one value given by a function val (i.e. val :
A )→ V). The values may not have the same
importance and this is captured by a binary re-
lation Pref. This latter is assumed to be irre-
flexive, asymmetric and transitive. Like in [1],
a new relation, called defeats, is defined as
follows : (a, b) ∈ defeats iff (a, b) ∈ R
∧ (val(b), val(a)) /∈ Pref. Dung’s accepta-
bility semantics are applied to the framework
〈A, defeats〉.

3 Critical Examples

This section shows through a simple example
that the above two extensions may lead to
counter-intuitive results.

Let us consider a case of an agent who wants
to buy a given violin. An expert says that the
violin in question is produced by Stradivari (s),
that’s why it is expensive (s → e). This agent
has thus an argument a1 whose conclusion is
“the violin is expensive". Suppose now that the
3-years old son of this agent says that the violin
was not produced by Stradivari (¬s). Thus, an
argument a2 which attacks a1 is given. In sum,
A = {a1, a2} and R = {(a2, a1)}. According
to Dung’s framework, argument a2 wins. This
is inadmissible, especially since it is clear that
an argument of an expert is stronger than an
argument given by a 3-years old child. In the
framework presented in [1], the fact that a1 is
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stronger than a2 is taken into account. Thus,
the relation ≥= {(a1, a1), (a2, a2), (a1, a2)}
is available. However, in this framework the
relation Def is empty. Consequently, both argu-
ments are in the unique preferred extension of
the framework 〈A, Def〉. This means that this
extension is not conflict-free. Moreover, both s
and ¬s are deduced.

According to [12], there are three arguments :
a1, a2 and a3 where a3 expresses the fact that a1
is strictly preferred to a2. Thus,A = {a1, a2, a3},
R = {(a2, a1)}, and D = {(a3, (a2, a1))}. The
set {a1, a2, a3} is a preferred extension which is
not conflict-free w.r.t.R.

The same problem holds in the value-based
framework of [5]. Assume that the set of va-
lues is V = {expert, child} and, of course,
(expert, child) ∈ Pref. The value of a1 is ex-
pert while the value of a2 is child. The new re-
lation defeats is empty. So, like with the pre-
vious preference-based framework, the two ar-
guments appear in the same extension which is
not conflict-free.

4 A New Approach

The previous section has highlighted the limits
of existing preference-based argumentation fra-
meworks. Even if the idea pursued by these
frameworks is intuitive and meaningful, their
results are not satisfactory and violate a key
property. This property concerns the conflict-
freeness of their extensions w.r.t. the attack re-
lation R. In this section, we propose a new
preference-based argumentation framework. It
takes as input three elements : a set A of ar-
guments, an attack relation R, and a (partial or
total) preorder ≥. It returns extensions that are
subsets of A. These extensions satisfy the two
following basic requirements :

Conflict-freeness : If E is an extension of
(A,R,≥), then E is conflict free w.r.t.R.

Generalization : If (!a, b ∈ A) s.t. (a, b) ∈
R and (b, a) ∈>, then any extension of
(A,R,≥) is also an extension of Dung’s
framework 〈A,R〉 and vice versa.

The first requirement ensures that the extensions
returned by the new framework are conflict-free.
This is important since it ensures safe results

in the sense that inconsistent conclusions are
avoided. The second one captures the idea that
an attack fails in case the attacker is weaker than
its target. Moreover, it states that the proposed
approach extends Dung’s framework, i.e. it
refines its acceptability semantics.

In what follows, we show how extensions of a
PAF are computed. We follow the same reaso-
ning as in some approaches developed for hand-
ling inconsistency in knowledge bases, namely
the coherence-based ones. In [9], for instance,
an inconsistent knowledge base Σ is equipped
with a partial or total preorder, meaning that for-
mulas of Σ have not the same priority. Then,
preference relations among consistent sub-bases
of Σ are defined. The maximal elements w.r.t.
those preference relations represent the prefer-
red ones. We apply the same idea in an argu-
mentation context. Indeed, by analogy, the in-
consistent base represents our conflicting set of
arguments, and the priorities between formulas
of Σ are the preferences between arguments.
We define preference relations, denoted by ,,
between the different conflict-free sets of argu-
ments. Thus, , ⊆ 2A × 2A. The relation - is
the strict version of ,, that is for E , E ′ ⊆ A,
E - E ′ iff E , E ′ and not (E ′ , E). The maxi-
mal elements of , are the extensions of a PAF.
This notion of maximality is defined as follows.

Definition 3 (Maximal elements) Let E be a
conflict-free set of arguments. E is maximal
w.r.t. , iff :

1. (∀E ′ ⊆ A) ((E ′ is conflict-free) ⇒ (E ,
E ′))

2. No strict superset of E is conflict-free and
verifies (1)

Let,max denote the set of maximal sets w.r.t.,.

The above definition privileges maximal (for set
inclusion) sets of arguments among the conflict-
free ones. It is worth mentioning that different
relations , can be defined, and may lead to dif-
ferent sets of extensions. Moreover, those exten-
sions are not necessarily the ones got by Dung’s
acceptability semantics. The new preference-
based argumentation framework is defined as
follows.

Definition 4 (PAF) A PAF is a tuple (A,R,≥),
where A is a set of arguments, R is an attack
relation, and ≥ is a (partial or total) preorder
on A. Extensions of (A,R,≥) are the maximal
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elements of a relation,⊆ 2A×2A that satisfies
the two basic requirements.

In what follows, we propose three relations
which generalize respectively stable, preferred
and grounded semantics. Note that, without loss
of generality, we assume that there are no self-
attacking arguments, i.e., (!x ∈ A) s.t. (x, x) ∈
R. Moreover, the set A is assumed to be finite.

4.1 Generalization Of Stable Semantics

This section presents a relation , that genera-
lizes stable semantics. The idea behind this re-
lation is the following : given two conflict-free
sets of arguments, E and E ′, we say that E ′ is
better then E iff any argument in E \ E ′ is wea-
ker than at least one argument in E ′ \ E or is
attacked by it. Formally :

Definition 5 Let E , E ′ be two conflict-free sets
of arguments. E ′ , E iff (∀x ∈ E \ E ′) (∃x′ ∈
E ′ \ E) s.t. (((x′, x) ∈ R ∧ (x, x′) /∈>) ∨
(x′, x) ∈>).

Let us illustrate this definition through the follo-
wing simple example.

Example 1 Let A = {a, b, c},
≥= {(a, a), (b, b), (a, b)} and R =
{(a, b), (b, a), (b, c), (c, b)}. The conflict-free
sets of arguments are : E1 = ∅, E2 = {a},
E3 = {b}, E4 = {c}, and E5 = {a, c}. It can
be checked that the following relations hold :
E2 , E1, E3 , E1, E4 , E1, E5 , E1, E5 , E4,
E5 , E2, E5 , E3, E4 , E3, E3 , E4, and
E2 , E3. It can be checked that ,max= {E5}.

Note that relation , is not transitive. However,
the following property states that this relation
privileges maximal for set inclusion elements.

Property 1 Let E , E ′ be conflict-free sets of ar-
guments. If E " E ′ then E ′ - E .

Proof Let us prove that E ′ , E . We have that
E \E ′ = ∅, and, consequently, there are no argu-
ments in E \ E ′. Let us now see why ¬(E , E ′).
Since E " E ′, then ∃x′ ∈ E ′ \ E . But, from
the fact that E \ E ′ is empty, we conclude that
!x ∈ E \ E ′ s.t. (x, x′) ∈> or ((x, x′) ∈ R ∧
(x′, x) /∈>).

With the above relation, Definition 3 can be sim-
plified.

Property 2 Let E ′ be a conflict-free set of argu-
ments. It holds that E ′ ∈,max iff (∀E ⊆ A) ((E
is conflict-free)⇒ (E ′ , E)).

Proof ⇒ Trivial, according to Definition 3.

⇐ Let (∀E ⊆ A) ((E is conflict-free) ⇒ (E ′ ,
E)). We will prove that (!E ′′ ⊆ A) s.t. E ′′

is conflict-free ∧ E ′ " E ′′ ∧ (∀E ′′′ ⊆ A)
(E ′′′ conflict-free ⇒ E ′′ , E ′′′). Suppose the
contrary. Since E ′ " E ′′ then Property 1 implies
that ¬(E ′ , E ′′). Contradiction.

The following property shows that the maximal
sets of arguments w.r.t. the relation , given in
Definition 5 are maximal conflict-free subsets of
A.

Property 3 Let E be a conflict-free set of argu-
ments. If E ∈,max, then E is a maximal conflict-
free set.

Proof Suppose the contrary, i.e., that E ∈,max
and that E is not a maximal conflict-free set.
This means that (∃x ∈ A) s.t. x /∈ E and
E ∪ {x} is conflict-free. According to Property
1, (E ∪ {x}) - E . Contradiction with the fact
E ∈,max.

The converse is not true, as illustrated by the
next example.

Example 2 (Ex. 1 Cont.) The set E3 is maximal
conflict-free but does not belong to ,max.

We can show that the proposed framework
handles correctly the example discussed in Sec-
tion 3.

Example 3 Recall that A = {a1, a2}, R =
{(a2, a1)} and ≥= {(a1, a1), (a2, a2), (a1, a2)}.
Conflict-free sets are : E1 = ∅, E2 = {a1}, E3 =
{a2}. It can easily be checked that,max= {E2}.
Thus, the new PAF has a unique extension which
is {a1}.

The extensions of the new PAF are conflict-free
w.r.t the attack relationR.

18     L. Amgoud and S. Vesic



Property 4 Let (A,R,≥) be a preference-
based argumentation framework. The exten-
sions of this framework w.r.t. the relation , gi-
ven in Definition 5 are conflict-free w.r.t.R.

Proof This follows from the definition of ,.

Regarding the second requirement, the follo-
wing theorem proves that the extensions of
our preference-based argumentation framework
coincide with stable extensions in case prefe-
rences are not available and when any attacked
argument is not stronger than its attacker.

Theorem 1 Let (A,R,≥) be a preference-
based argumentation framework, and
E1, . . . , En denote its extensions w.r.t. ,. If
(!x, y ∈ A) s.t. (x, y) ∈ R ∧ (y, x) ∈>, then
each Ei is a stable extension of 〈A,R〉 and vice
versa.

Proof ⇒ Let E ′ ∈,max.
– Since E ′ ∈,max then it is conflict-free.
– We will now prove that E ′ defends all its ele-
ments. Let us suppose that (∃a ∈ E ′) (∃x ∈
A) s.t. (x, a) ∈ R ∧ (!y ∈ E ′) (y, x) ∈ R.
Since E ′ is conflict-free, then x /∈ E ′. Let
E = {x}∪{t ∈ E ′ | (x, t) /∈ R ∧ (t, x) /∈ R}.
It is clear the E is conflict-free since E is union
of two conflict-free sets which do not attack
one another. Since E ′ ∈,max then E ′ , E . In
particular, since x ∈ E\E ′, then (∃x′ ∈ E ′\E)
s.t. ((x′, x) ∈ R ∧ (x, x′) /∈>) ∨ (x′, x) ∈>.
Since (!y ∈ E ′) (y, x) ∈ R, then it must be
the case that (x′, x) /∈ R and (x′, x) ∈>.
Since x′ ∈ E ′ and x′ /∈ E then, with respect
to definition of E , from x′ /∈ E we have that
(x, x′) ∈ R or (x′, x) ∈ R. Since we have just
seen that (x′, x) /∈ R, it must be that (x, x′) ∈
R. Recall that we have (x′, x) ∈>. But we
supposed that (!z, z ′ ∈ A) s.t. (z, z′) ∈ R
and (z′, z) ∈>. Contradiction. Thus, E ′ de-
fends its arguments.

– We have just shown that E ′ is admissible, i.e.,
it is conflict-free and it defends all its argu-
ments. We will now prove that E ′ attacks all
arguments in A \ E ′. Let x /∈ E ′ be an argu-
ment and suppose that (!y ∈ E ′) (y, x) ∈ R.
Either x attacks some argument of E ′ or not.
If it is the case, i.e., (∃a ∈ E ′) s.t. (x, a) ∈ R
then, since E ′ defends all its elements, it holds
that (∃y ∈ E ′) s.t. (y, x) ∈ R. Contradiction.
So, it must be that (!a ∈ E ′) s.t. (x, a) ∈ R.
This means that E = E ′ ∪ {x} is conflict-
free. According to Property 1, it holds that

¬(E ′ , E). Contradiction with the fact that
E ′ ∈,max.
So, E is conflict-free and it attacks all argu-
ments in A \ E . This means that E is a stable
extension of frameworkAF = 〈A,R〉.

⇐ Let E ′ be a stable extension of the framework
AF = 〈A,R〉 and let us prove that E ′ ∈,max.
– Since E ′ is stable then it is conflict-free.
– We will prove that for an arbitrary conflict-
free set of arguments E it holds that E ′ , E .
Let E ⊆ A be a conflict-free set. If E \ E ′ =
∅ the proof is over. If it is not the case, let
x ∈ E \ E ′. Since x /∈ E ′ and E ′ is a stable
extension, then (∃x′ ∈ E ′) s.t. (x′, x) ∈ R.
We supposed that (!z, z′ ∈ A) s.t. (z, z′) ∈ R
and (z′, z) ∈>. Thus, (x, x′) /∈>. Since x ∈
E \ E ′ was arbitrary, it holds that E ′ , E .

– Using Property 2, we conclude that E ′

∈,max.

From this result it follows that when preferences
are not available, stable extensions are retrieved.

Corollary 1 Let (A,R,≥) be a preference-
based argumentation framework, and
E1, . . . , En denote its extensions w.r.t. ,. If
≥= {(x, x) | x ∈ A}, then each Ei is a stable
extension of 〈A,R〉 and vice versa.

Proof Since ≥= {(x, x) | x ∈ A} then
(!x, y ∈ A) s.t. x 3= y ∧ (x, y) ∈ R ∧
(y, x) ∈>. Since we supposed that (!x ∈ A)
s.t. (x, x) ∈ R then (!x, y ∈ A) s.t. (x, y) ∈ R
∧ (y, x) ∈>. Thus, Theorem 1 implies that ex-
tensions of (A,R,≥) are exactly the stable ex-
tensions of 〈A,R〉.

Note that the relation , gives more informa-
tion than Dung’s acceptability semantics. In-
deed, even when preferences are not available,
the relation , compares conflict-free sets of
arguments, as can be shown on the following
example.

Example 4 Let A = {a, b, c}, ≥=
{(a, a), (b, b), (c, c)} and R = {(a, b), (b, c)}.
Note that in this case, the preference relation
≥ is useless. Thus, the only stable extension of
〈A,R〈 is {a, c}. This is also the only maximal
element of the relation ,. However, in the new
PAF, it is also possible to compare the two sets :
{a} and {b}. It can be checked that {a} , {b}.
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4.2 Generalization Of Preferred Semantics

In this section, we define a relation , that al-
lows to retrieve preferred extensions in case pre-
ferences between arguments are not available or
are not important. The basic idea behind this re-
lation is that a set E ′ is better than E iff for every
attack from E to E ′ which does not fail E ′ is ca-
pable to defend the attacked argument and that
for every attack from E ′ to E which fails, there
is another attack from E ′ which defends the ar-
gument which failed in its attack.

Definition 6 Let E , E ′ be conflict-free sets of ar-
guments. E ′ , E iff (∀x′ ∈ E ′)(∀x ∈ E)
if (((x, x′) ∈ R ∧ (x′, x) /∈>) or ((x′, x) ∈
R∧ (x, x′) ∈>)) then ((∃y′ ∈ E ′) s.t. ((y′, x) ∈
R ∧ (x, y′) /∈>)).

Let us illustrate this definition through the next
example.

Example 5 (Ex. 1 Cont.) One can easily see
that it holds that E2 - E3, E3 , E4, E4 , E3,
E5 - E3, . . . It can also be checked that ,max=
{E5}.

Note that this relation is not transitive. It is
also clear from the above definition that the
corresponding framework satisfies the conflict-
freeness requirement.

Property 5 Let (A,R,≥) be a preference-
based argumentation framework. The exten-
sions of this framework w.r.t. , given in Defi-
nition 6 are conflict-free w.r.t.R.

Proof This follows from the definition of ,.

Regarding the second requirement, the follo-
wing theorem shows that the preference-based
framework that uses this relation generalizes
preferred extensions.

Theorem 2 Let (A,R,≥) be a preference-
based argumentation framework, and
E1, . . . , En denote its extensions w.r.t. ,. If
(!x, y ∈ A) s.t. (x, y) ∈ R ∧ (y, x) ∈>, then
each Ei is a preferred extension of 〈A,R〉 and
vice versa.

Proof Since we supposed that (!x, y ∈ A) s.t.
(x, y) ∈ R ∧ (y, x) ∈> then E ′ , E iff (∀x′ ∈
E ′) (∀x ∈ E) if (x, x′) ∈ R then (∃y′ ∈ E ′) s.t.
(y, x) ∈ R.

⇐ Let E ′ be a preferred extension of AF =
〈A,R〉.
– Since E ′ is a preferred extension then it is
conflict-free.

– Let us prove that E ′ ∈,max. Suppose the
contrary. This means that one of the following
is true :

1. (∃E ⊆ A) s.t. E is conflict-free and
¬(E ′ , E)

2. (∃E ⊆ A) s.t. E is conflict-free ∧ E ′ " E
∧ (∀E ′′ ⊆ A) if E ′′ is conflict-free then
E , E ′′

Let (1) be the case. Since ¬(E ′ , E) then
(∃x′ ∈ E ′)(∃x ∈ E) s.t. (x, x′) ∈ R ∧
(!y′ ∈ E ′) s.t. (y′, x) ∈ R. This leads to the
conclusion that E ′ does not defend its argu-
ments, thus it cannot be a preferred extension.
Contradiction. So, it must be that (2) holds.
Since E ′ is preferred and E ′ " E then E is not
admissible. From the fact that E is conflict-
free, one concludes that it does not defend
its arguments. Thus, (∃x′′ ∈ E ′′ \ E ′) s.t.
(∃y ∈ A) s.t. (y, x′′) ∈ R ∧ (!z′′ ∈ E ′′) s.t.
(z′′, y) ∈ R. Hence, ¬(E ′′ , {y}). Contra-
diction.

⇒ Let E ′ ∈,max. We will prove that E ′ is a pre-
ferred extension of Dung’s argumentation fra-
mework AF = 〈A,R〉.
– Since E ′ ∈,max then it is conflict-free.
– Let us prove that E ′ defends all its arguments.
Suppose not. This means that (∃y ∈ A) s.t.
(y, x′) ∈ R ∧ (!z′ ∈ E ′) s.t. (z′, y) ∈ R. This
means that ¬(E ′ , {y}). Contradiction.

– We have just seen that E ′ is admissible. Let
us prove that E ′ is a preferred extension of
AF = 〈A,R〉. Suppose the contrary, i.e.,
(∃E ⊆ A) s.t. E is a preferred extension and
E ′ " E . Since E ′ ∈,max then E /∈,max. On
the other hand, since E is a preferred exten-
sion, then E ∈,max, as we have proved in the
first part of this theorem. Contradiction.

When preferences are not available, the frame-
work that uses the relation, retrieves preferred
extensions.

Corollary 2 Let (A,R,≥) be a preference-
based argumentation framework, and
E1, . . . , En denote its extensions w.r.t. ,. If
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≥= {(x, x) | x ∈ A}, then each Ei is a
preferred extension of 〈A,R〉 and vice versa.

Proof Since ≥= {(x, x) | x ∈ A} then
(!x, y ∈ A) s.t. x 3= y ∧ (x, y) ∈ R ∧
(y, x) ∈>. Since we supposed that (!x ∈ A)
s.t. (x, x) ∈ R then (!x, y ∈ A) s.t. (x, y) ∈ R
∧ (y, x) ∈>. Theorem 2 now implies that ex-
tensions of (A,R,≥) are exactly the preferred
extensions of 〈A,R〉.

4.3 Generalization Of Grounded Semantics

In this section, we define a relation, that allows
to retrieve the grounded extension in case prefe-
rences between arguments are not available or
are not important. The basic idea behind this re-
lation is that a set is not worse than another if it
can strongly defend all its arguments against all
attacks that come from another set.

We first generalize the notion of strong defense
by taking into account preferences between ar-
guments. The idea is that an argument has ei-
ther to be preferred to its attacker or has to be
defended by arguments that themselves can be
strongly defended without using the argument
in question.

Definition 7 (Strong defense) Let E ′ ⊆ A. E ′

strongly defends an argument x from attacks of
a set E , denoted by sd(x, E ′, E) iff (∀y ∈ E) if
(((y, x) ∈ R ∧ (x, y) /∈>) or ((x, y) ∈ R ∧
(y, x) ∈>)) then ((∃z ∈ E ′ \ {x}) s.t. ((z, y) ∈
R ∧ (y, z) /∈> ∧sd(z, E ′ \ {x}, E))).
If the third argument of sd is not specified, then
sd(x, E) ≡ sd(x, E ,A).

Let us illustrate this notion through the follo-
wing example.

Example 6 (Ex. 1 Cont.) It holds that
sd(a, {a}, {b}) since a is strictly preferred
to b thus it can defend itself. However, we have
¬sd(b, {b}, {c}) since b cannot defend itself
against c. On the other hand, it does hold that
sd(c, {a, c}, {b}) since a can defend c against
b and a is protected from b since it is strictly
preferred to it.

This relation amounts to prefer the subsets that
strongly defend all their arguments. In particu-
lar, E ′ , E iff E ′ strongly defends all its argu-
ments against all attacks of E .

Definition 8 Let E , E ′ be conflict-free sets of ar-
guments. We say that E ′ , E iff (∀x′ ∈ E ′)
sd(x′, E ′, E).

Example 7 Let A = {a, b, c},
≥= {(a, a), (b, b), (b, a)} and R =
{(a, b), (b, a), (b, c), (c, b)}. One can check
that there is exactly one subset of A which is
preferred to all other subsets of arguments.
This set is the empty one. While we do have
{b} , {a}, we have ¬({b} , {c}), so {b}
is not an extension of (A,R,≥). We have
also ¬({a} , {b}), ¬({c} , {b}) and
¬({a, c} , {b}). This is expected and a natural
output since neither b nor c are capable to
defend strongly themselves and, on the other
hand, it can be said that a is the worst argument
in this framework, thus not strong enough to be
better than b.

Theorem 3 Let (A,R,≥) be a preference-
based argumentation framework. If (!x, y ∈ A)
s.t. (x, y) ∈ R ∧ (y, x) ∈>, then,max contains
exactly one element which coincides with the
grounded extension of 〈A,R〉.

Proof Since we supposed that (!x, y ∈ A)
s.t. (x, y) ∈ R ∧ (y, x) ∈> then we can sim-
plify Definition 7 which becomes : sd(x, E ′, E)
iff (∀y ∈ E) (if (y, x) ∈ R then (∃z ∈ E ′ \ {x})
s.t. ((z, y) ∈ R ∧ sd(z, E ′ \ {x}, E))). In this
particular case when no attacked argument is
strictly preferred to its attacker, our definition of
sd(x, E) becomes exactly the same as Definition
13 in [4]. Thus, using Proposition 50 and Pro-
position 51 of the same paper, we conclude that
x ∈ GE iff sd(x, GE), where GE is the grounded
extension of the framework AF = 〈A,R〉. ⇐
Let E ′ be the grounded extension of 〈A,R〉.
– Since E ′ is the grounded extension then it is
conflict-free.

– We will prove that for an arbitrary conflict-
free set E ⊆ A it holds that E ′ , E . Let
E ⊆ A be conflict-free. Since E ′ is the groun-
ded extension then x ∈ E ′ ⇒ sd(x, E ′). On
the other hand, (∀x ∈ E ′) sd(x, E ′) implies
that sd(x, E ′, E). Thus, E ′ , E . Since E was
arbitrary, then (∀E ⊆ A) ((E is conflict-free)
⇒ (E ′ , E)).

– We will now prove that (!E ⊆ A) s.t. E is
conflict-free and E ′ " E and ((∀E ′′ ⊆ A)
(E ′′ conflict-free) ⇒ (E , E ′′)). Suppose
the contrary. Suppose also that (∀x ∈ E)
sd(x, E). If this is the case, according to Pro-
position 51 in [4], E ⊆ GE. Contradiction. So,
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it must be that (∃x ∈ E) s.t. ¬sd(x, E). Thus,
(∃y ∈ A) s.t. ¬sd(x, E , {y}). Consequently,
¬(E , {y}). Contradiction. So, we have pro-
ved that E ′ ∈,max.

⇒ Let E ′ ∈,max and let us prove that E ′ =
GE. Since (∀x ∈ A) E ′ , {x} then (∀x′ ∈
E ′) sd(x′, E ′). From the fact that (∀x′ ∈ E ′)
sd(x, E ′) and Proposition 51 of [4] we have
that E ′ ⊆ GE. Let us now prove that E ′ = GE.
Suppose not, i.e., suppose that E ′ " GE. We
have proved in the first part of this theorem that
GE ∈,max. Contradiction, since we have sup-
posed that E ′ ∈,max and we have E ′ " GE.

When preferences are not available, the frame-
work that uses the relation , retrieves exactly
grounded extension.

Corollary 3 Let (A,R,≥) be a preference-
based argumentation framework. If ≥= {(x, x)
| x ∈ A}, then ,max contains exactly one ele-
ment which coincides with the grounded exten-
sion of 〈A,R〉.

Proof Since ≥= {(x, x) | x ∈ A} then
(!x, y ∈ A) s.t. x 3= y ∧ (x, y) ∈ R ∧
(y, x) ∈>. Since we supposed that (!x ∈ A)
s.t. (x, x) ∈ R then (!x, y ∈ A) s.t. (x, y) ∈
R ∧ (y, x) ∈>. Theorem 3 now implies that
(A,R,≥) has exactly one extension which is the
grounded extension of 〈A,R〉.

5 Conclusion

This paper has shown through a simple example
that existing preference-based argumentation
frameworks may lead to undesirable results.
This means that the way preferences between
arguments are taken into account is not ap-
propriate. We have then proposed an alterna-
tive approach that satisfies two basic require-
ments : conflict-freeness of extensions, and re-
covering Dung’s acceptability semantics when
preferences are not available. The approach
amounts to define a relation on the powerset
of arguments. In other words, it compares pairs
of conflict-free subsets of arguments. The best
elements w.r.t. this relation are the extensions
of the new framework. The approach has three
main advantages : i) it is general since dif-
ferent relations can be defined, ii) it enforces
the new framework to satisfy key properties, na-
mely conflict-freeness of the extensions and re-
covering Dung’s semantics, iii) it allows to com-
pare any pair of subsets of arguments, contrary

to Dung’s approach in which there are only two
categories of sets : the ones that are considered
as extensions and all the remaining ones. The
results presented in this paper show also how
to characterize Dung’s semantics in terms of a
relation between subsets of arguments. To the
best of our knowledge this is the first work in
this direction. It allows to better understand the
underpinning of those semantics.

Références

[1] L. Amgoud and C. Cayrol. Inferring
from inconsistency in preference-based ar-
gumentation frameworks. J. of Automated
Reasoning, 29 (2) :125–169, 2002.

[2] L. Amgoud and C. Cayrol. A reasoning
model based on the production of accep-
table arguments. Annals of Mathematics
and Artificial Intelligence, 34 :197–216,
2002.

[3] L. Amgoud and H. Prade. Using argu-
ments for making and explaining deci-
sions. Artificial Intelligence J., 173 :413–
436, 2009.

[4] P. Baroni and M. Giacomin. On principle-
based evaluation of extension-based ar-
gumentation semantics. Artificial Intelli-
gence J., 171 :675–700, 2007.

[5] T. J. M. Bench-Capon. Persuasion in prac-
tical argument using value-based argumen-
tation frameworks. Journal of Logic and
Computation, 13(3) :429–448, 2003.

[6] S. Benferhat, D. Dubois, and H. Prade. Ar-
gumentative inference in uncertain and in-
consistent knowledge bases. In Proc. of
UAI’93, pages 411–419, 1993.

[7] P. Besnard and A. Hunter. Elements of Ar-
gumentation. MIT Press, 2008.

[8] G. Brewka. Preferred subtheories : An ex-
tended logical framework for default rea-
soning. In Proc. of IJCAI-89, pages 1043–
1048, 1989.

[9] C. Cayrol, V. Royer, and C. Saurel. Ma-
nagement of preferences in assumption-
based reasoning. Lecture Notes in Com-
puter Science, 682 :13–22, 1993.

[10] P. M. Dung. On the acceptability of argu-
ments and its fundamental role in nonmo-
notonic reasoning, logic programming and
n-person games. Artificial Intelligence J.,
77 :321–357, 1995.

[11] M. Gelfond and T. Son. Prioritized default
theory. Lecture Notes in AI, 1471, 1997.

22     L. Amgoud and S. Vesic



[12] S. Modgil. Reasoning about preferences in
argumentation frameworks. Artificial In-
telligence J., 2009.

[13] H. Prakken and G. Sartor. Argument-
based extended logic programming with
defeasible priorities. J. of Applied Non-
Classical Logics, 7 :25–75, 1997.

[14] G. Simari and R. Loui. A mathematical
treatment of defeasible reasoning and its
implementation. Artificial Intelligence J.,
53 :125–157, 1992.

An axiomatic account of preference-based argumentation systems     23 





Résultats de complexité pour le problème de la composition d’agents
P. Balbiani

Philippe.Balbiani@irit.fr
F. Cheikh

Fahima.Cheikh@irit.fr
G. Feuillade

Guillaume.Feuillade@irit.fr

CNRS- Université de Toulouse
Institut de recherche en informatique de Toulouse

Résumé :
Pour que des agents puissent réaliser des tâches com-
plexes, il est nécessaire de composer entre eux ces agents.
La composition d’agents a été caractérisée comme étant
un problème de synthèse de plan ou comme étant un pro-
blème de synthèse de logiciel : étant donnés un but et un
ensemble d’agents, générer une composition des agents
qui satisfait le but. Nous proposons des algorithmes, ba-
sés sur des résultats récents de synthèse automatique
de contrôleurs, pour réaliser la composition automatique
d’agents. Nous donnons également des résultats concer-
nant la complexité de ce problème.
Mots-clés : Composition d’agents, synthèse de contrô-
leurs, complexité et automates.

Abstract:
In order to realize complex tasks by agents, it is some-
times necessary to compose them. The agent composition
has been characterized either as a plan synthesis problem
or as a software synthesis problem : given a goal and a
set of agents, generate a composition of the agents that
satisfies the goal. We propose algorithms, based on recent
advances in automated synthesis of controllers, for per-
forming automated composition of agents. We also give
complexity result concerning this problem.
Keywords: Composition of agents, controller synthesis,
complexity and automata.

1 Introduction

Considérons une communauté d’agents, chacun
capable de réaliser une tâche simple et un ob-
jectif qui est une tâche complexe. Aucun agent
n’étant capable de réaliser seul l’objectif, il est
nécessaire de faire coopérer les agents pour le
mener à bien.

Plusieurs approches permettent de fabriquer au-
tomatiquement une solution permettant à la
communauté d’agents de réaliser l’objectif.
L’approche que nous privilégions dans cet ar-
ticle consiste à considérer les agents comme des
services [7, 10]. Nous cherchons alors à com-
poser ces services de telle manière que la com-
position obtenue réalise l’objectif. La composi-
tion se fait alors en fabriquant un agent virtuel,
nommé médiateur, dont le rôle est de communi-
quer avec les agents de la communauté pour les
amener à se coordonner afin de réaliser l’objec-
tif.

Différentes techniques automatisées ont été pro-

posées pour résoudre le problème de la com-
position de services [12]. On distingue prin-
cipalement deux types de méthode de résolu-
tion. Le premier consiste à réduire le problème
de la composition à un problème de synthèse
de plan [14, 15, 18]. Ces méthodes permettent
de traiter des problématiques complexes, cepen-
dant, la complexité des algorithmes de résolu-
tion n’a pas été étudiée en détail. Le deuxième
consiste à faire appel aux méthodes de synthèse
de logiciel [3, 4, 5]. En pratique cette approche
a été utilisée dans le cadre de la composition
de services Web ; malheureusement, les solu-
tions reposent sur des restrictions fortes, comme
par exemple l’absence de communication entre
agents.

Dans cet article, les agents sont abstraits sous
la forme d’automates capables de communiquer
entre eux. L’échange d’information se fait sous
la forme de messages envoyés via des canaux
de communication. Nous ne détaillons pas le
contenu des messages et chaque canal contient
au plus un unique message. Ces restrictions de
communication sont nécessaires d’une part pour
garantir l’existence d’un algorithme de résolu-
tion et d’autre part pour permettre l’étude de la
complexité précise du problème.
La tâche à accomplir est donnée sous la forme
d’un automate. L’objectif de la composition est
de synthétiser un agent médiateur, qui peut uni-
quement communiquer avec les agents de la
communauté afin de garantir que la commu-
nauté plus l’agent médiateur ait un comporte-
ment similaire ou équivalent à la tâche à ac-
complir. Nous étudions alors la complexité de
ce problème pour les notions de similarité que
sont la simulation d’automates ou l’inclusion de
traces ainsi que pour les notions d’équivalence
que sont la bisimulation d’automates ou l’éga-
lité de traces. Dans la plupart des cas nous pro-
posons un algorithme de résolution.

L’article se présente comme suit. Dans la sec-
tion 2 un exemple de scénario est présenté. La
section 3 définit les agents, leur mode de com-
munication ainsi que les notions de similarité
et d’équivalence. La section 4 introduit le pro-
blème de la composition : étant donnés un but
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et un ensemble d’agents, générer une composi-
tion des agents qui satisfait le but. Des résultats
de complexités et des algorithmes sont donnés
dans la section 5. La section 6 conclut l’article ;
nous y présentons certains problèmes qui restent
ouverts.

2 Exemple

Pour cet article, nous proposons un exemple
sous la forme d’un scénario dans lequel deux
agents doivent gérer une situation où il faut
sauver un individu de la noyade. Ces deux
agents sont hétérogènes, de ce fait leurs canaux
de communication ne sont pas forcément les
mêmes. Le premier agent intitulé agent Pilote
peut effectuer trois actions :
– ?Region : recevoir un message indiquant la

position approximative de l’individu en dan-
ger,

– LocaliseVict : déterminer la position exacte de
la victime et

– !Position : envoyer un rapport pour confirmer
sa position exacte.

Chacune de ces actions est complexe et repré-
sente en réalité une séquence d’actions condi-
tionnées. Nous nous intéressons cependant ici à
une abstraction de ces actions, que nous consi-
dérons comme atomiques.

Le second agent intitulé agent Sauveteur peut
effectuer les actions suivantes :
– ?Données : recevoir la position exacte de la

victime,
– RecupVict : récupérer la victime et
– !Rapport : envoyer un rapport pour signaler la

réussite ou l’échec de la mission.
Le problème que nous traitons dans cet article
est le suivant : étant donné un agent appelé agent
but qui représente la ou les séquences d’actions
souhaitées, créer de façon automatique un agent
médiateur, qui communique avec les agents du
système afin que le système composé du média-
teur et des deux agents soit équivalent à celui
de l’agent but (au sens de l’inclusion de traces,
l’équivalence de trace, la simulation et la bisi-
mulation). Dans cet exemple, l’agent but devra
à la fois déterminer la position de la victime et
la récupérer. Notons que l’agent but n’est pas
réel. Notons également que pour des raisons de
clarté, cet exemple est restrictif par rapport aux
problématiques traités dans cet article : il ne
présente que 2 agents, pas de communication
directe entre agents et les agents sont détermi-
nistes.

3 Automates finis et agents

Dans cette section, nous présentons notre mo-
dèle des agents basé sur des automates finis
communiquant de manière asynchrone. Tout
d’abord, nous donnons les définitions utiles
concernant les automates finis. Ensuite, nous dé-
finissons formellement les agents.

3.1 Automate fini

Soit Σ un ensemble fini d’actions. Un auto-
mate fini défini sur Σ est une structure A =
(S, ∆, sin) où S est un ensemble fini d’états, ∆
est une fonction ∆ : S × Σ → 2S et sin ∈ S est
un état initial. Pour tout Σ′ ⊆ Σ, la relation→Σ′

A
⊆ S × S décrit le changement d’état de l’auto-
mate suite à l’exécution d’une action de Σ′. For-
mellement, s→Σ′

A t ssi il existe a ∈ Σ′ tel que t
∈ ∆(s, a). On note →Σ′

A
! la fermeture reflexive

transitive de→Σ′
A . Pour tout Σ′ ⊆ Σ, nous dirons

que A boucle sur Σ′ ssi pour tout a ∈ Σ′, →{a}
A

= IdS .

Soit Σ′ un ensemble fini d’actions considé-
rées comme étant non-observables, un che-
min pour A modulo Σ′ est une séquence fi-
nie de la forme (sin, a1, s1), (s1, a2, s2),. . .,
(sn− 1, an, sn) telle que sin →Σ′

A
!◦ →{a1}

A
◦→Σ′

A
!

s1 et pour tout i ∈ {1, . . . , n − 1}, si

→Σ′
A

!◦ →{ai+1}
A ◦→Σ′

A
!

si+1. Le mot a1 . . . an
est sa trace. L’ensemble des traces de tous les
chemins pour A modulo Σ′ est noté TrΣ′(A).

3.2 Inclusion et équivalence de traces

Soient A1 = (S1, ∆1, sin
1 ) et A2 = (S2, ∆2, sin

2 )
des automates finis définis sur Σ. Pour tout
Σ′ ⊆ Σ Nous dirons que A1 est inclus pour
la trace dans A2 modulo Σ′, noté A1 ⊆tr
A2(Σ′), lorsque TrΣ′(A1) ⊆ TrΣ′(A2). Nous
dirons que A1 et A2 sont équivalents pour la
trace modulo Σ′, noté A1 ≡tr A2(Σ′), lorsque
TrΣ′(A1) = TrΣ′(A2). Considérons le cas où
les automates finis A1 et A2 sont représentés
par la Figure 1. Dans ce cas, les deux automates
sont équivalents pour la trace modulo ∅. En ef-
fet, Tr∅(A1) = Tr∅(A2) = {ε, a, ab}.

3.3 Simulation et Bisimulation

Soient A1 = (S1, ∆1, sin
1 ) et A2 = (S2, ∆2, sin

2 )
deux automates finis définis sur Σ. Pour tout
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FIG. 1 – De gauche à droite, automates finis A1
et A2

Σ′ ⊆ Σ, une relation Z ⊆ S1 × S2 telle que
(sin

1 , sin
2 ) ∈ Z est appelée simulation entre A1 et

A2 modulo Σ′ ssi les conditions suivantes sont
satisfaites pour tout (s1, s2) ∈ Z et pour tout a
∈ Σ \ Σ′ :
– pour tout t1 ∈ S1, si s1 →Σ′

A1

!◦ →{a}
A1

◦→Σ′
A1

!
t1 alors il existe t2 ∈ S2 tel que s2

→Σ′
A2

!◦ →{a}
A2
◦→Σ′

A2

!
t2 et (t1, t2) ∈ Z,

De plus, pour tout Σ′ ⊆ Σ, s’il y a une simula-
tion entre A1 et A2 modulo Σ′ alors nous écri-
rons A1 ≤si A2(Σ′) et nous dirons que A1 est
simulé par A2.

Une relation Z ⊆ S1 × S2 telle que (sin
1 , sin

2 ) ∈
Z est appelée bisimulation entre A1 et A2 mo-
dulo Σ′ ssi les conditions suivantes sont satis-
faites pour tout (s1, s2) ∈ Z et pour tout a ∈
Σ \ Σ′ :
– pour tout t1 ∈ S1, si s1 →Σ′

A1

!◦ →{a}
A1

◦→Σ′
A1

!
t1 alors il existe t2 ∈ S2 tel que s2

→Σ′
A2

!◦ →{a}
A2
◦→Σ′

A2

!
t2 et (t1, t2) ∈ Z,

– pour tout t2 ∈ S2, si s2 →Σ′
A2

!◦ →{a}
A2

◦→Σ′
A2

!
t2 alors il existe t1 ∈ S1 tel que s1

→Σ′
A1

!◦ →{a}
A1
◦→Σ′

A1

!
t1 et (t1, t2) ∈ Z.

De plus, pour tout Σ′ ⊆ Σ, s’il y a une bisimu-
lation entre A1 et A2 modulo Σ′ alors nous écri-
rons A1 ←→bi A2 (Σ′) et nous dirons que A1 et
A2 sont bisimilaires.

Rappelons que dans le cas où les automates fi-
nis A1 et A2 sont déterministes, l’inclusion de
trace (resp. équivalence de trace) et la simula-
tion (resp. bisimulation) sont la même relation,
ce n’est pas le cas pour les automates non dé-
terministes. La relation de simulation (resp. bi-
simulation) est plus restrictive que celle de l’in-
clusion de trace (resp. l’équivalence de trace).
Par exemple, dans la Figure 1, l’automate A1 si-
mule l’automate A2 ; en revanche ces deux au-

FIG. 2 – De gauche à droite, automates finis A1
et A2

tomates ne sont pas bisimilaires. En effet, après
avoir effectué l’action a l’automate A1 peut se
retrouver dans un état où il ne peut plus effec-
tuer l’action b ; ce n’est pas le cas pour l’auto-
mate A2. Dans la Figure 2, les automates A1 et
A2 sont bisimilaires.

3.4 Produit

Soient A1 = (S1, ∆1, sin
1 ) et A2 = (S2, ∆2, sin

2 )
deux automates finis sur Σ. Par A1 ⊗ A2, nous
notons le produit asynchrone de A1 et A2, c.-à-
d. l’automate fini A = (S, ∆, sin) sur Σ tel que
S = S1×S2, ∆ est la fonction définie par (t1, t2)
∈ ∆((s1, s2), a) ssi t1 ∈ ∆1(s1, a) et t2 = s2 ou
t1 = s1 et t2 ∈ ∆2(s2, a) et sin = (sin

1 , sin
2 ). Par

A1 × A2, nous notons le produit synchrone de
A1 et A2, c.-à-d. l’automate fini A= (S, ∆, sin)
sur Σ tel que S = S1×S2, ∆ est la fonction défi-
nie par (t1, t2)∈∆((s1, s2), a) ssi t1 ∈∆1(s1, a)
et t2 ∈ ∆2(s2, a) et sin = (sin

1 , sin
2 ).

3.5 Modèle des agents

Dans les travaux concernant la composition de
services Web qui ont été réalisé par [3, 4, 5], les
services sont représentés par des automates finis
à entrée/sortie. Les services communiquent par
la transmission asynchrone de messages à tra-
vers des canaux de communication. Notre mo-
dèle pour les agents s’inspire de ces travaux.
Comme leurs auteurs, nous supposons que la
communication à travers les canaux est fiable
(il n’y a pas de perte de messages durant leurs
transmission). Pour simplifier, dans cet article
nous considérons une abstraction du contenu
des messages. De plus, nous supposons que les
canaux ne peuvent pas contenir plus d’un mes-
sage à la fois. Formellement, soit Π un ensemble
fini de canaux et Σ un ensemble fini d’actions,
un agent défini sur Π et Σ est un automate fini
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FIG. 3 –

FIG. 4 –

défini sur ({!, ?} × Π) ∪ Σ. Pour tout π ∈ Π,
l’action de transmission !π consiste à ajouter un
message sur le canal π, tandis que l’action de
réception ?π consiste à retirer un message du
canal π. L’action !π peut être exécutée à condi-
tion que le canal ne soit pas plein, c.-à-d. π ne
contient pas de message. L’action ?π peut être
exécutée à condition que le canal ne soit pas
vide, c.-à-d. π contient un message.

SoitA= (S, ∆, sin) un agent défini sur ({!, ?}×
Π) ∪ Σ. L’ensemble des exécutions de l’agent
A est un automate fini Exec(A) = (S ′, ∆′, sin′

)
défini sur ({!, ?}×Π) ∪Σ tel que S ′ = S × 2Π,
∆′ est la fonction définie par
– (t, Q) ∈ ∆′((s, P ), !π) ssi t ∈ ∆(s, !π), π -∈

P , Q = P ∪ {π},
– (t, Q) ∈ ∆′((s, P ), ?π) ssi t ∈ ∆(s, ?π), π ∈

P , Q = P \ {π},
– (t, Q) ∈∆′((s, P ), a) ssi t ∈∆(s, a), Q = P ,
et sin′

= (sin, ∅) (initialement tous les canaux
sont vides). Observons que Exec(A) est de
taille exponentielle par rapport à Π et que nous
pouvons le construire en un temps exponentiel.
Considérons le cas où A est l’automate fini re-
présenté dans la Figure 3. Dans ce cas Exec(A)
est l’automate fini représenté dans la Figure 4.

4 La composition d’agents

L’objectif de la composition est donné sous
la forme d’un but. Le problème s’énonce de
la manière suivante : étant donnés un but et

un ensemble d’agents, générer une composi-
tion d’agents satisfaisant le but. Dans les tra-
vaux [14, 15, 18], les buts sont des conditions
sur le comportement de la composition et ils
peuvent être exprimés dans le langage EaGLe.
Dans cette approche, les auteurs s’intéressent à
la composition de services Web, problème qui
consiste à combiner et coordonner les services
disponibles en un processus complexe satisfai-
sant la condition donnée. Selon [3, 4, 5], les
buts sont des automates finis à entrée/sortie, ils
sont définis comme un agent : le but est l’agent
complexe obtenu par la composition, il repré-
sente le comportement global souhaité pour la
communauté d’agents. Dans notre cas, l’agent
but partage la même définition que les agents
de la communauté (voir Section 3.5). La com-
position consiste à combiner et coordonner les
services disponibles en un processus complexe
qui simule l’automate fini de l’agent but. Cette
composition s’effectue en fabriquant un proces-
sus médiateur qui va organiser la communauté
d’agents via des échanges de messages. Dans
cet article, nous automatisons la composition
définie dans la seconde approche avec pour ob-
jectif de vérifier l’une des quatre relations sui-
vantes entre la composition obtenue et l’agent
but : inclusion de traces, équivalence de traces,
simulation et bisimulation. Cela nous amène au
problème de décision suivant :

CP (≈) : étant donnés un ensemble fini d’ac-
tions Σ, deux ensembles finis de canaux
Π et Π′ ⊆ Π, des automates finis A =
(SA, ∆A, sin

A ), B1 = (SB1 , ∆B1 , s
in
B1

), . . ., Bn

= (SBn , ∆Bn , sin
Bn

) définis sur ({!, ?}×Π)∪Σ,
déterminer s’il existe un automate fini C =
(SC, ∆C, sin

C ) défini sur {!, ?} × Π tel que
Exec(A) ≈ Exec(B1⊗. . .⊗Bn⊗C) ({!, ?}×
Π′).

Dans CP (≈), l’automate fini A joue le rôle du
but et les automates B1, . . ., Bn jouent le rôle
des agents disponibles. L’automate fini C, quant
à lui joue le rôle de médiateur entre les agents ;
il va donc coordonner les agents de sorte à ob-
tenir, en faisant abstraction des communications
internes (les communications sur les canaux de
Π′), un processus équivalent au but. En réalité le
problème CP (≈) représente quatre problèmes
différents suivant que≈ est égale à⊆tr,≡tr,≤si
ou ←→bi.
Intuitivement, vouloir que le comportement du
but soit inclus dans celui des agents B1, . . ., Bn
coordonnés par C signifie que toute séquence
d’actions effectuée par le but peut également
être effectuée par les agents coordonnés par le
médiateur (en permettant éventuellement aux
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FIG. 5 – Agent But

FIG. 6 – De gauche à droite agent Pilote et agent
Sauveteur

agents d’effectuer des actions supplémentaires).
Dans le cas où l’équivalence de trace est consi-
dérée, les agents coordonnés par le médiateur ne
peuvent pas effectuer de séquence d’actions que
le but ne peut pas effectuer. Par exemple, cela
est utile pour garantir la sécurité du système en
interdisant des séquences d’actions potentielle-
ment dangeureuses. Les notions de simulation
et de bisimulation, à la différence des notions
d’inclusion de traces et d’équivalence de traces,
se basent sur les états des systèmes à comparer.
Par exemple, deux états sont similaires si on y
accède avec la même séquence (passé identique)
d’actions et que les séquences à partir de ces
deux états sont identiques (futur identique). En
particulier, la bisimulation garantit que les sys-
tèmes ont, pour un passé identique, les mêmes
actions disponibles. Ainsi, ce sont des notions
plus restrictives que l’inclusion et l’équivalence
de traces.
Considérons notre scénario. Soit A, B1, B2, les
automates finis représentés respectivement dans
les Figures 5 et 6. Dans ces Figures, Localise-
Vict et RecupVict sont des actions et Position,
RapComplet, PosApprox, Données, Région et
Rapport sont des canaux.

Dans ce cas, l’automate fini C de la Figure 7
est tel que Exec(A) ←→bi Exec(B1 ⊗ B2 ⊗
C) ({!, ?} × {Position, Données, Rapport, Ré-
gion}).

5 Complexité et algorithmes

Dans cette section, nous étudions la complexité
des quatre problèmes de la composition définis
dans la section précédente. Nous donnons les al-
gorithmes effectifs pour l’inclusion de traces, la

FIG. 7 – Agent Médiateur

simulation et la bisimulation.

5.1 Réductions en espace logarithmique

Dans un premier temps, nous présentons des
réductions en espace logarithmique pour les
problèmes CP (⊆tr), CP (≡tr), CP (≤si) et
CP (←→bi).

Théorème 1 Le problème CP (⊆tr) est
EXPSPACE-difficile.

Preuve: Cette preuve se base sur une réduction
du problème d’universalité des langages régu-
liers avec carré. Soit Σ un alphabet fini et Σ∗

l’ensemble des mots de longueur finie sur Σ.
Nous noterons le mot vide (de longueur 0) par
ε. Une expression régulière avec carré α définie
sur Σ est construite comme suit

α := ε | a | α′.α′′ | α′ +α′′ | α+ | α2, où a ∈ Σ.

Chaque expression α définit un langage ration-
nel sur Σ. Nous notons par L(α) le langage
défini par α. Ainsi, par exemple, L(α2) =
L(α).L(α).

Considérons le problème de décision suivant :
ER : étant donnés un alphabet fini Σ et une
expression régulière avec carré α définie sur
Σ, déterminer si L(α)=Σ∗.

Sachant que ER est EXPSPACE-difficile [11],
il suffit de réduire ER à CP (⊆tr) afin de
montrer que CP (⊆tr) est EXPSPACE-difficile.
Étant donnée un alphabet fini Σ et une ex-
pression régulière avec carré α définie sur Σ,
nous devons déterminer si L(α)=Σ∗. L’instance
ρ(Σ, α) de CP (⊆tr) que nous construisons est
donnée par l’ensemble fini d’actions Σ′, l’en-
semble fini de canaux Πα, les automates finis
A = (SA, δA, sin

A ) et Bα = (SB, δB, sin
B ) sur

({!, ?}× Πα) ∪ Σ′ et Π′
α ⊆ Π sont définis par

– Σ′ = Σ,
– Πα est construit par induction à partir de α,
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– Π′
α = Πα,

– A est l’automate fini de la Figure 8,
– Bα est construit par induction à partir de α.
L’automate A est construit de telle sorte que le
langage reconnu par A, noté L(A) soit égal à
Σ∗. Maintenant, nous donnons la construction
de Bα et Πα en fonction de α. La construction
de Bα est telle que L(Bα) = L(α).
– Cas où α = ε, Πε = {π} et Bε est l’automate

fini de la Figure 9.
– Cas où α = a, Πa = ∅ et Ba est l’automate

fini de la Figure 10.
– Cas où α = γ.σ, Πγ.σ = Πγ ∪ Πσ ∪ {π} où

π est un nouveau canal et Bγ.σ est l’automate
fini de la Figure 11.

– Cas où α = γ +σ, Πγ+σ = Πγ ∪Πσ ∪{π} où
π est un nouveau canal et Bγ+σ est l’automate
fini de la Figure 12.

– Cas où α = γ+, Πγ+ = Πγ ∪ {π} où π est un
nouveau canal et Bγ+ est l’automate fini de la
Figure 13.

– Cas où α = γ2, Πγ2 = Πγ ∪ {π, π′} où π et
π′ sont de nouveaux canaux et Bγ2 est l’auto-
mate fini de la Figure 14.

Cela complète la construction. Il est évident que
ρ peut être calculé en espace logarithmique. De
plus, L(α)=Σ∗ ssi il existe un automate fini C
= (SC, ∆C, sin

C ) défini sur {!, ?} × Πα tel que
Exec(A) ⊆tr Exec(Bα ⊗ C) ({!, ?} × Π′

α).
Ainsi, CP (⊆tr) est EXPSPACE-difficile. /

FIG. 8 –

FIG. 9 –

FIG. 10 –

Théorème 2 Le problème CP (≡tr) est
EXPSPACE-difficile.

Preuve: Cette preuve se base sur la réduction
du problème d’équivalence de trace de réseaux

FIG. 11 –

FIG. 12 –

de Petri saufs. Soit Σ un ensemble fini d’ac-
tions. Un réseau de Petri sauf défini sur Σ est
une structure de la forme N = (P, T, F, l) où
P est un ensemble fini de places, T est un en-
semble fini de transitions, F ⊆ (P×T )∪(T×P )
est une relation et l : T → Σ est une fonction
Pour toute transition t ∈ T , soit •t l’ensemble
de toutes les places p ∈ P telles que p F t et t•

l’ensemble de toutes les places p ∈ P telles que
t F p. Soit Exec(N )=(S ′, ∆′, uin′

), l’automate
fini défini sur Σ tel que S ′ = 2P , ∆′ est une fonc-
tion définie par : v′ ∈ ∆′(u′, a) ssi il existe t ∈
T tel que l(t) = a, •t ⊆ u′ et v′ = (u′ \• t) ∪ t•,
uin′

= ∅. Considérons le problème de décision
suivant :

RP (≡tr) : étant donnés un ensemble fini
d’actions Σ et des réseaux de Petri saufs N
= (PN , TN , FN , lN ), O = (PO, TO, FO, lO)
définis sur Σ, Déterminer si Exec(N ) ≡tr
Exec(O) (∅).

Sachant que RP (≡tr) est EXPSPACE-
difficile [9], il suffit de réduire RP (≡tr) à
CP (≡tr) afin de montrer que CP (≡tr) est
EXPSPACE-difficile. Etant donnés un ensemble
fini d’actions Σ et des réseaux de Petri saufs
N = (PN , TN , FN , lN ), O = (PO, TO, FO, lO)
définis sur Σ, nous devons déterminer si
Exec(N ) ≡tr Exec(O) (∅). L’instance
ρ(Σ,N ,O) de CP (≡tr) que nous construisons
est donnée par l’ensemble fini d’actions Σe,
l’ensemble fini de canaux Π, les automates finis
A = (SA, ∆A, sin

A ) et B = (SB, ∆B, sin
B ) définis

sur ({!, ?}× Π) ∪ Σe et Π′ ⊆ Π définis par
– Σe = Σ ∪ {ae

1, a
e
2, a

e
3, a

e
4} où ae

1, ae
2, ae

3 et ae
4

sont de nouvelles actions,
– Π = Π′ = PN ∪ PO,
– A est l’automate fini de la Figure 15,
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FIG. 13 –

FIG. 14 –

– B est l’automate fini de la Figure 16.
Pour comprendre comment les parties en forme
de fleur de A et B sont définies, le lecteur
est invité à consulter la Figure 17. Cette fi-
gure montre que le tir de la transition a vide
les places P1, . . . , P|•t| qui sont en entrée de la
transition et remplit les places P ′

1, . . . , P
′
|t•| qui

sont en sortie de cette transition. Cette transi-
tion est reproduite par les automates A et B par
la séquence d’actions suivantes : lecture sur les
canaux P1, . . . , P|•t|, correspondant aux places
en entrée de la transition, ce qui a pour effet
de vider ces canaux, puis la transition a, suivi
d’écriture sur les canaux P ′

1, . . . , P
′
|t•|, corres-

pondant aux places en sortie de la transition, ce
qui a pour effet de remplir ces canaux. Ainsi
le contenu des canaux reflète correctement le
contenu des places du réseaux. Les séquences
de transitions des automates A et B contenant
les actions ae

1, ae
2, ae

3 ou ae
4 servent à garantir

qu’aucun médiateur ne peut venir interférer avec
la simulation du réseau de Petri. Cela complète
la construction. Il est évident que ρ peut être
calculé en un espace logarithmique. De plus,
Exec(N ) ≡tr Exec(O) (∅) ssi il existe un au-
tomate fini C = (SC, ∆C, sin

C ) défini sur {!, ?}×Π
tel que Exec(A) ≡tr Exec(B⊗C) ({!, ?}×Π′).
Ainsi, CP (≡tr) est EXPSPACE-difficile.

/

FIG. 15 –

FIG. 16 –

Théorème 3 Le problème CP (≤si) est
EXPTIME-difficile.

Preuve: Considérons le problème de décision
suivant :

Étant donnés un ensemble fini d’actions
Σ et des automates finis déterministes
A,B1, . . . ,Bn définis sur Σ, déterminer si
A ≤si B1 ⊗ . . .⊗ Bn(∅).

Ce problème est EXPTIME-difficile [13]. Il est
clair qu’il existe une réduction en espace loga-
rithmique de ce problème au problème CP (≤si
). Si on considère les mêmes automates avec
Π = ∅ alors A ≤si B1 ⊗ . . . ⊗ Bn(∅) ssi il
existe C = ({sin

C }, ∆C, sin
C ) défini sur {!, ?} × ∅

tel que Exec(A) ≤si Exec(B1 ⊗ . . .⊗ Bn ⊗ C)
({!, ?}× ∅). /

Théorème 4 Le problème CP (←→bi) est
EXPTIME-difficile.

Preuve: On utilise la réduction de la preuve
du théorème 2. Sachant que le problème de
la bisimulation entre deux réseaux de Petri
saufs est EXPTIME-difficile [9], on obtient que
CP (←→bi) est également EXPTIME-difficile.
/
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FIG. 17 –

5.2 Classes de complexité

Dans ce qui suit, nous présentons des algo-
rithmes, basés sur les techniques de la synthèse
de contrôleurs, pour résoudre les problèmes de
la composition CP (⊆tr), CP (≡tr), CP (≤si)
et CP (←→bi). Nous donnons également leur
complexité.

Soit Σ un ensemble fini d’actions et Π un en-
semble fini de canaux. Il est commode de consi-
dérer un ensemble fini Π◦ de canaux tel que
(Σ ∪ Π) ∩ Π◦ = ∅ et Card(Π) = Card(Π◦)
et d’utiliser une bijection π 1→ π◦ de Π vers
Π◦. Par L◦, nous faisons référence à un auto-
mate finiA′ = (S ′, ∆′, sin′

) défini sur {!, ?}×Π◦

tel que S ′ = {0}, ∆′ est la fonction définie par
∆′(0, !π◦) = {0} et ∆′(0, ?π◦) = {0}, et sin′

=
0. Soit A = (S, ∆, sin) un automate fini défini
sur ({!, ?}× (Π ∪Π◦)) ∪Σ. Par Del◦(A), nous
notons l’automate fini A′ = (S ′, ∆′, sin′

) défini
sur ({!, ?} × Π) ∪ Σ tel que S ′ = S, ∆′ est la
fonction définie par
– ∆′(s, !π) = ∆(s, !π) ∪∆(s, !π◦) et ∆′(s, ?π)

= ∆(s, ?π) ∪∆(s, ?π◦),
– ∆′(s, a) = ∆(s, a),
et sin′

= sin. Par Exec◦(A), nous notons l’auto-
mate fini A′ = (S ′, ∆′, sin′

) défini sur ({!, ?} ×
(Π ∪ Π◦)) ∪ Σ de taille exponentielle tel que S ′

= S × 2Π, ∆′ est la fonction définie par
– (t, Q) ∈ ∆′((s, P ), !π) ssi t ∈ ∆(s, !π), Q =

P ∪ {π}, π -∈ P et (t, Q) ∈∆′((s, P ), ?π) ssi
t ∈ ∆(s, ?π), π ∈ P , Q = P \ {π},

– (t, Q) ∈ ∆′((s, P ), !π◦) ssi t ∈ ∆(s, !π◦), Q
= P ∪ {π}, π -∈ P et (t, Q) ∈∆′((s, P ), ?π◦)
ssi t ∈ ∆(s, ?π◦), π ∈ P , Q = P \ {π},

– (t, Q) ∈∆′((s, P ), a) ssi t ∈∆(s, a), Q = P ,
et sin′

= (sin, ∅). Observons que nous pouvons
construire Exec◦(A) en un temps exponentiel.

Considérons le problème de décision suivant :

SC(≈) : étant donnés un ensemble fini d’ac-
tions Σ, deux ensembles finis de canaux Π et
Π′ ⊆ Π, des automates finis A, B1, . . . ,Bn,
déterminer s’il existe un automate fini C dé-
fini sur ({!, ?}× (Π∪Π◦))∪Σ qui boucle sur
les actions dans Σ ∪ ({!, ?} × Π) et tel que
Exec(A) ≈ Del◦(Exec◦(B1 ⊗ . . . ⊗ Bn ⊗
L◦)× C)({!, ?}× Π′)

Nous avons montré dans l’article [2] que le pro-
blème de synthèse de contrôleur SC(≈) et le
problème de la composition CP (≈) sont équi-
valents.

Théorème 5 Le problème CP (⊆tr) est dans
EXPSPACE.

Preuve: Considérons le problème de décision
suivant :

V P (⊆tr) : étant donnés un ensemble fini
d’actions Σ, deux ensembles finis de ca-
naux Π et Π′ ⊆ Π, des automates finis
A, B1, . . . ,Bn, déterminer si Exec(A) ⊆tr
Del◦(Exec◦(B1⊗. . .⊗Bn⊗L◦))({!, ?}×Π′)

Il est facile de vérifier que le problème V P (⊆tr)
est équivalent au problème SC(⊆tr). Considé-
rons l’algorithme suivant :
1. Construire l’automate fini A′=Exec(A) ;
2. Construire l’automate fini B=Exec◦(B1 ⊗

. . .⊗ Bn ⊗ L◦) ;
3. Construire l’automate fini B′ = Del◦(B)

4. Si A′ ≤si B′({!, ?} × Π′) alors retourner
vrai sinon retourner faux ;

Sachant que la taille de A′ est exponentielle par
rapport à la taille de Π, que la taille de B est
exponentielle par rapport à la taille de Π et de
B1, . . . ,Bn, que la taille de B′ est constante par
rapport à la taille de B et qu’un espace poly-
nomial est suffisant pour déterminer si A′ ≤si
B′({!, ?} × Π′) [6], il en résulte que CP (⊆tr)
est dans EXPSPACE. /

Théorème 6 Le problème CP (≤si) est dans
EXPTIME.

Preuve: L’argument est le même que celui
donné pour CP (⊆tr). Rappelons que le pro-
blème suivant est dans P [8] : étant donnés deux
ensembles finis d’actions Σ et Σ′ ⊆ Σ et deux
automates finis A et B définis sur Σ, de plus dé-
terminer si A ≤si B(Σ′). /

Théorème 7 Le problème CP (←→bi) est dans
2-EXPTIME.
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Preuve: Soit Σ un ensemble fini d’actions. Cet
ensemble est partitionné en un ensemble d’ac-
tions observables Σob et un ensemble d’actions
non observables Σnob. L’ensemble Σ est aussi
partitionné en un ensemble d’actions contô-
lables Σct et un ensemble d’actions non contrô-
lables Σnct. Soit C un automate fini défini sur
Σ. Les contraintes d’observabilité (O) et de
contrôlabilité (C) pour l’automate C sont défi-
nies comme suit :
(O) pour tout état s dans C et pour toute action

non observable a ∈ Σnob, s’il existe une tran-
sition de s étiquetée par a alors cette transition
boucle sur s.

(C) pour tout état s dans C et pour toute action
non contrôlable a ∈ Σnct, il existe une transi-
tion de s étiquetée par a.

Considérons le problème de décision suivant :
Étant donnés des ensembles finis d’actions Σ
et Σ′, des automates finis A et G définis sur Σ
et des contraintes (O) et (C), déterminer s’il
existe un automate fini C qui satisfait (O) et
(C) et tel que A←→bi Del◦(G × C)(Σ′)

Ce problème peut être résolu en temps expo-
nentiel [2]. Considérons les entrées du problème
CP (←→bi). Soit un ensemble fini d’actions Σ,
des ensembles finis de canaux Π et Π′ ⊆ Π
et des automates finis A, B1, . . . ,Bn définis sur
({!, ?}×Π) ∪Σ. Considérons l’algorithme sui-
vant :

1. Construire l’automate fini A′=Exec(A) ;
2. Construire l’automate fini B=Exec◦(B1 ⊗

. . .⊗ Bn ⊗ L◦) ;
3. Utiliser une procédure pour déterminer s’il

existe C défini sur ({!, ?} × (Π ∪ Π◦)) ∪ Σ
qui boucle sur ({!, ?} × Π) ∪ Σ et tel que
A←→bi Del◦(B × C)({!, ?}× Π′) ;

Cet algorithme est dans 2-EXPTIME. /

Concernant le problème CP (≡tr), nous n’avons
pas d’algorithme pour le résoudre. Dans la lit-
térature il existe des résultats concernant la
difficulté algorithmique d’un problème simi-
laire [17]. Il existe également des algorithme
pour résoudre le problème SC(≡tr) sans la
fonction Del◦ [16]. Cependant, à notre connais-
sance il n’existe pas d’algorithme pour résoudre
le problème SC(≡tr).

6 Conclusion et travaux futurs

Nous avons présenté un modèle dans lequel les
agents sont représentés par des automates finis
qui peuvent envoyer et recevoir des messages.

Problème Difficulté algorithmique Complexité
CP (⊆tr) EXPSPACE EXPSPACE
CP (≡tr) EXPSPACE ?
CP (≤si) EXPTIME EXPTIME
CP (←→bi) EXPTIME 2-EXPTIME

TAB. 1 – Tableau récapitulatif

Nous avons défini le problème de la composi-
tion pour quatre types d’équivalence, l’inclusion
de traces, l’équivalence de traces, la simulation
et la bisimulation. Les résultats de la complexité
des problèmes sont récapitulés dans le tableau 1.
Concernant le problème de la composition en
considérant l’inclusion de trace et la simulation,
nous avons donné la difficulté algorithmique
ainsi que la classe de complexité du problème.
Plus précisément, nous avons montré que le
problème de la composition est EXPSPACE-
complet pour l’inclusion de traces et EXPTIME-
complet pour la simulation. Nous avons égale-
ment prouvé que le problème de la composi-
tion est EXPSPACE-difficile pour l’équivalence
de trace et EXPTIME-difficile pour la bisimu-
lation. De plus nous avons proposé un algo-
rithme qui résout le problème de la composi-
tion pour la bisimulation en un temps double-
ment exponentiel par rapport à la taille du pro-
blème. Les algorithmes proposés dans cet ar-
ticle nécessitent tous de calculer explicitement
la composition de l’ensemble des agents, ce qui
est une étape particulièrement coûteuse lorsque
le nombre d’agents est élevé. Cependant, les
réductions en espace logarithmique proposées
dans la section 5.1 montrent qu’il n’existe pas
d’algorithme de moindre complexité permettant
de résoudre le problème, du moins dans le cas
de la simulation et de l’inclusion de traces. Plu-
sieurs approches sont possibles en vue d’obtenir
une complexité moindre. La première consiste
à proposer une procédure qui sélectionne les
agents pertinents par rapport au but à atteindre,
soit via une heuristique, soit en donnant a priori
des spécifications sur les agents. Une autre ap-
proche consiste à restreindre les comportements
des agents. D’un autre côté, le modèle proposé
dans cet article est déjà restrictif au niveau des
communications. Il est possible de l’enrichir en
autorisant des canaux de communication qui
contiennent des files de messages de longueurs
bornées, ce qui reviendrait dans notre forma-
lisme à remplacer un canal par un nombre suf-
fisant de canaux pour simuler la file de mes-
sages. Nous savons par contre qu’il n’est pas
possible de considérer des files de messages de
longueur non bornées ; en effet, la preuve du
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théorème 2 serait valide pour des réseaux de Pe-
tri généraux pour lequel le problème est indé-
cidable. Pour enrichir le processus de commu-
nication, il conviendrait alors de considérer par
exemple des messages qui sont décrits par des
termes de logique du premier ordre qui indique-
raient le type du message échangé.
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Abstract:
Our goal is to formalize what "having the permission
to say" means. We adapt the dynamic logic of permis-
sion considered by van der Meyden in the particular case
where atomic actions are public and truthful announce-
ments. Hence, we extend the logic of public announce-
ments introduced by Plaza, that enables us to express the
ways agents update their knowledge after public and tru-
thful announcements, by introducing an operator of per-
mission. We present the syntax and the semantics of our
logic and we address the issues of axiomatizing and deci-
ding the set of its valid formulas.

Keywords: Epistemic reasoning, deontic reasoning, pu-
blic announcements, modal logic, axiomatisation and de-
cidability

Résumé :
Notre objectif est de formaliser ce que signifie "avoir
le droit de dire". Nous adaptons la logique dynamique
de la permission considérée par van der Meyden dans
le cas particulier où les actions atomiques sont des an-
nonces publiques vraies. Nous étendons ainsi la logique
des annonces publiques introduite par Plaza, qui nous per-
met d’exprimer comment les agents mettent à jour leurs
connaissances après une annonce publique vraie, en in-
troduisant un opérateur de permission. Nous présentons
la syntaxe et la sémantique de notre logique et nous ré-
pondons aux problèmes de l’axiomatisation et de la déci-
dabilité de l’ensemble de ses formules valides.

Mots-clés : Raisonnement épistémique, raisonnement dé-
ontique, annonces publiques, logique modale, axiomati-
sation et décidabilité

1 Introduction

Quatre joueurs jouent à la belote. Les trente-
deux cartes du paquet sont distribuées, chaque
joueur commence donc avec huit cartes qu’il
connaît, et tout ceci fait partie de la connais-
sance commune des quatre joueurs. Nous pou-
vons représenter cette situation en utilisant
la logique épistémique (voir [8] pour plus
de détails) : l’ensemble des atomes proposi-
tionnels de notre langage est {(V C)i|V ∈
{7, 8, 9, 10, V,D,R,A}, C ∈ {♣,♥,♦,♠}, i ∈
{1, 2, 3, 4}}. Un modèle du jeu de belote a
quatre relations (d’équivalence) épistémiques,
un monde correspond à une distribution, et on
dira que M, s |= (10♠)3 si le joueur 3 a le
dix de pique dans la distribution s. Nous pou-

vons alors exprimer des phrases telles que "le
joueur 2 sait que le joueur 3 a la dame de
coeur" (K2(D♥)3). Que se passe-t-il lorsque le
jeu commence ? Le fait que le joueur 1 joue le
7 de carreau peut être vu comme l’annonce pu-
blique que le joueur 1 a le 7 de carreau. Mais
il peut arriver qu’il lui soit impossible de jouer
cette carte bien qu’il l’ait dans son jeu, car la
règle du jeu ne le lui autorise pas. Quels sont
alors les annonces qui sont permises dans ce jeu,
en fonction de la situation donnée ?

Pour formaliser la permission d’agir, van der
Meyden propose la logique dynamique de la
permission [16]. Il s’agit essentiellement d’une
adaptation de la logique propositionnelle dy-
namique (PDL) [9] pour laquelle les modèles
contiennent un ensemble P ⊆ S × Act × S
qui relie chaque action de Act à l’ensemble des
transitions entre états de S qui lui sont permises.
Autrement dit, P est un ensemble de transitions
permises. La syntaxe de ce langage contient les
constructions suivantes :

ϕ ::= ⊥|p|¬ϕ|ϕ ∨ ϕ|[α]ϕ|♦(α,ϕ)
où [α]ϕ signifie "après chaque exécution de
l’action α, ϕ est vrai", et ♦(α,ϕ) signifie "il
existe une exécution de l’action α qui est per-
mise et après laquelle ϕ devient vraie".

Notre objectif est de formaliser le concept de
"permission de dire". Pour cela, nous choisis-
sons d’adapter la sémantique considérée par
[16] dans le cas particulier où les actions sont
remplacées par des annonces publiques. L’équi-
valent de α dans la formule ♦(α,ϕ) de van
der Meyden devient pour nous l’annonce ψ!
de telle sorte que ♦(ψ!,ϕ) signifie maintenant
‘il est permis d’annoncer ψ, et ensuite ϕ de-
vient vraie’. La primitive de notre langage est
en fait un peu différente car il nous faut prendre
en compte la possibilité qu’une séquence d’an-
nonces soit faite, mais nous serons en mesure de
définir un tel ♦(ψ!,ϕ) comme un cas particulier.
La logique des annonces publiques (PAL), qui
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est une extension, proposée par Plaza dans [13],
de la logique épistémique, pemet d’exprimer
la façon dont des agents mettent à jour leurs
connaissances après l’annonce publique d’une
proposition vraie. Nous pouvons par exemple
écrire dans ce langage 〈ψ〉ϕ, ce qui signifie
qu’après l’annonce publique de la proposition
vraie ψ, ϕ devient vraie. Cette logique a été lar-
gement étudiée (voir [7]) et étendue (voir par
exemple [2] et [3]).

Pour parler de "la permission de dire", nous al-
lons étendre PAL en introduisant un opérateur
P de permission, Pϕ exprimant le fait qu’il est
permis de dire ϕ. En fait, pour pouvoir défi-
nir la mise à jour de la permission après une
annonce publique et obtenir la complétude de
notre logique, nous définirons un opérateur bi-
naire plus général P (ψ,ϕ) exprimant le fait que
"après l’annonce de ψ il est permis d’annoncer
ϕ". Nous présenterons d’abord la syntaxe et la
sémantique de notre logique, puis nous prouve-
rons quelques résultats techinques, en particu-
lier la conmplétude de l’axiomatique que nous
définissons et la décidabilité du problème de sa-
tisfiabilité.

2 Logique des annonces pulbiques
et de la permission

2.1 Syntaxe de Lppal

Le langage Lppal , sur un ensemble dénombrable
N d’agents et un ensemble dénombrable Θ
d’atomes propositionnels, est défini de la façon
suivante :

ϕ ::= ⊥|p|¬ϕ|ψ ∨ ϕ|Kiϕ|[ψ]ϕ|P (ψ,ϕ)
où i ∈ N et p ∈ Θ.

Notre lecture de Kiϕ est "l’agent i sait que ϕ
est vraie" alors que nous interprétons [ψ]ϕ par
"après toute annonce publique possible de ψ, il
est vrai que ϕ". P (ψ,ϕ) se lit "après que ψ ait
été publiquement annoncé, il est permis de dire
ϕ". Les abréviations classiques pour les autres
opérateurs booléens sont utilisées. Par ailleurs,
nous définissons un opérateur 〈ψ〉 par 〈ψ〉ϕ =
¬[ψ]¬ϕ.

En outre, appelonsLpel le fragment de notre lan-
gage ne contenant pas d’opérateur d’annonces et
Lel celui restreint aux opérateurs épistémiques
et booléens.

Définissons d’autres notations qui s’avèreront
utiles :

• F (ψ,ϕ) := ¬P (ψ,ϕ)
• Pϕ := P (,,ϕ)
• Fϕ := F (,,ϕ)
Pϕ signifie "il est permis de dire ϕ", F (ψ,ϕ)
signifie "après que ψ ait été annoncé publique-
ment, il est interdit de dire ϕ" et Fϕ signifie "il
est interdit de dire ϕ".

Enfin, définissons le degré deg d’une formule.

Définition 1 (Degré). Le degré d’une formule
ϕ ∈ Lppal est défini par récurrence sur la
forme de ϕ de la façon suivante : deg(p) = 0 ;
deg(⊥) = 0 ; deg(¬ψ) = deg(ψ); deg(ψ1 ∨
ϕ2) = max(deg(ψ1), deg(ψ2)) ; deg(Kiψ) =
deg(ψ) ; deg([ψ]ϕ) = deg(ψ) + deg(ϕ) ;
deg(P (ψ,ϕ)) = deg(ψ) + deg(ϕ) + 1.

Notons que pour toute formule ϕ ∈ Lppal ,
deg(ϕ) = 0 ssi ϕ ne contient aucune occurence
de P .

2.2 Sémantique

Les modèles de notre logique sont des struc-
tures de la formeM = (S, {∼i}i∈N , V,P) où
S est un ensemble non-vide d’états, ∼i est une
relation d’équivalence sur les états de S, V est
une fonction attribuant un sous ensemble de S
à chaque atome propositionnel p ∈ Θ et P ⊆
S × 2S × 2S . Le modèleMψ défini ci-dessous
est la mise à jour d’un modèle M après l’an-
nonce publique de ψ :

Définition 2 (Modèle restreint par une an-
nonce). Pour tout modèle M et toute formule
ψ ∈ Lppal , on définit la restriction Mψ =
(Sψ,∼ψi , Vψ,Pψ) où :
– Sψ = [[ψ]]M = {s ∈ S|M, s |= ψ}
– pour tout p ∈ Θ, Vψ(p) = V (p) ∩ Sψ
– pour tout i, ∼ψi = ∼i ∩ (Sψ × Sψ)
– Pψ = {(s, S ′, S ′′) ∈ P | s ∈ Sψ, S ′ ⊆
Sψ, S ′′ ⊆ Sψ}

Il est maintenant possible de définir la relation
de satisfaisabilité |=.
Définition 3 (Relation de satisfaisabilité). Soit
M un modèle et s un état S. La relation de satis-
faisabilitéM, s |= ϕ est définie par récurrence
sur la structure de ϕ de la façon suivante :

M, s |= p ssi s ∈ V (p)
M, s /|= ⊥
M, s |= ¬ψ ssiM, s /|= ψ
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M, s |= ψ1 ∨ ψ2 ssi (M, s |= ψ1 ouM, s |=
ψ2)

M, s |= Kiψ ssi pour tout t ∼i s,M, t |= ψ
M, s |= [ψ]χ ssi (M, s |= ψ ⇒Mψ, s |= χ)
M, s |= P (ψ,χ) ssi (s, [[ψ]]M, [[〈ψ〉χ]]M) ∈ P
Si deux états s, t ∈ S, sont liés par la relation
d’équivalence ∼i, cela signifie que pour l’agent
i, s et t sont indistingables.

L’appartenance de (s, S ′, S ′′) à P peut être in-
terprétée de la façon suivante : dans l’état s,
toute annonce qui restreint l’ensemble de tous
les mondes possibles à S ′ le fera de telle sorte
que toute annonce ultérieure qui restreindrait
l’ensemble de tous les mondes possibles à S ′′

sera permise.

Pour tout ϕ ∈ Lppal , l’on noteM |= ϕ ssi pour
tout s ∈ S, M, s |= ϕ et |= ϕ ssi pour tout
modèleM l’on aM |= ϕ.

Il faut noter que nous n’imposons pas que S ′
et S ′′ correspondent à des formules du langage
pour que (s, S ′, S ′′) soit dans P . Cette séman-
tique est donc plus générale que ce que l’on
entend intuitivement lorsque l’on dit "avoir le
droit de dire". En effet, si S ′ ou S ′′ ne corres-
pondent pas à la restriction de S par l’annonce
publique d’une formule donnée, alors le fait que
(s, S ′, S ′′) soit dans P ne correspond pas au fait
qu’une annonce est permise.

Notons que |= 〈ψ〉ϕ ↔ ψ ∧ [ψ]ϕ. Voyons
quelques autres formules qui sont valides dans
notre logique :

Proposition 4.
– |= [ψ]p←→ (ψ → p)
– |= [ψ]⊥ ←→ ¬ψ
– |= [ψ]¬ϕ←→ (ψ → ¬[ψ]ϕ)
– |= [ψ](ϕ1 ∨ ϕ2)←→ ([ψ]ϕ1 ∨ [ψ]ϕ2)
– |= [ψ]Kiϕ←→ (ψ → Ki[ψ]ϕ)
– |= [ψ1][ψ2]ϕ←→ [〈ψ1〉ψ2]ϕ
– |= [ψ]P (ψ′,ϕ)←→ (ψ → P (〈ψ〉ψ′,ϕ))
Ces équivalences appellent une explication, re-
gardons en détail la première. Elle dit que p est
vraie après toute annonce possible de ψ ssi si ψ
est vraie (et donc peut être annoncée) alors p est
vraie. En d’autres termes, une annonce ne peut
pas changer la valuation.

Démo. La preuve de la validité des six pre-
mières formules est facile et laissée au lecteur
(voir [13] pour plus de détails). Démontrons la
validité de la septième. Pour toutM, tout x ∈ S
et tout ψ,ψ′,ϕ ∈ Lppal on a :

(⇒) M, x |= [ψ]P (ψ′,ϕ)∧ψ seulement si (x ∈
[[ψ]]M et (x, [[ψ′]]Mψ

, [[〈ψ′〉ϕ]]Mψ
) ∈ Pψ)

seulement si (x, [[〈ψ〉ψ′]]M, [[〈ψ〉〈ψ′〉ϕ]]M) ∈
P seulement si (x, [[〈ψ〉ψ′]]M, [[〈〈ψ〉ψ′〉ϕ]]M) ∈
P seulement siM, x |= P (〈ψ〉ψ′,ϕ).

(⇐) M, x |= (ψ → P (〈ψ〉ψ′,ϕ)
seulement si (x ∈ [[ψ]]M implique
(x, [[〈ψ〉ψ′]]M, [[〈〈ψ〉ψ′〉ϕ]]M) ∈ P)
seulement si (x ∈ [[ψ]]M implique
(x, [[ψ′]]Mψ

, [[〈ψ′〉ϕ]]Mψ
) ∈ Pψ) seulement

siM, x |= [ψ]P (ψ′,ϕ).

Regardons de plus près la septième formule de
la proposition 4. Elle dit la chose suivante :
"après l’annonce possible de ψ, nous obtenons
qu’après l’annonce de ψ′ il est permis de dire ϕ
ssi ou bien ψ ne peut pas être annoncé, ou bien
après l’annonce de ψ suivie de l’annonce de ψ′

il est permis de dire ϕ". Ca ressemble à une tau-
tologie, mais cela souligne précisément que la
définition de la mise à jour d’un modèle après
une annonce vraie correspond à ce que l’on at-
tend.

Une autre propriété intéressante que revêt notre
sémantique est que, sans conditions supplémen-
taires, la proposition suivante est vraie :

Proposition 5. Pour tout modèle M et toutes
formules ψ,ψ′,ϕ,ϕ′ ∈ Lppal nous avons que si
M |= (ψ ↔ ψ′)∧(〈ψ〉ϕ↔ 〈ψ′〉ϕ′) alorsM |=
P (ψ,ϕ)↔ P (ψ′,ϕ′)

Cela vient de la définition de la restriction Pψ et
correspond aux intuitions suivantes :

1. après deux annonces équivalentes les
mêmes formules sont permises d’être dites,
et

2. si deux propositions sont équivalentes, elles
sont permises d’être dites de la même ma-
nière.

Plus précisément :

Démo. Pour tous ψ,ψ′,ϕ,ϕ′ ∈ Lppal ,
si M |= (ψ ↔ ψ′) et M |=
〈ψ〉ϕ ↔ 〈ψ′〉ϕ′, alors [[ψ]]M = [[ψ′]]M et
[[〈ψ〉ϕ]]M = [[〈ψ′〉ϕ′]]M. Cela implique que
pour tout s ∈ S, (s, [[ψ]]M, [[〈ψ〉ϕ]]M) =
(s, [[ψ′]]M, [[〈ψ′〉ϕ′]]M).

Les propositions 4 et 5 nous permettent de défi-
nir la traduction suivante tr :Lppal → Lpel :
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Définition 6 (la traduction tr).
On définit tr(ϕ) par récurrence sur la com-
plexité de ϕ de la façon suivante :
– tr(p) = p
– tr(⊥) = ⊥
– tr(¬ϕ) = ¬tr(ϕ)
– tr(ψ ∨ ϕ) = tr(ψ) ∨ tr(ϕ)
– tr(Kiϕ) = Kitr(ϕ)
– tr(P (ψ,ϕ)) = P (tr(ψ), tr(ϕ))
– tr([ψ]p) = tr(ψ)→ p
– tr([ψ]⊥) = ¬tr(ψ)
– tr([ψ]¬ϕ) = tr(ψ)→ ¬tr([ψ]ϕ)
– tr([ψ](ϕ1 ∨ ϕ2)) = tr([ψ]ϕ1) ∨ tr([ψ]ϕ2)
– tr([ψ]Kiϕ) = tr(ψ)→ Kitr([ψ]ϕ)
– tr([ψ1][ψ2]ϕ) = tr([〈ψ1〉ψ2]ϕ)
– tr([ψ1]P (ψ2,ϕ)) = tr(ψ1) →
P (tr(〈ψ1〉ψ2), tr(ϕ))

D’après les propositions 4 et 5, on obtient

Proposition 7. Pour tout ϕ ∈ Lppal , |= ϕ ↔
tr(ϕ).

Finalement, présentons une propriété très utile
du degré d’une formule :

Proposition 8. Pour toute formule ϕ ∈
Lppal , deg(tr(ϕ)) = deg(ϕ).

Les preuves des propositions 7 et 8 peuvent être
faites aisément par récurrence sur la complexité
de ϕ.

3 Axiomatique

3.1 Correction et complétude

Soit PPAL la plus petite logique normale sur
notre langage qui satisfasse les axiomes inclus
dans la table 1 et qui soit close pour la règle
d’inférence suivante :
– De (ψ ↔ ψ′) ∧ (〈ψ〉ϕ ↔ 〈ψ′〉ϕ′) déduire
P (ψ,ϕ)↔ P (ψ′,ϕ′)

Proposition 9. PPAL est une aximoatique cor-
recte pour la classe des modèles de Kripke pour
lesquels ∼i est une relation d’équivalence pour
tout i ∈ N .

Démo. Par les propositions 4 et 5.

On obtient en particulier la proposition sui-
vante :

Proposition 10. Pour tout ϕ ∈ Lppal ,6PPAL
ϕ↔ tr(ϕ).

Pour démontrer le résultat de complétude, défi-
nissons le modèle canonique pour PPAL :
Définition 11 (Modèle canonique). Le modèle
canoniqueMc = (Sc,∼ci , V c,Pc) est défini de
la façon suivante : Sc est l’ensemble de tous les
ensembles 6PPAL-maximaux consistants ; pour
tout p ∈ Θ, V c(p) = {x ∈ Sc | p ∈ x}; x ∼ci y
ssi Kix = Kiy, où Kix = {ϕ|Kiϕ ∈ x} et
Pc = {(x, S ′, S ′′) : ∃P (ψ,ϕ) ∈ x| S ′ = {y ∈
Sc : ψ ∈ y} , S ′′ = {y ∈ Sc : 〈ψ〉ϕ ∈ y}}.

Dans le modèle canonique, un état est donc
un ensemble de formules. Le lien entre le fait
qu’une formule ϕ soit dans un ensemble x et le
fait queMc, x |= ϕ est explicité par la proposi-
tion suivante :
Proposition 12 (Truth Lemma pour Lpel ). Pour
tout ϕ ∈ Lpel ,
Π(ϕ) : pour tout x ∈ Sc,Mc, x |= ϕ ssi ϕ ∈ x

Démo. Démontrons la proposition par récur-
rence sur le degré de ϕ.
cas initial Si deg(ϕ) = 0 alors ϕ ∈ Lel etΠ(ϕ)

est un résultat connu (voir [4] ou [8] pour
plus de détails).

pas de récurrence Soit k ∈ N, supposons que
Π(ψ) est vrai pour toute formule ψ ∈ Lpel
telle que deg(ψ) " k. Soit ϕ telle que
deg(ϕ) ≤ k+1. Raisonnons maintenant par
récurrence sur la structure de ϕ.

• ϕ = p;⊥;¬ψ;ϕ1 ∨ ϕ2;Kiψ : Voir la preuve
du truth lemma pour Lel dans [4] ou [8].

• ϕ = P (ψ,χ) :
(⇐) Si P (ψ,χ) ∈ x alors (x, S ′, S ′′) ∈
Pc où S ′ = {y ∈ Sc : ψ ∈ y} et
S ′′ = {y ∈ Sc : 〈ψ〉χ ∈ y}. No-
tons que deg(P (ψ,χ)) " k + 1 im-
plique deg(ψ) + deg(χ) " k, et en par-
ticulier deg(ψ) " k et deg(〈ψ〉χ) " k.
Nous obtenons donc que S′ = {y ∈ Sc :
Mc, y |= ψ} (par HR) et S ′′ = {y ∈
Sc : Mc, y |= 〈ψ〉χ}. En effet, du fait que
6PPAL 〈ψ〉χ ↔ tr(〈ψ〉χ) et deg(〈ψ〉χ) =
deg(tr(〈ψ〉χ)), pour tout y ∈ Sc, 〈ψ〉χ ∈ y
ssi tr(〈ψ〉χ) ∈ y ssi Mc, y |= tr(〈ψ〉χ)
(par HR) ssi Mc, y |= 〈ψ〉χ. Finalement,
on obtient que (x, [[ψ]]Mc , [[〈ψ〉χ]]Mc) ∈ Pc
et doncMc, x |= P (ψ,χ).
(⇒) Si Mc, x |= P (ψ,χ) alors
(x, [[ψ]]Mc , [[〈ψ〉χ]]Mc) ∈ Pc. Nous sommes
toujours dans le cas où deg(ψ) " k et
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TAB. 1 – L’axiomatique PPAL

Kiϕ→ ϕ vérité
Kiϕ→ KiKiϕ introspection positive
¬Kiϕ→ Ki¬Kiϕ introspection negative
[ψ]p←→ (ψ → p) stabilité pour les atomes
[ψ]⊥ ←→ ¬ψ ann. et faux
[ψ]¬ϕ←→ (ψ → ¬[ψ]ϕ) ann. et négation
[ψ](ϕ1 ∨ ϕ2)↔ ([ψ]ϕ1 ∨ [ψ]ϕ2) ann. et disjonction
[ψ]Kiϕ←→ (ψ → Ki[ψ]ϕ) ann. et connaissance
[ψ1][ψ2]ϕ←→ [〈ψ〉1ψ2]ϕ composition d’annonces
[ψ]P (ψ′,ϕ)←→ (ψ → P (〈ψ〉ψ′,ϕ)) ann. et permission

deg(〈ψ〉χ) " k. On obtient donc que
[[ψ]]Mc = {y ∈ Sc : ψ ∈ y} (par HR) et
[[〈ψ〉χ]]Mc = {y ∈ Sc : 〈ψ〉χ ∈ y} (argu-
ment identique). Donc, il existe P (ψ′,χ′) ∈
x tel que {y ∈ Sc : ψ ∈ y} = {y ∈
Sc : ψ′ ∈ y} et {y ∈ Sc : 〈ψ〉χ ∈ y} =
{y ∈ Sc : 〈ψ′〉χ′ ∈ y}. Par conséquent,
(ψ ↔ ψ′) ∧ (〈ψ〉ϕ ↔ 〈ψ′〉ϕ′) ∈ PPAL
et P (ψ,χ)↔ P (ψ′,χ′) ∈ PPAL. Comme
P (ψ′,χ′) ∈ x, alors P (ψ,χ) ∈ x.

Proposition 13. PPAL est correcte et com-
plète pour la classe de modèles pour lesquels∼i
est une relation d’équivalence pour tout i ∈ N .

Démo. La correction a été démontrée dans la
proposition 9. Nous montrons la complétude
pour cette classe de modèles à l’aide de la pro-
position 12 . En effet, pour toute formule ϕ ∈
Lppal : |= ϕ ⇒ |= tr(ϕ) ⇒ Mc |= tr(ϕ) ⇒
6
PPAL

tr(ϕ)⇒ 6
PPAL

ϕ.

3.2 Axiomes supplémentaires

Il est possible d’exiger que soient vérifiées
les propriétés suivantes, pour toutes formules
ϕ,ψ ∈ Lppal :
1. 6 P (ψ,ϕ) → ψ : S’il est permis de dire
quelquechose après l’annonce de ψ, alors ψ
est vrai (et peut donc être annoncé).

2. 6 P (ψ,ϕ) → [ψ]ϕ : si après avoir annoncé
ψ il est permis de dire ϕ, alors ϕ est vrai
après l’annonce de ψ.

3. 6 P (ψ,ϕ)→ 〈ψ〉ϕ

Notons que 1 & 2 est équivalent à 3 (car 6
ψ ∧ [ψ]ϕ ↔ 〈ψ〉ϕ). Que se passe-t-il donc si
nous ajoutons ces axiomes à PPAL ? La ré-
ponse est que l’axiomatique que nous obtenons
est correcte et complète pour la classe de mo-
dèles restreinte correspondante.

Proposition 14.

PPAL + (1) est correcte et complète pour la classe
de modèles pour lesquels (s, S ′, S ′′) ∈
P ⇒ s ∈ S ′

PPAL + (2) est correcte et complète pour la classe
de modèles pour lesquels (s, S ′, S ′′) ∈
P ⇒ (s ∈ S ′ ⇒ s ∈ S ′′).

Démo. A l’aide d’un argument similaire à ce-
lui de la preuve de la proposition 13, il suf-
fit de prouver que ces axiomes supplémentaires
sont corrects dans la classe de modèles corres-
pondante, et que chaque nouveau modèle ca-
nonique appartient à la classe correspondante.
Cette preuve est simple est laissée au soin du
lecteur.

4 Decidabilité et complexité

Nous allons démontrer dans cette section (théo-
rème 23) que PPAL est décidable en démon-
trant une propriété dite du modèle fini. Pour cela,
nous allons utiliser une filtration.

Définition 15 (Ensemble fermé). Un ensemble
X ⊆ Lpel est dit fermé s’il est fermé pour
la sous-formule et s’il vérifie P (ψ,ϕ) ∈ X
⇒ tr(〈ψ〉ϕ) ∈ X.
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Définition 16 (Filtration). Soit M = (S,∼i,
V,P) un modèle et Γ un ensemble fermé de for-
mules. Nous définissons la relation#Γ entre
états de S de la façon suivante : pour tous
s, t ∈ S,

s#Γ t ssi ∀ϕ ∈ Γ : (M, s |= ϕ ssiM, t |= ϕ)

Notons que#Γ est une relation d’équivalence.
Pour tout s ∈ S, on note |s|Γ (ou simplement
|s|) la classe d’équivalence de s pour la rela-
tion#Γ.

On appelle filtration deM suivant Γ (ou simple-
ment filtration deM) le modèleMf

Γ = (S
f ,∼fi

, V f ,Pf ) où :
– Sf = S/!Γ

– |s| ∼fi |t| ssi pour tout Kiϕ ∈ Γ, (M, s |=
Kiϕ ssiM, t |= Kiϕ)

– V f (p) =

{
∅ si p /∈ Γ
V (p)/!Γ si p ∈ Γ)

– Pf = {(|s|, S ′/!Γ , S
′′/!Γ): (s, S

′, S ′′) ∈
P ,#Γ(S ′) = S ′ et#Γ(S ′′) = S ′′ }

Voici maintenant un lemme utile :
Lemma 17. Soit Γ ⊂ Lpel un ensemble fermé
fini . Pour tout modèle M, sa filtration Mf

Γ
contient au plus 2m états, avecm = Card(Γ).

Démo. Soit M un modèle. Soit une fontion
g : Sf → P(Γ) définie par g(|s|) = {ψ ∈
Γ|M, s |= ψ}. Il découle de la définition de
#Γ que g est bien définie et injective. On en
conclut que la taille de Sf est au plus 2m.

Les relations épistémiques d’un modèle et leur
filtration suivant un ensemble Γ sont liées par la
propriété suivante :

Proposition 18. Soit M un modèle et Γ un
ensemble fermé de formules. Alors pour tous
s, t ∈ S, pour tout ϕ ∈ Γ :
1. s ∼i t⇒ |s| ∼fi |t|.
2. |s| ∼fi |t| et Kiϕ ∈ Γ etM, s |= Kiϕ ⇒
M, t |= ϕ.

Démo.

1. Soient s, t ∈ S tels que s ∼i t, et soit
Kiϕ ∈ Γ. On a alorsM, s |= Kiϕ ssi pour
tout u ∼i s,M, u |= ϕ ssi pour tout u ∼i t,
M, u |= ϕ ssiM, t |= Kiϕ. Alors, par dé-
finition de ∼fi , on obtient que |s| ∼

f
i |t|.

2. Supposons la première partie de l’impli-
cation. Comme |s| ∼fi |t|, Kiϕ ∈ Γ et
M, s |= Kiϕ alorsM, t |= Kiϕ. Comme
∼i est réflexiveM, t |= ϕ.

Cette proposition est suffisante pour prouver la
proposition importante qui suit :

Proposition 19 (Lemme de Filtration). SoitM
un modèle et Γ un ensemble fermé de formules.
Pour tout ϕ ∈ Γ on a :

(Fϕ) ∀s ∈ S, (M, s |= ϕssiMf
Γ, |s| |= ϕ).

Démo. Démontrons-le par récurrence sur le de-
gré de ϕ.
cas initial Si deg(ϕ) = 0 alors ϕ ∈ Lel et la

preuve de (Fϕ) s’obtient par récurrence sur
la complexité de ϕ (voir [4] ou [8] pour plus
de détails. Il faut noter aue Γ est en particu-
lier fermé pour la sous-formule).

pas de récurrence Soit k ∈ N, supposons que
(Fψ) est vraie pour tout ψ ∈ Lpel tel que
deg(ψ) " k. Soit ϕ tel que deg(ϕ) ≤ k + 1
et raisonnons par récurrence sur la structure
de ϕ.

• ϕ = p;⊥;¬ψ;ϕ1 ∨ ϕ2,Kiϕ : Voir la preuve
du lemme de filtration dans [4] ou [8].

• ϕ = P (ψ,χ) : Soit s ∈ S, on a les équiva-
lence suivantes :
M, s |= P (ψ,χ) ssi (s, [[ψ]]M, [[〈ψ〉χ]]M) ∈
P ssi (s, [[ψ]]M, [[tr(〈ψ〉χ]]M) ∈ P ssi
(|s|, [[ψ]]M/!Γ , [[tr(〈ψ〉χ)]]M/!Γ) ∈ Pf .
Mais, par hypothèse de récurrence, t ∈
[[ψ]]M ssi |t| ∈ [[ψ]]Mf

Γ
(par (Fψ)) et t ∈

[[tr(〈ψ〉χ)]]M ssi |t| ∈ [[tr(〈ψ〉χ)]]Mf
Γ
(par

(F tr(〈ψ〉χ)) avec tr(〈ψ〉χ) ∈ Γ). On ob-
tient (|s|, [[ψ]]M/!Γ , [[tr(〈ψ〉χ)]]M/!Γ) ∈
Pf ssi (|s|, [[ψ]]Mf

Γ
, [[tr(〈ψ〉χ)]]Mf

Γ
) ∈ Pf ce

qui est vrai ssiMf
Γ, |s| |= P (ψ,χ) (d’après

la sémantique).

Définition 20 (Fermeture). Pour tout ϕ ∈ Lpel ,
on construit la fermeture de ϕ, notée Cl(ϕ), par
récurrence sur la structure de ϕ :
– Cl(p) = {p}
– Cl(⊥) = {⊥}
– Cl(¬ϕ) = {¬ϕ} ∪ Cl(ϕ)
– Cl(ψ ∨ ϕ) = {ψ ∨ ϕ} ∪ Cl(ψ) ∪ Cl(ϕ)
– Cl(Kiϕ) = {Kiϕ} ∪ Cl(ϕ)
– Cl(P (ψ,ϕ)) = {P (ψ,ϕ)}∪Cl(ψ)∪Cl(ϕ)∪
Cl(tr(〈ψ〉ϕ)).
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Proposition 21. Pour toute formule ϕ ∈
Lpel , Cl(ϕ) est bien définie, et est un ensemble
fini et fermé.

Démo. Démontrons-le par récurrence sur le de-
gré de ϕ.

cas initial Si deg(ϕ) = 0 alors ϕ ∈ Lel et il
nous suffit de prouver que Cl(ϕ) est un en-
semble bien défini de formules, fini et fermé
pour la sous-formule, ce qui est direct et
laissé au lecteur.

pas de récurrence Soit k ∈ N, supposons que
Cl(ψ) est un ensemble bien défini de for-
mules, fini et fermé, pour toute formule ψ
telle que deg(ψ) ≤ k. Soit ϕ telle que
deg(ϕ) ≤ k + 1, et raisonnons par récur-
rence sur la structure de ϕ

• ϕ = p;⊥;¬ψ;ϕ1 ∨ ϕ2;Kiψ : Trivial.
• ϕ = P (ψ,χ) : Cl(ψ), Cl(χ) et Cl(tr(〈ψ〉χ))

sont bien définis, fermés et finis, alors
Cl(P (ψ,χ)) est un ensemble fini bien dé-
fini. Il ne reste qu’à démontrer qu’il est
fermé, ce qui est direct et laissé aux soins
du lecteur.

Proposition 22 (Propriété du modèle fini).
Soit ϕ ∈ Lpel , si ϕ est satisfaisable alors ϕ est
satisfaisable dans un modèle contenant au plus
2m états, avecm = Card(Cl(ϕ)).

Démo. Supposons que M et s sont tels que
M, s |= ϕ. Soit Γ = Cl(ϕ). Alors, par la pro-
position 19,Mf

Γ, |s| |= ϕ. Par le lemme 17,M
f
Γ

contient au plus 2m états.

Théorème 23. PPAL is decidable.

Démo. Soit ϕ ∈ Lppal une formule, la procé-
dure suivante décide si oui ou non ϕ est satisfai-
sable :

1. Calculer Φ = tr(ϕ)

2. Calculer Γ = Cl(Φ)

3. Pour tout modèle M de taille ≤ 2Card(Γ)
vérifier si ∃s ∈M tel queM, s |= Φ

5 Etude de cas

Prenons l’exemple du jeu de belote. Après que
l’on ait distribué les cartes, et après le choix
d’une couleur d’atout, le premier joueur joue
n’importe quelle carte de son jeu, puis c’est au
tour de chacun des joueurs successivement, dans
le sens des aiguilles d’une montre. Le joueur
ayant joué la plus forte carte d’atout ou la plus
forte carte de la même couleur que celle du
premier joueur remporte la main et entame la
main suivante avec n’importe quelle carte de son
jeu. A l’exception du premier joueur de chaque
main, il est obligatoire de suivre la couleur de-
mandée ou, à défaut, de jouer de l’atout. De
plus, lorsqu’un atout est joué, il est interdit de
jouer un atout plus bas. Pour plus de détails sur
les règles de la belote voir [1].

Comme nous l’avons indiqué précédemment,
nous pouvons considérer l’action de jouer une
carte comme l’annonce publique que la carte en
question appartenait au joueur correspondant.
Dans le langage que nous construisons, l’en-
semble des atomes propositionnels Θ est donc
{(V C)i|V ∈ {7, 8, 9, 10, V,D,R,A}, C ∈
{♣,♥,♦,♠}, i ∈ {1, 2, 3, 4}}. Chaque atome
(V C)i a une valeur V , une couleur C et ap-
partient à un joueur i. Rappelons queM, s |=
(V C)i signifie que pour la distribution de cartes
s, le joueur i possède le V de C. La couleur
d’atout a été choisie avant que le jeu ne com-
mence, et nous allons supposer ici que l’atout
est trèfle. L’ensemble d’atomes est partiellement
ordonné de la façon suivante, qui correspond à
l’ordre des cartes dans le jeu ("∗" peut être rem-
placé par n’importe quel nom de joueur).

Pour les non-atouts (i.e. pour tout C /= ♣) :
7C∗ < 8C∗ < 9C∗ < JC∗ < QC∗ < KC∗ < 10C∗ < AC∗

Pour les atouts :
7♣∗ < 8♣∗ < Q♣∗ < K♣∗ < 10♣∗ < A♣∗ < 9♣∗ < J♣∗

La formalisation complète du jeu serait trop
longue et inutile pour notre propos, mais forma-
lisons tout de même, à titre d’exemple, quelques
unes des règles du jeu qui sont valides au dé-
but de chaque main. Cette condition implique
que les modèlesM que nous considérons sont
des modèles pour lesquels tous les joueurs ont
le même nombre de cartes dans leur main.
1-Un joueur à la fois :

Pour tout ψ ∈ Lppal , tous joueurs i /= j, tous
pi, qj ∈ Θ,M |= P (ψ, pi)→ ¬P (ψ, qj).

2-Chaque carte n’est jouée qu’une fois :
Pour tout p ∈ Θ, et tout ψ ∈ Lppal ,
M |= ¬P (p ∧ [p]ψ, p)
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3-Obligation de suivre la couleur demandée :
Pour tous V1, V2, V ′, tous C /= C ′, et tous
i /= j,
M |= (V1C)j → ¬P ((V2C)i, (V ′C ′)j)

4-Sinon obligation de jouer atout : Pour tous
V1, V, V ′, tous C /= C ′ avec C,C ′ /= ♣,
et tous i /= j,
M |= (V1♣)j → ¬P ((V C)i, (V ′C ′)j)

5-Droit de dire"belote et rebelote" : (Seule
exception à la règle d’après) Pour tout i,
M |= (K♣)i ∧ (Q♣)i ∧ P (ψ, (Q♣)i) →
P (ψ, (Q♣)i ∧ (K♣)i)

6-"On joue pas à la parlante" :

Pour tous ψ,ϕ ∈ Lppal et tous s,
M, s |= P (ψ,ϕ) implique que ϕ ∈ Θ.

7-Obligation de monter à l’atout : pour tout
ψ ∈ Lppal , tous i, j, et tous V, V1, V2 tels
que (V1♣)j < (V♣)j < (V2♣)j , M |=
(V2♣)j → ¬P (〈ψ〉(V♣)i, (V1♣)j)

etc...

Voyons les conséquences de ces règles condi-
tionnelles sur la permission de dire de l’état (i.e.
la distribution) suivant(e) s, où chaque joueur
possède 2 cartes.

Bill(B)

C♥ R♠

Anne 7♦ D♣ Charles

(A) 8♥ R♣ (C)

8♣ A♣
Diane(D)

C’est à Anne de jouer. D’après la règle du jeu,
notre modèle vérifie les propriétés suvantes :

M, s |= P (8♥)A ∧ P (7♦)A ∧ ¬P ((8♥)A ∧
(7♦)A) : Anne a la permission de jouer n’im-
porte laquelle de ses deux cartes, mais pas les
deux (règle (6))

M, s |= ¬P ((8♥)A, (R♠)B) : Si Anne joue le
8♥, Bill n’a pas la permission de jouer une carte
d’une autre couleur (règle (3))

M, s |= P (〈(8♥)A〉(D♥)B, (D♣)C∧(R♣)C) :
Lorsque c’est à son tour de jouer, Charles a la
permission d’annoncer qu’il possède les deux
cartes qui constituent la belote. (règle (5))

M, s |= ¬P (〈〈(8♥A)〉(D♥B)〉(D♣)C , (8♣)D) :
Après que Charles ait joué atout, Diane peut
jouer un atout plus grand donc elle n’a pas la
permission d’en jouer un plus petit que celui de
Charles (rule (7)).

6 Comparaison et recherches ulté-
rieures

6.1 Comparaison avec la littérature

Notre logique permettant de raisonner sur les
annonces permises peut être vue comme une
continuation des efforts entamés par van der
Meyden dans [16] et Pucella et Weismann dans
[14]. La notion de permission de van der Mey-
den est définissable à partir de notre notion. Il
considère un ensemble de variables d’actions
a dans sa logique. Dans notre cas, ces actions
sont toutes les annonces ϕ!. En employant cette
terminologie, nous obtenons la correspondance
suivante :

Proposition 24. ♦(ϕ!, θ) est équivalent à
P (ϕ) ∧ 〈ϕ〉θ

Démo. Nous pouvons voir l’annonce ϕ! comme
une action atomique qui relie chaque état s ∈
[[ϕ]]M au même état s ∈M|ϕ. Clairement cette
action est verte dans la sémantique de van der
Meyden (i.e. ϕ! est une action permise) si et
seulement si M, s |= P (ϕ). La proposition
devient donc simplement une traduction entre
deux langages.

Bien entendu, le ♦(ϕ!, θ) de van der Meyden
ayant un correspondant linguistique Perm(ϕ)θ
dans [14], la relation entre P (ϕ) (le nôtre) et
Perm(ϕ) (de Pucella est Weismann) est plus
proche encore.

Dans ‘Merging Frameworks for Interaction’,
van Benthem et al. [15, 11] proposent une lo-
gique des protocoles qui possède comme cas
particulier une logique pour laquelle seuls cer-
taines annonce vraies peuvent effectivement être
annoncées. Ce qui peut ou non être annoncé
est fixé par des traces ou des séquences de for-
mules. Un ensemble de ces séquences est ap-
pelé "protocole". Leur logique semble reliée à
notre proposition d’annonces permises – notez
que dans notre cas les séquences d’annonces
sont induites par la sémantique de P et la res-
triction Pψ de cette fonction de permission dans
le modèle restreint après l’annonce de ψ.
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6.2 Dynamiques de la permission

La dynamique de la permission a été étudiée par
Pucella et Weismann dans [14]. Ils proposent
d’ajouter de nouvelles permissions en reliant les
états qui satisfont une proposition ρ1 aux états
satisfaisant une proposition ρ2, en utilisant un
opérateur noté grant(ρ1, ρ2).

Une adaptation naturelle de leur proposition,
dans le contexte où les actions sont des an-
nonces publiques, est obtenu en définissant
l’opérateur modal grant(ρ1, ρ2) de la façon sui-
vante : pour tout modèle M et tout s ∈ M
l’on a :M, s |= grant(ρ1, ρ2)θ ssiMg, s |= θ
oùMg est identique àM sauf pour la relation
de permission qui est étendue de la façon sui-
vante : Pg = P ∪ {(s′, S1, S2)|s′ ∈ S2 ⊆ S1,
M|S1 , s

′ |= ρ1 and M|S2 , s
′ |= ρ2}. L’opéra-

teur revoke correspondant serait alors tel que
P devienne P\{(s′, S1, S2)|s′ ∈ S2 ⊆ S1,
M|S1 , s

′ |= ρ1 etM|S2 , s
′ |= ρ2}.

Une telle définition est particulièrement intéres-
sante si l’on pense qu’avoir ou non la permis-
sion de dire quelque chose dépend des consé-
quences d’une telle annonce.

Mais cette variante naturelle n’est pas forcé-
ment appropriée à notre étude de cas. En effet,
nous aimerions être à même d’ajouter une nou-
velle règle du jeu (ou d’en enlever une). Or pour
ces règles, la permission de dire quelque chose
dépend des caractéristiques de l’annonce elle-
même, et non des états qui sont reliés par l’an-
nonce en question.

Pour exprimer ce type de mise à jour des per-
missions, on peut définir les opérateurs modaux
GRANT and REV OKE.

Pour tous χ,ψ,ϕ ∈ Lppal ,GRANT (χ, P (ψ,ϕ))
est tel que que pour tout modèle M et
tout état s ∈ M l’on a : M, s |=
GRANT (χ, P (ψ,ϕ))θ ssi MG, s |= θ où
MG est identique à M sauf pour la relation
de permission qui est étendue de la façon sui-
vante : PG = P ∪ {(s, [[ψ]]M, [[〈ψ〉ϕ]]M) | s ∈
[[χ]]M}. Intuitivement, après application de
GRANT (χ, P (ψ,ϕ)) la proposition suivante
fait partie de la règle du jeu : "si χ est vrai, alors
après l’annone de ψ il est permis de dire ϕ"

Proposition 25. Pour tous ψ,ϕ ∈ Lppal , la for-
mule suivante est valide :
|= GRANT (χ, P (ψ,ϕ))(χ→ P (ψ,ϕ))

Démo. Cette preuve est aisée et laissée aux
soins du lecteur.

L’on peut introduire d’une façon très si-
milaire l’opérateur REV OKE(χ, P (ψ,ϕ)) :
par son application, P devient PR =
P \ {(s, [[ψ]]M, [[〈ψ〉ϕ]]M) | s ∈ [[χ]]M}.

Après introduction de l’une ou l’autre des défi-
nitions des opérateurs de la forme "grant et re-
voke", les problèmes de l’axiomatisation et de
la décidabilité restent des problèmes ouverts.

En plus des annonces, nous pourrions étendre
notre langage pour inclure des affectations, ou
d’autres événements informatifs. Un exemple
typique apparaît lorsque un Maire (ou l’officiel
correspondant, en fonction du pays, de la légis-
lation, ...) déclare un couple "mari et femme".
En "changeant le monde", pour ainsi dire, le
couple est maintenant soumis à toutes les obli-
gations et les permissions dûes au mariage. Cela
ne résulte pourtant pas d’un changement de la
loi, mais bien de l’application de la même loi
à une nouvelle instance, résultat du change-
ment de l’état du monde. Des changements dans
le monde peuvent être obtenus par des affec-
tations publiques, et les logiques pour les an-
nonces publiques et les affectations publiques
[6] (ou d’autres, comme souligné précédem-
ment) peuvent donc être étendues de façon évi-
dente à l’aide d’opérateurs de permission

6.3 Quantification sur la permission

Supposons que je sois en train de jouer à la be-
lote. Je peux me demander, dans une situation
donnée, s’il existe une carte qu’il m’est permis
de jouer et telle que, si je la joue, il soit certain
que je remporte la main. Une telle quantifica-
tion sur les annonces permises peut être expri-
mée en introduisant l’opérateur ♦(ψ, !)θ expri-
mant le fait que P (ψ,ϕ) ∧ [ψ]〈ϕ〉θ pour un cer-
tain ϕ. En d’autres termes, après l’annonce de
ψ il existe une annonce permise telle qu’après
l’avoir annoncée θ devienne vrai. Il est pos-
sible d’adapter aisément les travaux de [2] et [3]
pour définir des axiomatiques correctes et com-
plètes pour ce nouveau langage, en considérant
la même classe de modèles. Pour le problème de
décidabilité, notons qu’en restreignant les mo-
dèles à la classe de ceux pour lesquels il n’est
rien permis d’annoncer nous obtenons une lo-
gique équivalente à la logique PAL dont on sait
qu’elle est PSPACE-complète (voir [12]). Au
contraire, si l’on restreint les modèles à la classe

Raisonnements sur la permission de dire     43



de ceux pour lesquels toute annonce est permise
l’on obtient une logique équivalente à la logique
APAL dont on sait qu’elle est indécidable (voir
[10]). Le problème de la décidabilité lorsqu’on
n’opère aucune restriction sur les modèles reste
un problème ouvert.

Une autre type de quantification intéressante se-
rait celle contenue dans P (!,ϕ), qui exprime
que P (ψ,ϕ) est vrai pour tout ψ. En d’autres
termes, quelles que soient les annonces ulté-
rieures, il sera toujours permis de dire ϕ. On
pourrait faire entrer les droits humains basiques
dans cette catégorie, dans la mesure où rien ne
pourrait les remettre en cause. Et on trouverait
dans la catégorie "interdit quoi qu’il arrive" des
choses du type "tu ne diras point ..."

6.4 Obligation

Pour définir l’obligation de dire quelque chose,
on pourrait ajouter un nouvel opérateur modal
O(ψ,ϕ) exprimant "après l’annonce de ψ, il est
obligatoire de dire ϕ" et une sémantique ana-
logue à la précédente , id est un ensemble O tel
queM, s |= O(ψ,ϕ) ssi (s, [[ψ]]M, [[〈ψ〉ϕ]]M) ∈
O. Comme précédemment, O(ϕ) serait une ab-
bréviation de O(,,ϕ).

Supposons que nous avons cette définition,
comment exprimer l’obligation, pour un agent
i, de jouer le roi ou la dame de trèfle, ce
qui correspond à une situation dans laquelle
il est obligatoire de jouer atout ? Notons que
O((K♣)i ∨ (Q♣)i) n’exprime pas cela, ni
d’ailleurs O(K♣)i∨O(Q♣)i. Il serait donc im-
possible d’exprimer l’obligation de dire ϕ1 ou
de dire ϕ2. Ce n’est pas surprenant : la défini-
tion de l’obligation en logique déontique est un
problème réputé plus difficile que celui de la dé-
finition de la permission (voir [5] pour plus de
détails).

Nous tentons une proposition d’approche. Dé-
finissons l’annonce ϕ! comme une action épis-
témique, et considérons alors le choix non-
déterministe comme habituellement. L’obliga-
tion de dire ϕ1 ou de direϕ2 s’exprimerait alors
par O(,,ϕ1! ∪ ϕ2!). Les modèles de notre lo-
gique seraient ainsi des tuplesM = (S, V,∼i,
P ,O) avec O ⊆ S × 2S × 22S . La relation
de satisfaisabilité pourrait alors être définie ré-
cursivement comme précédemment, avec pour
tout M, tout s ∈ S, et tous ψ,ϕ1, . . .ϕn ∈
Lppal : M, s |= O(ψ,ϕ1! ∪ . . . ∪ ϕn!) ssi
(s, [[ψ]]M, {[[〈ψ〉ϕ1]], . . . , [[〈ψ〉ϕn]]}) ∈ O.

Nous n’avons pas considéré une telle séman-
tique dans la définition de la permission car nous
assumions implicitement que le libre choix s’ap-
pliquait (id est que la permission de dire ϕ1 ou
dire ϕ2 correspond à la permission de dire ϕ1
et la permission de dire ϕ2). Mais à vrai dire,
la question de l’alternative entre la sémantique
du libre choix et la sémantique du choix imposé
reste ouverte (pour plus de détails sur ces no-
tions, voir [5]).
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Résumé :
Différentes méthodes ont été proposées dans la littéra-
ture pour fusionner les croyances potentiellement conflic-
tuelles d’agents. En particulier, lorsque les échelles utili-
sées par les agents (ou les sources) pour évaluer la perti-
nence de leurs informations sont commensurables, l’opé-
rateur de fusion basé sur la somme jouit d’une certaine
popularité. En effet, cet opérateur satisfait de nombreuses
propriétés intuitives, en particulier celle de la majorité, et
il adopte un attitude discriminante au moment de dériver
ses conclusions.

Cet article étudie en profondeur une méthode également
basée sur l’opérateur somme lorsque les agents ne pos-
sèdent pas d’échelle commune pour évaluer la fiabilité
des différentes informations dont ils disposent. Cet opé-
rateur peut être caractérisé au moyen d’un ensemble in-
fini d’échelles compatibles, ce qui permet de restaurer
la commensurabilité, ou en terme d’ordre de Pareto sur
l’ensemble des mondes possibles. Puis nous étudions plus
particulièrement des familles d’échelles compatibles afin
de caractériser des opérateurs moins prudents. Enfin nous
fournissons une analyse complète en terme de postulats
de rationalité et de prudence des inférences de tous les
opérateurs de fusions présentés dans cet article.

Mots-clés : Fusion de croyances, incommensurabilité,
majorité, consensus

Abstract:
Different methods have been proposed in the literature
for merging multiple and potentially conflicting informa-
tions. Sum-based operators offer a natural method for
merging commensurable prioritized belief bases. Their
popularity is due to the fact that they satisfy the majority
property and they adopt a non cautious attitude in deriving
plausible conclusions.

This paper analyses the sum-based merging operator
when sources to merge are incommensurable, namely
they do not share the same meaning of uncertainty scales.
We first show that the obtained merging operator can be
equivalently characterized either in terms of an infinite set
of compatible scales, or by a well-known Pareto ordering
on a set of models. We then study different families of
compatible scales useful for merging process. This paper
also provides a postulates-based analysis of our merging
operators.

Keywords: Belief Merging, incommensurability, majo-
rity, consensus

1 Introduction

Confronter différents points de vue, malgré
leurs incohérences et leurs incertitudes, afin de
produire une image la plus complète possible
du monde est l’objet même de la fusion de
croyances. Ce problème de fusion d’informa-
tions survient dès qu’il faut prendre en compte
des bases de données distribuées, des systèmes
multi-agents ou tous les cas d’informations dis-
tribuées en général (le web restant l’exemple
le plus frappant). Parmi les nombreux opéra-
teurs qui ont été proposés dans la littérature
pour la fusion d’informations incertaines (voir
par exemple [9, 13, 14] ou encore [5, 10, 16]),
toutes font l’hypothèse que les échelles d’éva-
luation de l’incertitude ou de la pertinence des
informations est commune à toutes les sources.
En d’autres termes, ces méthodes supposent que
tous les poids, utilisés pour quantifier l’incerti-
tude ou l’importance des formules, sont com-
mensurables. Cette hypothèse de commensura-
bilité fait réellement sens lorsque, par exemple,
les pondérations représentent une ressource mo-
nétaire, lorsqu’elles sont issues de protocole
de notation ou encore lorsque les valeurs que
prennent les poids ne sont pas trop éloignées
les unes des autres. Cette hypothèse est d’au-
tant plus nécessaire que les méthodes pré-
citées s’appuient généralement sur des opéra-
teurs d’agrégation. En particulier, l’opérateur de
fusion basé sur la somme jouit d’une certaine
popularité. En effet, cet opérateur satisfait de
nombreuses propriétés intuitives, par exemple
celle de la majorité, et il adopte un attitude dis-
criminante au moment de dériver ses conclu-
sions.

En revanche, l’hypothèse de commensurabilité
est beaucoup trop forte lorsque les informations
proviennent de sources réellement hétérogènes
et qu’elles ne partagent pas d’échelle commune.
On ne trouve que peu de travaux qui traitent
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de ces problèmes dans le cadre de la fusion
de croyance [2, 8], mais aucun d’entre eux ne
traite du cas d’opérateurs de fusion basés sur la
somme, opérateur qui servira de point de départ
et de fil conducteur à l’ensemble de cet article.

Ainsi, nous présentons tout d’abord en section 3
une extension naturelle de l’opérateur de fu-
sion basé sur la somme permettant de traiter
des bases de croyance incommensurables. Cette
extension utilise pour cela la notion d’échelles
compatibles. Nous montrons également dans
cette même section que ce type de fusion peut
être caractérisé par un critère de Pareto sur les
mondes possibles. Nous analysons ensuite dans
la section 4 le comportement logique de ces opé-
rateurs, que se soit dans le cas commensurable
ou dans le cas incommensurable. À titre d’illus-
tration, dans le cas incommensurable, l’opéra-
teur basé sur la somme perd son caractère ma-
joritaire et devient même indépendant à la ma-
jorité. En section 5, nous présentons différentes
méthodes d’inférences basée sur des restrictions
sur les ensembles d’échelles compatibles (par
exemple en ne traitant que des transformations
linéaires ou en bornant le plus haut poids pos-
sible). Nous analysons en particulier l’impact de
ces différentes restrictions d’un point de vue de
postulats de rationalité et de prudence pour les
opérateurs de fusion induits. Nous montrons par
exemple que limiter le poids le plus élevé per-
met de retrouver la propriété de majorité, tan-
dis qu’il est impossible de satisfaire des pro-
priétés de consensus et d’équité si l’on ne sélec-
tionne qu’une seule échelle compatible. Enfin,
la section 6 fournit une comparaison en terme de
prudence et de productivité des relations d’infé-
rence des différentes approches considérées tout
au long de cet article.

Mais avant de développer l’ensemble de ces
résultats en détail, nous rappelons dans la sec-
tion suivante une méthode bien connue de fu-
sion de base de croyance basée sur la somme,
dans le cas commensurable, sur laquelle nous
nous appuierons dans la suite de l’article.

2 Fusion de croyances

Nous considérons dans cet article un langage
propositionnel L possédant un nombre fini de
variables propositionnelles. L’ensemble Ω re-
présente l’ensembles des interprétations asso-
ciées au langage considéré et ω représente un
élement de Ω. Les lettres grecques ϕ et ψ sont
utilisées pour représenter des formules propo-

sitionnelles. La conséquence logique est notée
|=, tandis que Mod(ϕ) représente l’ensemble
des interprétations satisfiant ϕ (c’est à dire l’en-
semble des interprétation ω ∈ Ω telles que
ω |= ϕ). Les symboles " et ⊥ représentent res-
pectivement la tautologie et la contradiction.

2.1 Bases de croyance pondérées

Dans cet article, nous considérerons que chaque
agent représente ses croyances, ainsi que la
confiance qu’il a en chacune d’elles, au moyen
d’un ensemble de formules pondérées. Les for-
mules du langage L sont l’expression logique
des différentes informations qu’il possède et le
poids associé représente la fiabilité, la certitude
ou encore la vraisemblance de ces informations.
Ces bases de croyance permettent ainsi à un
agent de modéliser des informations incertaines
et ordonnées.

Définition 1 (Base de croyance) Une base de
croyance Bi est un ensemble de formules pondé-
rées, Bi = {(ϕij, RBi(ϕij)), j ∈ {1, ...,mi}},
avec ϕij ∈ L, et RBi(ϕij) ∈ N∗.

Un couple (ϕij, RBi(ϕij)) signifie que pour
l’agent i, la formule ϕij a une priorité de
RBi(ϕij). Intuitivement, les formules associées
aux poids les plus élevés sont les formules les
plus crues pour un agent donné. Nous ne consi-
dérons ici que les entiers positifs. Cette repré-
sentation est intimement liée aux approches dé-
veloppées en théorie des possibilités [4] qui uti-
lise l’intervalle [0,1] au lieu des entiers, et dans
les fonctions conditionnelles ordinales (OCF)
qui quant à elles utilisent des ordinaux pour éva-
luer l’incertitude des informations [14, 17, 18].

De plus, nous notons B∗
i l’ensemble des for-

mules contenues dans Bi, sans considérer les
poids. Cet ensemble représente l’ensemble des
croyances de l’agent, sans priorité. Si cet en-
semble peut potentiellement être contradictoire,
nous considérerons dans cet article que B∗

i est
cohérent pour chaque agent.

Il est possible à partir d’une base de croyance
de définir une relation de plausibilité sur l’en-
semble des interprétations. On associera à une
interprétation ω un poids κBi(ω) tel que ce poids
soit égal au poids de la formule la plus impor-
tante falsifiée par ω.

48     S. Benferhat, S. Lagrue et J. Rossit



Définition 2 (κ-functions) Une κ-fonction κBi

associée à une base de croyance Bi est une fonc-
tion qui associe à chaque interprétation ω ∈ Ω
un entier κBi(ω) tel que :

κB(ω) =

{ 0 si ∀(ϕij , RBi(ϕij)) ∈ Bi, ω |= ϕij ;
max{RBi(ϕij) : ω ! ϕij ,

(ϕij , RBi(ϕij)) ∈ Bi} sinon.

Contrairement aux poids sur les formules, plus
le poids associé à une interprétation ω est pe-
tit, plus l’état du monde représenté par ω est
vraisemblable pour l’agent. En particulier, les
croyances courantes de l’agent sont représen-
tées par l’ensemble des interprétations possé-
dant le plus petit poids. C’est sur cet ensemble
que l’agent s’appuiera pour fonder ses déci-
sions.

Exemple 1 Considérons la base de croyance
suivante : B = {(¬a∨b, 8), (a∨b, 5), (a, 2)}. La
Table 1 présente la κ-fonction κB associée à B.
ω3 est l’interprétation préférée. Elle représente
donc les croyances courantes de l’agent.

ωi ∈ Ω a b κB(ωi)
ω0 0 0 5
ω1 0 1 2
ω2 1 0 8
ω3 1 1 0

TABLE 1 – Un exemple de κ-fonction

2.2 Fusion de croyances basée sur la somme

Lorsque plusieurs agents mettent en commun
leurs croyances, celles-ci sont rarement cohé-
rentes. Aussi l’objet de la fusion de croyances
est de résoudre les conflits dans les croyances
des agents afin d’obtenir une vision du monde
plus précise que si l’on ne considère que les
croyances d’un agent. Cette section présente
une méthode de fusion, basée sur l’opérateur
d’agrégation somme, lorsque les agents par-
tagent une même échelle pour évaluer la perti-
nence de leurs croyances.

Considérons un multi-ensemble E =
{B1, ..., Bn} contenant n bases de croyance
et µ une formule propositionnelle représen-
tant les contraintes d’intégrité à satisfaire. Le
but d’un opérateur de fusion sera, à partir de
cet ensemble E, d’ordonner les différentes
interprétations de Ω en fonction de toutes les
informations données par les agents. Nous

noterons %E un tel ordre. À partir de cet ordre,
nous pouvons représenter les croyances col-
lectives issues de E, notées &E , comme étant
les interprétations minimales de %E . Différentes
méthodes ont été proposées dans la littéra-
ture pour générer %E , la plupart basée sur des
opérateurs d’agrégations telle la somme ou le
maximum [10, 12, 13].

Afin de calculer l’ordre %E , résultat de la fusion,
nous associons à chaque interprétation un profil,
noté νE(ω), et défini par :

νE(ω) = 〈κB1(ω), ...,κBn(ω)〉
Ce profil représente la cohérence de l’inter-
prétation ω vis-à-vis de chacune des bases de
croyance. Le point de départ de cet article est un
opérateur basé sur la somme et dont nous notons
le résultat %E

Σ . Le calcul de cet ordre repose sur
l’agrégation des profils au moyen de l’opérateur
somme. Puis les éléments de Ω sont ordonnés
en fonction de cette agrégation : plus la somme
est petite, plus elle est représentative de E. Plus
formellement :

Définition 3 (%E
Σ) Soient ω et ω′ deux interpré-

tations de Ω. Soient νE(ω) et νE(ω′) leur profil
respectif. Alors :

ω %E
Σ ω′ ssi Σ(νE(ω)) < Σ(νE(ω′)). 1

Les modèles du résultat de la fusion, &µ
Σ(E),

sont les modèles de µ qui sont minimaux relati-
vement à %E

Σ . Plus formellement :

Mod(&µ
Σ(E)) = Min(Mod(µ), %E

Σ)

Exemple 2 Considérons E = {B1, B2 B3}
avec B1 = {(a, 6), (b, 3)}, B2 = {(a ∨
b, 3), (¬b, 1)} et B3 = {(¬a, 5)}. Supposons
que µ ≡ ¬a ∨ ¬b. Chaque profil associé à une
interprétation est donnée par la Table 2, d’où
l’on peut déduire que le résultat de la fusion est
Mod(&µ

Σ(E)) = {ω1}.

ω ∈ Ω a b νE(ω) Σ(νE(ω))
ω0 0 0 〈6,3,0〉 9
ω1 0 1 〈6,1,0〉 7
ω2 1 0 〈3,0,5〉 8
ω3 1 1 〈0,1,5〉 6

TABLE 2 – Profils associés à chaque interpréta-
tion

1. avec Σ(νE(ω)) =
P

i=1,..,n
κBi (ω)
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L’opérateur de fusion basé sur la somme est dé-
pendant de la majorité. En particulier, la répé-
tition d’une information influe sur le résultat
de la fusion. Ce comportement est particuliè-
rement adapté lorsque les croyances des agents
sont indépendantes et que ceux-ci sont de fiabi-
lité équivalente.

3 Extension de l’opérateur basé sur
la somme au cas incommensu-
rable

L’opérateur de fusion basé sur la somme défini
précédemment repose sur une hypothèse forte :
l’agrégation des différents poids par la somme
impose que les poids soient commensurables.
En d’autres termes, les agents doivent possé-
der les mêmes échelles d’évaluation de la perti-
nence de leurs informations. Lorsque ces poids
représentent des utilités ou des gains, cette hy-
pothèse se justifie totalement. Mais lorsque ces
poids proviennent de sources hétérogènes, dont
les qualités intrinsèques diffèrent et sont incon-
nues (on pourrait prendre l’exemple d’informa-
tions tirées du web, des témoignages de per-
sonnes dont on ne sait pas si elles ont assisté à
la scène ou encore des domaines demandant une
forte expertise), cette hypothèse n’a pas de sens.
C’est pourquoi, nous présentons dans cette sec-
tion une approche basée sur les échelles com-
patibles permettant de traiter ce cadre de fusion
incommensurable.

3.1 Un approche basée sur les échelles com-
patibles

Une approche naturelle et prudente repose sur
l’utilisation de l’ensemble des échelles compa-
tibles [2]. Cette méthode affecte de nouveaux
poids aux différentes informations contenues
dans les différentes bases de croyance, tout en
maintenant l’ordre à l’intérieur de chaque base.
Plus formellement :

Définition 4 (Échelles compatibles) Une
échelle compatible S est une fonction qui
associe à E = {B1, ..., Bn} un nouveau multi-
ensemble ES = {BS

1 , ..., BS
n}tel que pour tout

Bi ∈ E :
(i) BS

i = {(ϕij ,S(ϕij)) : (ϕij , RBi(ϕij)) ∈ Bi}
(ii) ∀Bi ∈ E, ∀(ϕij , RBi(ϕij)) ∈ Bi,

∀(ϕij′ , RBi(ϕij′)) ∈ Bi, RBi(ϕij) ≤
RBi(ϕij′) ssi S(ϕij) ≤ S(ϕij′).

Nous illustrons ce concept par l’exemple sui-
vant.

Exemple 3 Considérons l’ensemble des bases
de croyance E = {B1, B2, B3} traitées précé-
demment dans l’exemple 2. Le tableau 3 fournit
trois nouvelles échelles : S1, S2 et S3.

ϕij RBi(ϕij) S1(ϕij) S2(ϕij) S3(ϕij)
B1 a 6 2 6 1

b 3 1 4 5
B2 a ∨ b 3 2 3 3

¬b 1 1 2 1
B3 ¬a 5 1 4 5

TABLE 3 – Exemples d’échelles compatibles

Les échelles S1 et S2 sont compatibles, car
elles préservent l’ordre initial des informations
contenues dans les bases. À l’opposé, S3 n’est
pas compatible car elle inverse les priorités de
B1.

L’ensemble des échelles compatibles avec E est
noté SE . Notons que SE n’est jamais vide, le
plus simple étant de considérer l’échelle qui ne
change pas les poids initiaux. Si l’on considère
une échelle compatible S ∈ SE , la base de
croyance obtenue à partir de Bi en utilisant S
est notée BS

i . Plus formellement, BS
i est obte-

nue en remplaçant chaque paire (ϕij, RBi(ϕij))
par (ϕij,S(ϕij)). Enfin, ES représente le multi-
ensemble obtenu en appliquant S à chacune des
Bi appartenant à B.

Définition 5 (!E
Σ) Soient ω et ω′ deux interpré-

tations de Ω. Alors :

ω !E
Σ ω′ ssi ∀S ∈ SE, ω %ES

Σ ω′

avec %ES
Σ le résultat de l’application de la défi-

nition 3 sur ES .

Comme définis précédemment, les modèles de
"µ

Σ(E) sont :

Mod("µ
Σ(E)) = Min(Mod(µ), !E

Σ)

Exemple 4 Considérons à nouveau B1 =
{(a, 6), (b, 3)}, B2 = {(a ∨ b, 3), (¬b, 1)} et
B3 = {(¬a, 5}. La table 4 contient les pro-
fils associés à chaque interprétations de L. Si
l’on considère µ ≡ ", les éléments en gras re-
présentent les modèles de &µ

Σ(ESi) pour une
échelle donnée Si. Par exemple, ω2 et ω3 sont
modèles de &µ

Σ(ES1) pour S1.
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ω ∈ Ω a b νES1 (ω) ΣS1 νES2 (ω) ΣS2

ω0 0 0 〈2, 2, 0〉 4 〈6, 3, 0〉 9
ω1 0 1 〈2, 1, 0〉 3 〈6, 2, 0〉 8
ω2 1 0 〈1,0,1〉 2 〈4, 0, 4〉 8
ω3 1 1 〈0,1,1〉 2 〈0,2,4〉 6

TABLE 4 – Profils associés

3.2 Caractérisation du résultat de la fusion
incommensurable

En l’absence de borne supérieure, il est im-
possible de considérer l’ensemble des échelles
compatibles. C’est pourquoi nous caractérisons
dans cette section le résultat de la fusion basée
sur les échelles compatibles en terme d’ordre
sur les interprétations.

Tout d’abord, considérons la proposition sui-
vante qui montre qu’une interprétation ω est
modèle de "µ

Σ(E) si et seulement si il existe une
échelle compatible pour laquelle ω est modèle
de la fusion commensurable &µ

Σ(ES). Plus for-
mellement :

Proposition 1 Soit E un multi-ensemble de
bases de croyance. Une interprétation ω ∈
Mod("µ

Σ(E)) si et seulement si il existe une
échelle compatible S ∈ SE telle que ω ∈
Mod(&µ

Σ(ES)).

Cette proposition peut être généralisée en trai-
tant globalement l’ordre !E

Σ et non plus seule-
ment ses éléments minimaux. Ce critère s’avère
être un critère de Pareto [15].

Proposition 2 Soient ω et ω′ deux interpréta-
tions de Ω. Alors ω !E

Σ ω′ si et seulement si :
(i) ∀j ∈ {1, .., n}, κBj(ω) ≤ κBj(ω

′) et
(ii) ∃i ∈ {1, ..., n}, κBi(ω) < κBi(ω

′).

La première condition signifie que ω est au
moins aussi préférée que ω′ dans chacune des
bases initiales et la la seconde condition sti-
pule que ω est strictement préférée à ω′ dans au
moins une base.

4 Comportement logique et postu-
lats de rationalité

Afin de caractériser les opérateurs de fusion, des
postulats ont été proposé dans la littérature, les

plus connus provenant de [10]. Cependant, ces
postulats ont été proposés dans un cadre diffé-
rent, où les croyances des agents sont représen-
tées uniquement à l’aide de formules proposi-
tionnelles. Nous avons donc adapté ces postulats
à notre propos [2], afin qu’ils puissent traiter des
bases de croyance contenant des formules pon-
dérées.

(IC0) &µ(E) |= µ ;
(IC1) Si µ est cohérent, alors &µ(E) est cohé-

rent ;
(IC2∗) Si

∧
B∈E B∗ est cohérent avec µ, alors

&µ(E) ≡
∧

B∈E B∗ ∧ µ ;
(IC3∗) Si E1 ≡R E2 et µ1 ≡ µ2, alors
&µ1(E1) ≡ &µ2(E2) ;

(IC4∗) Si B∗
1 |= µ et B∗

2 |= µ, alors
&µ({B1, B2}) ∧B∗

1 est cohérent ssi
&µ({B1, B2}) ∧B∗

2 est cohérent ;
(IC5) &µ(E1) ∧&µ(E2) |= &µ(E1

⊔
E2) ;

(IC6) Si &µ(E1) ∧ &µ(E2) est cohérent, alors
&µ(E1

⊔
E2) |= &µ(E1) ∧&µ(E2) ;

(IC7) &µ1(E) ∧ µ2 |= &µ1∧µ2(E) ;
(IC8) Si &µ1(E) ∧ µ2 est cohérent, alors
&µ1∧µ2(E) |= &µ1(E) ∧ µ2.

D’autres postulats, capturant d’autres compor-
tements, ont également été proposés dans [10] :

(IC6’) Si &µ(E1)∧&µ(E2) est cohérent, alors
&µ(E1

⊔
E2) |= &µ(E1) ∨&µ(E2) ;

(MAJ) ∃m ∈ N : &µ(E - Bm
i ) |= B∗

i , (avec
Bm

i = {Bi} - ... - {Bi} m fois et - l’union
multi-ensembliste) ;

(MI) ∀m, &µ(E1 - Em
2 ) ≡ &µ(E1 - E2).

Le postulat (MAJ) caractérise les opérateurs
majoritaire : si un nombre suffisamment grand
d’agents ont les mêmes croyances, alors ces
croyances doivent être acceptées collective-
ment. À l’opposé, le postulat d’indépendance à
la majorité stipule que le résultat de la fusion
est totalement indépendant de la répétition des
croyances des agents. La fusion obtenue dans ce
cas est alors plus robuste, mais également moins
intuitive. Le postulat (IC6’) est quant à lui un
affaiblissement de (IC6). Enfin nous introdui-
sons un dernier postulat, original, dit de consen-
sus, qui stipule que si toutes les bases sont co-
hérentes avec la contrainte µ, alors le résultat de
la fusion contient au moins un modèle préféré
pour chacune des bases.

(CSS) ∀Bi ∈ E, si B∗
i |= µ, alors B∗

i ∧&µ(E)
est cohérent.
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Ce postulat généralise le postulat de tempérance
proposé dans [7].

4.1 Le cas commensurable

Nous étudions dans cette section l’opérateur
basé sur la somme dans le cas commensurable
&µ

Σ. Il s’avère que celui-ci vérifie la plupart des
postulats :

Proposition 3 &µ
Σ satisfait (IC0), (IC1),

(IC2∗), (IC3∗), (IC5), (IC6), (IC6’), (IC7),
(IC8) et (MAJ).

Cependant, &µ
Σ falsifie (IC4∗), (MI) et (CSS).

Le fait que &µ
Σ falsifie (MI) et (CSS) est at-

tendu, puisqu’il vérifie (MAJ).

L’exemple suivant montre que &µ
Σ ne peut pas

satisfaire (IC4∗) :

Exemple 5 Considérons deux base de croyance
B1 = {(¬a, 2), (b, 1)} et B2 = {(a, 3), (b, 2)},
et un contrainte d’intégrité µ = a ∨ b.

En considérant E = {B1, B2}, nous avons
B1 |= µ et B2 |= µ. De la table 5, en consi-
dérant toujours µ = a ∨ b, nous obtenons que
Mod(&µ

Σ(E)) = {ω3}, et donc que &µ
Σ(E) ≡

a∧b. Ainsi, sur cet exemple,&µ({B1, B2})∧B∗
2

est cohérent, mais &µ({B1, B2}) ∧ B∗
1 ne l’est

pas, ce qui contrevient bien au postulat (IC4∗).

a b κB1(ω) κB2(ω) νE(ω) Σ(νE(ω))
ω0 0 0 1 3 〈1,3〉 4
ω1 0 1 0 3 〈0,3〉 3
ω2 1 0 2 2 〈2,2〉 4
ω3 1 1 2 0 〈2,0〉 2

TABLE 5 – Profils associés pour l’exemple 5

4.2 Le cas incommensurable

Lorsqu’on considère l’opérateur basé sur la
somme adapté au cadre incommensurable, le
comportement diffère de celui défini pour le cas
commensurable. En particulier, de dernier de-
vient indépendant de la majorité et il devient
même consensuel.

Proposition 4 "µ1
Σ (E) satisfait (IC0), (IC1),

(IC2∗), (IC3∗), (IC4∗), (IC5), et (IC7).

En revanche, "µ
Σ falsifie (IC6), (IC6’), (IC8),

et (MAJ). Nous fournissons un contre-exemple
pour (IC6).

Exemple 6 Considérons µ = ", E1 = {B1 =
{(a, 1)}, B2 = {(¬a, 1)}} et E2 = {B3 =
{(a, 1)}}. La table 6 contient les profils associés
à chaque interprétation pour "µ

Σ(E1), "µ
Σ(E2)

et "µ
Σ(E1

⊔
E2).

a b νE1(ω) νE2(ω) νE1
F

E2(ω)
ω0 0 0 〈1,0〉 〈1〉 〈1,0,1〉
ω1 0 1 〈1,0〉 〈1〉 〈1,0,1〉
ω2 1 0 〈0,1〉 〈0〉 〈0,1,0〉
ω3 1 1 〈0,1〉 〈0〉 〈0,1,0〉

TABLE 6 – Profils associés à "µ
Σ(E1), "µ

Σ(E1)
et "µ

Max(E1

⊔
E2)

Nous avons bien "µ
Σ(E1) ≡ " et "µ

Σ(E2) ≡ a.
En outre, nous avons "µ

Σ(E1

⊔
E2) ≡ ", mais

"µ
Σ(E1) ∧ "µ

Σ(E2) ≡ a. Ainsi, (IC6) n’est pas
satisfait car "µ

Σ(E1) ∧ "µ
Σ(E2) est cohérent,

mais "µ
Σ(E1

⊔
E2) .|= "µ

Σ(E1) ∧ "µ
Σ(E2).

La non-satisfaction de (IC8) est due au fait que
lorsqu’on considère des échelles incommensu-
rables, !E

Σ n’est qu’un ordre partiel. À titre
illustratif, l’opérateur basé sur l’inclusion en-
sembliste (qui est un ordre partiel très particu-
lier) proposé dans [6], ne satisfait pas (IC8) non
plus.

Proposition 5 "µ
Σ(E) satisfait (MI) et (CSS).

Pour ce qui est de la majorité, l’opérateur
incommensurable basé sur la somme devient
consensuel et indépendant de la majorité : l’opé-
rateur devient donc d’un certain point de vue
égalitariste, alors qu’il était utilitariste dans sa
version commensurable.

5 Restrictions des échelles compa-
tibles

Considérer l’ensemble des échelles compatibles
produit un résultat prudent. Mais il repose sur
l’hypothèse forte d’incommensurabilité, justifié
par l’absence d’informations permettant de sé-
lectionner un sous-ensemble d’echelles compa-
tibles. Le but de cette section est d’affaiblir l’hy-
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pothèse d’incommensurabilité et donc de limi-
ter cette notion dans le but d’obtenir des en-
semble d’échelles compatibles plus restreints.
Nous avons pour cela besoin de définir des
classes d’incommensurabilité qui peuvent être
découpées ainsi :

– la classe des échelles bornées S(p) : le plus
grand poids associé à une échelle ne peut dé-
passer un seuil fixé, représenté par un entier
positif p. Cette classe empêche de considérer
des poids arbitrairement grands.

– la classe des échelles linéaires Sl : cette
classe maintient la proportion entre les poids
à une constante translative près ;

– la classe des échelles proportionnelles Sw :
cette classe maintient la proportion entre les
poids d’une source donnée ;

– la classe des échelles translatives Ss : cette
classe maintient la distance entre les diffé-
rents poids pour une source donnée, seule la
distance des poids à 0 peut être augmentée.

La table 7 donne une définition formelle de cha-
cune de ces restrictions.

Classe Notation {S t.q. ∀Bi ∈ E, ∀ϕ ∈ Bi : ... }
Bornée S(p) S(ϕ) ≤ p
Linéaire Sl S(ϕ) = ai.RBi (ϕ) + bi

avec ai > 0, bi ≥ 0
Proport. Sw S(ϕ) = ai.RBi (ϕ)

avec ai > 0
Translative Ss S(ϕ) = RBi (ϕ) + bi

avec bi ≥ 0

TABLE 7 – Différentes classes d’échelles com-
patibles

Les échelles bornées font réellement sens,
puisque dans les cas pratiques la taille des poids
est finie. Étant donnés un ensemble de base de
croyance, la plus petite borne p possible est
pmin = max{|Bi| : Bi ∈ E}, avec |Bi| repré-
sentant le nombre des différents rangs de Bi. Si
p < pmin, alors l’ensemble des échelles compa-
tible est vide.

La classe des échelles translatives quant à elle
maintient les distances entre les différents poids.
En effet, quelque soit l’échelle translative consi-
dérée, ∀(ϕij, RBi(ϕij)), (ϕij′ , RBi(ϕij′)) ∈ Bi,
nous avons :

S(ϕij)− S(ϕij′) = RBi(ϕij)−RBi(ϕij′).

Les échelles proportionnelles sont obtenues en
multipliant chaque poids RBi(ϕij) d’une source

donnée par un entier strictement positif ai. Dans
ce cas, ai peut être vu comme un degré de
fiabilité de la source Bi et l’opérateur de fu-
sion devient ainsi une somme pondérée. Enfin,
la classe des échelles linéaires généralise les
classes translatives et proportionnelles.

Un opérateur de fusion peut ainsi être obtenu à
partir de chacune de ces classes. En effet, nous
pouvons définir !µ

Σ,S(p) (resp !µ
Σ,Sl , !µ

Σ,Sw , et
!µ

Σ,Ss ) comme étant les ordres issus de la défi-
nition 5 en remplaçant S par S(p) (resp. Sl, Sw,
and Ss).

Nous analysons dans les section suivantes l’im-
pact de ces différentes restrictions sur la pru-
dence et la productivité de ces opérateurs de fu-
sion ainsi que leur comportement vis-à-vis des
postulats de rationalité.

5.1 Impact sur les inférences

Le premier résultat surprenant est que la restric-
tion des échelles compatibles aux classes affines
et linéaires n’affecte pas le résultat de la fusion.

Proposition 6 Soient ω, ω′ deux interpretations
de Ω. Alors :

ω !E
Σ,Sl

E
ω′ ssi ω !E

Σ,Sw
E

ω′ ssi ω !E
Σ ω′.

En revanche, l’inférence basée sur les échelles
bornées est en général plus productive que "µ

Σ.
Mais cette inférence dépend fortement du choix
de p. En particulier, si l’on choisit une valeur
particulière de p, l’opérateur de fusion standard
basé sur la somme peut être recouvré dans cer-
tains cas bien précis :

Proposition 7 Supposons que E contiennent
des bases de croyance qui renferment exacte-
ment le même nombre de rangs, p0. Supposons
également que le poids maximal des différents
Bi soit p0. Dans ce cas ∀ω, ω′ ∈ Ω :

ω !E

Σ,S
(p0)
E

ω′ ssi ω %ESp0

Σ ω′

Si l’on considère plus précisément l’inférence
basée sur les translations, elle est également en
général plus productive que "µ

Σ. Il est même
possible d’exhiber un critère permettant de ca-
ractériser l’ordre induit par !E

Σ,Ss
E

, cette carac-
térisation étant décrite dans la proposition sui-
vante.
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Proposition 8 Soient ω, ω′ deux interprétations
de Ω. Alors ω !E

Σ,Ss
E

ω′ si et seulement si :

(i) Σ(νE(ω)) < Σ(νE(ω′)) et
(ii) ∀Bi : ω′ |= Bi, ω |= Bi.

Le premier critère stipule que la somme des élé-
ments du profil associé à ω doit être inférieure
à la somme des éléments du profil associé à ω′,
tandis que le second critère précise que ω doit
également être modèle des bases dont ω′ est mo-
dèle.

L’ensemble des relations liant les différents opé-
rateurs est repris et complété par la figure 1.

5.2 Impact vis-à-vis des postulats de ratio-
nalité

La table 8 synthétise le comportement des opé-
rateurs précédemment définis vis-à-vis des pos-
tulats de rationalité traitant de majorité ou de
consensus. Nous avons également comme ré-
sultats complémentaires "µ

Σ,S(p) et "µ
Σ,Ss qui sa-

tisfont tous deux (IC0), (IC1), (IC2∗), (IC3∗),
(IC5), et (IC7).

(IC4∗) (IC6) (IC8) (MAJ) (MI) (CSS)
(µ

Σ -
√ √ √

- -
!µ

Σ

√
- - -

√ √

!µ
Σ,Ss

√
- - -

√ √

!µ

Σ,S(p)

√
- -

√
- -

TABLE 8 – Synthèse des comportements lo-
giques

La principale raison du comportement non-
majoritaire de "µ

Σ(E) tient au fait que les nou-
veaux poids associés par les échelles compa-
tibles ne sont pas bornés. Par exemple, suppo-
sons qu’une base B1 contienne ϕ et qu’une autre
base B2 contienne ¬ϕ. Comme les échelles
compatibles ne sont pas bornées, même si B1
est répétée m fois, il sera toujours possible
de construire une échelle compatible avec des
poids au moins m fois plus élevés pour B2 (et
donc pour ¬ϕ), ce qui bloquera l’inférence de
ϕ. C’est aussi pourquoi "µ

Σ,S(p) vérifie (MAJ),
au contraire des autres opérateurs.

Cependant, &µ
Σ satisfait la plupart des postu-

lats de rationalité, à l’exception des postulats
d’équité et de consensus, (IC4∗) et (CSS). Une

question peut néanmoins se poser : peut-on sé-
lectionner une seule échelle compatible qui per-
mette de satisfaire à la fois (IC4∗) et (CSS) ?
La réponse est négative dans le cas général, sauf
dans des cas très particuliers, comme celui dé-
crit par la proposition suivante.

Proposition 9 Soit E = {B1, B2} tel que
B1 = (ϕ, RB1(ϕ)) et B2 = (ϕ′, RB2(ϕ

′)).
Soit S une échelle compatible avec E, alors :
&µ

Σ,S vérifie (IC4∗) et (CSS) ssi S(ϕ) =
S(ϕ′).

Mais comme nous l’avons précédemment indi-
qué, dans le cas général, il n’y a aucun espoir de
satisfaire à la fois (IC4∗) et (CSS) en utilisant
une seule échelle compatible.

Proposition 10 Il n’existe pas d’échelle com-
patible telle que &µ

Σ,S satisfasse les postulats
d’équité et de consensus pour un E donné :

"S t.q. ∀E : &µ
Σ,S satisfait (IC4∗) ou (CSS).

Comme contre-exemple, il est possible de consi-
dérer E = {B1, B2, B3} avec B1 = {(a∧c, 1)},
B2 = {(¬a, 1)}, et B3 = {(¬c, 1), (a, 2)}.

6 Étude comparative d’un point de
vue des inférences

Cette section étudie comparativement les opéra-
teurs de fusion précédemment définis entre eux,
mais aussi avec d’autres, du point de vue de la
productivité et de la prudence des différentes re-
lations d’inférence.

Par exemple, considérons les opérateurs ba-
sés sur le maximum "µ

Max(E) (resp. &µ
Max(E)

pour le cas commensurable) définis exactement
comme "µ

Σ(E) (resp. &µ
Σ(E)) donné par la dé-

finition 5 (resp. la définition 3), excepté le fait
que l’opérateur d’agrégation somme Σ est rem-
placé par l’opérateur d’agrégation Max (pour
plus de détails, voir [2]). Il est bien connu, dans
le cadre commensurable, que les opérateurs de
fusion basés sur la somme et sur le maximum
sont incomparables en terme de conclusions.
En revanche, dans le cas incommensurable, ces
deux opérateurs sont comparables, puisque nous
avons une relation d’inclusion stricte entre ces
deux relations d’inférence :

"µ
Σ(E) |= "µ

Max(E).
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Une autre façon d’aborder la fusion de bases
de croyance incommensurables est de voir l’en-
semble E comme une base unique de croyance
partiellement ordonnée (KE, <KE), avec KE

un multi-ensemble contenant toutes les for-
mules de E et <KE défini par : ϕij <KE

ϕik ssi ∃Bi ∈ E tel que ϕij ∈ Bi, ϕik ∈
Bi et RBi(ϕij) < RBi(ϕik). Dans ce cas, le ré-
sultat de la fusion devient une sélection de mo-
dèles préférés. Pour ce faire, la méthode basée
sur l’inclusion définie dans [3] et rappelée ici
peut être utilisée :

Définition 6 Une interprétation ω est dite Incl-
préférée à une interpretation ω′, noté ω %Incl

E ω′,
si et seulement si : ∀ϕ ∈ KE t.q. ω .|= ϕ et ω′ |=
ϕ, ∃ψ ∈ KE t.q. ω |= ψ et ω′ .|= ψ et ψ <KE

ϕ.

Ceci nous permet maintenant de définir direc-
tement un opérateur de révision &µ

Incl basé sur
%Incl

E . Les modèles de cette fusion seront les mo-
dèles minimaux pour %Incl

E :

Mod(&µ
Incl(E)) = Min(Mod(µ), %Incl

E ).

La proposition suivante stipule que si chaque
base possède un seul élément, alors &µ

Incl et "µ
Σ

mènent au même résultat.

Proposition 11 Supposons que chaque Bi
contienne exactement une formule. Alors
∀ϕ ∈ L,

&µ
Incl(E) |= ϕ ssi "µ

Σ(E) |= ϕ

Cette proposition montre une fois de plus la
différence de comportement de l’opérateur de
fusion basé sur la somme dans le cas incom-
mensurable. En effet, dans le cas commensu-
rable, si chaque base ne possède qu’une seule
formule pondérée à 1, alors l’opérateur basé sur
la somme est plus productif que l’approche ba-
sée sur l’inclusion. En revanche, si les bases
de croyance Bi contiennent plus d’une for-
mule, &µ

Incl(E) et &µ
Σ(E) redeviennent incom-

parables en terme de conclusions. Nous illus-
trons ceci à l’aide de l’exemple suivant :

Exemple 7 Considérons E1 = {B1, B2, B3} tel
que B1 = {(a ∧ b, 1)}, B2 = {(¬a ∧ b, 1)}
et B3 = {(a, 1)}. L’opérateur basé sur la

somme va conclure {a}, contrairement à celui
basé sur l’inclusion. Considérons maintenant
E2 = {B1, B2} avec B1 = {(b, 2), (a, 1)} et
B2 = {(¬a, 2)}. Cette fois-ci, l’opérateur basé
sur l’inclusion déduit {b}, ce que ne déduira pas
l’opérateur basé sur la somme.

!µ
Max

!µ
Σ ≡ !Σ,Sl ≡ !Σ,Sw(≡flat "µ

Incl)

!µ
Σ,Ss

"µ
Max !µ

Σ,S(p) !µ
Σ,S(1) "µ

Σ

flat

FIGURE 1 – Productivité et prudence des diffé-
rents opérateurs proposés

La figure 1 présente une synthèse de l’ensemble
des liens de tous les opérateurs présentés dans
cet article en terme de productivité et de pru-
dence d’inférence. La flèche &1 → &2 signi-
fie que le résultat de la fusion &1 peut être in-
féré par &2. Le cas de bases de croyance ne
possédant qu’une seule formule est aussi repré-
senté. Dans ce cas, &µ

Incl est plus prudent que
la version bornée avec p = 1. En fait, dans
ce cas, nous retrouvons l’inférence lexicogra-
phique [1, 11].

7 Conclusion

Cet article a analysé en détail différentes dé-
clinaisons de l’opérateur de fusion basé sur la
somme dans le cadre incommensurable. Nous
avons proposé plusieurs caractérisations du ré-
sultat de ces opérateurs en terme d’ordre de Pa-
reto et d’échelles compatibles. Nous avons éga-
lement étudié le comportement de cet opérateur
et nous avons montré que son comportement di-
verge dans le cas incommensurable : l’opéra-
teur somme n’est plus dans ce cas un opéra-
teur majoritaire. De surcroît, nous avons ana-
lysé différentes restrictions sur les échelles com-
patibles en définissant différentes classes. Par
exemple les échelles bornées permettent de re-
trouver la propriété de majorité. En outre, nous
avons considéré le postulat d’équité (IC4∗) et
le nouveau postulat de consensus présenté dans
cet article, (CSS). En particulier, nous avons
montré l’impossibilité de ne sélectionner qu’une
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seule échelle compatible et de satisfaire ainsi
ces deux postulats en même temps. Enfin, nous
avons comparé les différentes relations d’infé-
rence d’un point de vue de productivité et de
prudence afin d’obtenir un panorama extrême-
ment complet des comportements d’opérateurs
basés sur la somme lorsque l’hypothèse de com-
mensurabilité ne tient plus. Cependant, diverses
questions demeurent, en particulier l’existence
d’une caractérisation complète en terme de pos-
tulats des différents opérateurs proposés ou en-
core la complexité théorique des méthodes de
fusion définies.
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Résumé :
Des liens entre argumentation et théorie des jeux existent
déjà. Par exemple, les jeux dynamiques permettent de si-
muler les interactions entre agents dans un processus d’ar-
gumentation.Dans ce papier, nous établissons un nouveau
lien entre ces domaines dans un cadre statique : nousmon-
trons comment un CP-jeu booléen peut être utilisé pour
calculer des extensions en argumentation, et donnons des
algorithmes formels pour le faire.

Mots-clés : Argumentation, théorie des jeux

Abstract:
There already exist some links between argumentation
and game theory. For instance, dynamic games can be
used for simulating interactions between agents in an ar-
gumentation process. In this paper, we establish a new
link between these domains in a static framework : we
show how CP-Boolean games can be used for computing
extensions of argumentation semantics, and give formal
algorithms to do so.

Keywords: Argumentation, game theory

1 Introduction

Depuis quelques années, l’argumentation est de-
venue une approche incontournable pour ré-
soudre des problèmes en intelligence artifi-
cielle ; elle peut servir, entre autres, pour faire
du raisonnement par défaut ou pour simuler cer-
taines formes de dialogue entre agents (voir par
exemple [21, 22, 4, 1, 10]).
Dans ce cadre, l’argumentation correspond à
l’étude de l’échange d’arguments entre agents
en interaction, cette interaction prenant habi-
tuellement la forme d’un conflit (appelé “at-
taque”). Si on se place par exemple dans un
cadre logique, un argument peut alors être
vu comme une paire 〈ensemble d’hypothèses,
conclusion〉, où l’ensemble des hypothèses sup-
porte la conclusion selon certains schémas d’in-
férence logique, et il y aura conflit si, par
exemple, la conclusion d’un argument contredit
l’hypothèse d’un autre argument.

La principale difficulté pour toute théorie ar-
gumentative est la sélection d’un ensemble ac-
ceptable d’arguments, basée sur les interactions
entre arguments. Intuitivement, un ensemble ac-
ceptable d’arguments doit être dans un certain
sens “cohérent” (par exemple ne contenant pas
d’arguments en conflit) et “assez fort” (capable
par exemple de se défendre contre tous les argu-
ments qui l’attaquent). Il est plus facile d’étudier
cette notion d’acceptabilité en utilisant des sys-
tèmes d’argumentation abstraits (SA), comme
ceux proposés par Dung ([16]) ; dans ces sys-
tèmes, la notion d’abstraction repose sur le fait
que les arguments et leurs interactions sont don-
nés respectivement sous la forme d’un ensemble
d’arguments et d’une relation binaire sur cet en-
semble représentant l’attaque (on ne se préoc-
cupe donc ni de la nature des arguments, ni de la
manière dont les interactions sont construites).
Notons toutefois que, même dans le cadre abs-
trait de Dung, la complexité des problèmes as-
sociés reste prohibitif dans le cas général (par
exemple, “vérifier si un ensemble d’arguments
est une extension préférée” est un problème
coNP-complet).

D’autre part, la théorie des jeux tente d’analyser
formellement les interactions stratégiques entre
agents. Intuitivement, un jeu non coopératif est
composé d’un ensemble d’agents (ou joueurs),
et, pour chaque agent, d’un ensemble de straté-
gies possibles et d’une fonction d’utilité qui as-
socie toutes les combinaisons possibles de stra-
tégies à une valeur numérique (dans cet article,
nous ne considérons que des jeux statiques, dans
lesquels les agents choisissent leurs stratégies
en parallèle, sans observer les choix des autres
joueurs).
Un des principaux problèmes de cette approche
est la difficulté d’exprimer efficacement1 la

1Car le nombre de combinaisons possibles de stratégies est expo-
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fonction d’utilité. Une solution à ce problème
consiste à représenter les préférences des agents
en utilisant un langage de représentation struc-
turé et compact. Les jeux booléens permettent
de répondre à ce problème : chaque agent
contrôle un ensemble de variables booléennes
(binaires), tandis qu’une formule proposition-
nelle permet de représenter ses préférences
(voir [20, 19]). Ce cadre reste un peu limité (à
cause de la dichotomie de préférences, une for-
mule ne pouvant être que vraie ou fausse), mais
il peut facilement être étendu en remplaçant
les formules propositionnelles par des CP-nets
(voir [5]). Il existe dans ce contexte quelques ré-
sultats de complexité intéressants (par exemple,
“vérifier si un profil de stratégies est un équi-
libre de Nash en stratégies pures” est un pro-
blème polynomial lorsque tous les CP-nets sont
acycliques).

Des liens entre argumentation et théorie des jeux
ont déjà été identifiés ; par exemple, dans [16,
9], des jeux sont utilisés pour définir la théo-
rie de la preuve et les algorithmes associés à
certains problèmes d’acceptabilité en argumen-
tation. Toutefois, les jeux considérés sont tou-
jours dynamiques, et il n’y a pas de travaux spé-
cifiques concernant les jeux statiques et l’argu-
mentation. L’objectif premier de cet article est
donc de proposer une traduction d’un système
d’argumentation vers un jeu statique (un CP-jeu
booléen) ; cela nous permettra, dans un second
temps, de calculer les extensions préférées en
utilisant les concepts bien connus de la théo-
rie des jeux (équilibres de Nash en stratégies
pures : PNE). Ainsi nous établirons un nouveau
lien entre argumentation et jeux, tout en fournis-
sant une nouvelle méthode de calcul des exten-
sions préférées (même si cette nouvelle méthode
n’est pas plus efficace que les algorithmes exis-
tants – voir par exemple [14, 17, 18, 9]).

Cet article est organisé comme suit : le cadre
d’argumentation de Dung et les CP-jeux boo-
léens sont présentés brièvement en section 2 et
section 3. La section 4 présente le noyau de ce
travail : comment traduire un système d’argu-
mentation en un CP-jeu booléen, et comment
utiliser ce jeu pour calculer les extensions de
la sémantique argumentative. Quelques travaux
connexes sont ensuite présentés en section 5,
puis la conclusion est donnée en section 6.

nentiel en nombre de joueurs et en nombre de variables contrôlées par
chaque joueur.

2 Systèmes d’argumentation (SA)

Dung a proposé dans [16] un cadre abstrait
pour l’argumentation, dans lequel il s’intéresse
principalement aux définitions des statuts des
arguments. Pour cela, il suppose qu’un en-
semble d’arguments est donné, ainsi que diffé-
rents conflits entre ces derniers. Nous rappelons
brièvement ce cadre :

Définition 1 Un système d’argumentation (SA)
est une paire 〈A ,R 〉 composée d’un ensemble
d’arguments A et d’une relation binaire R sur
A appelée relation d’attaque. ∀ai,a j ∈A , aiR a j
signifie que ai attaque a j (ou que a j est atta-
qué par ai). Un SA peut être représenté par un
graphe orienté appelé le graphe d’interaction,
dont les nœuds sont des arguments, et les arcs
représentent les relations d’attaque.

Dans le cadre de Dung, l’acceptabilité d’un ar-
gument dépend de son appartenance à des en-
sembles appelés extensions qui doivent vérifier
certaines propriétés caractéristiques représen-
tant l’acceptabilité collective. Soit SA= 〈A ,R 〉,
un système d’argumentation, et S ⊆ A un en-
semble d’arguments. Les principales propriétés
caractéristiques sont :

Définition 2 S est sans conflit pour SA si et
seulement s’il n’existe pas de ai, a j dans S tels
que aiR a j.
Un argument a est acceptable pour S dans SA ssi
∀b ∈ A tel que bR a, ∃c ∈ S tel que cR b. S est
acceptable pour SA ssi ∀a ∈ S, a est acceptable
pour S dans SA.

Plusieurs sémantiques pour l’acceptabilité ont
alors été définies dans [16]. Par exemple :

Définition 3 S est un ensemble admissible de
SA ssi S est sans conflit et acceptable pour SA.
S est une extension préférée de SA ssi S est
⊆-maximal parmi les ensembles admissibles de
SA.
S est une extension stable de SA ssi S est sans
conflit et S attaque tout argument qui n’appar-
tient pas à S.

Ces notions sont illustrées sur les exemples sui-
vants.

Exemple 1 Soit SA = 〈{a,b,c,d,e}, {(b,a),
(c,b), (d,b), (e,c)}〉 représenté par :
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e c

d
b a

{e,c} n’est pas sans conflit ; b n’est pas accep-
table pour {e} ; a est acceptable pour {e,d} ;
{d,a} est un ensemble admissible et {e,d,a} est
l’extension stable et préférée de SA.

Nous aurons besoin des propriétés suivantes
([16, 17, 18, 15]) :

Proposition 1 Soit SA= 〈A ,R 〉 tel queA '= ∅.

1. Chaque argument non attaqué appartient à
toute extension préférée de SA (voir [16]).

2. Un système d’argumentation SA acyclique
contient seulement une extension préférée
(voir [17, 18]).

3. Si ∅ est l’unique extension préférée, alors
SA contient au moins un circuit de longueur
impaire (voir [17, 18, 15]).

4. Si SA ne contient aucun circuit de longueur
impaire, alors ses extensions préférées ne
sont pas vides (voir [17, 18, 15]).

5. Si SA ne contient aucun circuit de longueur
impaire, alors chaque extension préférée est

également stable2 (voir [17, 18, 15]).

De nombreux travaux dans le domaine de l’ar-
gumentation utilisent l’hypothèse simplifica-
trice suivante : les systèmes d’argumentation
ne contiennent pas de circuits de longueur im-
paire, de tels circuits étant considérés comme
des paradoxes (car ils généralisent des situa-
tions dans lesquelles un argument s’attaque lui-
même). Nous adopterons ici ce point de vue3
en considérant que les systèmes d’argumenta-
tion traduits ne doivent pas contenir de circuits

de longueur impaire4 ; par contre, les systèmes
d’argumentation contenant des circuits de lon-
gueur paire seront pris en compte.
Notons que, dans le cas où il n’existe pas de
circuits de longueur impaire, le système d’argu-
mentation présente des propriétés particulière-
ment intéressantes :

Conséquence 1 Soit SA = 〈A ,R 〉 un SA sans
circuit de longueur impaire. Soit E une exten-
sion préférée de SA, et soit a un argument de
SA. Si E ne contient pas d’attaquant de a, alors
a ∈ E.

2Le système d’argumentation est alors dit “cohérent” (voir [16]).
3Même si certains circuits de longueur impaire peuvent avoir du

sens.
4Et, si ce n’est pas le cas, ces circuits de longueur impaire seront

supprimés du système d’argumentation avant traduction.

Preuve : Nous pouvons appliquer la proposi-
tion 1.5 issue de [17, 18, 15]. E est donc une
extension stable. Donc, comme E est stable,
si on suppose que a '∈ E alors ∃b ∈ E tel que
bR a. Mais ceci est impossible car il n’existe
pas d’attaquant de a dans E. Donc a ∈ E. !

3 CP-jeux booléens

Nous allons tout d’abord introduire quelques
notations qui nous seront utiles. Soit V un en-
semble fini de variables propositionnelles et LV
le langage propositionnel construit à partir deV ,
des connecteurs usuels et des constantes boo-
léennes ( (vrai) et ⊥ (faux). Les formules de
LV sont dénotées par !,", etc. 2V est l’ensemble
des interprétations pour V , avec la convention
usuelle établissant que pour M ∈ 2V et x ∈ V ,
M donne la valeur vrai à x si x ∈ M et faux
sinon. Soit X ⊆ V . 2X est l’ensemble des X-
interprétations. Les X -interprétations sont dé-
notées par la liste de toutes les variables de X ,
associées au symbole ¯ lorsque la variable est
mise à faux. Par exemple, si X = {a,b,d}, la
X -interprétation M = {a,d} est notée abd. Une
relation de préférences * est une relation bi-
naire (non nécessairement complète) réflexive et
transitive sur 2V . SoitM,M′ ∈ 2V . La relation de
préférences stricte, associée à* est définie par
M ,M′ ssiM *M′ et nonM′ *M.

3.1 CP-nets

Nous étudions dans cette section un langage
compact de représentation de préférences sur
des domaines combinatoires très populaire : les
CP-nets. Ce modèle graphique exploite l’indé-
pendance préférentielle conditionnelle afin de
structurer les préférences d’un agent sous l’hy-
pothèse ceteris paribus [6, 7]. Si les CP-nets
sont généralement construits à partir de va-
riables ayant un domaine arbitraire fini, nous al-
lons ici utiliser des CP-nets “propositionnels”,
c’est-à-dire des CP-nets avec des variables bi-
naires.

Définition 4 Soit V un ensemble de variables
propositionnelles et {X ,Y,Z} une partition de
V . X est conditionnellement préférentiellement
indépendant de Y étant donné Z ssi ∀z ∈ 2Z,
∀x1,x2 ∈ 2X et ∀y1,y2 ∈ 2Y nous avons : x1y1z*
x2y1z ssi x1y2z* x2y2z.
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Pour chaque variable X , l’agent spécifie un en-
semble de variables parents Pa(X) qui peuvent
affecter ses préférences sur les valeurs de X .
Formellement, X et V \ ({X} ∪ Pa(X)) sont
conditionnellement préférentiellement indépen-
dants étant donné Pa(X). Cette information est
utilisée pour créer le CP-net :

Définition 5 Soit V un ensemble de variables
propositionnelles. N = 〈G ,T 〉 est un CP-net
surV, oùG est un graphe orienté surV , et T est
un ensemble de tables de préférences condition-
nelles CPT (Xj) pour chaque Xj ∈ V . Chaque

CPT (Xj) associe un ordre linéaire,
j
p à chaque

instanciation p ∈ 2Pa(Xj).

Les informations représentées par un CP-net N
peuvent être vues comme un ensemble d’asser-
tions logiques sur les préférences d’un agent
concernant un ensemble complet d’assignations
de variables dans un graphe. Ces préférences ne
sont pas totales : elles ne permettent pas en gé-
néral de déterminer une unique relation de pré-
férences.

Exemple 2 Soit le CP-net donné en Figure 1
à propos de préférences sur un dîner. Les va-
riables S et V correspondent respectivement à
la soupe et le vin. Je préfère strictement man-
ger de la soupe de poisson (Sp) plutôt que de
la soupe de légumes (Sl), tandis que mes pré-
férences sur le vin dépendent de la soupe que
je mange : je préfère du vin rouge (Vr) avec la
soupe de légumes (Sl : Vr ,Vb), et du vin blanc
(Vb) avec la soupe de poisson (Sp : Vb , Vr).

Donc, D(S) = {Sp,Sl} et D(V ) = {Vr,Vb}.

V

S Sp , Sl

Sp Vb ,Vr
Sl Vr ,Vb

FIG. 1 – CP-net “Dîner”

La figure 2 représente la relation de préférences
induite par ce CP-net. L’élément du bas (Sl ∧
Vb) est le pire cas, tandis que l’élément du haut
(Sp∧Vb) est le meilleur cas.

Il y a un arc entre les nœuds (Sp∧Vb) et (Sl∧Vb)
car il est possible de comparer ces états toutes
choses étant égales par ailleurs.

Sl ∧Vb

Sl ∧Vr

Sp∧Vr

Sp∧Vb

FIG. 2 – Graphe de préférences induit par le CP-
net “Dîner”

Nous pouvons donc complètement ordonner les
états possibles (du préféré au moins bon) :

(Sp∧Vb) , (Sp∧Vr) , (Sl ∧Vr) , (Sl ∧Vb)

Cette relation , est la seule qui satisfasse ce
CP-net.

3.2 CP-jeux booléens

Les jeux booléens [20, 19] permettent de repré-
senter de façon compacte des jeux statiques à
2 joueurs ayant des préférences binaires. Dans
[5], les jeux booléens sont généralisés avec des
préférences non dichotomiques : ils sont couplés
avec des CP-nets propositionnels.

Définition 6 Un CP-jeu booléen est un 4-tuple
G = (N,V,#,$), où N est un ensemble de
joueurs, V est un ensemble de variables propo-
sitionnelles, # : N /→V est une fonction d’affec-
tation de contrôle qui définit une partition de V ,
et$= 〈N1, . . . ,Nn〉, chaqueNi étant un CP-net
surV dont le graphe est dénoté parGi, et ∀i∈N,
*i=*Ni

.

La fonction d’affectation de contrôle # asso-
cie à chaque joueur les variables qu’il contrôle,
chaque variable étant contrôlée par un et un seul
agent,5 i.e., {#1, . . . ,#n} forme une partition de
V .

Définition 7 Soit G= (N,V#,$) un CP-jeu
booléen. Une stratégie si pour le joueur i est
une #i-interprétation. Un profil de stratégies s
est un n-tuple s= (s1, . . . ,sn) où pour chaque i,
si ∈ 2#i .

En d’autres mots, une stratégie pour i est une as-
signation de valeurs de vérité à chaque variable

5L’ensemble de toutes les variables contrôlées par i sera noté #i plu-
tôt que #(i).
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contrôlée par i. Comme {#1, . . . ,#n} forme une
partition de V , un profil de stratégies définit une
interprétation (non ambiguë) pour V . Par abus
de notation, nous noterons s ∈ 2V pour repré-
senter la valeur assignée par s à des variables.

Nous utiliserons dans la suite de ce papier
les notations suivantes, qui sont classiques en
théorie des jeux : soit G= (N,V,#,$) un
CP-jeu booléen avec N = {1, . . . ,n}, et s =
(s1, . . . ,sn), s′ = (s′1, . . . ,s

′
n) deux profils de stra-

tégies. s−i dénote la projection de s sur N \{i} :
s−i = (s1, . . . ,si−1,si+1, . . . ,sn) ; similairement,
#−i dénote l’ensemble des variables contrôlées
par tous les joueurs sauf i : #−i = V \ #i ; en-
fin, (s′i,s−i) représente le profil de stratégies
obtenu à partir de s en remplaçant si par s′i
sans modifier les autres stratégies : (s′i,s−i) =
(s1, . . . ,si−1,s′i,si+1, . . . ,sn).

Un équilibre de Nash en stratégies pures (PNE)
est un profil de stratégies tel que la stratégie
de chaque joueur est une réponse optimale aux
stratégies des autres joueurs. Les PNEs sont
classiquement définis pour des jeux dans les-
quels les préférences sont complètes, ce qui
n’est pas nécessairement le cas ici. Nous devons
donc introduire la notion de PNE fort.

Définition 8 Soit G = (N,V,#,$) et Pre fG =
〈*1, . . . ,*n〉 la collection des relations de

préférences sur 2V induite par $. Soit s =
(s1, . . . ,sn) ∈ 2V . s est un PNE fort (SPNE)
pour G ssi ∀i ∈ {1, . . . ,n}, ∀s′i ∈ 2

#i,(s′i,s−i) 2i

(si,s−i).

La proposition suivante a été prouvée dans [5] :

Proposition 2 Soit G = (N,V,#,$) un CP-jeu
booléen tel que les graphes Gi sont tous iden-
tiques (∀i, j ∈ N, Gi = G j) et acycliques. G a
alors un et un seul PNE fort.

La preuve de ce résultat utilise la forward sweep
procédure [6] (cette procédure consiste à instan-
cier les variables selon un ordre compatible avec
le graphe, en choisissant pour chaque variable sa
valeur préférée en fonction de l’instanciation de
ses parents). De plus, il a été montré dans [5]
que ce SPNE peut être construit en temps poly-
nomial.

4 Argumentation et CP-jeux boo-
léens

Notre objectif ici est de transformer un SA en un
CP-jeu booléen G, puis d’utiliser les outils bien
connus de la théorie des jeux, et plus particu-
lièrement les propriétés spécifiques des CP-jeux
booléens, afin de trouver les extensions préfé-
rées du SA. Ce travail nous permet de créer de
nouveaux liens entre jeux et argumentation.

4.1 Traduction d’un système d’argumenta-

tion en un CP-jeu booléen

Cette transformation est faite par l’algorithme 1.
Ce dernier suppose l’existence de deux autres
algorithmes :
– ESTCYCLIQUE qui retourne vrai s’il existe au
moins un circuit dans le graphe d’argumenta-
tion6,

– SUPCIRCUITSIMP pour effacer tous les cir-
cuits de longueur impaire s’il en existe dans
le système d’argumentation7.

L’exécution de ces deux algorithmes peut être
vue comme une étape de pré-compilation de
l’algorithme 1. Comme l’algorithme ESTCY-
CLIQUE ne détecte pas directement les circuits
de longueur impaire, il peut sembler inutile dans
la pré-compilation de l’algorithme 1. Pourtant,
comme ESTCYCLIQUE est un algorithme li-
néaire tandis que SUPCIRCUITSIMP est polyno-
mial, nous pensons qu’il est intéressant d’évi-
ter une exécution inutile de SUPCIRCUITSIMP
lorsque SA est acyclique.

6Cet algorithme est linéaire :

(Étape 1) effacer tous les nœuds qui n’ont pas de prédécesseurs ;

(Étape 2) recommencer l’étape 1 jusqu’à ce que, soit tous les nœuds
restants aient au moins un prédécesseur (le graphe initial contient
un circuit), soit le graphe est vide (donc le graphe initial ne
contient pas de circuit).

7Cet algorithme est polynomial :

(Étape 1) calcul de la matrice d’adjacence booléenne correspondant
à tous les chemins d’attaque de longueur impaire minimaux ;
il est suffisant de prendre la matrice d’adjacence booléenne M
(M (i, j) = 1 s’il existe un arc de i à j dans SA) et de calcu-
ler M olc = M 1 +M 3 + . . . +M 2n−1 avec n = |A | (la limite
2n− 1 est obtenue en utilisant un résultat général de la théorie
des graphes : si un graphe orienté contient un chemin de a vers b,
il existe alors un chemin simple – un chemin dans lequel chaque
nœud n’apparaît qu’une seule fois – de a vers b) ;

(Étape 2) effacer tous les arguments pour lesquels l’élément diagonal
deM olc vaut 1 ;

(Étape 3) effacer tous les arcs ayant un argument éliminé en point de
départ ou d’arrivée.
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Soit SA un système d’argumentation qui ne
contient pas de circuit de longueur impaire. Les
principes de l’algorithme 1 sont les suivants :
– chaque argument de SA est une variable deG ;
– chaque variable est contrôlée par un joueur
différent (nous avons donc autant de joueurs
que de variables) ;

– les CP-nets de chaque joueur sont définis de
façon identique :
– le graphe du CP-net est exactement le
graphe orienté du SA ;

– les préférences sur chaque variable v qui
n’est pas attaquée sont v , v (si un argu-
ment n’est pas attaqué, nous voulons le pro-
téger ; la valeur vrai de la variable v est
donc préférée à sa valeur faux),

– les préférences sur chaque variable v qui
est attaquée par un ensemble de variables
R −1(v) dépend de ces variables : si au
moins une variable w ∈ R −1(v) est satis-
faite, v ne peut pas être satisfaite (nous
avons donc

W

w∈R −1(v)w : v , v8) ; par

contre, si aucune variablew∈R −1(v) n’est
satisfaite, v peut être satisfaite (et donc
V

w∈R −1(v)w : v, v).
Le CP-jeu booléen G est construit en temps po-
lynomial à partir d’un système d’argumentation
SA (même si SA est cyclique et que nous ayons
d’abord à effacer les circuits de longueur im-
paire).

Exemple 3 Soit SA = 〈{a,b,c,d,e}, {(b,a),
(c,b), (d,b),(e,c)}〉 (SA est acyclique). Sa tra-
duction en un CP-jeu booléen G = (N,V,#,$)
s’obtient en appliquant l’algorithme 1 : V =
{a,b,c,d,e} et N = {1,2,3,4,5}, avec #1 =
{a}, #2 = {b}, #3 = {c}, #4 = {d} et #5 = {e}.
Le CP-net suivant représente les préférences de

tous les joueurs9 :

E C

D

B A

e, e
e : c, c
e : c, c

d , d

c∨d : b, b

c∧d : b, b
b : a, a

b : a, a

Exemple 4 Soit SA = 〈{a,b},{(a,b), (b,a)}〉.
On obtient en appliquant l’algorithme 1 : V =
{a,b} et N = {1,2}, avec #1 = {a}, #2 = {b}

8La formule w : v, v (resp. w : v, v) signifie que pour la valeur vrai
(resp. faux) de la variable w, la valeur faux de la variable v est préférée
à la valeur vrai.

9Afin de différencier le CP-net du SA, nous représentons les nœuds
du CP-net en majuscule, et ceux du SA en minuscule.

Algorithme 1 : Traduction d’un système d’ar-
gumentation en CP-jeu booléen
début

/* ENTREE : SA= 〈A ,R 〉 système d’argumentation
*/
/* SORTIES : G= (N,V,#,$) CP-jeu booléen, SA
après suppression de tous les circuits impairs */
/* VARIABLES LOCALES : i= agent courant, a=
argument courant */

/* suppression de tous les circuits impairs */
si ESTCYCLIQUE(SA) alors

SA= SUPCIRCUITSIMP(SA)
/* SA ne contient plus de circuits impairs*/
/* calcul des CPTs de chaque argument */
pour a ∈ A faire
si R −1(a) = ∅ alorsCPT (a) = a, a

/* argument non attaqué */
sinon

/* cas de tous les autres arguments */
CPT (a) = {

W

v∈R −1(a) v : a, a}
∪ {

V

v∈R −1(a) v : a, a}

/* calcul du CP-net N */
N = 〈SA,∪a∈ACPT (a)〉 /* graphe d’attaque */
/* après suppression de tous les circuits impairs, */

/* associé au CPT de chaque argument */
/* calcul de N, V , # et $ */
i= 1
N = ∅

V = A /* chaque argument est une variable */
pour a ∈ A faire

N = N ∪{i} /* un agent pour chaque argument */
#i = {a} /* i contrôle seulement cet argument */
Ni =N /* le même CP-net pour chaque agent */
i= i+1

retourner (G= (N,V,#,〈N1, . . . ,N|V |〉), SA)
fin

(SA est cyclique mais ne contient que des cir-
cuits pairs). Le CP-net suivant représente les
préférences de tous les joueurs.

A B
b : a, a

b : a, a
a : b, b

a : b, b

Exemple 5 Soit SA = 〈{a,b,c,d,e}, {(a,b),
(b,c), (c,d), (d,e), (e,c)}〉. Le SA initial
contient un circuit de longueur impaire, qui doit
donc être supprimé. Le SA final ne contient que
a et b.

a b c d

e
Graphe initial pour le SA

a b

Graphe final pour le SA

En appliquant l’algorithme 1, on obtient donc
V = {a,b}, N = {1,2}, avec #1 = {a}, #2= {b}
et le CP-net suivant qui représente les préfé-
rences de tous les joueurs :
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A Ba, a
a : b, b

a : b, b

Proposition 3 Soit SA = 〈A ,R 〉 un système
d’argumentation. Soit G = (N,V,#,$) le CP-
jeu booléen et SA′ le système d’argumentation
obtenus en appliquant l’algorithme 1 sur SA.
s est une extension préférée de SA′ ssi s est un

SPNE de10 G.

Preuve : Étudions tout d’abord la direction⇒.

Soit s une extension préférée de SA′. Supposons
que s n’est pas un SPNE du CP-jeu booléen as-
socié. Donc, ∃i ∈ N, ∃s′i ∈ 2

#i , ∃s−i ∈ 2#−i , tels
que (s′i,s−i) ,i (si,s−i). Soit xi la variable de V
telle que #i = {xi} (xi est également un argu-
ment de SA′). Plusieurs cas sont possibles :
– R −1(xi) = ∅ (xi n’est pas attaquée). D’après
l’algorithme 1 nous avons CPT(xi) = xi ,
xi. Comme (s′i,s−i) ,i (si,s−i), nous savons
que si = xi (xi '∈ s). Mais d’après la proposi-
tion 1.1, si R −1(xi) = ∅ alors xi ∈ s. Nous
avons une contradiction.

– R −1(xi) '= ∅ (xi a au moins un atta-
quant). D’après l’algorithme 1, nous
avons CPT(xi) = {

W

w∈R −1(xi)w : xi ,
xi}∪ {

V

w∈R −1(xi)w : xi , xi}. Deux cas sont
possibles :
– ∀x j tel que x jR xi, x j '∈ s. Donc,

V

w∈R −1(xi)w est vrai, et on peut dé-
duire de CPT(xi) que xi , xi. Comme
(s′i,s−i) ,i (si,s−i), on a si = xi et s′i = xi.
xi n’est donc pas dans s. Ceci est en
contradiction avec la conclusion obtenue
en appliquant la conséquence 1 qui dit que
xi ∈ s (SA′ est un système d’argumentation
sans circuits impairs, et xi n’a pas d’atta-
quant dans l’extension préférée de s). Ce
cas est donc impossible.

– Au moins un argument x j de R −1(xi) ap-
partient à s.

W

w∈R −1(xi)w est donc vrai, et
on peut déduire xi, xi en utilisantCPT (xi).
Comme (s′i,s−i) ,i (si,s−i), on a si = xi.
Mais ceci est en contradiction avec le fait
que s doit être sans conflit (x j ∈ s et xi ∈ s).
Ce cas est donc également impossible.

Aucun cas n’est donc possible si nous suppo-
sons que s n’est pas un SPNE. s est donc bien
un SPNE.

Étudions à présent la direction⇐.

10Rappelons que s représente une V -interprétation, et donc si s= abc

par exemple, cela correspond à l’ensemble {a,c}.

Soit s = (s1, . . . ,sn) un SPNE de G. Nous de-
vons à présent montrer que s est une extension
préférée de SA′. Supposons plutôt qu’elle n’en
est pas une. Soit xi ∈ s une variable telle que (1)
ou (2) soient vérifiées avec (1) : ∃x j ∈ s tel que
xiR x j ou x jR xi (s n’est pas sans conflit) et (2) :
∃x j ∈A tel que x jR xi et ' ∃xk ∈ s telle que xkR x j
(s n’est pas acceptable).
– s n’est pas sans conflit (1) :
– ∃x j ∈ s tel que xiR x j. Comme xi ∈ s, nous
savons que

W

w∈R −1(x j)w, et, en utilisant
CPT (x j), nous pouvons déduire que x j ,
x j. Comme nous savons que s est un SPNE ;
pour chaque joueur j qui contrôle x j,
nous avons ∀s′j, ∀s− j, (s j,s− j) , j (s′j,s− j).
Donc, s j = x j et x j '∈ s, ce qui est une
contradiction.

– ∃x j ∈ s tel que x jR xi. Comme xi ∈ s et que
s est un SPNE, nous savons que xi , xi ;
donc, en utilisant CPT (xi), nous pouvons
en déduire

V

w∈R −1(xi)w. Donc, x j '∈ s, ce
qui est une contradiction.

– s n’est pas acceptable (2) : ∃x j ∈ A tel que
x jR xi et ' ∃xk ∈ s tel que xkR x j. Comme
xi ∈ s et s est un SPNE, nous savons que
xi , xi. En utilisant CPT (xi), nous pouvons
en déduire

V

w∈R −1(xi)w. Comme x jR xi, nous
savons que x j '∈ s. Donc, x j , x j et, en
utilisant CPT (x j), nous pouvons en déduire
W

w∈R −1(x j)w. Cela signifie qu’il existe xk ∈ s

tel que xk ∈ R −1(x j), ce qui est une contra-
diction.

Aucun cas n’est donc possible si nous suppo-
sons que s n’est pas une extension préférée. s
est donc une extension préférée. !

Exemple 3 (suite): G a un SPNE {edcba} et SA
a seulement une extension préférée {e,d,a}.

Exemple 4 (suite): G a deux SPNEs {ab, ab} et
SA a deux extensions préférées {a}, {b}.

Exemple 5 (suite): G a un SPNE {ab} et le SA
final (après suppression des circuits impairs) a
une extension préférée {a}.

4.2 Calcul des extensions préférées

Comme les extensions préférées correspondent
exactement aux SPNEs, les principales proprié-
tés sur le calcul des SPNEs dans les CP-jeux
booléens peuvent être appliquées. Le premier
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cas intéressant concerne les systèmes d’argu-
mentation acycliques :

Proposition 4 Soit SA un système d’argumen-
tation. Soit G le CP-jeu booléen et SA′ le sys-
tème d’argumentation obtenus à partir de SA en
appliquant l’algorithme 1.
Si SA′ est acyclique, SA′ a alors une et une seule
extension préférée qui est calculable en temps
polynomial à partir de G.

Preuve : La transformation de SA en un CP-jeu
booléen en appliquant l’algorithme 1 se fait
en temps polynomial. Ensuite, le calcul du
SPNE de ce jeu se fait en temps polynomial en
utilisant la procédure forward sweep (proposi-
tion 2 donnée dans [5]), et enfin la proposition 3
montre que ce SPNE correspond exactement à
l’extension préférée de SA′ (SA après suppres-
sion des circuits impairs). !

Cette proposition est vraie pour le cas simple
des systèmes d’argumentation acycliques. Le
calcul de(s) SPNE(s) dans le cas des systèmes
d’argumentation cycliques est beaucoup plus
compliqué. Les algorithmes 2 et 3 permettent de
calculer ces concepts de solution dans le cas où
le système d’argumentation contient des circuits
de longueur paire.

Ces algorithmes supposent l’existence de l’al-
gorithme CALCCIRCUITINTPOURPROPAG qui
renvoie le circuit (ou l’un des circuits s’il y en a
plusieurs) qui permet d’atteindre le plus de va-
riables possible dans un ensemble de variables
donné11.

Par exemple, sur le graphe suivant :

a b c d h

g f e i j

11Cet algorithme utilise la matrice booléenne d’adjacence comme
l’algorithme SUPCIRCUITSIMP :
– calcul de la matrice booléenne d’adjacence M ap qui correspond à
tous les chemins minimaux dans le graphe réduit à un ensemble
donné de variables M ap = M +M 2+M 3+ . . .+M 2n avec n =
|V | ;M ap(i) représente (M ap(i,1), . . . ,M ap(i,n)) ;

– AVoir =V ; C = ∅ ; fin? =faux ;
– boucle : tant que NON(fin?) faire

v= top(AVoir) ; AVoir = AVoir \{v} ;
si ("w ∈ AVoir t.q..M ap(v) ⊂M ap(w)) alors
/* pas de variable permettant d’atteindre plus de variables que v */
C =C∪{v} ;
∀w ∈ AVoir faire siM ap(v) =M ap(w) alors C =C∪{w} ;
fin? =vrai ;

sinon si AVoir est vide alors fin? =vrai ;
– Retourner C

{a,b} permet d’atteindre les variables a, b, c,
d, e, f , {i, j} permet d’atteindre les variables i,
j, c, d, e, f . Ces circuits sont plus intéressants
que les autres pour propager les valeurs dans le
graphe (si ce sont des points de départ pour un
processus de propagation, cette propagation sera
plus efficace).

Soit N le CP-net représentant les buts des
joueurs d’un CP-jeu booléen. Les principes des
algorithmes 2 et 3 sont :
1. instanciation de toutes les variables non at-
taquées (qui n’ont pas de parents dans N et
sont satisfaites dans le SPNE) ;

2. propagation de ces instanciations autant que
possible ;

3. une fois que toutes les instanciations pos-
sibles ont été effectuées, répéter les étapes
suivantes :
– si toutes les variables sont instanciées, le
SPNE peut être retourné ;

– sinon :
– calculer le circuit le plus intéressant C
avec l’algorithme CALCCIRCUITINT-
POURPROPAG (il y en a un sinon toutes
les variables auraient été instanciées) ;

– créer deux nouveaux SPNEs en uti-
lisant l’état courant du SPNE auquel
on ajoute pour le premier SPNE une
variable de C instanciée à vrai, pour
l’autre SPNE cette même variable ins-
tanciée à f aux ;

– propager ces instanciations pour cha-
cun de ces SPNEs autant que possible ;

– reboucler sur l’étape 3.

Exemple 6 Soit le graphe suivant :

a b c d h

g f e i j k l

Les étapes du processus de calcul sont :
– g et h sont instanciés à vrai (état courant du
SPNE = gh) ;

– a et d sont instanciés à faux (état courant

SPNE = ghad) ;
– b est instancié à vrai (état courant du SPNE

= ghadb) ;
– c est instancié à faux (état courant du SPNE

= ghadbc) ;
– la simple propagation s’arrête ici. Nous de-
vons maintenant calculer les circuits intéres-
sants dans l’ensemble de variables restant
(e, f , i, j,k, l), le résultat est (i, j) ;
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Algorithme 2 : Calcul des SPNEs d’un CP-jeu
booléen obtenu à partir d’un système d’argu-
mentation
début

/* ENTREES : un CP-jeu booléen G= (N,V,#,$),
où $= 〈N1, . . . ,Nn〉 */
/* SORTIES : un ensemble de SPNEs SP */
/* VARIABLES LOCALES : v= variable courante,
In= (resp. Out =) ensemble des variables
instanciées à vrai (resp. faux), R= ensemble des
variables restant à instancier */

In= ∅, Out = ∅, R=V /* Initialisation */
/* Instanciation de toutes les variables sans parents */
pour v ∈ R faire
si Pa(v) = ∅ alors

R= R\ {v}
In= In∪{v}

/* propagation par récursion */
retourner CALCSPNEREC(G, R, In, Out)

fin

– le processus de propagation repart avec deux

SPNEs courants : ghadbci et ghadbci ;
– pour le premier cas, la propagation simple

donne ghadbcie f jkl, tandis que pour le se-

cond cas, nous obtenons ghadbcie f jkl. Il y
a donc deux SPNEs qui correspondent aux
deux extensions préférées {g,h,b,e, j, l} et
{g,h,b, f , i,k}.

La proposition suivante montre que les algo-
rithmes 2 et 3 permettent de calculer exactement
l’ensemble des SPNEs du CP-jeu booléen.

Proposition 5 Soit G un CP-jeu booléen obtenu
à partir de l’algorithme 1. Soit SP l’ensemble
des profils de stratégies de G donné par les al-
gorithmes 2 et 3. s ∈ SP ssi s est un SPNE de
G.

Preuve : Étudions tout d’abord la direction⇒.

Soit s∈ SP. Supposons que s n’est pas un SPNE
du CP-jeu booléen associé. Donc, ∃i ∈ N, ∃s′i ∈
2#i , ∃s−i ∈ 2#−i , tels que (s′i,s−i) ,i (si,s−i).

Soit xi la variable de V telle que #i = {xi}. Plu-
sieurs cas sont possibles :
– Pa(xi) = ∅. D’après l’algorithme 1, nous
avons CPT (xi) = xi , xi. Comme (s′i,s−i) ,i

(si,s−i), nous savons que si = xi. Pourtant,
nous savons d’après l’algorithme 2 que xi ∈ s.
Nous avons une contradiction.

Algorithme 3 : CALCSPNEREC : Calcul ré-
cursif des SPNEs d’un CP-jeu booléen obtenu
à partir d’un système d’argumentation
début

/* ENTREES : un CP-jeu booléen G= (N,V,#,$),
R= ensemble de variables restant à instancier,
In= ensemble de variables instanciées à vrai,
Out = ensemble de variables instanciées à faux*/

/* SORTIES : ensemble de SPNEs SP */
/* VARIABLES LOCALES : v= variable courante,

n= cardinal de R,
C = ensemble de variables formant un circuit*/

si R= ∅ alors
/* variables toutes instanciées, SPNE trouvé */
retourner {(InOut)}

sinon
n= |R| /* n= nombre de variables restant à
instancier */
pour v ∈ R faire

/* simple processus de propagation */
si Pa(v) ⊆ Out alors

/* parents tous instanciés à faux */
In= In∪{v}
R= R\ {v}

sinon
si (Pa(v)∩ In) '= ∅ alors

/* existe parent(s) instancié à vrai */
Out = Out ∪{v}
R= R\ {v}

si n= |R| alors
/* aucune variable instanciée dans
l’instruction Pour */
C = CALCCIRCUITINTPOURPROPAG(G, R)
v= TOP(C)
return(
CALCSPNEREC(G, R\ {v}, In∪{v}, Out)

∪
CALCSPNEREC(G, R\{v}, In, Out∪{v}))

sinon
/* au moins une variable instanciée dans
l’instruction Pour */
retourner CALCSPNEREC(G, R, In, Out)

fin

– Pa(xi) '= ∅. Nous savons d’après l’algo-
rithme 1 que CPT (xi) = {

W

v∈Pa(xi) v : xi ,
xi}∪{

V

v∈Pa(xi) v : xi, xi}. Deux cas sont pos-
sibles :
– Aucune variable de Pa(xi) n’est satisfaite :

V

v∈Pa(xi) v. Dans ce cas, nous savons que
xi , xi. Donc, comme (s′i,s−i) ,i (si,s−i),
nous avons si = xi. Mais nous savons
d’après l’algorithme 2 que si Pa(xi) ⊆Out,
c’est-à-dire si aucune variable de Pa(xi)
n’est satisfaite, alors nous avons xi ∈ In, et
donc xi ∈ s, ce qui amène une contradiction.

– Au moins une variable de Pa(xi) est sa-
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tisfaite :
W

v∈Pa(xi) v. Dans ce cas, nous sa-
vons que xi , xi. Donc, comme (s′i,s−i) ,i

(si,s−i), si = xi. Mais nous savons d’après
l’algorithme 2 que si Pa(xi)∩In '= ∅, c’est-
à-dire si au moins une variable de Pa(xi) est
satisfaite, alors nous avons xi ∈Out, et donc
xi ∈ s, ce qui amène une contradiction.

Étudions à présent à la direction⇐.

Soit s= (s1, . . . ,sn) un SPNE deG. Nous devons
montrer que s ∈ SP, c’est-à-dire que ∀i, si si =
xi, alors xi ∈ In, sinon (si = xi) xi ∈Out.
– Pa(xi) = ∅. Nous savons d’après l’algo-
rithme 1 que nous avons CPT(xi) = xi , xi.
Comme s est un SPNE, nous savons que
si = xi. De plus, nous savons d’après l’algo-
rithme 2 que xi ∈ In.

– Pa(xi) '= ∅. Nous savons d’après l’al-
gorithme 1 que nous avons CPT(xi) =
{

W

v∈Pa(xi) v : xi , xi}∪{
V

v∈Pa(xi) v : xi , xi}.
Deux cas sont alors possibles :
– Aucune variable de Pa(xi) n’est satisfaite.
Nous avons alors

V

v∈Pa(xi) v et nous sa-
vons dans ce cas que xi , xi. Comme s est
un SPNE, nous savons que, dans ce cas,
si = xi. Nous savons aussi d’après l’algo-
rithme 3 que si Pa(xi) ⊆ Out, c’est-à-dire
si aucune variable de Pa(xi) n’est satisfaite,
alors nous avons xi ∈ In.

– Au moins une variable de Pa(xi) est satis-
faite. Nous avons alors

W

v∈Pa(xi) v et nous
savons dans ce cas que xi, xi. Comme s est
un SPNE, nous savons que si = xi. Nous sa-
vons également d’après l’algorithme 3 que
si Pa(xi)∩ In '= ∅, c’est-à-dire si au moins
une variable de Pa(xi) est satisfaite, alors
nous avons xi ∈Out.

!

4.3 Gérer les circuits impairs

La suppression des circuits de longueur impaire
a bien entendu une influence importance sur le
calcul de(s) SPNE(s), et ce point peut être pro-
blématique si notre hypothèse initiale n’est pas
acceptée : en général, les circuits de longueur
impaire peuvent être considérés comme des pa-
radoxes. Nous savons que certains circuits im-
pairs ont un sens, en particulier lorsque ce ne
sont pas des circuits impairs stricts12. Le travail

12Par exemple quand on a en plus du circuit impair a− b− c− a, les
attaques (b,a), (c,b) et (a,c). Dans ce cas, il existe en “surimpression”
du circuit impair, trois circuits pairs simples (a− b− a, b− c− b, a−

présenté ici est préliminaire, et la suppression de
ce genre de circuits permet de donner une tra-
duction intéressante ayant des propriétés impor-
tantes. Nous sommes toutefois conscientes que
le traitement des circuits impairs devra être fait
(ce sera le sujet d’un prochain travail).

Exemple 7 Soit SA = 〈{b,c,d,e}, {(b,c),
(c,d), (d,e), (e,c)}〉. Le SA initial est cyclique
et contient un circuit de longueur impaire qui
sera supprimé. Le SA final ne contient que b.

b c d

e
Graphe initial

b

Graphe final

Nous obtenons en appliquant l’algorithme 1
V = {b}, N = {1}, avec #1 = {b} et le CP-
net suivant qui représente les préférences du
joueur :

Bb, b

G a donc un SPNE {b} qui correspond à l’ex-
tension préférée du SA final. Cependant, ce
SPNE ne correspond pas à l’extension préférée
du SA initial qui est l’ensemble {b,d}. Si nous
supposons que les circuits de longueur impaire
sont des paradoxes, et donc que leurs arguments
ne sont pas significatifs, nous pouvons considé-
rer que {b} est une extension plus réaliste que
{b,d}13.

Exemple 8 Soit SA = 〈{a,b,c,d,e}, {(a,b),
(b,a), (c,b), (c,d), (d,e), (e,c)}〉. Le SA initial
est cyclique, et il contient un circuit impair qui
sera supprimé. Le SA final ne contiendra que les
variables a et b.

a b c d

e
Graphe initial

a b

Graphe final

Nous obtenons en appliquant l’algorithme 1
V = {a,b}, N = {1,2}, avec #1 = {a}, #2= {b}
et le CP-net suivant qui représente les préfé-
rences de tous les joueurs :

A B
b : a, a

b : a, a
a : b, b

a : b, b

c−a), un autre circuit impair simple (a− c−b−a) et plusieurs circuits
pairs non simples (a− c−a−b−a, . . . ).
13Notons toutefois que cette manière de traiter cet exemple ne corres-

pond pas aux principales sémantiques pour l’acceptabilité.
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G a donc deux SPNEs {ab,ab} qui corres-
pondent aux deux extensions préférées du SA
final. Cependant, le SA initial a une seule ex-
tension préférée : l’ensemble {a}. Prendre en
compte dans ce cas l’extension {b} signifie que
l’attaque c → b est considérée comme n’étant
pas significative (car un circuit impair est un
paradoxe, donc ses arguments ne sont pas signi-
ficatifs, et donc ils ne peuvent pas fournir une
attaque réelle contre un autre argument).

5 Travaux connexes

Les principaux travaux connexes nous concer-
nant traitent des liens entre argumentation et
jeux identifiés par Dung. Ce lien apparaît déjà
dans [16] ; un SA y est utilisé pour résoudre
un jeu coopératif classique (le problème du ma-
riage stable) ; Dung utilise les arguments du SA
pour représenter les issues possible du jeu, et
la relation d’attaque pour exprimer les conflits
entres les différentes issues. Ce lien a également
été utilisé dans [8] afin de démontrer l’accep-
tabilité d’un argument a, et cela à partir d’un
jeu dynamique dans lequel un joueur est pour
l’acceptabilité de a et le second est contre. Les
principales différences avec notre travail portent
sur la nature du jeu (statique pour nous et dyna-
mique ailleurs), puis sur le nombre et le rôle des
joueurs.

Les seconds travaux connexes importants, qui
ont déjà été mentionnés dans l’introduction,
concernent le calcul des extensions préférées :
des algorithmes ont déjà été proposés pour ef-
fectuer ce calcul (voir, par exemple [14, 17, 18,
9]). Et il est important de noter que nos algo-
rithmes ne présentent pas de gain en efficacité
par rapport aux algorithmes existants.

D’autres travaux connexes concernent l’utilisa-
tion d’un argument comme littéral dans une for-
mule propositionnelle. Cette idée peut égale-
ment être trouvée dans [13, 3, 12] (par exemple,
dans [3], une caractérisation des extensions pré-
férées est donnée sous la forme d’une formule
propositionnelle).

Enfin, le dernier type de travaux connexes
concerne le traitement des circuits de longueur
impaire. Diverses approches existent dans la lit-
térature : ces circuits peuvent apparaître dans
un SA, mais sont interdits dans les extensions
(voir par exemple [11]) ; ces circuits peuvent
également être acceptés et traités comme des
circuits de longueur paire pour le calcul des ex-
tensions (voir par exemple [2]). Notre approche

correspond au premier cas : des circuits impairs
peuvent apparaître dans un SA, mais ils seront
supprimés pour le calcul des extensions (voir
l’algorithme 1).

6 Conclusion

Nous avons montré comment traduire un sys-
tème d’argumentation SA en un CP-jeu booléen,
et comment ce jeu permet de calculer les ex-
tensions préférées du SA original en utilisant
les équilibres de Nash en stratégies pures. Nous
avons donné trois algorithmes formels permet-
tant respectivement de transformer le SA en CP-
jeu booléen, et de calculer les extensions pré-
férées du SA. En outre, une fois les circuits
impairs du SA éliminés, si le système d’argu-
mentation SA′ est acyclique, alors les extensions
préférées du SA′ sont calculables en temps po-
lynomial.

Une limitation claire de nos résultats est que
la traduction proposée élimine d’office les cir-
cuits de longueur impaire du système d’argu-
mentation initial. Nous avons expliqué ce choix
par le fait que notre travail est encore prélimi-
naire, et que de tels systèmes d’argumentation
ont d’importantes propriétés. Toutefois, il serait
intéressant d’étudier des systèmes d’argumenta-
tion munis de circuits impairs, car certains de
ces circuits peuvent avoir un sens. Une de nos
pistes de travail est donc d’étudier si nos ré-
sultats s’appliquent toujours dans ce cas, et de
modifier nos algorithmes en conséquence si ce
n’est pas le cas.
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Résumé :
Les agents conversationnels sont un moyen prometteur
d’assister des utilisateurs novices. Après une analyse sé-
mantique, les requêtes en langue naturelle sont transfor-
mées en une représentation formelle utilisée en conjonc-
tion avec le modèle de l’application pour définir la réac-
tion la plus appropriée. Cependant, les heuristiques as-
sociant des comportements à des schémas de requêtes
sémantiquement similaires ne parviennent souvent pas à
fournir une réaction efficace et réaliste quand elles se
basent uniquement sur des décisions purement ration-
nelles. Nous proposons donc dans cet article une architec-
ture d’agents conversationnels assistants fondée sur deux
éléments : des heuristiques prenant en compte des para-
mètres à la fois rationnels et subjectifs (basés sur un mo-
dèle de personnalité de l’agent), et des biais utilisés pour
modéliser des contraintes profondément liées à sa person-
nalité que l’agent ne peut modifier. Nous illustrons son
fonctionnement sur des requêtes typiques issues d’un cor-
pus de requêtes collectées avec un agent assistant.
Mots-clés : Agent conversationel, assistance, heuris-
tiques, personnalité, biais cognitif

Abstract:
Conversational agents are a promising way to provide as-
sistance to novice users. After a semantic analysis, natural
language requests are transformed into a formal represen-
tation the agent is using in conjunction with a model of
the application to define the most appropriated reaction.
However, in many cases, heuristics associating behaviors
to patterns of semantically similar requests fail to provide
a reaction both efficient and realistic when they are only
based on purely rational decisions. To face this issue, we
propose in this article an architecture for assisting conver-
sational agents based on two elements : heuristics taking
into account both rational and subjective parameters (ba-
sed on a psychological model of the agent), and biases
used to model deep personality contraints that the agent is
unable to modify. We illustrate its functioning over some
typical requests extracted from a collected corpus of re-
quests to an assisting agent.
Keywords: Conversational agent, assistance, heuristics,
personality, cognitive bias

1 Introduction

1.1 Contexte

Les chercheurs ont montré que quand des utili-
sateurs novices placés face à un logiciel inconnu

ont besoin d’assistance, ils ont tendance à de-
mander de l’aide à “un ami derrière l’épaule”
plutôt que d’avoir recours au système d’aide tra-
ditionnel disponible sur leur ordinateur [3]. Si
ce phénomène s’explique par la saillance cog-
nitive de la tâche en cours, appelé “paradoxe
de la motivation” [4], il n’est pas interdit de
penser qu’il est aussi lié au besoin d’une in-
teraction plus intuitive et plus compréhensive.
Cette dernière hypothèse est confirmée par l’ob-
servation du ‘Persona Effect’ par Lester [12],
ainsi que de l’effet positif de l’interaction en
Langue Naturelle dans le contexte de la Fonc-
tion d’Assistance. Tout ceci suggère que l’em-
ploi d’Agents Conversationnels Animés (ECA
– pour Embodied Conversational Agents [6])
pour aider les utilisateurs, en particulier les no-
vices, pourrait se révéler efficace. Dans cet ar-
ticle, nous nous intéressons tout particulière-
ment à la sous-classe d’ECAs dédiés à la Fonc-
tion d’Assistance, que nous appellerons donc
“Agents Conversationnels Assistants” (ACA).

Dans le cas où l’on considère les agents assis-
tants munis d’une personnalisation (i.e. d’une
apparence physique sous forme d’un person-
nage animé à l’écran), plusieurs études ont été
menées afin d’améliorer la crédibilité physique
des agents, en particulier via l’expression des
émotions de base [1][13]. Dans cette veine, nous
pensons que pour franchir la “vallée dérangean-
te” [14] qui fait obstacle à l’acceptabilité de ces
outils par le grand public, nous aurons besoin
dans le futur d’agents qui ne seront pas seule-
ment physiquement crédibles mais aussi cogni-
tivement crédibles, c’est-à-dire capables de pro-
duire des comportements complexes, proches de
ceux des êtres humains. Une façon d’aller dans
cette direction est de munir les agents : d’une
part, de paramètres de personnalité semblables à
ceux utilisés dans les étudies en psychologie hu-
maine, et d’autre part, de contraintes cognitives
intégrées au cœur même de l’architecture sup-
portant les agents afin d’émuler les restrictions
que des humains auraient en des circonstances
similaires.
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1.2 Travaux connexes

Dans le domaine de la simulation des com-
munautés humaines à base de Systèmes Multi-
Agents, la notion “d’agents cognitifs” (c’est-à-
dire utilisant des théories cognitives afin de mo-
déliser les capacités de raisonnement rationnel
des agents) a déjà été explorée, par exemple
via l’ajout d’une couche de traitement au-dessus
des plateformes de déploiement d’agent tradi-
tionnelles comme, Co-JACK [15][8] pour JACK
qui prend en compte les paramètres de simula-
tion de certaines contraintes psychologiques hu-
maines comme : les délais cognitifs, la limite
de la mémoire de travail (par exemple, “oublier
une croyance” si l’activation est faible ou encore
“oublier quoi faire ensuite” dans une procédure
donnée), l’utilisation du flou pour la remémora-
tion des croyances, un domaine attentionnel li-
mité, ou encore l’utilisation de ‘modérateurs’ al-
térant la cognition. Il y a eu aussi des tentatives
d’ajout d’émotions aux architectures classiques
de type BDI [18], par exemple pour prendre en
compte la peur, l’anxiété ou la confiance en soi
par l’ajout de paramètres comme les désirs fon-
damentaux, les capacités et les ressources [17].
L’idée d’ajouter des degrés en logique multi-
valuée pour les croyances, les désirs et les in-
tentions a été étudiée dans [5] au moyen de la
logique de Łukasiewicz. Ceci a conduit à mon-
trer que l’ordre dans lequel les heuristiques sont
appliquées a un impact essentiel sur la person-
nalité de l’agent, telle qu’elle est perçue par les
humains : si nous considérons des classes de
règles (comme les BDI ou encore les Obliga-
tions), ce peut aussi être une manière de carac-
tériser la personnalité de l’agent avec des traits
comme Stable, Égoïste ou Social [7].

1.3 Le besoin de personnalité pour un ACA

Dans cet article, nous mettons l’accent sur cette
question essentielle dans le contexte des ACAs
en considérant des situations où le raisonnement
rationnel de l’agent seul ne suffit pas à produire
une réaction pertinente en termes de :
– Compétence : la capacité de produire non

seulement une réponse utile pour une requête
utilisateur donnée mais aussi une réponse
qui satisfasse les intentions de l’utilisateur ?
celles-ci n’étant pas forcément exprimées de
manière explicite dans sa requête mais pou-
vant être liées à la pragmatique linguistique
(ex : “Dommage qu’on ne puisse revenir à la
page d’accueil”→ “Revenir à l’accueil”).

– Réalisme : la capacité à réagir de manière si-
milaire à un assistant humain placé dans la
même situation et qui plus est en maintenant
un comportement consistant (par exemple ne
pas basculer brutalement, sans raison, d’un
comportement coopératif à un comportement
antagoniste). Dans l’étude des émotions, la
consistance a été identifiée comme un facteur
crucial par Ortony [16].

Considérons par exemple le cas d’un agent re-
cevant une requête simple, où l’utilisateur de-
mande comment faire pour quitter l’application
“Comment je fais pour quitter ?”. D’un point de
vue purement rationnel, l’agent devrait répondre
par exemple en désignant d’un geste déictique le
bouton ‘QUIT’ ou encore en détaillant textuelle-
ment une procédure à suivre. En termes de com-
pétence, ces réponses sont valables car elles sa-
tisfont parfaitement l’objectif explicitement ex-
primé par l’utilisateur. En termes de réalisme,
cette interprétation n’est pas suffisante car elle
ne prend pas en compte l’implication que porte
cette simple demande qui n’est pas neutre psy-
chologiquement. En fait, si on considère un as-
sistant humain, selon le contexte d’interaction et
selon sa personnalité, il pourrait avoir les réac-
tions suivantes :
– Surprise : par exemple la tâche en cours n’est

pas achevée (sensibilité au contexte) ;
– Déception : si par exemple il apprécie l’utili-

sateur (sensibilité à la subjectivité) ;
– Satisfaction : si au contraire l’utilisateur a été

impoli (sensibilité à la subjectivité).
Ainsi, même si il y a des situations dans
lesquelles un comportement purement ration-
nel est acceptable (dans une situation de
contrôle/commande stricte ou encore dans le
cas d’un agent ayant des traits de personnalité
comme Servile ou Introverti), la décision doit
tout de même être motivée sur la base des in-
teractions précédentes et de la personnalité de
l’agent. Si au contraire on se fonde sur des réac-
tions purement rationnelles, le comportement de
l’agent risque de n’être pas compris/admis par
l’utilisateur, en raison de la tendance naturelle
des humains à l’anthropomorphisme consistant
à attribuer des traits psychologiques à des objets
technologiques [19].

1.4 Le besoin de contraintes cognitives pour
un ACA

Un autre aspect du réalisme concerne la façon
dont l’agent prend les décisions mentionnées ci-
dessus. En effet, dans un système à base d’heu-
ristiques :
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1) même les décisions conduisant à exprimer sa
personnalité sont toujours calculées intention-
nellement ; on entend par là que l’agent doit être
capable de produire, si on le lui demande, les
règles qui ont été appliquées et donc déterminer
son comportement rationnel de base sans elles ;
2) si nous considérons un agent dans le-
quel les heuristiques sont construites par des
concepteurs d’agents différents et indépendants,
chaque règle peut être potentiellement cachée
ou altérée par d’autres règles de priorité su-
périeure (i.e. appliquées après). Ceci peut po-
ser problème dans le cas où des comporte-
ments fortement émotionnels sont produits. Par
exemple, si nous considérons que l’agent est
rendu ‘en colère’, celle-ci pourrait ne pas etre
exprimée à cause d’une autre règle stipulant que
l’agent ne devrait pas exprimer de comporte-
ments extrêmes (socialement non convenables)
– un ‘self-control’ que n’a pas toujours un être
humain soumis à de fortes émotions ;
3) si nous considérons le cas d’un agent qui
apprend un comportement optimal en fonction
de ses interactions avec des utilisateurs hu-
mains (ce que Sloman nomme ‘self-monitoring’
dans [21]), il pourrait finir par se débarrasser de
certaines heuristiques qui augmentent son réa-
lisme mais qui diminuent sa compétence. En
effet, alors que l’efficacité peut se mesurer en
comparant les résultats prédits par les heuris-
tiques à l’état du monde réel obtenu en les appli-
quant ou d’après les retours langagiers des uti-
lisateurs, il semble difficile d’imaginer une ma-
nière pour un agent d’évaluer son réalisme.

Pour toutes ces raisons, il faut implémenter les
contraintes cognitives de manière suffisamment
profonde pour rendre l’agent incapable a) d’ex-
pliquer son comportement et b) de les modifier.
Certes cette approche est contre-intuitive vis-à-
vis des systèmes à base de règles traditionnels,
mais c’est le point de vue que nous allons adop-
ter dans cet article, en introduisant la notion
de “biais cognitifs” (dans la suite, simplement
biais) qui sont des règles de transformation clas-
siques mais avec deux différences essentielles
les rendant assimilables à des filtres :
a) elles agissent comme des règles cachées :
comme elles sont appliquées en-dehors du mo-
teur de règles principal de l’agent, leur impact
n’est pas analysable par l’agent ;
b) elles agissent sur les interactions même de
l’agent d’une part avec le Monde (extérieur) et
d’autre part avec sa propre Mémoire (intérieur).
L’implémentation garantit que ces règles/filtres
seront toujours les premiers/derniers à être ap-
pliqués ce qui les rend non-altérables par les

heuristiques définissables par les concepteurs
d’agents assistants. Enfin elles “fonctionnent à
perte” ce qui revient à dire que le fait de les
appliquer efface la requête utilisateur originelle
qui n’est plus désormais accessible à l’agent.
Par exemple dans l’agent mécontent mentionné
plus haut, il ne pourrait plus contrôler l’expres-
sion de sa colère dans ses réponses ; en fait,
il n’en serait même pas conscient (i.e. pas ca-
pable d’en posséder une représentation symbo-
lique dans sa base de connaissances).

Afin d’exhiber ce que pourraient être les para-
mètres de personnalité pertinents pour un agent
assistant, il est indispensable de procéder à des
expérimentations avec diverses classes d’agents.
Ceci débouche sur la nécessité de développer
une architecture capable de supporter cette va-
riabilité. Dans cet article, nous commençons par
la proposition d’une architecture d’agent ration-
nel dans laquelle les heuristiques sont capables
d’entremêler subjectivité et rationalité afin d’ex-
primer des comportements réalistes, en particu-
lier par le recours à un modèle psychologique
de la personnalité de l’agent. Dans une seconde
étape, nous montrons comment il est possible
de modifier cette architecture pour modéliser la
notion de biais cognitif au travers d’exemples de
contraintes cognitives que les humains peuvent
faire apparaître dans leurs réactions. Enfin, nous
concluons par une discussion au sujet de notre
approche dans le contexte des agents conversa-
tionnels dédiés à la Fonction d’Assistance.

2 Architecture d’agent Rationnel et
Subjectif

2.1 Notations du modèle

Nous définissons une entité comme étant toute
notion que nous voulons réifier (i.e. représenter
symboliquement). Formellement une entité est
représentée par un ensemble de triplets (à la ma-
nière de RDF [10]) associée à un identifiant de
la forme :

#id = H

[
⋃

i

ai → vi

]

Où #id dénote l’identifiant unique donné arbi-
trairement à la référence, H ∈ H est la tête de
l’entité, ai un attribut pris dans la liste des attri-
buts disponibles pour H et vi une valeur prise
dans le domaine des expressions définies par le
type associé à ai. En fonction du type, vi peut
être :
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– une valeur terminale (chaîne de caractères,
nombre, valeur symbolique énumérée. . .),

– une nouvelle entité, selon ce même format
d’entité ;

– un identifiant correspondant à une entité déjà
définie.

Nous définissons aussi un moteur ou engine
comme étant une façon de générer une nouvelle
entité ou bien encore de transformer une entité
en une autre, grâce à un ensemble de règles dé-
finissant le moteur.

Nous appelons domaine un ensemble d’élé-
ments (entités ou moteurs) qui ont un accès di-
rect les uns aux autres. Ainsi, nous distinguons
quatre domaines différents :

1. La Mémoire de l’agent (M), qui stocke
toutes les connaissances que l’agent pos-
sède à l’origine ou acquises lors de ses inter-
actions. Plus particulièrement, la mémoire
se décompose en trois parties :
– La mémoire sémantique (Ms), qui

contient le modèle partiel du Monde
que l’agent a pu acquérir de manière
directe par consultation ou indirecte par
inférence.

– La mémoire épisodique (Me), dont la dif-
férence avec Ms vient du fait qu’elle se
focalise sur l’agent lui-même, représen-
tant ainsi sa mémoire autobiographique
(i.e. “ce qui lui est arrivé”, cf. [22]). Dans
le cas d’agents conversationnels, l’agent
ne connait le Monde qu’au travers de ses
interactions avec l’utilisateur d’une part
et l’application assistée d’autre part : sa
mémoire épisodique est alors réduite à
l’enregistrement des entrées/sorties inter-
actionnelles 1.

– La mémoire procédurale (Mp), qui est
composée d’un ensemble d’heuristiques,
c’est-à-dire de règles à appliquer selon
certaines conditions. Pour cette étude,
nous supposerons qu’elles sont déclen-
chées uniquement lors de la réception
d’une requête de l’utilisateur.

2. Les états mentaux de l’agent (Ψ)
contiennent l’information concernant la
psychologie de l’agent, modélisée selon
quatre types de notions : traits (traits),
humeurs (moods), rôles (roles) et affects
(relationships).

3. Le moteur de l’agent, ou encore engine (E),
chargé d’exécuter la partie active de l’agent.

1. Bien que les interactions entre l’utilisateur et l’agent soient en
théorie de nature multimodale, nous ne considérerons ici que la modalité
linguistique comme support des interactions utilisateur/agent.

Il se décompose en :
– Un moteur de Traitement Automatique de

la Langue Naturelle (EL), qui transforme
les questions en langue naturelle des utili-
sateurs en une représentation formelle de
leur sémantique.

– Un moteur comportemental ou encore be-
havioral (EB), qui détermine quelles heu-
ristiques (dansMp) doivent être activées
en fonction de la requête 2 et qui calcule
les réactions en fonction de ces heuris-
tiques en les paramétrant par les valeurs
actuelles des variables y apparaissant.

4. Le Monde (W) est défini, du point de vue
de l’agent comme étant tout ce qui n’est pas
interne (i.e. ni dans E , Ψ ouM). En particu-
lier,Wcontient les informations sur les uti-
lisateurs et l’application assistée. Nous sup-
poserons que le Monde existe et évolue de
manière indépendante de l’agent, même si
l’agent peut influer sur le Monde.

2.2 Représentation du Monde (W)

Le Monde est constitué d’entités représentées
dans la syntaxe définie au § 2.1. Par exemple,
l’information disponible au sujet d’un utilisa-
teur donné peut être représentée comme :

#user7 = PERSON[
name -> "Smith",
role -> user,
age -> 20,
gender -> male

]

2.3 États mentaux de l’agent (Ψ)

Nous distinguons quatre types d’états mentaux
en fonction de leur dynamique et de leur arité
fonctionnelle, tels que résumés dans la table 1.
À chacun d’entre eux est associée une valeur nu-
mérique dans l’intervalle réel [−1, 1], 0 définis-
sant par défaut “l’état mental neutre”. Les états
mentaux sont représentés sous forme attribut-
valeur de l’agent comme par exemple :

#ums = unary-mentalstate[
mentalstate1 -> 0.8,
mentalstate2 -> -0.3,
...

]
#bms = binary-mentalstate[

2. Nous considérerons dans cet article que l’agent est de type pu-
rement réactif (ou modal) : il ne prend pas l’initiative de démarrer une
interaction avec l’utilisateur.
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TABLE 1 – Les quatre types d’états mentaux
d’un agent, selon leur dynamique et leur arité

Unaire Binaire
Statique Trait ΨT Role ΨR

Dynamique Humeur Ψt Affect Ψr

towards -> #iduser,
mentalstate1 -> 1,
mentalstate2 -> 0,
...

]

Traits ΨT . Les traits correspondent aux attri-
buts classiques de la personnalité qui peuvent
être considérés comme stable au cours de la
‘vie’ d’un agent – ils correspondent aux “Big
Five” ou “modèle OCEAN”, couramment uti-
lisé en psychologie [9] :
– Ouverture à l’expérience : représente l’imagi-

nation, la curiosité, le goût pour l’aventure ;
– Caractère Consciencieux : représente la ten-

dance à être discipliné et à respecter ses obli-
gations ;

– Extraversion : représente l’énergie, la force
des émotions positives et le goût des autres ;

– Agréabilité : représente la tendance à être
compatissant, affectueux et coopératif ;

– Neuroticisme : représente la tendance à res-
sentir facilement des émotions négatives (co-
lère, anxiété, vulnérabilité etc.).

Humeurs (Moods) Ψt. Les humeurs (ou moods)
représentent les facteurs de personnalité qui va-
rient avec le temps, en fonction des heuristiques
et des biais cognitifs. L’état humoral d’un agent
est divisé en deux parties :

1. Propriétés physiques : elles modélisent
l’agent en tant qu’entité physique du monde
(à la manière de la métaphore des attributs
physiques des jeux vidéo). Nous ne les trai-
terons pas dans cet article ;

2. Propriétés épistémiques : elles modélisent
l’agent en tant qu’entité capable de raison-
nement rationnel. C’est pourquoi elles se-
ront prises en compte dans cette étude.

En résumé, nous aurons les humeurs suivantes :
– Energy (énergie physique) : représente la

force physique de l’agent, au sens large ;
– Happiness (bonheur physiologique) : repré-

sente le bien-être physique de l’agent, selon
sa situation physique ;

– Confidence (confiance en soi) : représente la
force cognitive de l’agent ;

– Satisfaction (satisfaction intellectuelle) : re-
présente le bien-être mental de l’agent, selon
l’analyse qu’il fait de sa situation intention-
nelle (i.e. vis-à-vis de ses B-D-I).

Rôles ΨR. Les rôles représentent des relations
statiques à caractère institutionnel, entre l’agent
et d’autres entités du monde (e.g. la relation uti-
lisateur/assistant). On peut définir deux grandes
catégories :
– Authority (autorité) : elle caractérise le

droit que l’agent croit posséder d’être
directif vis-à-vis de son interlocuteur
ou réciproquement de ne pas accepter
(facilement) des directives de celui-ci.
Cette relation est souvent antisymétrique :
Authority(X,Y) = -Authority(Y,X)

– Familiarity (familiarité) : elle caracté-
rise le droit que l’agent croit possé-
der de se comporter de manière in-
formelle vis-à-vis de son interlocuteur.
Cette relation est souvent symétrique :
Familiarity(X,Y) = Familiarity(Y,X)

Dans le cas de la Fonction d’Assistance, l’auto-
rité sera a priori clairement en faveur de l’utili-
sateur et nous aurons par conséquent :

role[
towards -> #iduser,
authority -> val1,
familiarity -> val2

]

dans lequel ‘val1’ doit avoir une valeur négative.

Affects (relationships) Ψr. Les affects modélisent
les relations dynamiques entre l’agent et les
autres entités (typiquement les utilisateurs).
Nous en distinguons au moins trois sortes :
– Dominance : exprime que l’agent se

sent puissant par rapport à l’inter-
locuteur. Cette relation est souvent
antisymétrique, comme par exemple
Dominance(X,Y) = -Dominance(Y,X) ;

– Affection : exprime une attirance et une ten-
dance à agir amicalement de l’agent envers
l’interlocuteur. Cette relation n’est pas néces-
sairement symétrique ;

– Trust (confiance) : exprime que l’agent fait
confiance à l’interlocuteur. Cette relation
n’est pas nécessairement symétrique.
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2.4 La mémoire de l’agent (M)

Mémoire épisodique Me. Elle contient les inter-
actions précédentes de l’agent avec d’une part
l’utilisateur et d’autre part l’application. Nous
distinguons les messages entrants (INBOX) des
messages sortants (OUTBOX). L’information est
représentée par des triplets de la forme :

INBOX[
from -> [sender],
time -> [timestamp],
message -> [message]

]
OUTBOX[

to -> [recipient],
time -> [timestamp],
message -> [message]

]

Mémoire sémantiqueMs. Elle contient un sous-
ensemble étendu du Monde et de ce fait uti-
lise la même représentation. Il s’agit d’un sous-
ensemble car la totalité de W est souvent inat-
teignable pour l’agent ; il s’agit d’une extension
car l’agent crée à tout moment de nouveaux faits
lors de l’exécution des heuristiques et des filtres
de biais. La manière dont l’agent construit cette
mémoire de manière automatique grâce à des
heuristiques d’observation du Monde (ou obser-
vateurs) sort du cadre de cet article, mais des
éléments sont donnés dans [11].

Mémoire procédurale Mp. Elle contient un
ensemble d’heuristiques définissant comment
l’agent doit réagir à une requête entrante. Une
heuristique contient deux parties :
– une tête, définissant les classes de requêtes

avec lesquelles les heuristiques doivent s’ap-
parier selon la syntaxe des expressions régu-
lières. Par exemple, les requêtes concernant la
possibilité d’exécuter une action.

– un corps, définissant un arbre de décision per-
mettant de construire les réactions de l’agent
à cette requête, chaque nœud de l’arbre étant
basé sur une combinaison de valeurs retour-
nées par les requêtes envoyées vers M et W
(pour la partie de la réponse liée à la ratio-
nalité) ou bien vers Ms (pour la partie de la
réponse liée à la subjectivité). Cela se termine
toujours par un envoi de requête de performa-
tif de type INFORM vers le Monde.

Exemple : Réaction d’un agent quand l’utilisa-
teur lui interdit d’effectuer une action donnée,
par exemple : “Je te défends d’ouvrir le fichier
de configuration !”. Il s’agit d’une réaction très
subjective définie par le code suivant :

HEURISTIC[
description -> "reaction to an interdiction",
head -> NEG[AUTHORIZATION[

granter -> person[id="user"],
granted -> person[id="system"],
todo -> A___]],

body -> {
# If the agent is conscientious, it first checks
# if the action was doable in first place
if (conscientiousness > 0):
# Choice of the repository to check: world or memory
repository = (confidence > 0.5 ? W ; MS)
# Check if the action is doable at first
allowed = CHECK[repository, DOABLE[A], true]

# If the information is not found in the memory but
# was in the world, the agent loses some confidence
if (allowed == unknown && repository = MS):
allowed = CHECK[W, DOABLE[A], true]
if (allowed != unknown):
INFORM[memory, decrease(confidence)]

# If the action was not doable,
# the agent gets more confidence in itself
if (allowed == false):
INFORM[memory, increase(confidence)]
# If it’s cooperative, it says it, + or - nicely
if (agreeableness > 0):
if (affection(user)>=0 && familiarity(user)>=0):
answer += POSITIVE[NOTPOSSIBLE[A___]];
elif (affection(user) < -0.5):
answer += NEGATIVE[NOTPOSSIBLE[A___]];
else:
answer += NOTPOSSIBLE[A___];

# If the user has authority the fact is stored
if (authority(user) > 0):
INFORM[memory, forbidden(A___)]
done = true
else:
done = false

# If the agent is neurotic,
# being forbidden something makes it unsatisfied
if (neuroticism > 0):
INFORM[memory, decrease(satisfaction)]
# If it has a high dominance, it will mention it
if (dominance(user) > 0):
answer += UNHAPPY

# The action done is acknowledge
# possibily with a negative modelization
# which expression depends on the familiarity,
if (satisfaction < -0.3 && familiarity(user) > 0):
answer += NEGATIVE[(done?ACK:NACK)]
elif (done && satisfaction < -0.8):
answer += NEGATIVE[(done?ACK:NACK)]
else:
answer += (done?ACK:NACK)

# it finally transmits the built answer to the user
INFORM[user, answer]
}
]

Remarques :
– La réaction est construite progressivement

dans la variable ‘answer’ ;
– La génération effective de la Langue Natu-

relle n’est pas traitée ici : on se contente
d’employer des patrons comme NOTPOS-
SIBLE, NEGATIVE ou ACK qui devraient
être post-traités. Ces symboles pourraient
aussi être interprétés de manière multimodale,
par exemple pour choisir les animations phy-
siques de la personnification de l’agent.

Le contenu du corps de cette heuristique sera dé-
taillé en 2.5.
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2.5 Fonctionnement dynamique

Le moteur de traitement de la Langue Naturelle EL.
Il a pour rôle de prétraiter les requêtes en
Langue Naturelle pour les mettre sous forme
de représentation formelle transmise à EB, selon
le langage défini dans [2]. Typiquement, les re-
quêtes en Langue Naturelle sont traitées en deux
étapes :
– Une phase d’analyse grammaticale : les outils

de TALN classiques sont appliqués (lemma-
tisation, étiquetage lexical, désambigüisation
sémantique. . .) ;

– Une phase d’analyse sémantique : une requête
formelle est construite selon le langage défini
dans [2].

Moteur comportemental EB . Le moteur compor-
temental de l’agent accède régulièrement à l’in-
formation stockée dans d’autres domaines (M,
Ψ ou W). Par définition, E ne peut pas accéder
directement aux autres domaines, il doit utiliser
à cet effet des requêtes. Dans cet environnement
simplifié, nous faisons une distinction entre trois
sortes de requêtes :
– INFORM[domain, request] : transmet le

contenu de la requête à un domaine. Cette re-
quête n’attend pas de requête en retour.

– GET[domain, value] : requiert la valeur
d’un élément auprès d’un domaine. Cette re-
quête attend une requête INFORM[X,Y] en ré-
ponse de la part du domaine interrogé.

– CHECK[domain, attribute, value] : de-
mande si la valeur d’un attribut du domaine
interrogé est bien celle fournie comme troi-
sième paramètre de la requête. Cette requête
attend une requête INFORM[X,Y] en réponse
de la part du domaine interrogé où la valeur
peut être Faux, Vrai ou Inconnu.

Remarque : En raison du modèle de requêtes
simplifié choisi, nous ne détaillons pas la sé-
mantique du protocole à la manière de l’ACL-
FIPA [20] qui utilise des pré-conditions et post-
conditions en logique modale.

Protocole d’Interaction général. Ici, la seule fa-
çon dont l’utilisateur peut interagir avec l’agent
est via l’interaction textuelle. En conséquence,
une interaction commence toujours par une en-
trée en Langue Naturelle émanant de l’utilisa-
teur qui déclenche la séquence d’événements
suivante (cf. figure 1) :

1. La requête est traitée par EL qui fournit une
représentation formelle à EB ;

2. La représentation formelle de la requête en-
trante est stockée dansMe ;

3. En fonction de la représentation formelle de
la requête et des patrons définis dans la tête
de chaque heuristique stockée dansMp, EB
récupère le corps associé à l’heuristique dé-
clenchée et exécute les règles qu’il contient.
Ceci conduit à la génération d’une ou de
plusieurs requêtes vers d’autres domaines :
– si les règles requièrent l’utilisation d’élé-

ments subjectifs, ils sont récupérés dyna-
miquement à la demande depuis Ψ ;

– si les règles requièrent l’utilisation d’in-
formations au sujet de l’application, ils
sont récupérés dynamiquement à la de-
mande depuisMs ouW ;

4. La réaction formelle venant d’être
construite est envoyée vers EL afin de
générer une réponse en Langue Naturelle
qui doit être transmise à l’utilisateur.

Durant le traitement des effets des règles,
plusieurs comportements distincts sont envisa-
geables qui dépendent essentiellement des para-
mètres de personnalité de l’agent. Tout d’abord
pour les requêtes de type CHECK, il y a deux
possibilités :
1. Priorité au test dansMs : si l’agent a de la

confiance en soi (confident) ou bien n’a plus
accès à cette information à partir du Monde
(par exemple, s’il s’agit d’une question re-
lative à un état précédent de l’application) il
essaye de retrouver directement l’informa-
tion désirée depuis Ms. Il ne teste W que
s’il n’arrive pas à trouver une réponse dans
sa propre mémoire.

2. Priorité au test dans W : si l’agent n’a
pas confiance en lui (not confident), il ne
se donnera pas la peine de vérifier dans
sa propre mémoire et essayera de retrouver
l’information depuisW .

Alors se pose le problème de savoir ce qui doit
être stocké ou non dans Ms (stockage non re-
présenté dans la figure 1) quand une informa-
tion est récupérée depuis le Monde. À nouveau,
deux options sont possibles :
1. Copie stricte de W : pour un agent sérieux

(Conscientious), la mémoire de l’agent se
comporte exactement comme un cache et un
historique du Monde ;

2. Copie surchargée deW : pour un agent prêt
à prendre plus de risques, au plan épisté-
mique, la mémoire de l’agent contient aussi
le résultat des calculs qu’il est amené à ef-
fectuer en interne. Par exemple, si on lui de-
mande combien l’application contient d’ob-
jets d’un certains type (e.g. des boutons), il

Apports complémentaires de la subjectivité et des biais cognitifs à la rationalité    75 



!"#$#%&"'() *++$#,&"#-. !/ !0 "% "' "+ !

1'2(3"'!'.!/&.4('!5&"()'$$' 1'2(3"'!

6-)7'$$'

89-#%#"!$'%!9'()#%"#2('%!:!&++$#2(')

;)<4$'%=

>'"?,9',@!$'%!+&)&7<")'%!A'!+')%-..&$#"B

;+&)&7<")'%!A'!+')%-..&$#"B=

C"-,@'!$&!)'2(3"'!'.")&."'

>'"?,9',@!#.6-%!A(!

7-A<$'

;#.6-%!A(!7-A<$'=
>'"?,9',@!#.6-%!A(!7-A<$'

;#.6-%!A(!7-A<$'=

C"-,@'!$&!)'2(3"'!%-)"&."'
1'2(3"'!

%-)"&."'
1'2(3"'!'.!$&.4('!.&"()'$$'

FIGURE 1 – Diagramme de séquence du traitement typique d’une requête usager par l’agent.

ne se contentera pas de stocker la liste des
boutons mais il synthétisera aussi un fait dé-
crivant explicitement cette information.

À partir d’ici, on constate qu’un agent confiant
en lui mais pas très sérieux peut manquer d’effi-
cacité car il est amené à répondre directement
à l’utilisateur, sur la base d’informations qui
sont peut-être obsolètes. Cependant, en termes
de réalisme, ce comportement émule assez bien
celui d’un être humain possédant ce trait de per-
sonnalité (Conscientious = -1) et cette humeur
(Confident = 1) ; et s’il peut sembler inaccep-
table à un utilisateur lui-même sérieux, il n’est
pas sûr qu’un utilisateur ayant le même profil
blâmerait l’agent pour cela.

Exemple d’interaction. Considérons une requête
de contrôle ou l’utilisateur interdit à l’agent
d’ouvrir un fichier donné. Nous aurons :
Phrase de l’utilisateur : “N’ouvre pas le fi-
chier !”⇔ “ Don’t open the file !”

Requête formelle produite par l’analyseur
sémantique :

NEG[AUTHORIZATION[
granter -> person[id="user"],
granted -> person[id="system"],
todo -> Open[

element -> object[
properties -> {

type -> type[val="file"]
quantity -> quantity[val=1]

}
]]]]

Si nous supposons pour simplifier qu’il n’y
a qu’une seule heuristique dont la tête s’ap-
parie avec cette requête formelle, à savoir
celle décrite en 2.4, l’agent générera une
réponse composée de trois sous-phrases :
[not_possible][unhappy][ack/nack]
– [not_possible] est généré seulement si l’agent

est suffisamment sérieux (Conscientious>
0.6) pour avoir pris la peine de vérifier au
préalable que le fichier est techniquement ou-
vrable et suffisamment coopératif (Agreea-
bleness > 0.6) pour informer l’utilisateur à ce
sujet. Cette phrase peut aussi être ‘modalisée’
positivement ou négativement selon l’affec-
tion et la familiarité envers l’utilisateur.

– [unhappy] est généré seulement si l’agent est
neurotique. On peut supposer que dans un tel
cas il existe une règle stipulant qu’il n’aime
pas les interdictions – et qu’il se sente suf-
fisamment dominant envers l’utilisateur pour
exprimer explicitement sa rancœur dans sa ré-
ponse.

– [ack/nack] est toujours généré pour faire sa-
voir à l’utilisateur si sa commande a été prise
en compte ou pas par l’agent.

Cette heuristique illustre le fait qu’un agent peut
faire plus de choses qu’il ne laisse transparaître
dans sa réponse à l’utilisateur. Par exemple, s’il
n’est pas coopératif (Agreeableness < 0) mais
sérieux (Conscientious > 0.5) il vérifiera que
l’opération demandée est techniquement effec-
tuable, indépendamment de la décision d’en in-
former ou non l’utilisateur dans le cas d’une
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TABLE 2 – Résumé des différences entres les règles appliquées par les biais et les heuristiques

Heuristiques Biais
Objectif Génération d’une réaction Modification d’une requête

Portée Une classe de requêtes d’utilisateur Toute requête entre deux domaines
Ressources Requête de l’utilisateur,W ,M et Ψ Ψ seulement

Introspectables Oui Non

impossibilité technique. Le fait d’avoir effectué
cette vérification, même si elle ne transparaît pas
dans l’interaction, peut avoir un impact sur les
états mentaux de l’agent.
Nous voyons aussi que certains paramètres
de personnalité similaires (statiques ou dy-
namiques) comme l’autorité et la dominance
peuvent être utilisés conjointement : si l’agent
n’a pas d’autorité envers l’utilisateur mais se
sent dominant envers lui, il peut fournir une ré-
ponse rebelle du type “Ca m’ennuie mais ok”.

3 Introduction des biais cognitifs

3.1 Définition

Nous avons vu que EB communique avecM et
W au moyen de requêtes. Ces requêtes peuvent
être modifiées lorsqu’elles transitent d’un do-
maine à l’autre par des filtres appelés biais cog-
nitifs ou encore biais. Un biais agit donc comme
une transformation sur les requêtes de l’agent
sans que celui-ci ne puisse en avoir connais-
sance. Un biais b sur une requête entre deux do-
maines X et Y sera représenté par : X b→Y.
La différence fondamentale avec les heuris-
tiques stockées dans Mp est alors l’impossibi-
lité pour l’agent d’expliquer les biais : dans la
plupart des cas, il ne peut même pas se rendre
compte (par exemple par inférence) qu’ils ont
été appliqués. En outre, tandis que les heu-
ristiques produisent des requêtes, c’est-à-dire
qu’elles essayent de définir une réaction pour
une situation spécifique donnée, au contraire les
biais sont des contraintes s’appliquant à toute
réaction. Néanmoins, les biais comme les re-
quêtes sont affectés par les valeurs des para-
mètres de Ψ. La table 2 résume ces différences.

3.2 Catégories et exemples de biais

Les biais sont orientés, ce qui signifie pour une
paire donnée de domaines X et Y il est possible

de définir deux sortes de biais : X b→Y %= Y b→X.
De plus les biais sont dépendants du type de re-
quête transmise entre deux domaines, ce qui fait
que si chacun des quatre domaines définis plus
haut pouvaient communiquer avec chacun des
trois autres il y aurait six canaux bidirectionnels
portant trois types de requêtes (INFORM, GET,
CHECK) ce qui engendrerait une combinatoire
de 6×3×2 = 36 biais différents. Cependant, la
plupart d’entre eux ne sont pas pertinents pour
plusieurs raisons :
– Chaque fois que des processus sont actifs

dansM ou Ψ, nous supposerons qu’ils n’ont
pas la nécessité de communiquer avec un
autre domaine, et que E est l’unique domaine
de l’agent capable de communiquer avec le
Monde : EB constitue donc le centre de com-
munication de l’agent.

– Il est difficile d’imaginer des situations où
l’agent ne serait pas capable de connaître
exactement son propre état mental, c’est
pourquoi nous ne considérerons pas l’exis-
tence de biais entre EB et Ψ. En fait, nous
supposerons aussi que Ψ est directement
accessible à partir des heuristiques et des
biais (cf. l’exemple d’heuristique donné plus
haut où l’on accède à la valeur du paramètre
Conscientious de manière directe plutôt que
par l’utilisation d’une requête de la forme
GET[mentalstates, conscientiousness]).

Une fois ces considérations posées, il ne reste
plus que sept canaux unidirectionnels parmi les-
quels cinq seulement peuvent être munis de
biais, comme indiqué dans la figure 2. Les cinq
catégories de biais restantes sont alors :

– Biais Perceptif (W Bp−→EB) : biais sur une re-
quête INFORM émanant du Monde (en fait il
s’agit de l’utilisateur dans le cas d’une requête
en Langue Naturelle, ou encore le reste du
Monde s’il s’agit de la conséquence d’une re-
quête de type GET envoyée précédemment).

– Biais Expressif(EB
Be−→W) : biais sur une re-

quête INFORM envoyée vers le Monde.
– Biais de Recherche de faits en mémoire
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(MBmr−→EB) : biais sur une requêteINFORM
émanant de la mémoire (en réponse à une
requêteGET ou CHECK envoyée précédem-
ment).

– Biais de lecture mémoire (EB
Bma−→M) : biais

sur une requête GET ou CHECK envoyée à la
mémoire.

– Biais d’écriture mémoire (EB
Bms−→M) : biais

sur une requête INFORM envoyée à la mé-
moire.

Des exemples pour ces cinq catégories de biais
sont donnés dans la section 3.4.
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FIGURE 2 – Architecture générale de l’agent
avec les canaux portant les cinq catégories de
biais

3.3 Représentation des biais

Tout comme les heuristiques, les biais possèdent
deux parties :
– La catégorie du biais : sélectionnée parmi une

des cinq catégories définies ci-dessus ;
– Le corps : en termes formels, il n’y a pas

de différence fondamentale entre la représen-
tation du corps d’un biais et celle du corps
d’une heuristique : les deux sont fondés sur
un arbre de décision. Cependant, les nœuds
d’un biais ne prennent en compte que les as-
pects de la subjectivité : ils n’ont pas accès
en lecture ou en écriture aux éléments de W
ou de M. De plus, les actions possibles sont
limitées aux modifications (directes) des pa-
ramètres dynamiques de la personnalité (hu-
meurs et affects) ainsi que des requêtes (mais

aucune requête supplémentaire ne peut être
engendrée par un biais).

Par exemple, nous pouvons considérer un biais
perceptif qui pourrait être appliqué par un agent
nerveux (Neuroticism > 0) et malheureux (Hap-
piness < 0) le poussant à percevoir négativement
toute demande en entrée :

BIAS[
description -> "victimization",
category -> "perceptive"
body -> {
if (neuroticism < -0.5

&& satisfaction < -0.9):
output = NEGATIVE[input]

}
]

3.4 Exemples de biais

Biais perceptifs.
– Victimisation : comme détaillé ci-dessus, il

s’agit de la tendance qu’a un agent nerveux
et malheureux à percevoir plus de négativité
qu’il n’y en a réellement dans une phrase de
son interlocuteur ;

– Minimisation : inversement, si l’agent a un
haut degré de satisfaction (confident > 0.5) et
qu’il n’est pas nerveux (Neuroticism < 0), il
aura tendance à sous-évaluer la charge néga-
tive contenue dans une phrase de l’interlocu-
teur.

Biais expressifs.
– Stress : si l’utilisateur est en position de forte

autorité vis-à-vis de l’agent, celui-ci peut être
amené à exprimer une dose de nervosité dans
ses réactions. Ceci ne s’applique que pour
modéliser le stress que l’agent ne peut contrô-
ler et vient agir de manière complémentaire
au “stress rationnel”. En effet, il y a également
du stress qui est lié au contenu propositionnel
de la réponse : ce stress supplémentaire de-
vrait être produit par une heuristique quand
l’agent, par exemple, n’arrive pas à résoudre
une requête posée par l’utilisateur.

– Enjouement/tristesse : si l’agent est expressif,
il aura tendance à révéler son niveau de sa-
tisfaction épistémique par l’ajout de conno-
tations positives (resp. négatives) à ses ré-
ponses.

Biais de recherche de faits en mémoire.
– Doute : si le niveau de confiance de l’agent

envers ses propres connaissances est bas et
que de plus il a un niveau de satisfaction bas,
il peut être amené à rejeter ou tout du moins à
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minimiser la valeur de certaines informations
retrouvées dans sa mémoire.

Biais de lecture mémoire.
– Mauvaise foi : si l’agent est très insatisfait et

que l’utilisateur a une forte autorité sur lui ou
encore que l’agent est très mécontent, il peut
être conduit à introduire de fausses informa-
tions dans les requêtes qu’il envoie versMs,
par exemple, par l’oubli d’un paramètre (re-
cherche de tous les boutons alors que l’utili-
sateur a demandé combien il y avait de bou-
tons rouges). L’information récupérée peut
alors être partiellement fausse, mais l’agent
sera “réellement convaincu d’avoir agir loya-
lement”, et sa réponse pourrait donc presque
être assimilée à un “acte manqué”.

Biais d’écriture mémoire.
– Oubli : dans le cas ou l’agent n’est pas névro-

tique et qu’il est présentement satisfait, il peut
choisir de ne pas enregistrer dans sa mémoire
certaines informations négatives (comme par
exemple une critique émise par l’interlocu-
teur), qu’il oublie tout simplement.

– Désordonné : dans le cas où l’agent n’est pas
très sérieux, il peut perdre au hasard des mor-
ceaux d’information appartenant au contenu
propositionnel de la requête vers Mesur la-
quelle agit le biais.

4 Conclusion

Nous avons vu que l’utilisation d’une architec-
ture où les décisions dépendent à la fois de pa-
ramètres subjectifs et objectifs fait que l’effica-
cité de l’aide apportée pau un ACA devient alors
fortement dépendante de ses traits de personna-
lité. Dans la mesure où les heuristiques prennent
en compte l’état mental (dynamique) mais aussi
la personnalité (statique) de l’agent, les ACAs
conçus de cette manière offrent une certaine gé-
néricité et peuvent donc être adaptés :
– statiquement selon la personnalité de l’utili-

sateur, en choisissant des agents aux traits de
personnalité similaires (ΨT ) qui sont en géné-
ral préférés par les interlocuteurs [19] ;

– dynamiquement selon les feedbacks précé-
dents de l’utilisateur. Évidemment, comme
les requêtes précédentes de l’utilisateur ont
modifié les états mentaux (Ψt et Ψr) de
l’agent, cela aura un impact sur ses réactions
futures.

L’implémentation de biais cognitifs, indépen-
damment des autres règles présentes dans le

corps des heuristiques, permet d’émuler cer-
taines contraintes des comportements humains
et de donner par là même une certaine primauté
aux états mentaux des agents par rapport aux
processus de raisonnement strictement ration-
nel.
L’architecture actuelle présentée dans cet article
a été implémentée et interfacée avec la chaîne
de traitement de requêtes en langue naturelle
(sous Mathematica). Toutefois, l’impact effectif
de cette approche, en particulier dans le contexte
des agents assistants, reste à évaluer dans des
travaux futurs qui feront intervenir des usagers
novices placés face à trois classes d’agents :
– S1. Un agent purement rationnel ;
– S2. Un agent rationnel et subjectif, implé-

menté au moyen de l’architecture définie dans
la section 2 ;

– S3. Un agent rationnel et subjectif, incluant
également les biais introduits dans la section
3.

Nous nous attendons à une amélioration, en
termes de réalisme, en passant de S1 à S2 ainsi
que de S2 à S3. Il pourrait aussi y avoir un lé-
ger accroissement de la compétence entre S1 et
S2. Cependant il est probable que l’introduction
des biais conduise à une décroissance du degré
de compétence perçu, ce qui pose la question du
choix difficile entre compétence et réalisme.
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Résumé :
Nous présentons une approche d’apprentissage multi-
agent permettant de satisfaire un critère d’optimalité
donné lorsque les jeux répétés se font en “self-play”.
Notre approche est confrontée aux approches classiques
d’apprentissage pour les jeux répétés qui visent générale-
ment à apprendre un équilibre (Nash, Pareto). Une
comparaison est donnée d’un point de vue pratique (ou
d’ingénieur), c’est-à-dire d’un point de vue d’un con-
cepteur d’un système multiagent dont le but est de
maximiser la performance totale du système selon un
critère d’optimalité donné. De nombreuses experimen-
tations dans une large variété des jeux répétés démontrent
l’efficacité de notre approche.
Mots-clés : Apprentissage multiagent, jeux répétés, jeux
en “self-play”

Abstract:
We present a multiagent learning approach to satisfy any
given optimality criterion in repeated game self-play. Our
approach is opposed to classical learning approaches for
repeated games: namely, learning of equilibrium, Pareto-
efficient learning, and their variants. The comparison is
given from a practical (or engineering) standpoint, i.e.,
from a point of view of a multiagent system designer
whose goal is to maximize the system’s overall perfor-
mance according to a given optimality criterion. Ex-
tensive experiments in a wide variety of repeated games
demonstrate the efficiency of our approach.
Keywords: Multiagent learning, repeated games, self-
play

1 Introduction

Until now, the main body of the state-of-the-
art multiagent learning (MAL) research [2] has
been focused on finding a learning rule pos-
sessing specific properties. For example, when
adopted by all agents of a multiagent system
(MAS), such a rule could bring to each agent
an accumulated reward which is “optimal” in a
certain sense. I.e., according to the classical ap-
proach, a learning rule is considered to be good
if the rewards accumulated by the agents (also
called “players”) are close to some values sat-
isfying a certain criterion of optimality1. Two

1As a matter of fact, the terms “optimal” and “optimality” are not
always appropriate in MAS. Indeed, there are often multiple entities
(agents) having different interests in a MAS. In the classical game the-

most widely used optimality criteria in the con-
text of learning in repeated games are: closeness
of the value accumulated by each player to the
value of a certain (a) Nash equilibrium or (b)
Pareto-efficient joint strategy (which need not
be an equilibrium).

The scenario where all agents use the same al-
gorithm is called “self-play”. Typically, the per-
formance guarantees of a learning rule are given
assuming self-play [4, 2, 7, 1]. First of all,
this is because it is generally simpler to ana-
lyze the properties of a dynamical process in-
duced by a number of identical learning rules.
However, another important reason is that the
“self-play” multiagent systems (SPMAS) are of
a great practical interest.

Indeed, given an algorithm able to converge to a
value (or values) close to a given optimality cri-
terion in some SPMAS, an engineer can create
a number of identical agents (in the case of soft-
ware agents, one can just make as many copies
of one agent as required) put these agents into
a given (usually unknown) environment and let
them converge.

However, in an arbitrary repeated game, the val-
ues corresponding to different optimality crite-
ria can vary substantially from one criterion to
another. So, when the game being played is un-
known, it is usually hard to chose the best learn-
ing rule. Another problem, when using algo-
rithms satisfying such optimality criteria as (a)
or (b) listed above, is that, from a practical point
of view, neither of those criteria can be satisfac-
tory for all SPMAS. Let us clarify this claim.

Let suppose that we are an engineer that re-
ceives from a client a problem that needs to be
solved by a number of identical agents. (We
will call this problem “the environment” and
this environment is supposed to be unknown in
terms of players’ rewards for different actions.)

oretical literature such terms as “Pareto efficiency” or “equilibrium” are
used in place of “optimality”. Nevertheless, we will use these terms to
unify and simplify the presentation.
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The agents (if embodied) are provided by the
client, but we are free to decide about the algo-
rithms used by the agents to solve the problem.
The client expects the good solution to satisfy
a certain quantitative criterion based on the val-
ues accumulated by the agents. For example,
this criterion can require that the solution max-
imize a given (i.e., provided by the client) alge-
braic function of players’ accumulated rewards.
In this case, which of the existing MAL algo-
rithms satisfying their respective optimality cri-
teria will we choose?

One solution would be to run each MAL algo-
rithm on the given problem, observe the results,
and pick the best. However, such an approach
can be time and ressource expensive, and does
not guarantee optimality. A more consistent ap-
proach is to construct a new learning algorithm
able to solve problems in SPMAS in a way to
satisfy functional criteria.

These functional criteria are opposed to such
criteria as (a) and (b) above, which we call “re-
lational”, meaning that they are defined by tak-
ing into account relations between the values
accumulated by each individual agent. In this
case, the absolute values themselves are sec-
ondary. For example, a joint-strategy of multi-
ple players is said to be a Nash equilibrium (cri-
terion a) if the expected reward of each player
is maximized given that the other players have
their strategies fixed. In a similar manner, a
joint-strategy is said to be Pareto-efficient (cri-
terion b) if by changing this strategy so as to in-
crease the expected value of any subset of play-
ers, there will necessarily be a player out of this
subset whose value decreases. The same rea-
soning is applicable to a number of other rela-
tional optimality criteria (such as, for example,
correlated equilibrium [6]).

In this paper, we propose an approach to mul-
tiagent learning in repeated game self-play sce-
nario when the goal is to satisfy a given func-
tional optimality criterion. We show that in such
a setting our new learning algorithm, called Self-
play Learner, is a better choice than a whole
family of equilibrium and Pareto-efficient strat-
egy learning algorithms.

2 Formal notions

We focus our attention on repeated games as a
model to represent a MAS. For simplicity of ex-
position, the most of our presentation will be

given for two-player case. Extensions to an n-
player setting (for an arbitrary n > 2) as well as
to the multistate problems are discussed in Sec-
tion 6.

2.1 Matrix games and their solutions

A finite repeated two-player matrix game Γ
(henceforth, a repeated game) consists of a
set P of two players, p and q, with (p, q) ∈
{(1, 2), (2, 1)}, and a set R of two two-
dimensional matrices, R = {Rp, Rq}. Player
p has a finite number Mp ∈ N+ of actions it
can choose from. The game is played itera-
tively. At iteration i = 1, 2, . . ., each player
p chooses an action ap

i ≤ Mp and the vector
ai = (ap

i , a
q
i ) ∈ A gives a joint action. A is

called the joint action space of players. For each
player p and to each joint action ai ∈ A there
corresponds a real valued number in matrix Rp

defining the reward of that player after playing
joint action ai.

To choose an action from Mp at any iteration,
each player uses a certain rule. This rule is
called player’s strategy. A player’s strategy can
be stationary or non-stationary. Let πp

i denote
the rule by which player p chooses its action at
iteration i. Then, p’s strategy πp is called sta-
tionary if πp

i = πp
0 , ∀i. This means that p’s

strategy does not depend on current iteration, or,
in other words, that it cannot change with time.
Otherwise the strategy is called non-stationary.

A strategy profile π is a joint strategy of players,
π = (πp, πq). To compare strategies and strat-
egy profiles between them (i.e., to say whether
one is better than another) it is required to assign
a metric to a strategy. We are using the expected
limit of the means (ELM) metric. ELM assigns
a unique value to an expected sequence of re-
wards that are obtained by a player when both
players follow a given strategy profile π during
an infinite number of iterations:

up(π) = Eπ

[
lim

T→∞

1

T

T∑

i=1

Rp(πi)

]
(1)

In the above equation, up(π) is the ELM value
of strategy π. Rp(πi) denotes the expected im-
mediate reward obtained by player p at iteration
i if both players follow the strategy π at that it-
eration.

Nash equilibrium is a strategy profile π̂ =
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(π̂p, π̂q) such that the following condition holds:

up(πp, π̂q) ≤ up(π) and uq(π̂p, πq) ≤ uq(π),
∀πq $= π̂q, πp $= π̂p

(2)

Let M(Γ) denote the set of all strategy profiles
of the game Γ. A Pareto-efficient solution of Γ is
a strategy profile π̄ ∈ M(Γ) such that ∀π′ $= π̄,
the following condition holds:

up(π′) < up(π̄) or uq(π′) < uq(π̄) (3)

2.2 Optimality criteria

The equations (2–3) define two relational op-
timality criteria discussed in the previous sec-
tion. And as we claimed above, there are tasks
where a use of relational criteria is not justified
from a practical standpoint. In such environ-
ments, we would prefer agents to learn (and to
use thereafter) the strategies maximizing a cer-
tain mathematical function of their utility. This,
functional, optimality criterion, depending on
the task, can be based on such functions as max,
sum, product or any other desirable function of
players’ individual utilities. If the utility is de-
fined using the ELM metric then the functional
optimality criterion u(π) for a strategy profile
π can be defined as u(π) = Opp(u

p(π)), where
up(π) is the utility of player p defined using
equation (1). In the latter equation, Op denotes a
certain mathematical operator. For a given prob-
lem, it needs to be replaced by max,

∑
, × or

any required function.

We should mention here that the we are not
the first to focus on functional optimality cri-
teria. This principle was used by Nash [9] in
his axiomatic analysis of bargaining, where he
proposed to choose the solution point maximiz-
ing the product of individual values of players.
From the computer science perspective, Littman
and Stone [8] adapted Nash’s idea to choose the
best solution point in their algorithm computing
Nash equilibrium in repeated games. For our
part, we extend these ideas to the learning in
self-play. Another related work is discussed in
Section 7.

2.3 Self-play

We explicitly focus on the self-play setting; and
this is a controlled self-play, not an acciden-
tal coincidence of learning algorithms of agents.

This is what differs our approach from the main
body of modern multiagent learning research
proposing algorithms whose behavior is justi-
fied for (or examined in) the self-play scenario.
Recall that by definition, self-play is a MAS set-
ting in which all agents are identical. Until now,
it has been typically assumed that agents’ algo-
rithms, or, in other words, rules of strategy up-
date when learning, are identical. Other prop-
erties that can also be identical, such as (i) ini-
tial knowledge of agents, (ii) their utility metrics
and (iii) optimality criteria, have escaped the at-
tention of researchers. In this paper, we aim to
fill this gap.

More precisely, in our controlled self-play sce-
nario, which we call SPMAS, we assume that
both players, (1) use the same learning algo-
rithm, (2) have internal variables initialized
with the values known to both players, (3) use
the same utility metric and (4) optimize the
same functional criterion. We claim that in any
controlled self-play scenario, Assumptions 2–4
are as well natural as Assumption 1, which is
made in many previous multiagent learning pa-
pers [4, 2, 7, 6, 1]. In particular, this means that
in any SPMAS,

Asmpt. (1) satisfied⇐⇒ Asmpts. (2–4) can be
satisfied.

Also, we assume that players can observe each
other’s actions and their own rewards after a
joint action is executed. This is as well a
common assumption for many of MAL algo-
rithms [4, 7, 1, 5].

2.4 Information and communication

Two important questions characterizing any
MAS are (i) whether the agents know their own
reward function and the reward function of the
other agent, and (ii) whether communication be-
tween agents is available during learning. In this
paper, we assume that the answer to both ques-
tions is No. Indeed, an affirmative answer to
the first question makes the learning unneces-
sary, since the agents can compute an optimal
joint strategy using the reward matrices. On the
other hand, if there is a communication between
agents, the simplest scenario is to explore the
reward structure of the game by executing joint
actions one by one. Then, using communica-
tion, agents are able to share the acquired data.
This, again, will make a further learning unnec-
essary.
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3 Extended strategies

To present our new algorithm, we first need to
discuss one important implication of using the
product criterion: emerging of strategies ex-
tended in time, or simply “extended strategies”.
These non-stationary strategies are known to be
able to maximize the product of players’ indi-
vidual utilities to a greater extent than any sta-
tionary strategy [8]. As we will demonstrate
later, our Self-play Learner algorithm is able to
learn extended strategies.

When two players p and q play a joint action
a = (ap, aq) their rewards can be visualized as a
point x = (xp, xq) = (Rp(ap, aq), Rq(ap, aq)) in
a two-dimensional space.2 Let the set X contain
all such points: X = {(Rp(ap, aq), Rq(ap, aq)) :
ap ≤ Mp, aq ≤ M q)}. Players can achieve
any point in X as their ELM values by playing
the corresponding joint action at every iteration.
The convex hull of the set X contains all points
that can be obtained as a linear combination of a
subset of points of X . It is easily observable that
the points laying on the boundary of the convex
hull are always constructed as a linear combina-
tion of only two points of X . In terms of play-
ers’ strategies, a point z on the boundary (recall
that a point in X is a vector of players’ ELM val-
ues) can be achieved by the players by playing
a joint action, corresponding to a certain point
x, a w-fraction of all iterations, and by playing
another joint action, corresponding to a point y,
the (1 − w)-fraction of all iterations (where w,
0 ≤ w ≤ 1, defines the coefficient of linear
combination).
Definition 1. Given l ∈ N+, 0 ≤ w ≤ 1, a ∈ A
and b ∈ A, an Extended Joint Action (EJA) is
a joint strategy in which players play a during
the first k = )l · w* iterations and b during the
following l − k iterations.
Definition 2. An Extended Joint Strategy (EJS)
is an EJA repeated infinitely often.

We call l the length of an EJA and k its switch
point. Notice that for each point z constructed
as a combination of two points x and y from X ,
∃ an EJS with certain a, b, l and w.

When the product criterion is used, the bound-
ary of the convex hull is of a particular inter-
est because the point z maximizing the product

2In this subsection, we use a simplified notation introduced in [8].
According to it, x = (xp, xq) and y = (yp, yq) denote the vectors of
players’ rewards for two different joint actions viewed as two points in
a two-dimensional space.

criterion is always found on the boundary [9].
For two given points of X , x = (xp, xq) and
y = (yp, yq), forming an edge of the boundary,
the value of w maximizing the product criterion
on this edge can be computed as follows [8],

w =
−yq(xp − yp)− yp(xq − yq)

2(xq − yq)(xp − yp)
(4)

If w < 0 or w > 1, the maximum is achieved
at respectively x or y. To find w∗ maximizing
the product criterion over all points of the con-
vex hull, it is only required go over all pairs of
points of X , compute w using Equation (4) and
then pick a pair x∗ and y∗ of points (and the cor-
responding w∗) for which the criterion is maxi-
mized.

As one can note, an EJS will achieve the opti-
mal ELM value defined by w∗, x∗ and y∗ only
when l → ∞. Let us show that as l → ∞ the
error induced by using a finite value of l rapidly
decreases.

Proposition 1. Let R denote the ELM value of
an optimal point z on the boundary of X defined
by the values w∗, x∗ and y∗ found as described
above. Let l be the length of an EJA defined for
two joint actions a and b from A corresponding
to the points x∗ and y∗ from X . Let R̃ denote
the ELM of this EJA. Let ε = R̃ − R define the
error of using l < ∞ in this EJA. Then ε → 0
as l →∞.

Proof. We have l2R = (lwxp + (l −
lw)yp)(lwxq +(l−lw)yq) and l2R̃ = ()lw*xp+
(l−)lw*)yp)()lw*xq +(l−)lw*)yq). We know
that for any natural x, )x* < x + 1. Thus, we
can write that l2R̃ < ((lw + 1)xp + (l − (lw +
1))yp)((lw + 1)xq + (l− (lw + 1))yq). The dif-
ference between l2R̃ and l2R is then bounded
as follows: l2R̃ − l2R < l(xp − yp)(xq −
yq)(2w − 1) + 2xpxq − xpyq − ypxq. Since
l > 1, the error ε = R̃ − R is bounded as fol-
lows: ε < (xp−yp)(xq−yq)(2w−1)

l + 2xpxq−xpyq−ypxq

l2 .
Therefore, as l tends to ∞, ε tends to 0 with a
rate inversely proportional to l.

When l and w∗ are known to the players (i.e.,
defined by the designer of the MAS before to
start learning) they are able to construct the EJS
maximizing, to the extent of the error induced
by using a finite value of l, the product criterion.
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4 Self-play Learner

In this section, we present our new algorithm
called Self-play Learner (SPL).

4.1 Internal variables

Our algorithm has one internal variable that
needs to be initialized with the same value for all
agents before the learning is started. This vari-
able, called Rmax, reflects the maximum utility
that an agent can obtain in the game. In many
practical tasks, this value can be set by the MAS
designer depending on how the utility is defined.
For example, for robots cleaning the floor this
value can be set based on the maximum possi-
ble surface one robot can clean given the initial
volume of detergent in its tank. It is assumed
that Rmax ≥ Rp(ap, aq) for any player p and for
all ap ≤ Mp and aq ≤ M q. I.e., Rmax does not
underestimate any of the rewards of players.

During learning, an SPL agent p maintains sev-
eral other internal variables. The variables
Kp(ap, aq), ∀ap ≤ Mp, aq ≤ M q, reflect
the number of times that a particular joint ac-
tion (ap, aq) has been played. The variables
Lp(ap, aq), ∀ap ≤ Mp, aq ≤ M q, reflect the
number of times that the action aq has been
played by q at the iteration i+1 following an it-
eration i at which players were playing (ap, aq).

4.2 Our algorithm

The main steps of our SPL algorithm are:

1. While learning (exploration phase)

(a) Play a random action,
(b) Observe the reward R,
(c) Replay the same action proportionally to R,
(d) Update counters of the other player’s play.

2. While playing (exploitation phase)

(a) Optimize according to the criterion and the
counters,

(b) Play optimally.

Algorithm 1: Main steps of Self-play Learner.

Exploration phase. During the finite exploration
phase (whose length is known by both agents)
players explore the reward structure of the
game. SPL players are explicitly synchronized
(this is an advantage of self-play). During the

exploration phase, at each odd iteration i, an
SPL player p plays a random action ap

i and ob-
serves its reward Rp

i and the action aq
i played by

the other player. On the next iteration, i + 1,
player p replays the action ap

i played at the pre-
vious iteration with probability δ = Rp

i /Rmax.
Otherwise, with probability (1 − δ) player p
plays a random action (different from ap

i ) from
Mp.

Exploitation phase. As soon as, during the ex-
ploration phase, both players were using the
same algorithm, during the exploitation phase
player p can make the following assumption
about the unknown reward function of player q:

Rq(ap, aq)

Rmax
≈ Lp(ap, aq)

Kp(ap, aq)

Indeed, since the value Rmax is the same for
(and is known by) both players; and as the play-
ers replayed at every iteration i + 1 their action
ap

i , played at the previous iteration i, according
to the proportion Rp(ap

i , a
q
i )/Rmax, the values

of counters Lp(ap, aq) and Kp(ap, aq) can give
to player p a good estimate of the real value of
Rq(ap, aq). More precisely, player p can com-
pute an estimate of the other player’s rewards as
follows,

R̃q(ap, aq) =
Lp(ap, aq)Rmax

Kp(ap, aq)
(5)

By so doing, it becomes possible to compute the
strategy maximizing any given functional crite-
rion and to execute this strategy thereafter. For
example, if the functional criterion is sum, the
optimal strategy can be computed by the players
as,

πp
i = argmax

ap:(ap,aq)∈A∧aq≤Mq

(
R̃q(ap, aq) + Rp(ap, aq)

)
∀i

(6)
If the functional criterion is max, the optimal

strategy can be computed similarly. Finally, if
the functional criterion is product, the optimal
strategy can be computed as shown in Algo-
rithm 2.

In many games, to construct the optimal strategy
to execute during the exploitation phase, both
players can use Equation (6) or the procedure
of Algorithm 2. The only problem arises when
there are several points in X whose ELM values
are close to each other according to the func-
tional criterion in question. Let suppose we have
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1. For all pairs of points x, y from the set X , such
that, x = (Rp(ap, aq), R̃q(ap, aq)) and y =
(Rp(bp, bq), R̃q(bp, bq)) (where ap, bp ≤ Mp and
aq, bq ≤ Mq) compute w using Equation (4) and
construct the corresponding EJS using Definitions
1–2.

2. Pick the EJS having the highest ELM value (accord-
ing to the product functional optimality criterion).

Algorithm 2: Procedure to find the optimal
strategy for the product criterion.

a game as follows,

R1,2 =

(
1, 2 0, 0
0, 0 2, 1

)

At the end of the exploration phase, players have
certain estimates of the other player’s reward
function computed using Equation (5). Two
points, (1, 2) and (2, 1), in X have the same
ELM value. However, as the length of the ex-
ploration phase is finite, the players have an er-
ror in estimates of each other’s rewards. There-
fore, the strategies computed by the players in-
dependently can belong to different joint strate-
gies. For example, player 1 can decide that the
optimal strategy is to play the row 1, expecting
to see the outcome (1, 2), but player 2 will play
the column 2 foreseeing the outcome (2, 1). As
the result, they will collect the suboptimal out-
come (0, 0).

To settle this coordination problem, SPL players
have different roles determined by their player
numbers. Roles, as well as player numbers, is a
shared information which is given to both play-
ers before the learning is started. Each player
knows its role and behaves accordingly. Let us
call the roles leader and follower34. The leader
computes its strategy using Equation (6) or the
procedure of Algorithm 2. The follower, in or-
der to be synchronized with the leader, com-
putes its strategy as a function of the leader’s
strategy. In particular, if the functional criterion
is sum, the follower computes its strategy as,

πp
i+1 = argmax

ap:(ap,aq
i )∈A

(
R̃q(ap, aq

i ) + Rp(ap, aq
i )

)
∀i

(7)
If the functional criterion is max, the follower
computes its strategy in a similar way. Finally,

3Despite such names, the agents are still making their actions simul-
taneously. Thus we are remaining in a repeated game formalism.

4Roles can be assigned at random: the ELM value of a joint strategy
does not depend on a particular choice of leader and follower.

if the functional criterion is product, the fol-
lower keeps in memory the most recent EJA
played so far. Let i + 1 denote the iteration
corresponding to the beginning of a new pe-
riod of length l. At the beginning of iteration
i + 1, the follower computes the new EJA con-
taining its own sequence of l optimal actions as-
suming that the leader will follow the strategy
played in the previous period. Then, at itera-
tions i+1, i+2, . . . , i+ l, the follower executes
this sequence. More formally, let H denote the
leader’s part of the most recent EJA played so
far and let Hk, 1 ≤ k ≤ l, be the leader’s ac-
tions in this EJA. To find its optimal sequence
of actions, the follower p first finds the switch
point k∗ as the smallest k such that Hk−1 $= Hk.
Then it sets aq∗ = Hk−1 and bq∗ = Hk and finds
the pair (ap∗, bp∗) that satisfies,

(ap∗, bp∗) = argmax
(ap,bp):ap,bp≤Mp

(
R̃q(ap, aq∗) · Rp(bp, bq∗)

)

(8)
Then the new EJA is defined by k∗ and the joint
actions a∗ = (ap∗, aq∗) and b∗ = (bp∗, bq∗).

5 Experimental results

It is only fair to compare a new algorithm with
the existing algorithms if it uses the same or re-
laxed assumptions and is searching for the same
kind of solution. In our case, there is no other
algorithm capable of learning strategies opti-
mizing functional criteria in MAS (two excep-
tions and their limitations are discussed in Sec-
tion 7). On the other hand, there exist a num-
ber of MAL algorithms, as those cited above,
which, while using different assumptions, con-
verge to the same kinds of relational solutions
like Pareto-efficient or Nash equilibrium. So,
in our case we will indirectly compare our al-
gorithm with all these algorithms by comparing
the ELM value of the solution found by SPL
with the corresponding values (according to the
same criterion) of different relational solutions.
The goal of this comparison is to demonstrate
that when the goal of the designer is to satisfy a
given functional optimality criterion, SPL is the
best choice.

We empirically tested SPL on two different
testbeds. The first series of testbeds, called
“Random Games M” (or, RGs M, for short),
contains randomly generated two-player re-
peated games with the number of player actions,
M = Mp = M q, equal respectively to 2, 3,
5 and 10. In each game from Random Games
M, the rewards of players are integer values uni-
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formly distributed between 0 and 100, and new
values are generated each time a game is started.

The second testbed, called “Conflict Games”
(CGs), contains 57 games listed in [3]. These
are two-player two-action repeated games
whose rewards are integer values between 1
and 4. These games were called “conflict” be-
cause there exists no outcome that simultane-
ously maximizes the ELM value of both players
in these games. Conflict Games are especially
suitable to make a comparison of solutions com-
puted by SPL for different functional criteria
with other possible solutions usually found by
other MAL algorithms in self-play (e.g., Nash
equilibrium and Pareto-efficient solution).

We did our experiments in the following way.
From each testbed, a game was randomly picked
and played during 100, 000 iterations. This pro-
cess (called an experiment) was repeated 100
times and then the obtained data were averaged.
Table 1 presents the ELM values of the strate-
gies to which SPL players converge in differ-
ent games. The alternative (relational) solutions
are respectively the best (in terms of the cor-
responding ELM value) pure stationary Pareto-
efficient solution (BPE column) and the best
and the worst stationary Nash equilibria (BNE
and WNE columns respectively). We did not
compare the SPL’s solution with non-stationary
Pareto-efficient solutions because there are no
algorithms whose convergence to such kind of
solution was proved in a non-special case (one
exception is discussed in Section 7). As one can
see, in both testbeds the solution found by SPL
outperforms all other possible solutions of those
games. The advantage of SPL is especially pro-
nounced if the functional optimality criterion is
product. In this case, SPL often converges to an
extended strategy, which is typically more effi-
cient in optimizing this criterion.

The curves of Figures 1 (a–c) reflect the evolu-
tion of the ELM value during learning in games
from Random Games M. For each learning iter-
ation, the curves present the current ELM value
according to one of three functional criteria.
(These values were averaged over 100 experi-
ments.) We can observe that for all three func-
tional optimality criteria, the ELM value of SPL
becomes close to the optimal one after a reason-
ably small number of learning iterations.

6 Discussions

So far, we have seen that SPL is efficient in re-
peated games. Now, let us talk about extensions
of SPL to more complex settings, such as n-
player, with n > 2, repeated games and multi-
state environments (like those usually modeled
as stochastic games [7]). One of possible exten-
sions of SPL to n-player repeated games is quite
straightforward. Instead of two roles – leader
and follower – there will be n roles, one per
player. For example, player 1 assigned with the
role 1 will behave as leader. Any other player
p assigned with a role 1 < p ≤ n will behave
as follower whose leader is player p− 1. Obvi-
ously, in this case each player 1 ≤ p ≤ n will
maintain the counters Lq and Kq for all other
players.

To make an extension of SPL to multistate envi-
ronments, one could once again take advantage
of the self-play setting. Depending on the na-
ture of the environment, agents can use a certain
(known to all agents) algorithm to compute a set
of strategies for a given environment. For exam-
ple, for a multi-robot motion coordination prob-
lem [7], these strategies can be possible trajecto-
ries of a robot. To each of these strategies robots
can associate an action of a top level repeated
game Γ. Then, a joint-action in the game Γ is
a pair of trajectories in the original multistate
environment, and the corresponding reward is
the cumulative reward of players after simulta-
neously executing this pair of trajectories.

7 Related Work

We would emphasize two most pertinent works
related to our research. In the first one [6] the
desired solution of the learning problem is cor-
related equilibrium. When several equilibria are
possible, the author proposes to choose a unique
one by using an “objective function”, an analog
of our functional criterion. However, this im-
plies that agents have two opposite goals: (1)
to be selfish (inclination to equilibrium solu-
tion implies the agents to be selfish) and (2) to
want to sacrifice, by selecting, using the objec-
tive function, an equilibrium, which is probably
sub-optimal to itself. Generally, if the agents are
supposed to want to sacrifice, there is no need in
seeking after an equilibrium solution.

In the second work [5], the authors propose an
approach for learning of multi-step strategies,
analogous to our extended strategies. When the
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Table 1: Utility of SPL for different function optimality criteria compared to the utilities of other
solutions.

max
SPL BPE BNE WNE

CGs 4.00 3.62 3.44 3.44
RGs 2 88.71 82.11 80.02 78.00
RGs 3 94.68 88.85 84.19 80.37
RGs 5 98.18 94.29 87.83 77.73
RGs 10 99.46 96.60 92.68 71.25

sum
SPL BPE BNE WNE

CGs 6.41 6.29 6.02 5.97
RGs 2 140.73 126.88 128.10 124.84
RGs 3 161.14 151.02 150.34 138.83
RGs 5 174.05 162.14 157.98 139.73
RGs 10 187.15 182.09 175.93 135.01

product
SPL BPE BNE WNE

CGs 10.43 9.96 9.06 8.94
CGs 2 5179.85 4549.06 4432.09 3970.02
CGs 3 6555.84 5987.72 5805.01 4720.69
CGs 5 7715.53 7050.49 6725.64 5320.81
CGs 10 8745.05 8097.79 7806.81 4414.34
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Figure 1: The evolution of ELM value of the learned policy in Random Games M according to
different functional criteria: (a) max, (b) sum and (c) product. The X axis represents learning
iterations (×103); the Y axis represents ELM value.

length l of a multi-step strategy is fixed to 1
(the only value used in their experiments), this
yields in a relatively small number of learn-
ing iterations. However, by increasing l (to al-
low more complex joint strategies) the number
of joint strategies to explore becomes exponen-
tially large, and only a small number of them is
really interesting. In our approach, we find the
best extended joint strategies directly, i.e., with-
out enumeration of all pairs of action sequences
of length l. Besides, this approach does not per-
mit satisfying a given functional criterion.

8 Conclusions

In this paper, we presented a novel approach
to multiagent learning in self-play. We argued
that when the learning problem is a known (or
controlled) self-play, a good learning algorithm
should get additional benefit from this. Then,
we presented the notion of functional optimal-
ity criterion, as opposed to relational optimality
criteria such as Nash equilibrium. We demon-
strated that the solution of a problem found by
an algorithm seeking to satisfy a relational op-
timality criterion can be suboptimal if a func-
tional optimality criterion needs to be satisfied.
We then showed that in such problems, our algo-
rithm is a better choice than a big class of clas-
sical multiagent algorithms for self-play. We
also presented the notion of extended strategy
and showed how it can be learned. These non-

stationary strategies are especially efficient in
satisfying the product optimality criterion.
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Résumé :
Dans le cadre de la modélisation du dialogue, nous nous
intéressons à la recherche de régularités dans les échanges
entre interlocuteurs, et plus particulièrement dans l’ex-
pression d’un processus mentaliste. Nous utilisons pour
cela une grille mentaliste afin de coder l’expression des
états mentaux et des émotions dans les énoncés.
Nous présentons une nouvelle heuristique pour calculer
des alignements globaux et locaux de motifs en deux di-
mensions par programmation dynamique. Cette méthode
consiste en une généralisation des formules de récurrence
utilisées pour les alignements de séquences. A notre con-
naissance, cette étude est la première qui considère le cal-
cul d’alignements locaux de motifs 2D, qui plus est avec
des scores quelconques.
Nous avons évalué cette méthode sur la recherche de mo-
tifs répétés sur des annotations de dialogues entre parents
et enfants de quatre ans lors de la narration de deux his-
toires enfantines.
Mots-clés : Dialogue annoté, extraction de motifs, identi-
fication de régularités, programmation dynamique

1 Introduction

La conception de systèmes informatiques inter-
agissant efficacement avec l’utilisateur nécessite
l’utilisation de modèles robustes et efficaces.
Ces modèles doivent être définis non pas arbi-
trairement par le concepteur du sytème mais en
s’appuyant sur une étude des mécanismes hu-
mains d’interaction et de communication. Par
exemple, pour qu’une interface dialogique en
langue naturelle soit agréable, elle ne doit pas
s’appuyer uniquement sur un modèle de la tâche
mais intégrer en sus un comportement langagier
le plus naturel possible.

Il existe de nombreux modèles de dialogue,
parmi lesquels on peut distinguer, comme le fait
Lehuen [20], plusieurs approches distinctes :

– L’approche par la planification est fondée sur
la reconnaissance de buts et la construction
de plans dans les conversations. On citera
comme exemples les modèles d’Allen et Per-

rault [1], de Balkanski et Hurault-Plantet [6]
ou le système Artimis de Sadek [27].

– L’approche par la structuration cherche à dé-
gager et à expliquer la structure des dia-
logues en décomposant les interactions ver-
bales en unités de différents niveaux. Le mo-
dèle genevois de Roulet et Moeschler [26, 23]
ou la théorie discursive de Vanderveken [33],
par exemple, définissent les règles conversa-
tionnelles régissant ces unités.

– L’approche par l’interaction s’appuie sur des
règles locales pour l’interprétation et la pro-
duction d’actions communicatives durant les
dialogues. Les exemples les plus connus sont
les modèles de Trognon et Brassac [32], de
Dessalles [14] et de Brassac et Pesty [8].

Il existe bien évidemment d’autres approches,
ainsi que des approches mixtes, comme le mo-
dèle Coala [20], fondé sur la structuration et
sur l’interaction.

La modélisation du dialogue par les approches
citées précédemment s’appuie la plupart du
temps sur un corpus de dialogues annotés, dont
l’étude vise à repérer un ensemble de com-
portements récurrents significatifs, afin d’être en
mesure de les expliquer. Lorsque les annotations
sont judicieuses, ces comportements apparais-
sent alors sous la forme de motifs répétés dans
les annotations. La représentation de ces répéti-
tions peut se faire sous la forme d’automates
[35, 7], d’automates temporisés [25], de réseaux
de Petri [22], de diagrammes de séquences [31],
etc. Le point commun de toutes ces représen-
tations étant qu’elles s’appuient sur des motifs
linéaires.

Dans le cas particulier de corpus de dialogues
dont les annotations visent à caractériser un pro-
cessus mentaliste, chaque énoncé doit être an-
noté par une série de codes. Il en résulte une
recherche de répétitions non plus linéaires, mais
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en deux dimensions, rendant impossible les ap-
proches classiques des études de corpus.

L’approche présentée ici répond tout à fait à
cette problématique :

1. retranscription et annotation des dialogues ;
2. identification d’alignements de motifs en

2D par programmation dynamique ;
3. évaluation de la pertinence sémantique des

motifs repérés (expertise) ;

La programmation dynamique [11] est une tech-
nique utilisée dans de multiples applications,
voir par exemple [21, 16, 30, 29]. Les mots
(séquences de symboles appartenant à un alpha-
bet Σ) peuvent être facilement comparés à l’aide
de cette technique. Des applications de ce pro-
blème incluent la bioinformatique, le traitement
automatique de la langue naturelle ou bien le
traitement de la parole. Les arbres peuvent aussi
être comparés en utilisant des techniques simi-
laires. Le lecteur peut se référer à [28] pour de
plus amples détails. Il y a un grand nombre de
travaux considérant la recherche exacte ou ap-
prochée en deux dimensions : étant donnés un
motif X et un texte Y , tous les deux en deux
dimensions, trouver les occurrences de X dans
Y (voir [3, 17]). Il y a eu des efforts pour in-
dexer des matrices en utilisant des arbres de
suffixes ou des tables de suffixes [15, 18, 24]
mais ces index permettent de trouver des répéti-
tions exactes et la généralisation pour trouver
des motifs approchés est loin d’être immédiate.
Très peu d’attention a été portée sur l’aligne-
ment de matrices à deux dimensions bien que
les applications de ce problème incluent des do-
maines fondamentaux comme la fouille de don-
nés ou le traitement des images. [19] consi-
dère des motifs en deux dimensions de même
taille alors que [5] considère seulement l’aligne-
ment global de deux motifs en deux dimen-
sions. A notre connaissance, le présent article
constitue la première tentative pour formaliser
le calcul d’alignements locaux de deux mo-
tifs en deux dimensions par programmation dy-
namique. Récemment [4] a considéré le prob-
lème de la recherche de plus long sous motifs
communs en dimensions d > 2 mais en utilisant
des techniques différentes.

Nous donnons des formules de récurrence pour
calculer des alignements globaux et locaux de
motifs en deux dimensions de taille respective
M et N en temps et espace O(M × N). Pour

cela nous devons précalculer les similarités en-
tre tous les préfixes de toutes les lignes et tous
les préfixes de toutes les colonnes des deux mo-
tifs. Cela peut également être effectué en temps
et espace O(M ×N).

Une première évaluation de cette méthode sur la
recherche de motifs répétés sur des annotations
de dialogues entre parents et enfants de quatre
ans lors de la narration de deux histoires enfan-
tines a été réalisée.

Le reste de l’article est organisé comme suit :
la section 2 rappelle les techniques de pro-
grammation dynamique pour l’alignement de
séquences ; la section 3 présente la nouvelle
méthode de programmation dynamique pour
l’alignement de motifs en deux dimensions ; la
section 4 montre l’évaluation réalisée, enfin la
section 5 donne nos conclusions et des perspec-
tives.

2 L’alignement de séquences

Les alignements sont généralement utilisés pour
comparer les séquences. Ils sont largement ré-
pandus en bioinformatique. Ils constituent un
moyen pour visualiser la ressemblance entre
les séquences. Ils sont basés sur des notions
de distance ou de similarité. Ils sont usuelle-
ment calculés par programmation dynamique.
On considère deux types d’alignements de deux
séquences x et y : les alignements globaux (qui
considèrent la totalité des deux séquences) et les
alignements locaux (qui permettent de détecter
le segment de x le plus similaire à un segment
de y).

Exemple

A C G − − A
A T G C T A

est un alignement global de

ACGA et ATGCTA.

Une solution peut aussi être donnée sous forme
de script d’édition comme suit :
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Opération séquence
résultante

substitution de A par A A
substitution de C par T AT
substitution de G par G ATG
insertion de C ATGC
insertion de T ATGCT
substitution de A par A ATGCTA

2.1 Alignement global

Un alignement global de deux séquences x et
y peut être obtenu en calculant la distance en-
tre x et y. La notion de distance entre deux
séquences est largement utilisée pour comparer
des fichiers. La commande diff d’UNIX im-
plante un algorithme basé sur cette notion où
chaque ligne des fichiers est considérée comme
un symbole. La sortie d’une comparaison des
deux fichiers effectuée par diff est le nom-
bre minimum d’opérations d’édition (substitu-
tion, insertion ou suppression) pour transformer
le premier fichier en le deuxième. Cette com-
mande réalise un alignement global entre les
deux fichiers.

On définit la distance d’édition entre deux
séquences x et y comme étant le nombre mini-
mum d’opérations d’édition élémentaires pour
transformer x en y. Les opérations d’édition élé-
mentaires sont : substitution d’un symbole de
x par un symbole de y, suppression d’un sym-
bole de x et insertion d’un symbole de y. Il
est également possible de calculer des aligne-
ments globaux en utilisant des scores de si-
milarités plutôt qu’une distance. Un score est
associé à chaque opération d’édition élémen-
taire. Pour a, b ∈ Σ : Sub(a, b) est le score
de la substitution du symbole a par le sym-
bole b, Del(a) est le score de la suppression
du symbole a, Ins(a) est le score de l’inser-
tion du symbole a. Pour deux symboles a et b,
une valeur positive de Sub(a, b) signifie que les
deux symboles sont proches (ou similaires), et
une valeur négative de Sub(a, b) signifie que les
deux symboles sont éloignés (ou dissimilaires).
Nous pouvons maintenant définir le score d’édi-
tion généralisé entre deux séquences x et y par
d(x, y) = max{score de γ | γ ∈ Γx,y} où Γx,y
est l’ensemble de toutes les séquences d’opéra-
tions d’édition qui transforment x en y, et le
score d’un élément γ ∈ Γx,y est la somme des
scores de ses opérations d’édition élémentaires.

Pour calculer d(x, y) pour deux séquences x et
y de longueur respective m et n, on utilise une

table à deux dimensions t à m+1 lignes et n+1
colonnes telle que t[i, j] = d(x[0 . . i], y[0 . . j])
pour i = 0, . . . ,m − 1 and j = 0, . . . , n − 1. Il
s’ensuit que d(x, y) = t[m− 1, n− 1].

Les valeurs de la table t peuvent être calculées
en suivant les formules de récurrence pour i =
0, 1, . . . ,m− 1 et j = 0, 1, . . . , n− 1 :

t[−1,−1] = 0,

t[i,−1] = t[i− 1,−1] + Del(x[i]),

t[−1, j] = t[−1, j − 1] + Ins(y[j]),

t[i, j] = max






t[i− 1, j − 1] + Sub(x[i], y[j]) ,
t[i− 1, j] + Del(x[i]) ,
t[i, j − 1] + Ins(y[j]) .

La valeur à la position (i, j) de la table t
ne dépend que des valeurs aux trois positions
voisines (i − 1, j − 1), (i − 1, j) et (i, j − 1)
(voir [12]).

Une application directe de la formule de récur-
rence ci-dessus donne un algorithme en temps
exponentiel pour calculer t[m−1, n−1]. Cepen-
dant la totalité de la table t peut être calculée
en temps quadratique, par une technique connue
sous le nom de « programmation dynamique ».
C’est une technique générale qui peut être uti-
lisée pour résoudre différents types d’aligne-
ments.

Un alignement optimal (de score maximal) peut
alors être produit. Cela consiste à effectuer un
tracé arrière du calcul des valeurs de la table t
à partir de la position (m− 1, n− 1) jusqu’à la
position (−1,−1).

2.2 Alignement local

Calculer un alignement local de deux séquences
x et y consiste à trouver le segment de x qui est
le plus similaire à un segment de y.

Le score local d’édition de deux séquences x et
y est défini par s(x, y) = similarité maximale
entre un segment de x et un segment de y.

Pour calculer s(x, y) pour deux séquences x
et y de longueur respective m et n, nous
utilisons une table à deux dimensions tS à
m + 1 lignes et n + 1 colonnes telle que
tS[i, j] = max{s(x[" . . i], y[k . . j]) | 0 ≤
" ≤ i et 0 ≤ k ≤ j} ∪ {0}, pour i =
0, . . . ,m−1 et j = 0, . . . , n−1. Donc s(x, y) =
valeur maximale dans tS .
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Les valeurs de la table tS peuvent être calculées
avec les formules de récurrence suivantes : pour
i = 0, 1, . . . ,m− 1 et j = 0, 1, . . . , n− 1 :

tS[−1,−1] = tS[i,−1] = tS[−1, j] = 0

tS[i, j] = max






tS[i− 1, j − 1]
+Sub(x[i], y[j]) ,

tS[i− 1, j] + Del(x[i]) ,
tS[i, j − 1] + Ins(y[j]) ,
0 .

Calculer les valeurs de tS pour un alignement
local de x et y peut être fait en temps et es-
pace O(mn). Retrouver un alignement local
peut être fait d’une manière similaire au cas des
alignements globaux à ceci près que le tracé
arrière doit commencer à une position d’une
valeur maximale dans tS plutôt qu’à la position
(m− 1, n− 1).

3 Alignement de motifs 2D

Considérons maintenant deux motifs rectangu-
laires X = X[0 . .m1 − 1, 0 . . n1 − 1] et Y =
Y [0 . .m2 − 1, 0 . . n2 − 1], de taille respective
M = m1×n1 et N = m2×n2. Chaque élément
X[i, j] avec 0 ≤ i ≤ m1−1 et 0 ≤ j ≤ n1−1 et
Y [k, "] avec 0 ≤ k ≤ m2 − 1 et 0 ≤ " ≤ n2 − 1
appartient à l’alphabet Σ.

Nous voulons maintenant calculer le score
maximum des opérations d’insertion, de sup-
pression ou de substitution de symboles indi-
viduels pour transformer X en Y . Les symboles
peuvent être insérés, supprimés ou substitués sé-
parément ou par portion de lignes ou par portion
de colonnes.

3.1 Alignement global

Aligner X et Y en utilisant la programma-
tion dynamique consiste à généraliser les for-
mules de récurrence utilisées pour l’alignement
de séquences.

Pour cela nous avons besoin de quatre tables
à deux dimensions DR, DC , IR et IC définies
comme suit pour 0 ≤ i ≤ m1 − 1, 0 ≤ j ≤
n1 − 1, 0 ≤ i ≤ m2 − 1 et 0 ≤ j ≤ n2 − 1 :

DR[i, j] =
∑j

p=0 Del(X[i, p])

DC [i, j] =
∑i

p=0 Del(X[p, j])

IR[i, j] =
∑j

p=0 Ins(Y [i, p])

IC [i, j] =
∑i

p=0 Ins(Y [p, j]).

En d’autres termes, DR[i, j] est le score de la
suppression du préfixe de longueur j + 1 de la
ligne i de X , DC [i, j] est le score de la suppres-
sion du préfixe de longueur i + 1 de la colonne
j de X , IR[i, j] est le score de l’insertion du
préfixe de longueur j + 1 de la ligne i de Y et
IC [i, j] est le score de l’insertion du préfixe de
longueur i+ 1 de la ligne j de Y . Les tables DR
et DC peuvent être calculées en temps et espace
O(m1 × n1). Les tables IR et IC peuvent être
calculées en temps et espace O(m2 × n2).

Nous allons aussi utiliser deux tables à qua-
tre dimensions R et C de taille m1 × n1 ×
m2 × n2 definies comme suit : R[i, j, k, "] =
d(X[i, 0 . . j], Y [k, 0 . . "]), et C[i, j, k, "] =
d(X[0 . . i, j], Y [0 . . k, "]). En fait R[i, j, k, "]
contient la distance entre le préfixe de longueur
j +1 de la ligne i de X et le préfixe de longueur
" + 1 de la ligne k de Y . De manière similaire
C[i, j, k, "] contient la distance entre le préfixe
de longueur i + 1 de la colonne j de X et le
préfixe de longueur k + 1 de la colonne " de Y .
Les deux tables R et C peuvent être calculées
en temps et espace O(m1 × n1 ×m2 × n2).

Nous utilisons alors une table à quatre dimen-
sions T de taille (m1 + 1)× (n1 + 1)× (m2 +
1)× (n2 +1) définie comme suit : T [i, j, k, "] =
max{score de γ | γ ∈ ΓX,Y } où ΓX,Y est
l’ensemble de toutes les séquences d’opérations
d’édition qui transforment X en Y , et le score
d’un élément γ ∈ Γx,y est la somme des scores
de ses opérations d’édition élémentaires.

Les valeurs de la table T peuvent être calculées
pour 0 ≤ i ≤ m1 − 1, 0 ≤ j ≤ n1 − 1, 0 ≤
k ≤ m2 − 1 et 0 ≤ " ≤ n2 − 1 comme présenté
FIG. 1 et FIG. 2.

Nous avons les initialisations marginales sui-
vantes : T [−1, j, k, "] = T [i,−1, k, "] = (k +
1) × (" + 1) et T [i, j,−1, "] = T [i, j, k,−1] =
(i + 1) × (j + 1) pour 0 ≤ i ≤ m1 − 1,
0 ≤ j ≤ n1 − 1, 0 ≤ k ≤ m2 − 1 et
0 ≤ " ≤ n2 − 1.

Ensuite un tracé arrière peut être effectué à par-
tir de T [m1, n1, m2, n2] comme dans le cas de
l’alignement de séquences.

L’alignement global de deux motifs rectangu-
laires de taille respective M = m1 × n1 et
N = m2 × n2 peut être effectué en temps et
espace O(M ×N).
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T [i, j, k, "] = max






T [i− 1, j, k, "] + DR[X[i, 0 . . j]]
T [i, j − 1, k, "] + DC [X[0 . . i, j]]
T [i, j, k − 1, "] + IR[Y [k, 0 . . "]]
T [i, j, k, "− 1] + IC [Y [0 . . k, "]]
T [i− 1, j, k − 1, "] + R[i, j, k, "]
T [i, j − 1, k, "− 1] + C[i, j, k, "]
T [i− 1, j − 1, k − 1, "− 1] + C[i− 1, j, k − 1, "] + R[i, j, k, "]
T [i− 1, j − 1, k − 1, "− 1] + C[i, j, k, "] + R[i, j − 1, k, "− 1]

(1)

FIG. 1 – Calcul de T , avec 0 ≤ i ≤ m1 − 1, 0 ≤ j ≤ n1 − 1, 0 ≤ k ≤ m2 − 1 et 0 ≤ " ≤ n2 − 1

X Y X Y

(a)

(b)

(c)

(d)

(e)

(f)

(g)

(h)

FIG. 2 – (a) : suppression de X[i, 0 . . j] ; (b) : suppression de X[0 . . i, j] ; (c) : insertion de Y [k, 0 . . "] ;
(d) : insertion de Y [0 . . k, "] ; (e) : substitution de X[i, 0 . . j] par Y [k, 0 . . "] ; (f) : substitution de
X[0 . . i, j] par Y [0 . . k, "] ; (g) : substitution de X[i, 0 . . j] par Y [k, 0 . . "] et substitution de X[0 . . i−
1, j] par Y [0 . . k − 1, "] ; (h) : substitution de X[i, 0 . . j − 1] par Y [k, 0 . . " − 1] et substitution de
X[0 . . i, j] par Y [0 . . k, "].
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Exemple

Avec les motifs suivants

X 0 1 2
0 A B C
1 D E F
2 G H I
3 J K L

et
Y 0 1
0 E C
1 H I
2 K L

et en considérant les scores suivants pour les
opérations d’édition (Ins(a) = Del(a) = −1,
Sub(a, a) = 2 et Sub(a, b) = −1 pour a, b ∈ Σ
tels que a &= b), un script possible en remontant
depuis T [3, 2, 2, 1] = 6, comme présenté FIG. 3.

3.2 Alignement local

Pour calculer un alignement local entre deux
motifs rectangulaires X et Y on utilise deux
tables à quatre dimensions RS et CS de taille
m1 × n1 × m2 × n2 définies comme suit :
RS[i, j, k, "] = s(X[i, 0 . . j], Y [k, 0 . . "]), et
CS[i, j, k, "] = s(X[0 . . i, j], Y [0 . . k, "]). En
fait, RS[i, j, k, "] contient la similarité maximale
entre un suffixe de X[i, 0 . . j] et un suffixe de
Y [k, 0 . . "]. De manière similaire CS[i, j, k, "]
contient la similarité maximale entre un suf-
fixe de X[0 . . i, j] et un suffixe de Y [0 . . k, "].
Ces deux tables peuvent être calculées en uti-
lisant la formule de récurrence habituelle pour
les séquences en temps et espace O(m1 × n1 ×
m2 × n2).

Ensuite on utilise une table à quatre dimensions
TS de taille (m1 + 1)× (n1 + 1)× (m2 + 1)×
(n2 + 1) définie comme suit :

TS[i, j, k, "] = max{s(X[i′ . . i, j′ . . j],
Y [k′ . . k, "′ . . "]) | 0 ≤ i′ ≤ i, 0 ≤ j′ ≤
j, 0 ≤ k′ ≤ k et 0 ≤ "′ ≤ "} ∪ {0}.

On note : r = RS[i, j, k, "], c = CS[i, j, k, "],
r′ = RS[i, j − 1, k, "− 1], c′ = CS[i− 1, j, k −
1, "] et q = Del(X[i, j]) + Ins(Y [k, "]).

Les valeurs de la table TS peuvent être calculées
à l’aide de l’équation présentée FIG. 4.

Nous avons les initialisations marginales :

TS[−1, j, k, "] = TS[i,−1, k, "]
= TS[i, j,−1, "]
= TS[i, j, k,−1]
= 0

pour 0 ≤ i ≤ m1− 1, 0 ≤ j ≤ n1− 1, 0 ≤ k ≤
m2 − 1 et 0 ≤ " ≤ n2 − 1.

Les valeurs de la table TS de taille (m1 + 1) ×
(n1 + 1) × (m2 + 1) × (n2 + 1) permettant de
détecter des motifs similaires peuvent être cal-
culées en temps et espace O(m1×n1×m2×n2).

La procédure de tracé arrière doit commencer
à la position contenant une valeur maximale
plutôt qu’à la position (m1 − 1, n1 − 1, m2 −
1, n2 − 1).

Exemple

Avec le système de score suivant : Sub(a, a) =
1, Sub(a, b) = −1 et Ins(a) = Del(a) = −1,
pour a, b ∈ Σ tels que a &= b, FIG. 5 mon-
tre sur la gauche les deux motifs à aligner et
sur la droite le meilleur alignement local où le
symbole c sur la troisième ligne du second mo-
tif est inséré, tandis que les symboles ghi de la
troisième ligne du premier motif sont substitués
par les symboles aba de la quatrième ligne du
second motif.

4 Application

L’algorithme a été testé sur des dialogues en-
tre parents et enfants de 4 ans lors de la nar-
ration d’une histoire enfantine dont le contexte
est mentaliste. Chaque énoncé est tout d’abord
retranscrit et codé selon la grille de Chanoni
[10, 9]. Nous avons ensuite réalisé les aligne-
ments de toutes les paires de dialogues distincts,
ainsi que les alignements intra-dialogues, afin
d’en extraire des régularités dans les comporte-
ments verbaux des parents et des enfants.

4.1 Retranscription et codage des dialogues

La grille utilisée pour le codage des dia-
logues est celle de Chanoni [10, 9], conçue
spécialement dans le cadre d’une étude psy-
chologique portant sur les interprétations men-
talistes des comportements d’un personnage.
L’objectif étant de repérer les caractéristiques
dialogiques, sémantiques et pragmatiques du
discours que proposent les adultes pour expli-
quer le comportement d’un personnage soumis
à une fausse croyance [34], selon l’âge de l’en-
fant auquel ils s’adressent.

Cette grille est composée de cinq colonnes,
chaque colonne comporte entre 2 et 7 codages
(6, 3, 7, 2, 2) (voir FIG. 6) :

– Les indices relevés dans la première colonne
concernent la nature de l’énoncé. Il peut s’a-
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Opération Score
Substitution de X[0 . . 3, 2] par Y [0 . . 2, 1] 5
Substitution de X[0 . . 3, 1] par Y [0 . . 2, 0] 5
Suppression de X[0 . . 3, 0] −4

FIG. 3 – Exemples de scores pour les opérations d’édition

TS[i, j, k, "] = max






TS[i− 1, j, k, "] + Del(X[i, j])
TS[i, j − 1, k, "] + Del(X[i, j])
TS[i, j, k − 1, "] + Ins(Y [k, "])
TS[i, j, k, "− 1] + Ins(Y [k, "])
TS[i− 1, j, k − 1, "] + (r si r &= 0 sinon q)
TS[i, j − 1, k, "− 1] + (c si c &= 0 sinon q)
TS[i− 1, j − 1, k − 1, "− 1] + (c′ + r si c′, r &= 0 sinon q)
TS[i− 1, j − 1, k − 1, "− 1] + (c + r′ si c, r′ &= 0 sinon q)
0

(2)

FIG. 4 – Calcul de TS , avec 0 ≤ i ≤ m1 − 1, 0 ≤ j ≤ n1 − 1, 0 ≤ k ≤ m2 − 1 et 0 ≤ " ≤ n2 − 1

A b C J e f g T i j 5 l m n o
B b C d E f g h i j k l m n o
B b C J L f g h i j k l m n o
A b C d E f g h i j k l m n o

A b C J e f g T i
B b C d E f g h i
B b C J L f g h i
A b C d E f g h i j k l m n

A b C J e f g T i j 5 l m n
B b C d E f g h i , ; : ! ?
x y z t u v w a c e p q r s
B b C J L f a b a b a c a b
A b C d E f g h i j k l m n
a j g j h a j h i j a j j j

A b C J e f g T i
B b C d E f g h i

c
B b C J L f a b a
A b C d E f g h i j k l m n

FIG. 5 – Alignement local de motifs 2D.
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Dialogue b7 Grille mentaliste
...
24 Parent on va la retrouver ta couronne
25 Parent t’inquiète pas
26 Parent donc là ils se cachent
27 Parent ils cherchent
28 Parent qui pourrait avoir pris la couronne
29 Enfant elle dedans, elle est dedans la couronne
30 Parent donc ils suspectent plein de monde,

Cornélius, Céleste, la vieille dame
31 Parent qui a bien pu prendre la couronne ?
32 Enfant la couronne elle est dedans
33 Parent tu crois ? !
34 Enfant oui
35 Parent mais Babar il ne sait pas qu’elle est dedans
36 Parent donc il se dit que c’est une bombe, la couronne
37 Parent ou je ne sais quoi ?
...

24 a [ { ) ]
25 A P E ) ]
26 A P B ) ]
27 a [ { ) ]
28 q [ { ) ]
29 a [ { ) ]
30 A P Y C J
31 q [ { ) ]
32 a [ { ) ]
33 Q H K ) ]
34 a [ { ) ]
35 A P N O J
36 A P N C J
37 A R N ) ]

FIG. 6 – Codage des dialogues

gir d’une affirmation (a ou A), d’une ques-
tion (q ou Q). L’état de majuscule (A, Q)
correspond à la présence d’un état mental.
Est aussi relevé dans cette colonne s’il s’agit
d’une demande d’attention sur l’histoire (AH)
ou d’une demande d’attention générale (AG).

– La deuxième colonne concerne la référenci-
ation de l’énoncé. L’énoncé peut se réfèrer
au personnage (P), à l’interlocuteur (H) ou
au locuteur (R). La référenciation n’est codée
qu’en association avec la présence d’un état
mental.

– La troisième colonne relève les états men-
taux. Les partenaires du dialogue peuvent
décrire l’émotion (E), la volition (V), la cog-
nition observable (B) ou non observable (N),
l’épistémie (K), l’hypothèse (Y) et la surprise
(S). Ici la surprise est distinguée des émotions
pour ses liens avec la croyance dont elle est
issue.

– Les deux dernières colonnes sont consacrées
aux justifications par cause / conséquence (C)
ou par opposition (O) qui peuvent être ap-
pliquées soit pour expliquer l’histoire (J), soit
pour expliquer une situation par l’évocation
d’un contexte personnel (CP).

Les parenthèses, accolades et autres crochets
([ , , ), ]) sont utilisés pour coder l’absence
d’indice dans une colonne donnée.

Par exemple, nous présentons de façon plus pré-
cise le codage de l’énoncé figurant ligne 35 du
dialogue b7 (voir FIG. 6) : “ mais Babar, il

ne sait pas qu’elle est dedans ”. Cet énoncé
est une assertion contenant un état mental,
c’est pourquoi nous codons A dans la première
colonne. Cet état mental, référencé au person-
nage (“ il ne sait pas ”), est codé P dans la
deuxième colonne. L’état mental (“ sait ”), re-
latif à la cognition non observable, est codé N
dans la troisième colonne. Nous relevons par
ailleurs une justification par opposition repérée
grâce à la conjonction de coordination “ mais ”,
que nous codons O dans la quatrième colonne.
Le contexte de cette justification est codé dans la
cinquième et dernière colonne. Pour cet énoncé,
le contexte fait référence à l’histoire en tant
que telle (“ qu’elle [la couronne de Babar] est
dedans ”) que nous codons J.

4.2 Extraction de motifs par programma-
tion dynamique

Nous avons ensuite réalisé les alignements de
toutes les paires de dialogues et les alignements
intra-dialogues du corpus de dialogues présenté
précédemment, afin de repérer des motifs ap-
prochés (ou flous) se répétant.

Une matrice de substitution a été spécifiquement
construite pour cette application, afin d’expri-
mer les opérations d’édition élémentaires. Cette
matrice peut être vue comme une représentation
des liens existants entre les différents indices du
codage. Le lien entre deux indices est représenté
par une valeur allant de 0 à 10. Lorsque deux
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indices sont liés par une valeur faible, cela in-
dique qu’ils ne peuvent pas être substitués l’un
par l’autre. A l’inverse, deux indices liés par une
valeur élevée peuvent être rapprochés et donc
substitués l’un par l’autre.

Pour cette étude nous avons souhaité centrer
notre analyse sur les états mentaux et leurs
justifications mettant de côté les éléments in-
diquant la nature grammaticale de l’énoncé.
Ainsi, nous avons choisi de lier plus fortement
entre elles les catégories référenciation (2ème
colonne), états mentaux (3ème colonne), jus-
tifications (4ème colonne) et contexte (5ème
colonne). Nous avons volontairement distingué
la catégorie nature de l’énoncé (1ère colonne)
des autres catégories.

Il faut noter que la grille choisie pour tester
l’algorithme n’est pas dédiée à la modélisation
du dialogue mais a été conçue particulièrement
pour une étude psychologique donnée. Elles
contient nottament des redondances dont le biais
est levé par les valeurs choisies pour la matrice
de substitution.

Les données présentées ici sont issues de la
comparaison de deux dialogues entre deux
mères et leur enfant de 4 ans (voir dialogues b7
et b9, FIG. 7 et FIG. 8).

L’algorithme fait apparaître des motifs en forme
de L, se répétant au sein des deux dialogues
(b7 et b9). Ces motifs flous peuvent être décom-
posés en deux parties significatives :

– Le premier ensemble est composé d’une série
de lignes (partie verticale du L) qui compor-
tent des indices relatant la présence d’un état
mental associé à une référenciation.

– La deuxième partie forme la partie horizon-
tale du L (lignes 35 et 36 pour le dialogue b7
par exemple) pour lesquelles nous notons des
énoncés comportant des états mentaux asso-
ciés à des justifications.

L’intérêt de ce motif réside dans le fait qu’il
semble caractériser à la fois une organisation
dialogique et un contenu. En effet, le premier
ensemble du motif (partie verticale du L) fait
apparaître au moins trois énoncés mentalistes au
milieu d’une petite dizaine d’énoncés. Il est in-
téressant de noter qu’il ne s’agit pas d’une refor-
mulation d’un seul état mental, mais de l’utili-
sation diversifiée d’états mentaux. Dans le dia-
logue b7, nous relevons la cognition observable
(B), l’hypothèse (Y), l’épistémie (K) et la cogni-
tion non observable (N). La deuxième partie du

motif est composée de deux énoncés complexes
qui regroupent chacun une justification associée
à une interprétation mentaliste.

Ainsi, notre hypothèse est que les parents pren-
nent soin de proposer plusieurs interprétations
mentalistes de la situation, en décrivant et pré-
cisant les états mentaux en jeu, tout en prenant
soin de les aérer par des énoncés simples (as-
sertions ou questions). Les parents peuvent en-
suite énoncer une double justification complexe,
précisant les liens de cause, de conséquence ou
d’opposition qui déterminent les états mentaux
du personnage et ses comportements. Cette pré-
paration de l’enfant à comprendre une justifica-
tion mentaliste que nous venons de décrire est
un fait délicat, voire impossible à observer “ à
l’oeil nu ”. En effet, pour cet exemple, ce motif
a été mis en lumière à l’intérieur d’une série de
plus de 37 et 86 lignes (respectivement pour les
dialogues b7 et b9).

À terme, tous les motifs détectés seront réper-
toriés et recherchés dans tous les dialogues.
Ainsi pour chaque symbole de tous les dia-
logues, il sera possible de savoir dans quel mo-
tif il apparaît et quels sont les dialogues (avec
les positions) dans lesquels ces motifs apparais-
sent. Le but étant d’aider un expert à détecter
des motifs significatifs.

5 Conclusion et perspectives

Nous avons présenté une méthode très
générique pour aligner des motifs en deux
dimensions par programmation dynamique en
temps et espace quadratique. Cette méthode
permet de calculer des alignements globaux et
locaux. Nous avons appliqué cette méthode à
l’extraction de motifs dans des dialogues entre
parents et enfants de quatre ans, annotés par une
grille mentaliste.

Une première difficulté consiste à visualiser les
alignements ainsi calculés. En effet, le nom-
bre de motifs qui peuvent être mis en évidence
est assez conséquent mais nécessitent à chaque
fois une expertise humaine afin d’en évaluer
la pertinence. De plus, il n’existe pas à ce
jour de méthode d’affichage pratique permettant
de visualiser et comparer aisément deux mo-
tifs approchés. Enfin, quand un motif se répète
dans plusieurs dialogues, il est aussi difficile de
choisir un motif “ consensuel ”, permettant de
représenter toutes les occurrences.

Du point de vue technique, beaucoup de
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Dialogue b7 Dialogue b9

24 a [ { ) ]
25 A P E ) ]
26 A P B ) ]
27 a [ { ) ]
28 q [ { ) ]
29 a [ { ) ]
30 A P Y C J
31 q [ { ) ]
32 a [ { ) ]
33 Q H K ) ]
34 a [ { ) ]
35 A P N O J
36 A P N C J
37 A R N ) ]

8 q [ { ) ]
9 A P B ) ]

10 q [ { ) ]
11 q [ { ) ]
12 q [ { ) ]
13 A P B ) ]
14 a [ { ) ]
15 A P N ) ]
16 q [ { ) ]
17 a [ { ) ]
18 a [ { ) ]
19 A P V ) ]
20 A P B O J
21 A P S O J
22 a [ { ) ]
23 a [ { ) ]

FIG. 7 – Alignement de motifs mentalistes

Dialogue b7 Dialogue b9

24 Parent on va la retrouver ta couronne
25 Parent t’inquiéte pas
26 Parent donc là ils se cachent
27 Parent ils cherchent
28 Parent qui pourrait avoir pris la couronne
29 Enfant elle dedans, elle est dedans la

couronne
30 Parent donc ils suspectent plein de monde,

Cornélius, Céleste, la vieille dame
31 Parent qui a bien pu prendre la couronne ?
32 Enfant la couronne elle est dedans
33 Parent tu crois ? !
34 Enfant oui
35 Parent mais Babar il ne sait pas qu’elle

est dedans
36 Parent donc il se dit que c’est une

bombe, la couronne
37 Parent ou je ne sais quoi ?

7 Parent même son ami Zéphir la cherche
partout avec sa loupe

8 Parent mais où est elle donc passée
9 Parent Babar remarque Cornélius donner

un paquet à l’intrus
10 Parent Qu’est ce qui peut y avoir dedans ?
11 Parent mais qui est donc cet individu

masqué
12 Parent qui a volé la couronne
13 Parent Babar la démasque !
14 Parent c’est la reine céleste !
15 Parent il se pose bien des questions
16 Parent pourquoi donc la reine Céleste

s’est déguisée.
17 Parent Babar va donc chez la vieille dame

lui demander
18 Enfant oui
19 Parent la vieille dame ne veut pas qu’il

rentre !
20 Parent mais derrière se cachait
21 Parent pour lui une surprise en réalité
22 Parent puis Babar rentra chez lui

FIG. 8 – Motifs mentalistes similaires repérés dans deux dialogues différents
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questions peuvent être posées. Est-il possi-
ble d’aligner des motifs 2D en temps sous-
quadratique comme c’est le cas pour les
séquences ? (voir [13]). Est-il possible de
développer une heuristique similaire à BLAST
[2] pour rapidement aligner un motif 2D con-
tre une banque de motifs 2D ? D’autre part, il
est nécessaire d’accompagner la méthode pro-
posée d’une validation statistique pour estimer
la pertinence des résultats trouvés. Enfin, il faut
noter que cette méthode n’a pour l’instant été
appliquée que sur des dialogues de taille mo-
deste, avec une grille d’annotations relativement
restreinte. Dans le cas d’un corpus plus con-
séquent (principalement concernant la longueur
des dialogues et le volume des annotations)
des méthodes d’approximation devront être en-
visagées.

Au-delà de l’intérêt scientifique et théorique,
cette méthode peut, à terme, non seulement
fournir un outil d’aide au diagnostic dans le
cadre de situations dialogiques asymétriques
mais pourrait plus généralement fournir un outil
à la formation à l’entretien. Imaginons un jeune
enfant qui vient consulter pour une douleur à
l’abdomen. L’enfant et le médecin n’ont ni le
même niveau de langage, ni le même niveau
de représentation du corps et de la douleur.
Pourtant le diagnostic ne se fera que sur la
base des propos que l’enfant aura eu à propos
de sa douleur. Cette méthode en complément
d’un entretien semi-dirigé pourrait permettre
de capturer des informations non saisissables
d’emblée et pourtant nécessaires au diagnostic.
Par ailleurs, cette méthode accompagnée d’une
expertise psychologique permet de relever les
techniques ou les motifs dialogiques efficaces.
Ainsi, la formation aux techniques d’entretiens
pourrait s’en trouver améliorée. Nous pourrions
penser qu’un jour cette méthode pourrait assis-
ter en temps réel le locuteur dans son entretien.
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Résumé :
La notion de confiance fait référence à plusieurs notions
qui sont analysées de façon informelle, d’abord sur un
exemple, puis dans le cas général. On propose ensuite
un essai de formalisation en logique modale où l’on dis-
tingue les justifications et les motivations de la confiance.
On montre que ces justifications peuvent être de nature
soit empirique soit analytique, et que ces dernières font
appel à la confiance dans d’autres propriétés : la capacité
de créer un certain état des choses, la possibilité de dé-
clencher des actions à partir d’intentions, le respect des
normes, l’intérêt mutuel de deux agents, ou l’intérêt d’un
agent pour l’autre.
La formalisation consiste à expliciter les relations entre
les diverses modalités qui servent à définir ces notions.
La relation entre antécédent et conséquent est exprimée
par une logique des conditionnelles dont l’axiomatique
est donnée en annexe.
Enfin, on montre comment ce cadre logique permet de
comparer différentes définitions qui ont été exprimées en
logique modale 1.
Mots-clés : Confiance, Logique Modale

Abstract:
The concept of trust refers to several concepts which are
informally analyzed first in the context of an example,
and then from an abstract point of view. An essay of for-
malization in modal logic is proposed where trust justi-
fications and trust motivations are clearly distinguished.
Justifications may be either empirical or analytical. It is
shown that in the latter case they refer to trust into spe-
cific properties : the ability to reach some state of affairs,
the possibility to trigger actions from intentions, norms
fulfillment, mutual interest, or interest to fellow.
The formalization makes explicit the relationships bet-
ween several modalities which are involved in the defi-
nitions of these properties. The entailment relationship is
formalized in a minimal conditional logic plus some ad-
ditional axiom schemas which are given in the annex.
Finally, it is shown how this logical frameworks allows
to compare some distinct trust definitions that have been
expressed in modal logic.
Keywords: Trust, Modal Logic

1 Introduction

Dans les relations entre agents la confiance joue
un rôle très important, en particulier quand un
agent compte sur d’autres agents pour réaliser

1. Ce travail a bénéficié d’une aide de l’Agence Nationale de la
Recherche portant la référence ANR-06-SETI-006.

un but, ou quand il doit faire des choix qui dé-
pendent du comportement futur d’autres agents.

Les exemples abondent autant dans le domaine
des relations individuelles que dans les rela-
tions sociales (l’économie est un exemple d’ac-
tualité assez convaincant), ou que dans les re-
lations entre individus et agents institutionnels
(par exemple entre une personne et sa banque).

Dans le domaine de l’informatique, ces rela-
tions peuvent utiliser comme intermédiaires des
agents logiciels qui agissent pour le compte
d’individus ou d’agents institutionnels. Par
exemple, quand la gestion d’informations sen-
sibles est confiée à des agents logiciels, se pose
le problème de la confiance dans la préservation
de la confidentialité, de l’intégrité et de la dis-
ponibilité d’accès à ces informations.

La multiplicité des travaux et des conférences
consacrés à la confiance [2, 9, 6, 12, 16, 13] a
montré qu’il s’agit d’une notion complexe dont
la définition ne fait pas vraiment consensus.
L’objectif de cet article est d’essayer de préci-
ser les différentes notions qui interviennent dans
la confiance. Pour cela, après une analyse infor-
melle (section 2), on utilisera la Logique Mo-
dale pour leur donner un sens plus précis (sec-
tion 3), sans chercher à détailler la formalisa-
tion jusqu’à un point qui rendrait la compréhen-
sion intuitive trop difficile. La dimension tem-
porelle joue un rôle important dans la confiance
et elle sera un peu plus analysée dans la sec-
tion 4. L’analyse de la section 3 montre que la
confiance peut se définir en termes de confiance
dans des propriétés plus élémentaires qui sont
récapitulées dans la section 5. Après avoir situé
notre analyse par rapport aux travaux existants
(section 6), on résumera en conclusion les prin-
cipaux résultats et on proposera plusieurs direc-
tions pour des travaux futurs.

2 Analyse informelle

Avant d’aborder une analyse générale de la
confiance nous allons étudier un exemple qui re-
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présente bien les différentes questions qui seront
étudiées ensuite d’un point de vue général.

Considérons un conducteur de voiture qui pré-
voit un voyage par autoroute, et qui envisage
qu’une roue vienne à crever. Dans ce cas il de-
vra se garer sur le bas côté et deux problèmes
vont se poser : 1) réparer sa roue et 2) ne pas
être accidenté par une voiture qui pourrait l’ac-
crocher. Dans cette situation il aura deux buts :
que la roue soit réparée (proposition φ), et que
la voiture reste dans l’état non accidentée (pro-
position φ′).

Il se pose alors la question de savoir s’il peut
avoir confiance dans le fait que, dans ces cir-
constances, sa roue sera réparée (proposition
♦φ), et dans le fait que pendant tout ce temps
il ne sera pas accidenté (proposition "φ′). Sup-
posons qu’il donne une réponse positive à ces
deux questions.

Dans ce cas (F1), le conducteur (on l’appelle i)
croit que si la roue est crevée (proposition ¬φ) et
que son but est qu’elle soit réparée (proposition
Goali♦φ), alors la roue sera réparée.

D’autre part (M1), il croit que si la voiture
n’est pas accidentée (proposition φ′) et que son
but est qu’elle reste non accidentée (proposition
Goali"φ′), alors elle restera non accidentée.

C’est le fait d’envisager la crevaison qui a mo-
tivé la question d’avoir, ou non, confiance. Une
autre question est de savoir si cette confiance est
justifiée.

Les justifications de ses croyances peuvent être
de différentes natures :

– Empiriques. Dans les justifications empi-
riques on peut encore distinguer deux cas :
– Observations. Par exemple, il est déjà ar-

rivé plusieurs fois au conducteur de crever,
et à chaque fois la roue a été réparée et il
n’a pas été accidenté.

– Réputation. Par exemple, le conducteur a
entendu dire que tout le monde dit que si on
crève on peut réparer sans être accidenté.

– Analytiques. Par exemple, le conducteur
croit (F2) que dans ces circonstances il y aura
quelqu’un d’autre (appelons-le j) qui est ca-
pable de réparer la roue et qui essaiera de ré-
parer la roue. Et il croit aussi (M2) qu’aucun
conducteur capable de l’accrocher n’essaiera
de l’accrocher.

Ces justifications analytiques peuvent être
considérées comme d’autres formes de

confiance, qui elles mêmes peuvent avoir
des justifications empiriques ou analytiques.
Dans le cas des justifications analytiques on
peut raffiner l’analyse de la façon suivante.

La confiance exprimée par la croyance (F2) peut
être justifiée par le fait (F3) que i croit que dans
ces circonstances il y aura quelqu’un ayant l’in-
tention de réparer sa roue qui transforme ses in-
tentions en actions, et qui est capable de la répa-
rer.

La confiance exprimée par la croyance (M2)
peut être justifiée par le fait (M3) que i croit que,
dans ces circonstances, aucun conducteur ca-
pable de causer l’accident et qui transforme ses
intentions en action n’aura l’intention de causer
l’accident.

La confiance exprimée par la croyance (F3) peut
être justifiée par le fait (F4.1) que i croit que
dans ces circonstances il y aura quelqu’un, j,
qui croit qu’il doit réparer la roue de i, qui
respecte les obligations (c’est-à-dire qui adopte
l’intention de faire ce qu’il croit qu’il est obli-
gatoire de faire), qui transforme ses intentions
en actions, et qui est capable de réparer la roue.
Dans ce cas la confiance de i se fonde, entre
autres, sur le fait que j respecte les normes. On
dira par la suite qu’un agent est "obéissant" s’il
adopte l’intention de faire que l’on ait φ quand il
croit qu’il est obligatoire qu’il adopte l’intention
de faire que l’on ait φ.

Bien que cette obligation ne soit pas dans le
code de la route, il se peut que i croit que j croit
que c’est une obligation morale.

Une autre éventualité est que la croyance (F3)
est justifiée par le fait que (F4.2) i croit que
dans ces circonstances il y aura quelqu’un j
qui, en échange de la promesse d’une contrepar-
tie, adoptera l’intention de réparer la roue. Cette
personne j peut-être, par exemple, un dépanneur
auquel i fait appel, et vis-à-vis duquel i s’engage
à payer l’intervention à condition que j fasse la
réparation, et j s’engage à faire la réparation à
condition que i s’engage à payer l’intervention.
Dans ce cas la confiance de i est fondée sur l’in-
térêt mutuel de i et de j.

Enfin, la confiance exprimée par la croyance
(F3) peut être justifiée par le fait (F4.3) que i
croit que dans ces circonstances il y aura quel-
qu’un, j, qui croit que i a pour but que sa roue
soit réparée, et que cela suffit à j pour adopter
l’intention de réparer la roue de i. Il se peut que
j ait connaissance du but de i, soit parce que
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i fait appel à lui par un geste quelconque, soit
parce que j observe que i est en train d’essayer
de réparer la roue. Dans ce cas la confiance de
i se fonde sur le fait que l’attitude de j est dé-
terminée uniquement par l’intérêt qu’il porte à
l’autre (i en l’occurrence).

La confiance exprimée par la croyance (M3)
peut être justifiée par le fait (M4.1) que i croit
que dans ces circonstances il n’y aura aucun
agent j qui croit qu’il est permis d’avoir l’inten-
tion de causer l’accident, qui ne fait que ce qui
est permis (c’est-à’dire qui n’adopte pas l’inten-
tion de faire quelque chose quand il ne croit pas
que cela est permis), qui transforme ses inten-
tions en actions, et qui est capable de causer
l’accident. On dira par la suite qu’un agent est
"honnête" s’il n’adopte pas l’intention de faire
que l’on ait φ quand il ne croit pas qu’il est per-
mis de faire que l’on ait φ.

La confiance exprimée par la croyance (M3)
peut aussi être justifiée par le fait (M4.2) que
i croit que, dans ces circonstances, il n’y aura
aucun agent j qui croit qu’en demandant à un
autre agent k de causer l’accident moyennant
une contre partie, cet agent k s’engagera à cau-
ser l’accident à condition que j s’engage à la
contre partie, et j s’engagera à la contre partie si
k s’engage à causer l’accident. Ici, la confiance
de i est fondée sur la croyance qu’aucun couple
d’agents j et k n’a pour intérêt mutuel que l’ac-
cident ait lieu.

Enfin, la confiance exprimée par la croyance
(M3) peut être justifiée par le fait (M4.3) que
i croit que dans ces circonstances il n’y aura au-
cun agent j qui croit possible que i ait pour but
que l’accident ait lieu, et que cela suffit à j pour
adopter l’intention de causer l’accident, et qui
transforme ses intention en action, et qui est ca-
pable de causer l’accident. Dans ce cas, comme
pour (F4.3), la confiance de i se fonde sur le fait
que l’attitude de j est déterminée uniquement
par l’intérêt qu’il porte à l’autre.

Nous allons maintenant donner une présentation
générale, mais informelle, des différentes sortes
de confiance susceptibles d’être justifiées par
d’autres formes de confiance. On adoptera dans
cette présentation, un langage abrégé et semi-
formel. On distinguera deux grands cas : celui
où le but de i est de la forme "faire que l’on ait
φ", et celui où il est de la forme "maintenir le
fait qu’on ait φ".

Faire que l’on ait φ

(F1) L’agent i croit que si ¬φ et Goali♦φ, alors
dans le futur on aura φ.

Dans le futur on aura φ s’il existe un agent j tel
que (j est capable de faire en sorte que l’on ait
φ) ET (j essaie de faire que l’on ait φ).

(F2) L’agent i croit que si ¬φ et Goali♦φ, alors
il existe un agent j tel que (j est capable de faire
en sorte que l’on ait φ) ET (j essaie de faire que
l’on ait φ).

j essaie de faire que l’on ait φ si (j essaie de
faire que l’on ait φ quand il en a l’intention) ET
(j a l’intention de faire que l’on ait φ).

(F3) L’agent i croit que si ¬φ et Goali♦φ, alors
il existe un agent j tel que (j essaie de faire que
l’on ait φ quand il en a l’intention) ET (j est
capable de faire en sorte que l’on ait φ) ET (j a
l’intention de faire que l’on ait φ).

j a l’intention de faire que l’on ait φ si :

– Respect des normes : j croit qu’il est obliga-
toire que j ait l’intention de faire que l’on ait
φ.
Il est obligatoire que j ait l’intention de faire
que l’on ait φ si (i demande à j d’avoir l’in-
tention de faire que l’on ait φ) ET (i a le pou-
voir institutionnel de faire qu’il soit obliga-
toire que j ait l’intention de faire que l’on ait
φ en demandant à j d’avoir l’intention de faire
que l’on ait φ).

– Intérêt mutuel : j croit que (i demande à j
de s’engager à faire que l’on ait φ à condition
que i s’engage à faire que l’on ait ψ) ET (j
s’engage à faire que l’on ait φ à condition que
i s’engage à faire que l’on ait ψ) ET (i s’en-
gage à faire que l’on ait ψ à condition que j
s’engage à faire que l’on ait φ).

– Intérêt pour l’autre : j croit que ¬φ et
Goali♦φ.
j croit que Goali♦φ si :
– i demande à j de faire que l’on ait φ, ou
– j observe que (¬φ ET i essaie de faire que

l’on ait φ).

Pour illustrer ces trois possibilités on peut consi-
dérer le cas d’une personne i dont le but est
d’être transportée en voiture à une certaine des-
tination. Si i est un autostopeur, il a confiance
dans le fait qu’en levant le bras il y aura un agent
j, qui agit "pour l’intérêt de l’autre", qui accep-
tera de le prendre sans contrepartie. Par contre,
si i cherche un taxi, il a confiance dans le fait
qu’en levant le bras un chauffeur de taxi j s’ar-
rêtera pour le transporter moyennant un enga-
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gement mutuel. On notera que cela présuppose
en plus que i et j aient confiance dans le fait
que leurs engagements respectifs seront respec-
tés. Ce qui ramène au cas "respect des normes".
Dans un contexte similaire, si i est un agent de
police, il a le pouvoir institutionnel, en levant le
bras, de créer l’obligation pour j de s’arrêter, et
il a confiance dans le fait que j respectera l’obli-
gation.

Les protocoles qui peuvent conduire à un enga-
gement mutuel de i et j peuvent être très variés,
celui qui a été présenté plus haut n’est donné
qu’à titre d’exemple. Dans d’autres contextes
il peut être fait appel à une tierce partie de
confiance, comme un notaire. Le protocole peut
même faire appel à deux autres agents qui re-
présentent i et j et qui ont confiance l’un dans
l’autre, comme dans le protocole de la lettre de
crédit (voir [1]) utilisé pour le commerce mari-
time.

Maintenir le fait qu’on ait φ

(M1) L’agent i croit que si φ et Goali"φ, alors
dans le futur on aura toujours φ.

L’agent i croit que dans le futur on aura toujours
φ si aucun agent j capable de faire que l’on ait
♦¬φ n’essaie de faire que l’on ait ♦¬φ.

(M2) L’agent i croit que si φ et Goali"φ, alors
il n’existe aucun agent j tel que (j est capable
de faire que l’on ait ¬φ) ET (j essaie de faire
que l’on ait ¬φ).

L’agent i croit que dans le futur on aura toujours
φ si aucun agent j tel que (j essaie de faire que
l’on ait ¬φ quand il en a l’intention) et (j est
capable de faire que l’on ait ¬φ) n’a l’intention
de faire que ♦¬φ.

(M3) L’agent i croit que si φ et Goali"φ, alors il
n’existe aucun agent j tel que (j essaie de faire
que l’on ait ¬φ quand il en a l’intention) ET (j
est capable de que l’on ait ¬φ) ET (j a l’inten-
tion de que l’on ait ¬φ).

j n’a pas l’intention de faire ¬φ si :

– Respect des normes : j ne croit pas qu’il soit
permis que j ait l’intention de que l’on ait ¬φ.

– Intérêt mutuel : il est faux que j croit qu’il
existe k tel que : (k demande à j de s’engager
à faire que ¬φ à condition que k s’engage à
que l’on ait ψ) ET (j s’engage à que l’on ait
¬φ à condition que k s’engage à que l’on ait
ψ) ET (k s’engage à que l’on ait ψ à condition
que j s’engage à que l’on ait ¬φ)

– Intérêt pour l’autre : j ne croit pas que φ et
Goali♦¬φ.
j ne croit pas que Goali♦¬φ si :
– i ne demande pas à j de que l’on ait ¬φ, ou
– j n’observe pas que (φ ET i essaie de que

l’on ait ¬φ).

On notera que, dans le cas "intérêt mutuel", j
ne croit pas que quelqu’un (k) le "payera" pour
faire échouer le but de i. Bien que formellement
k puisse être i lui-même, il n’est pas vraisem-
blable que j croie que i puisse "payer" j pour
qu’il mette en échec son propre but.

3 Essai de formalisation

Nous allons introduire certains opérateurs mo-
daux pour décrire les différentes attitudes men-
tales que nous venons de voir. La signification
de ces opérateurs sera donnée de façon pure-
ment intuitive, car ce qui nous intéresse en pre-
mier est de montrer que les différentes formes
de confiance s’expriment par des relations entre
les notions représentées par ces opérateurs.

Le seul opérateur dont l’axiomatique sera par-
tiellement explicitée est l’opérateur qui exprime
le fait que "si on a φ, alors on a ψ", ou "φ en-
traîne ψ". On sait que si on utilise l’implication
matérielle pour représenter la relation entre φ
et ψ on obtient des conséquences paradoxales
qui tiennent au fait que l’implication matérielle
est vraie quand l’antécédent est faux. Quand elle
est dans le champ d’un opérateur modal on peut
éviter ce type de paradoxe, mais c’est au prix
de conditions compliquées, qui n’ont rien de na-
turel, et servent plutôt d’"astuces" pour éviter
les paradoxes qu’à exprimer des conditions in-
tuitives. C’est pour ces raisons que nous avons
choisi d’exprimer la relation entre antécédent
et conséquent avec un opérateur de "condition-
nelle" (voir "minimal conditional logic" dans [3]
section 10.1) auquel on n’impose que les pro-
priétés dont on a besoin ici. On peut lire intuiti-
vement ces opérateurs de la façon suivante.

φ ⇒ ψ : φ entraîne ψ.
Beliφ : i croit que φ.
Goaliφ : i a pour but que l’on ait φ.
"φ : φ est vraie maintenant et dans tous les ins-
tants futurs.
♦φ : il y a un instant, maintenant ou dans le fu-
tur, où φ est vraie.
♦φ

def
= ¬"¬φ.

Attemptiφ : i essaie de faire en sorte que l’on
ait φ.
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Intiφ : i a l’intention de faire que l’on ait φ.
Obgφ : il est obligatoire que l’on ait φ.
Permφ : il est permis que l’on ait φ.
Permφ

def
= ¬Obg¬φ.

Aski,jφ : i demande à j de faire que l’on ait φ.
Commiti(φ | ψ) : i s’est engagé à faire que l’on
ait φ à condition que l’on ait ψ.
Obsiφ : i observe que l’on a φ.

Nous allons maintenant exprimer les différentes
attitudes des agents qui ont été présentées dans
la section précédente en utilisant ces modalités.
Pour ne pas avoir des formules trop complexes
nous n’exprimerons pas tous les détails liés à la
dimension temporelle. On verra dans la section
suivante comment on peut aller plus loin dans
ce sens.

Faire que l’on ait φ

(F1) Beli(¬φ ∧Goali♦φ ⇒ ♦φ)

On définit la notion de capacité à faire que l’on
ait φ de la façon suivante.
Ablejφ

def
= Attemptjφ ⇒ ♦φ

(F2) Beli(¬φ ∧Goali♦φ ⇒ ∃j(Ablejφ ∧
Attemptjφ)) 2

Le fait qu’un agent a la propriété de traduire son
intention en action est exprimé par la définition
suivante.
PosActivejφ

def
= Intjφ ⇒ Attemptjφ

On notera qu’on a : (Ablejφ ∧ Attemptjφ) ⇒
♦φ, d’où :

(F3) Beli(¬φ∧Goali♦φ ⇒ ∃j(PosActivejφ∧
Ablejφ ∧ Intjφ))

Le fait qu’un agent est obéissant est exprimé par
la propriété suivante.
Obeyjφ

def
= BeljObgIntjφ ⇒ Intjφ

On notera que même si on a : (BeljObgIntjφ)∧
Obeyjφ, cela garantit seulement que j a l’inten-
tion de faire que l’on ait φ. On a alors :

(F4.1) Beli(¬φ ∧Goali♦φ ⇒ ∃j(Obeyjφ ∧
PosActivejφ ∧ Ablejφ ∧BeljObgIntjφ))

Le fait que, du point de vue de j, i a le pouvoir,
dans l’institution s, de créer l’obligation pour j

2. Pour éviter un trop grand nombre de parenthèses on utilise la
formule : ¬φ ∧ Goali♦φ ⇒ ∃j(Ablejφ ∧ Attemptjφ), à la place
de : (¬φ ∧Goali♦φ) ⇒ (∃j(Ablejφ ∧Attemptjφ)).

d’avoir l’intention de faire que l’on ait φ est dé-
fini de la façon suivante. 3

InstPoweri,jφ
def
= Aski,jφ ⇒s BeljObgIntjφ

On a alors :

(F5.1) Beli(¬φ ∧Goali♦φ ⇒ ∃j(Inst
Poweri,jφ∧Obeyjφ∧PosActivejφ∧Ablejφ∧
Aski,jφ))

Dans l’axiomatique des conditionnelles men-
tionnée en annexe on peut montrer facilement
qu’on a : (F2) implique (F1), (F3) implique (F1),
(F4.1) implique (F1), et (F5.1) implique (F1).

On définit le fait que i et j se sont mutuellement
engagés, à la demande de i, à faire que l’on ait
φ à condition que l’autre fasse que l’on ait ψ de
la façon suivante.
Contracti,j(φ,ψ)

def
=

InstPoweri,j(Commitj(φ | Commitiψ)) ∧
Obeyj(Commitj(φ | Commitiψ)) ∧
(Commitj(φ | Commitiψ) ⇒
Commiti(ψ | Commitjφ)) ∧
(Commiti(ψ | Commitjφ) ⇒ Intjφ)
On a alors :

(F4.2) Beli(¬φ ∧Goali♦φ ⇒ ∃j(Con
tracti,j(φ,ψ) ∧ PosActivejφ ∧ Ablejφ ∧
Aski,jCommitj(φ | Commitiψ))

On a : (F4.2) implique (F1).

On définit le fait que j est disposé à satisfaire le
but de i sans contrepartie de la façon suivante :
ActAltruisj,iφ

def
=

Belj(¬φ ∧Goali♦φ) ⇒ Intjφ
On a alors :

(F4.3) Beli(¬φ ∧Goali♦φ ⇒ ∃j(Act
Altruisj,iφ∧PosActivejφ∧Ablejφ∧Belj(¬φ∧
Goali♦φ)))

On a (F4.3) implique (F1).

Maintenir le fait qu’on ait φ

(M1) Beli(φ ∧Goali"φ ⇒ "φ)

(M2) Beli(φ ∧ Goali"φ ⇒ ¬∃j(Ablej¬φ ∧
Attemtj¬φ))

3. On peut juger cette définition exagérément simplifiée. On de-

vrait avoir plutôt : InstPoweri,j,sφ
def
= Belj(Aski,j,sφ ⇒s

ObgsIntjφ), c’est-à-dire : j croit que i a le pouvoir, dans l’institu-
tion s, de créer l’obligation ObgsIntjφ en demandant à j de faire que
l’on ait φ. Voir [8] pour les actes de communication qui ont des effets
institutionnels.
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Si un agent capable de que l’on ait ♦¬φ essaie
de que l’on ait ♦¬φ, alors on a ♦¬φ.

Formellement, on a :
(Ablej¬φ ∧ Attemtj¬φ) ⇒ ♦¬φ.

Un agent i, peut accepter, en plus, que si on a
φ et aucun agent capable de faire que l’on ait
¬φ n’essaie de faire que l’on ait ¬φ, alors on
a toujours φ. Ceci revient à accepter que ¬φ ne
peut résulter que de l’action d’un agent capable
de faire que l’on ait ¬φ. Cette croyance de i est
exprimée par :
(PERSIST1) Beli(φ ∧ ¬∃j(Ablej¬φ ∧
Attemtj¬φ) ⇒ "φ)

On a (M2) et (PERSIST1) implique (M1).

Le fait qu’un agent est capable de se retenir de
faire φ, c’est-à-dire de ne pas essayer de faire
que l’on ait φ s’il n’en a pas l’intention est défini
par :
RefActivejφ

def
= ¬Intjφ ⇒ ¬Attemptjφ

Formellement on a :
¬Intj¬φ ∧ RefActivej¬φ → ¬Attemptj¬φ.
On a alors :

(M3) Beli(φ ∧Goali"φ ⇒
¬∃j(RefActivej¬φ ∧ Ablej¬φ ∧ Intj¬φ))

Un agent i, peut accepter, en plus, que si aucun
agent qui peut se retenir d’essayer de que l’on
ait ¬φ et qui est capable de que l’on ait ¬φ n’a
l’intention de que l’on ait ¬φ, alors on a toujours
φ. Soit :
(PERSIST2) Beli(φ ∧ ¬∃j(RefActivej¬φ ∧
Ablej¬φ ∧ Intj¬φ) ⇒ "φ)

Cette hypothèse est risquée car il pourrait y
avoir des agents capables de faire ¬φ, et qui es-
saient de faire que ¬φ bien qu’ils n’en aient pas
l’intention. Dans l’exemple de la section précé-
dente, ce pourrait être le cas d’un conducteur j
qui accroche la voiture de i involontairement.

On peut noter que (PERSIST2) est équivalent à :

Beli(φ ∧ ∀j(RefActivej¬φ ∧ Ablej¬φ →
¬Intj¬φ) ⇒ "φ)

On a (M3) et (PERSIST2) implique (M1).

Le fait que j est honnête est défini par :
Honestjφ

def
= ¬BeljPermIntjφ ⇒ ¬Intjφ

On a alors :

(M4.1) Beli(φ ∧Goali"φ ⇒
¬∃j(Honestj¬φ∧PosActivej¬φ∧Ablej¬φ∧

¬BeljPermIntj¬φ))

Formellement on a :
¬BeljPermIntj¬φ ∧ Honestj¬φ →
¬Intj¬φ.

Un agent i, peut accepter, en plus, que si aucun
agent qui est honnête pour ¬φ, qui peut se re-
tenir d’essayer de que l’on ait ¬φ et qui est ca-
pable de que l’on ait ¬φ, ne croit qu’il est per-
mis d’avoir l’intention de faire que ¬φ, alors on
a toujours φ. Soit :
(PERSIST3.1) Beli(φ ∧ ¬∃j(Honestj¬φ ∧
PosActivej¬φ ∧ Ablej¬φ ∧
¬BeljPermIntj¬φ) ⇒ "φ)

Cette hypothèse est risquée car il peut y avoir
des agents qui peuvent se retenir d’essayer de
que l’on ait ¬φ et qui sont capables de que l’on
ait ¬φ, mais qui ne sont pas honnêtes.

On a (M4.1) et (PERSIST3.1) implique (M1).

(M4.2) Beli(φ ∧Goali"φ ⇒ ¬∃j(Belj
(∃k((Contractk,j(¬φ,ψ) ∧ PosActivej¬φ ∧
Ablej¬φ ∧ Askk,jCommitj(¬φ | Com
mitjψ))))))

Un agent i peut accepter en plus une hypothèse
similaire à (PERSIST3.1). Soit :
(PERSIST3.2) Beli(φ ∧ ¬∃j(Belj(∃k
((Contractk,j(¬φ,ψ) ∧ PosActivej¬φ ∧
Ablej¬φ∧Askk,jCommitj(¬φ |Commitjψ)))))
⇒ "φ)

On a (M4.2) et (PERSIST3.2) implique (M1).

Le fait qu’un agent j se retient d’adopter l’in-
tention de faire que l’on ait φ s’il croit qu’il est
possible que le but de i est qu’il n’adopte pas
l’intention de faire que l’on ait φ est défini par :
RefAltruisi,jφ

def
= ¬Belj¬Goali¬Intjφ ⇒

¬Intjφ
On a alors :

(M4.3) Beli(φ ∧Goali"φ ⇒ ¬∃j(Ref
Altruisi,j¬φ ∧ PosActivej¬φ ∧ Ablej¬φ ∧
¬Belj¬Goali¬Intj¬φ))

Un agent i peut en plus adopter une hypothèse
similaire à à (PERSIST3.1). Soit :
(PERSIST3.3) Beli(φ ∧ ¬∃j(RefAltruisi,j¬φ
∧ PosActivej¬φ ∧ Ablej¬φ ∧ ¬Belj¬Goali
¬Intj¬φ) ⇒ "φ)

On a (M4.3) et (PERSIST3.3) implique (M1).
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La formalisation qui a été présentée jusqu’ici
pourrait être raffinée dans plusieurs directions.
D’abord en ce qui concerne les quantificateurs
qui apparaissent dans les formules telles que
(F2) et (M2). Si on s’inspire des logiques mo-
dales du premier ordre, la position des quanti-
ficateurs par rapport à la modalité Beli permet
de distinguer le fait que i connaît, ou ne connaît
pas, les agents j qui son capables de faire que
l’on ait φ ou de que l’on ait ¬φ.

Par exemple, la formule (F’2) :
(F2) ∃jBeli(¬φ ∧Goali♦φ ⇒ (Ablejφ ∧
Attemptjφ))
exprime que i connaît un j qui satisfait la pro-
priété dans le champs de Beli, alors que ce n’est
pas nécessairement le cas dans (F2).

Le cas de (M2) est plus délicat car il contient im-
plicitement un quantificateur universel. En effet
(M2) est équivalent à (M’2) :
(M’2) Beli(φ ∧ Goali"φ ⇒ ∀j(Ablej¬φ →
¬Attemtj¬φ))
La même transformation que celle que nous
avons faite pour passer de (F2) à (M2) condui-
rait à (M”2) :
(M”2) ∀jBeli(φ ∧ Goali"φ ⇒ (Ablej¬φ →
Attemtj¬φ))
Mais (M”2) est très problématique car elle sup-
pose implicitement que i connaît l’ensemble I
de tous les agents capables de faire que l’on
ait ¬φ 4, et il y a de nombreux domaines d’ap-
plication où ce n’est pas le cas. Par exemple,
si i a confié à certains agents logiciels la ges-
tion d’informations confidentielles, il sait que ce
sont ces agents qui ont la capacité de communi-
quer ces informations, et il peut avoir confiance,
ou pas, dans le fait qu’aucun d’eux ne les com-
muniquera à des personnes non autorisées. Par
contre, si i transmet ses informations via un
réseau tel qu’Internet, il n’est pas très réaliste
d’envisager que i connaisse tous les agents qui
ont la capacité d’altérer l’intégrité de ces infor-
mations.

Les différentes modalités que nous avons utili-
sées ont fait l’objet de nombreux travaux de for-
malisation, et si certaines, comme la modalité
épistémique Beli font l’objet de consensus, ce
n’est pas le cas pour les modalités de but et d’in-
tention Goali et Intj , et encore moins pour les

4. La formule (M”2) soulève aussi la question de savoir si elle est
"domain independent", au sens défini dans [4], car, à notre connaissance,
il n’y a aucune étude portant sur les formules "domain independent" en
logique modale, et il faudrait s’assurer que la sous-formule Ablej¬φ
peut être considérée comme un prédicat qui définit le champ du quanti-
ficateur universel ∀j. La même question se pose pour le quantificateur
existentiel ∃j dans (F2).

modalités déontiques Obg et Perm, ainsi que
pour la modalités d’action Attemptj .

Dans notre esprit il est essentiel dans le cadre de
la confiance que la modalité Attemptj exprime
la causalité, c’est-à-dire que si après que j ait
essayé de faire que l’on ait φ on a φ, alors on a
φ à cause de ce qu’a fait j. Même s’il est bien
connu que la formalisation de la causalité pose
de gros problèmes, en particulier à cause de la
condition contre factuelle, les travaux de G. H.
von Wright [18], de I. Pörn [17] ou de N. Belnap
et J. Horty [10], peuvent servir de référence.

Malheureusement l’expression "essayer de faire
que" laisse entendre que j agit intentionnelle-
ment. Ce n’est pas le sens que nous voulons
donner à Attemptjφ, et on ne suppose pas
que : Attemptjφ ⇒ Intjφ. Par exemple, si le
conducteur i a confiance dans le fait qu’aucun
autre conducteur j ne va l’accrocher, l’ensemble
I mentionné plus haut contient non seulement
les agents qui pourraient l’accrocher intention-
nellement, mais aussi ceux qui pourraient le
faire involontairement.

On notera que parmi les propriétés élémentaires
qui peuvent faire l’objet de confiance ne fi-
gure pas le pouvoir institutionnel. En effet, la
conditionnelle qui définit ce pouvoir exprime
une norme, définie par une institution, qui re-
lie l’antécédent et le conséquent [11]. Cette re-
lation n’exprime pas la régularité de l’attitude
d’un agent, et elle est de nature différente.

Enfin, faut-il envisager un cadre logique unique
qui intégrerait une formalisation détaillée de
toutes les modalités que nous utilisons. Mis à
part le fait qu’un travail d’une telle ampleur
constitue un défi considérable, le résultat serait
d’une telle complexité que le bénéfice en terme
de compréhension intuitive est loin d’être ac-
quis. De plus, on pourrait toujours trouver des
points insuffisamment formalisés, et comme le
montre très bien J. Ladrière dans [14] il faut ac-
cepter des limites à la formalisation. Ici, nous
nous sommes limité au niveau qui permet de
comparer différents points de vue sur la forma-
lisation de la confiance.

4 Dimension temporelle

Jusqu’à présent nous n’avons fait intervenir le
temps que pour distinguer le cas où le but d’un
agent i est qu’advienne une situation où on a φ,
représenté par ¬φ ∧ ♦φ, et le cas où son but est
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que persiste une situation où on a φ, représenté
par φ ∧"φ.

Il y a une autre distinction qui vaut la peine
d’être analysée, car elle a conduit à des dé-
finitions différentes de la confiance, et peut-
être à des confusions, c’est la distinction entre,
d’une part, le cas où survient un événement, par
exemple une roue qui crève, qui motive l’adop-
tion à cet instant-là d’un but, et, éventuellement,
l’adoption de la confiance dans le fait que le but
sera atteint, et, d’autre part, le cas où, comme
on l’a décrit dans la section 2, un agent en-
visage qu’à n’importe quel instant futur pour-
rait survenir le même événement. Dans ce cas
c’est à l’instant présent qu’il doit décider, ou
non, d’adopter la confiance dans le fait que son
but sera satisfait quel que soit l’instant futur où
l’événement aura lieu.

Nous allons voir comment cette distinction s’ex-
prime en logique modale.

On utilisera les notations suivantes.

Until(φ)ψ : ψ est vraie jusqu’à ce que φ soit
vraie.
Before(φ)ψ : ψ sera vraie à un certain instant
avant que φ soit vraie.

But motivé par un événement présent

Faire que l’on ait φ

En pratique i veut que son but soit satisfait
dans un certain délai, c’est-à-dire avant qu’une
proposition représentée par δ soit vraie. Par
exemple, i veut que la roue soit réparée avant
qu’il fasse nuit. D’autre part, le but de i ne peut
pas être satisfait à l’instant même où il a été
adopté. Donc le but de i persiste jusqu’à ce qu’il
soit satisfait ou que le délai soit dépassé.

Si de plus i adopte, à l’instant présent, la
croyance dans le fait que dans toute situation
telle que la situation présente le but sera satis-
fait avant δ, on peut dire qu’il a confiance dans
le fait que son but sera réalisé. Formellement la
situation est représentée par :

Beli(¬φ ∧ Until(φ ∨ δ)GoaliBefore(δ)φ ⇒
Before(δ)φ)

On notera que dans ce cas la relation entre le but
et le fait qu’il sera satisfait s’exprime par une
conditionnelle bien que la croyance de i ne soit
motivée que par l’événement présent. En effet,
si i adopte cette croyance c’est parce qu’il croit
qu’il y a une relation de dépendance entre son

but et le fait qu’il soit satisfait, et il n’est pas
nécessaire qu’il croit que cette relation persiste
au delà de l’instant où son but actuel est satisfait.

Ce serait une erreur de représenter la relation
entre le but et sa satisfaction par une conjonc-
tion, bien qu’à partir de la confiance i puisse
déduire qu’il a le but et qu’il sera satisfait 5 .

Maintenir le fait qu’on ait φ

Ici aussi, en pratique, le but de i (ne pas être
accidenté) n’est pas illimité dans le temps. Par
exemple, son but peut être ne pas être accidenté
jusqu’à ce qu’il puisse repartir, c’est-à-dire jus-
qu’à ce que la roue soit réparée. D’autre part,
son but de ne pas être accidenté persiste jusqu’à
ce qu’il puisse repartir. Si on représente par δ la
limite qu’il accepte pour son but, on a alors dans
le cas général :

Beli(φ ∧ Until(δ)GoaliUntil(δ)φ ⇒
Until(δ)φ)

But motivé par un éventuel événement futur

Faire que l’on ait φ

Dans ce cas i peut adopter le but à n’importe
quel instant dans le futur, et il croit que s’il
adopte le but, alors le but sera atteint. Cepen-
dant, ici aussi, en pratique i n’envisage pas un
futur illimité et sa confiance ne peut pas être illi-
mitée dans le temps. Par exemple, il a confiance
dans le fait que sa roue sera réparée si elle crève
à n’importe quel instant de son voyage jusqu’à
ce qu’il soit arrivé à son terme.

Dans le cas général, la confiance de i s’exprime
alors de la façon suivante.

Beli(Until(δ′)(¬φ ∧GoaliBefore(δ)φ ⇒
Before(δ)φ))

Maintenir le fait qu’on ait φ

Pour des raisons similaires, ici aussi le but et la
confiance de i ont des limites temporelles. Par
exemple, i croit que jusqu’à ce qu’il soit arrivé
au terme de son voyage (δ′), s’il est garé le long
d’un autoroute et que son but est de ne pas se
faire accrocher jusqu’à ce qu’il ait réparé (δ),
alors il ne sera pas accroché jusqu’à ce qu’il ait
réparé.

5. On notera que si la relation entre l’antécédent et le conséquent
était représentée par l’implication matérielle, c’est-à-dire par une for-
mule de la forme : Beli(A → C), on aurait Beli(A → C) ∧ BeliA
logiquement équivalent à Beli(A ∧ C), alors que ce n’est pas le cas
pour Beli(A ⇒ C) ∧BeliA
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Dans le cas général, la confiance de i s’exprime
alors de la façon suivante.

Beli(Until(δ′)(φ ∧GoaliUntil(δ)φ ⇒
Until(δ)φ))

5 Confiance dans les propriétés élé-
mentaires

De l’analyse de la section 3 on peut conclure
que la confiance dans le fait qu’un but soit at-
teint peut être justifiée par la confiance dans
un certain nombre de propriétés élémentaires
qui sont récapitulées ci-dessous. Ces proprié-
tés s’expriment toutes sous forme de condition-
nelles.

Du point de vue des relations temporelles entre
antécédents et conséquents nous avons fait cer-
taines hypothèses. On suppose que les relations
entre attitudes mentales sont simultanées (rela-
tions entre le fait que j croit, ou ne croit pas,
quelque chose et le fait que j adopte, ou non,
l’intention de faire que l’on ait φ), et on suppose
que le passage d’une intention à une action, ou
d’une action à l’effet de l’action, nécessite un
délai dans le temps. On a alors :

Ablejφ
def
= Attemptjφ ⇒ ♦φ

PosActivejφ
def
= Intjφ ⇒ ♦Attemptjφ

RefActivejφ
def
= ¬Intjφ ⇒ ¬♦Attemptjφ

Obeyjφ
def
= BeljObgIntjφ ⇒ Intjφ

ActAltruisj,iφ
def
= Belj(¬φ ∧ Goali♦φ) ⇒

Intjφ

Honestjφ
def
= ¬BeljPermIntjφ ⇒ ¬Intjφ

RefAltruisi,jφ
def
= ¬Belj(φ ∧ Goali"φ) ⇒

¬Intjφ

En général, la confiance est une propriété que
i attribue à j pour les instants futurs. Mais,
comme on l’a vu, en pratique cette confiance
n’est pas illimitée dans le temps. De plus, en gé-
néral, elle est restreinte à certains contextes, et
ceci de deux façons différentes. D’une part, ce
n’est que dans certains contextes que i accordera
sa confiance à j pour une certaine durée dans le
temps, et d’autre part, à un instant futur donné,
la propriété attribuée à j peut être restreinte aux
cas où certaines conditions sont satisfaites à cet
instant-là. Si on appelle Propi,jφ la propriété at-
tribuée par i à j, on a la forme générale de la

confiance représentée par 6 :

TrustPropi,jφ
def
= Beli(BelContext ⇒

Until(δ)(PropContext ⇒ Propi,jφ))

Par exemple, dans le cas de la confiance dans la
capacité ou dans l’honnêteté de j on a :

TrustAblei,jφ
def
= Beli(BelAContext ⇒

Until(δ)(AContext ⇒ (Attemptjφ ⇒ ♦φ)))

TrustHonesti,jφ
def
= Beli(BelHContext ⇒

Until(δ)(HContext ⇒
(¬BeljPermIntjφ ⇒ ¬Intjφ)))

6 Comparaison avec d’autres tra-
vaux

Nous nous restreindrons ici aux travaux qui pro-
posent des formalisations en logique modale.
D’une manière générale ils s’accordent sur le
fait que la confiance est une attitude mentale qui
s’exprime par une croyance d’un agent i au su-
jet de propriétés attribuées à un autre agent j
[2, 9, 12, 6].

Ces propriétés peuvent-elles être étendues à
des objets, ou à des systèmes physiques ? Par
exemple, il se peut que, dans le cas où i est un
conducteur, i déclare qu’il a confiance dans le
fait que son régulateur automatique de vitesse
se débranchera s’il appuie sur le bouton appro-
prié. Nous pensons qu’en fait cette confiance
ne concerne pas les systèmes physiques eux-
mêmes. En effet, leurs comportements sont dé-
terminés, d’une part, par les lois de la nature, et
celles-ci ne peuvent faire l’objet d’un jugement
subjectif tel que la confiance, et d’autre part, par
les personnes qui les ont conçus, fabriqués ou
utilisés. Ce sont donc, plus vraisemblablement,
ces personnes qui peuvent faire, ou pas, l’objet
de la confiance de i. On est donc ramené au cas
précédent.

Les divergences les plus importantes portent sur
les notions qui doivent être considérées comme
constitutives de la confiance. En particulier,
pour C. Castelfranchi et al. [2, 9] le but de i
est un élément constitutif de la confiance. Selon
cette approche, la croyance de i dans certaines
propriétés de j ne peut être considérée comme
de la confiance que si cette croyance est motivée
par le fait que i a un certain but, et que celui-ci

6. Une notation, plus lourde, mais plus rigoureuse devrait être de la
forme : TrustPropi,j(φ, BelContext, PropContext, δ).
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pourrait être satisfait par j en mettant en oeuvre
cette propriété. Cette approche peut être forma-
lisée en logique en exprimant que si i croit que j
a cette propriété, alors nécessairement i a un but
qui peut être atteint grace à j. Cette contrainte
peut s’exprimer, sans détailler tous les aspects
temporels, par :

TrustPropi,jφ → Beli♦Goaliφ

On notera qu’ici la relation entre l’antécédent
est le conséquent est exprimée par l’implica-
tion matérielle, et non par une conditionnelle,
car la contrainte exprime une disjonction : ou
bien on n’a pas TrustPropi,jφ, ou bien on a
Beli♦Goaliφ.

Pour d’autre auteurs, en particulier pour A.J.I.
Jones [12], le but n’est pas considéré comme
une condition nécessaire pour qu’on puisse ap-
peler "confiance" certaines croyances, même
s’il accepte que très souvent c’est le cas. Il
considère que c’est essentiellement la régula-
rité de l’attitude de j qui constitue la notion de
confiance. Il distingue deux types de régularité :
la capacité à créer une certaine situation, et le
respect de certaines obligations. Il exprime la
première par la formule : Beli(ψ → Ejφ), et
la seconde par : Beli(ObgEjφ → Ejφ) 7 , où
Ejφ signifie que j a fait en sorte qu’on ait (est
la cause de) φ. Bien que ce ne soit pas explicité
dans les formules, pour Jones les propriétés at-
tribuées à j ne sont pas satisfaites qu’à l’instant
présent, mais toujours dans le futur.

Une autre différence importante porte sur le fait
que dans l’approche de Castelfranchi et al. i
croit que j satisfera son but en réalisant une ac-
tion bien déterminée α, tandis que pour Jones
cette action n’est pas nécessairement constitu-
tive de la confiance. On peut résumer ces deux
positions en disant que dans la première i veut
que son but soit atteint d’une certaine manière,
alors que dans la seconde ce n’est que l’état à at-
teindre qui compte. Plus brièvement dans la se-
conde le but n’exprime que le "quoi", et la pre-
mière exprime en plus le "comment". On peut
formellement concilier ces deux approches en
explicitant dans la formule φ qui définit le but,
le fait que j a réalisé l’action α. Le but serait
alors, par exemple, de la forme : φ∧Donejα. Il
resterait à préciser la modalité Donejα.

Par exemple, dans le cas du conducteur dont la
roue est crevée, il se peut que i veuille que la

7. Nous avons changé les notations pour les rendre homogènes avec
le reste de l’article.

roue soit réparée sur place, ou, au contraire, que
la voiture soit transportée dans un garage pour
faire la réparation. A l’inverse, si i approche
d’un carrefour où il y a un "stop" pour les voi-
tures qui viennent d’une route perpendiculaire,
et que son but est qu’aucune autre voiture ne se
trouve au carrefour pendant qu’il passe, il peut
avoir confiance dans le fait qu’aucun conducteur
j venant de l’autre route n’essaiera de faire qu’il
se trouve au milieu du carrefour. Et dans ce cas
i ne se préoccupe pas de l’action que pourrait
faire j pour se trouver au milieu du carrefour ;
par exemple il se pourrait que j soit arrêté et
qu’il lui barre la route en faisant l’action de dé-
marrer, ou bien que j soit en train d’approcher
du carrefour et qu’il s’abstienne de freiner pour
arrêter sa voiture.

7 Conclusion

Partant d’une définition de la confiance en
termes de croyance dans le fait que le but
d’un agent sera satisfait, nous avons montré que
ce type de confiance peut être justifié par la
confiance dans certaines propriétés attribuées à
d’autres agents : la capacité à obtenir un cer-
tain état des choses, la possibilité de transfor-
mer les intentions en actions, et enfin la possibi-
lité d’adopter certaines intentions. Celle-ci peut
être déterminée, soit par le respect des normes,
soit par l’intérêt mutuel, soit par l’intérêt pour
l’autre. Chacune de ces propriétés a sa duale se-
lon qu’un agent attend d’un autre agent qu’il
agisse pour satisfaire son but, ou qu’il s’abs-
tienne d’agir pour l’empêcher de maintenir son
but.

Grâce à la formalisation en logique modale on
a pu mettre en évidence des distinctions entre
des notions comme : obéissance et honnêteté,
ou entre celles représentées par : ActAltruis et
RefAltruis. Ces dernières correspondent aux
distinctions qu’ont mis en évidence J. Horty et
N. Belnap dans [10] avec les modalités d’action
du type "to see to it that" et "to refrain to see to
it that".

D’autre part, en explicitant la dimension tempo-
relle, nous avons mis en évidence la distinction
entre la confiance qui est motivée par un événe-
ment particulier à l’instant présent, et celle qui
est motivée par l’occurrence éventuelle de cet
événement dans le futur.

Du point de vue de la formalisation, nous avons
adopté un opérateur de conditionnelle pour le-
quel nous avons requis les propriétés les plus
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faibles, celles qui suffisent à déduire ce qu’il
nous intéressait de déduire dans le cadre de cet
article (essentiellement le fait que certains types
de confiance permettent de déduire d’autres
types de confiance), laissant ainsi la porte ou-
verte à l’adoption de schémas d’axiomes plus
spécifiques si nécessaire. La formalisation de la
signification de chaque opérateur modal n’a pas
été développée, et nous nous sommes concen-
trés uniquement sur leurs interrelations.

De nombreux aspects restent à étudier et à for-
maliser au sujet de la confiance. Nous n’en men-
tionnerons que trois.

– Il faudrait distinguer des buts de natures dif-
férentes. Les buts épistémiques, quand le but
de i est de connaître une information (voir
[5]), par exemple la situation financière d’une
banque, ou une prévision relative à l’évolu-
tion du cours d’une action. Les buts "phy-
siques", quand le but est d’atteindre une cer-
taine situation physique de l’état du monde,
par exemple qu’une roue soit réparée. Et en-
fin les buts déontiques, par exemple quand le
but de i est de créer une obligation en portant
plainte auprès d’un magistrat.

– Dans l’analyse que nous avons faite dans cet
article nous n’avons distingué que le cas où
i a, ou n’a pas, confiance. Il faudrait pou-
voir distinguer des degrés de confiance. Ces
nuances sont évidentes quand la justification
de la confiance est de nature empirique et
s’appuie sur des statistiques. Il reste beaucoup
de points à étudier quand la justification n’est
pas empirique et qu’on considère des degrés
qualitatifs [15, 7].

– Enfin, dans le domaine de l’évolution de
la confiance, il nous semble important d’al-
ler au-delà des modifications de probabilités
objectives qui peuvent résulter de l’acquisi-
tion de nouvelles observations. La confiance
est une notion essentiellement subjective qui
n’évolue pas toujours de façon rationnelle.
Par exemple, un accident de la route très rare,
mais spectaculaire, peut avoir un effet très fort
sur la confiance même si la probabilité de cet
accident reste inchangée. D’autre part, l’évo-
lution de la confiance peut être influencée par
des changements de nature normative et qui
ne peuvent être pris en compte par des statis-
tiques. Par exemple, le fait de réduire la vi-
tesse maximum autorisée sur autoroute peut
augmenter la confiance par rapport au risque
d’accidents.

Annexe

On suppose que l’axiomatique des connecteurs
logiques est définie par le Calcul Classique des
Propositions.

Pour l’opérateur de conditionnelle on adopte les
règles d’inférences et schémas d’axiomes sui-
vants.

(EQUIV) Si ' φ ↔ φ′ et ' ψ ↔ ψ′, alors
' (φ ⇒ ψ) → (φ′ ⇒ ψ′)
(PROPG) (φ1∧φ2 ⇒ φ3) → (φ1∧φ2 ⇒ φ1∧φ3)
(TRANS) (φ1 ⇒ φ2) ∧ (φ2 ⇒ φ3) → (φ1 ⇒
φ3)
(DIST) (φ1 ∧ (φ1 ⇒ φ2) ∧ ψ) ⇒ (φ2 ∧ ψ)
(MATIMP) (φ ⇒ ψ) → (φ → ψ)

Dans cette logique on peut facilement démon-
trer par induction à partir de (TRANS) et (DIST)
que l’on a :

φ1 ∧ (φ1 ⇒ φ2) ∧ (φ2 ⇒ φ3) ∧ . . .
. . . ∧ (φn−1 ⇒ φn) ⇒ φn
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Résumé : 
Cette étude vise à mesurer les variations de l’intérêt 
suscitées par un événement lorsque certaines 
dimensions définies sont manipulées. Les résultats sont 
comparés aux prédictions de la théorie du décalage de 
complexité, selon laquelle les événements sont d’autant 
plus intéressants qu’ils sont plus simples qu’attendu. 
Mots-clés : Complexité, simplicité, intérêt, événement. 

Abstract : 
This study is an attempt to measure the variations of 
interest aroused by conversational narratives when 
definite dimensions of the reported events are 
manipulated. The results are compared with the 
predictions of the Complexity Drop Theory, which 
states that events are more interesting when they appear 
simpler than anticipated. 
Keywords: Complexity, simplicity, interest, event. 

1 Introduction 
L’activité qui consiste à signaler ou rapporter 
des événements occupe une part significative 
du temps humain. Si l’on considère que le 
temps de conversation représente jusqu’à un 
tiers du temps d’éveil (Mehl & Pennebaker, 
2003) et que les narrations peuvent constituer 
jusqu’à 40% de ce temps de parole (Eggins & 
Slade, 1997), nous pouvons passer plus du 
dixième de notre temps disponible à 
communiquer des événements dignes d’intérêt, 
ce qui est considérable. Cette activité présente 
un enjeu social important, comme l’ont révélé 
les études sociolinguistiques (p.ex. Labov & 
Waletzky, 1967; Labov, 1997; Tannen, 1984) : 
celui ou celle qui est capable d’intéresser son 
auditoire renforcera de ce fait ses liens sociaux 
et, inversement, ceux qui suscitent l’ennui en 
rapportant des événements sans intérêt courent 
le risque de se retrouver isolés. Malgré son 
importance, l’activité narrative spontanée n’a 
été décrite que récemment (voir notamment 
Norrick, 2000) et, à notre connaissance, n’a 
pas fait l’objet de modélisation. 

L’analyse de la sélection des événements 
rapportés au cours des interactions spontanées 
et des paramètres qui contrôlent leur intérêt 
nous a permis de développer un modèle fondé 
sur la complexité (Dessalles, 2006, 2008b). 
Notre objectif ici est de tester cette théorie en 
analysant les préférences des sujets concernant 
les variantes de petites histoires. 
Dans ce qui suit, nous rappelons les éléments 
principaux de la théorie du décalage de 
complexité, puis nous décrivons notre ex-
périence. Nous terminons par une discussion 
sur la portée des résultats obtenus. 

2 La théorie du décalage de 
complexité 

Même si les facteurs de l’intérêt narratif des 
événements n’ont pas été répertoriés, il y a eu 
des tentatives dans des domaines connexes 
comme le journalisme ou l’étude de la 
mémoire. Selon les travaux classiques du 
journalisme (Galtung et Ruge, 1965), la 
récence, la proximité, le caractère exceptionnel 
ou négatif des événements et le nombre 
d’individus affectés ont une influence décisive 
sur la valeur de l’information (newswor-
thiness).  Un moyen indirect d’évaluer les 
facteurs qui jouent sur l’intérêt narratif con-
siste à observer les paramètres qui influent sur 
la mémorisation des événements. Les indi-
vidus mémorisent plus efficacement les 
comportements qui leur paraissent incohérents 
ou qui s’écartent des stéréotypes (Stangor et 
McMillan 1992), notamment les actions 
atypiques (Woll et Graesser 1982 ; Shapiro et 
Fox 2002). Nous suggérons qu’une seule 
propriété, l’inattendu, résume l’ensemble de 
ces caractéristiques. L’autre dimension de 
l’intérêt des événements, l’intensité émotion-
nelle (Rimé, 2005), ne sera pas considérée ici. 
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Selon la théorie du décalage de complexité 
(Complexity Drop Theory, CDT), les 
événements dignes d’intérêt sont ceux qui sont 
plus complexes à produire qu’à décrire. 
Formellement1 : 

U(s) = Cw(s) – C(s) 
U(s) mesure l’inattendu de la situation s. C(s) 
est sa complexité, c’est-à-dire la taille de la 
description la plus concise de s, autrement dit 
la quantité d’information minimum permettant 
de désigner s sans ambigüité (Li & Vitányi, 
1993). Cw(s) est la complexité de production, 
mesurée par la quantité d’information 
minimum permettant de produire s à partir du 
monde w tel qu’il connu ou imaginé et en 
tenant compte de ses contraintes. 
La notion de complexité apparaît de plus en 
plus comme fondamentale en sciences 
cognitives (Chater, 1999 ; Chater & Vitányi, 
2003). Par exemple, la reconstitution des 
parties cachées obéit à un principe de 
complexité minimale. Il en est de même pour 
l’induction (Solomonoff, 1978) et pour la 
formation d’hypothèse (Chaitin, 2004). Le 
reproche qui est parfois adressé aux théories 
utilisant la complexité est que cette notion 
reste abstraite, puisqu’on ne peut pas la 
calculer en général. Ce reproche est infondé 
dans de nombreux cas d’intérêt pratique 
(Delahaye & Zenil, 2007), et particulièrement 
dans le cas de la complexité cognitive 
(Dessalles 2008b). La suite du présent article 
va permettre d’illustrer la fécondité du concept 
de complexité en testant ses prédictions 
concernant l’intérêt des événements.  

3 Description de l’expérience 
Pour tester les prédictions de la CDT, nous 
avons constitué un corpus de 18 histoires en 
français, pour partie inspirées d’événements 
rapportés sur un site Web communautaire 
(viedemerde.fr) sur lequel les utilisateurs 
décrivent des petits événements de la vie 
quotidienne dans un style informel. Les 
histoires ont été proposées à 95 participants 

                                                 
1 Pour un tutoriel sur CDT, voir le site 
www.unexpectedness.eu.  

par l’intermédiaire d’un questionnaire sur le 
Web. Notre objectif était de démontrer que, 
derrière la richesse et la variété 
phénoménologique apparente de ces histoires, 
un déterminisme simple est à l’œuvre. Voici 
un exemple d’histoire, suivi des trois options 
possibles. 

Les policiers du commissariat d’Antibes ont découvert 
dans l’après midi dans la baie des Anges les corps 
flottants de deux femmes aux élégantes tenues 
vestimentaires. Apparemment les deux noyades se 
sont passées à peu près en même temps. De plus, les 
deux femmes [...]. 

a: avaient chacune un tatouage rouge représentant le 
dragon Tsuba-Kasai sur le bras droit 
b: avaient chacune un tatouage rouge sur le bras droit 
c: avaient chacune un tatouage sur le bras droit 

On ne saurait être trompé par le fait que les 
réponses attendues pour ce test semblent 
souvent « évidentes ». L’explication ne l’est 
pas. Cette situation rappelle celle des études 
sur la syntaxe, où l’explication scientifique 
d’une intuition largement partagée se révèle 
très difficile à dégager.  
Toutes les histoires ont été présentées dans un 
ordre aléatoire à tous les participants. La 
plupart des participants étaient des ingénieurs 
et des étudiants travaillant dans les domaines 
autres que les sciences cognitives. Pour chaque 
histoire, nous avons isolé un paramètre 
considéré comme important pour la pertinence 
de l’histoire et avons défini trois options qui 
affecteraient graduellement l’intérêt. Chaque 
participant ne voyait que deux options pour 
chaque histoire, de sorte que le but global du 
test ne soit pas transparent. Le test était 
proposé sous la forme d’une application Web. 
Les participants devaient compléter un passage 
manquant pour chaque histoire en cliquant sur 
une option parmi deux choisies aléatoirement 
parmi les trois possibles.  
À la fin de l’expérience, nous avons donc 
obtenu pour chaque histoire un ensemble de 
préférences deux-à-deux entre les trois 
versions possibles. Pour comparer ces résultats 
aux prédictions de CDT, il nous fallait agréger 
les préférences en une hiérarchie. En suivant 
(Saaty, 1994), nous avons calculé le rang ri de 
la version i à partir de sa dominance sur les 
autres versions, représentée par les poids wij = 
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win(i)/win(j), où win(i) est le nombre de 
réponse où la version i a été choisie. Pour ne 
pas diviser par zéro, un vote a été accordé par 
défaut à chaque option. Par exemple, si 30 
participants ont eu à choisir entre les options i 
et j d’une histoire donnée et que 23 ont choisi 
la première version tandis que les 7 
participants restants choisissent la seconde, 
nous avons wij = 24/8 = 3. Notez que wij = 1/ 
wji. Nous voulons favoriser le rang d’une 
version d’histoire qui a été préférée aux autres 
versions, en tenant compte du rang des 
versions délaissées et de l’amplitude de la 
dominance. Un calcul possible est ri = 
k Σj wijrj, que l’on peut réécrire comme R = 
kW R, ce qui revient à trouver un vecteur 
propre de la matrice W (Farkas 2007). Les 
rangs sont ensuite normalisés pour que leur 
somme soit 100. Par exemple, les options de 
l’histoire précédente sur le double suicide 
obtiennent les rangs suivants : 

Préférences Rangs 
a-b 17/14 
b-c* 34/5 
a-c* 23/9 

a  40 
b  49 
c  11 

Pour chaque histoire, les versions sont 
ordonnées de la plus intéressante à la moins 
intéressante selon CDT. Les préférences 
identifiées par * ont été trouvées statistique-
ment significatives (p  < .05) sur un test 
binomial standard visant à détecter une 
préférence marquée pour une version par-
ticulière. 

4 Analyse 

4.1 Coïncidences 
La théorie CDT permet de prédire la 
fascination qu’exercent les coïncidences, ainsi 
que la manière dont cette fascination dépend 
des paramètres de l’histoire (Dessalles 2008a). 
Dans une coïncidence comme celle qui est 
rapportée dans l’histoire du double suicide, 
l’intérêt résulte de l’observation de deux 
situations analogues s1 et s2. Nous pouvons 
écrire C(s1&s2) < C(s1) + C(s2|s1), où la 
complexité conditionnelle C(s2|s1) mesure la 
taille de la description la plus concise de s2 

lorsque s1 est disponible. Si les deux situations 
sont indépendantes, nous pouvons écrire par 
ailleurs : Cw(s1&s2) = Cw(s1) + Cw(s2). Si l’on 
considère que les deux événements ont la 
même complexité : Cw(s1) ≈ Cw(s2) et que, 
séparément, ils ne sont pas inattendus : 
Cw(s1) = C(s1), alors : 

U(s1&s2) > C(s1) – C(s2|s1) 
Le modèle CDT prédit ainsi qu’une 
coïncidence est d’autant plus intéressante que 
les événements coïncidents sont complexes et 
qu’ils sont fortement analogues, puisque 
l’analogie a pour effet de diminuer C(s2|s1) 
(Cornuéjols, 1996). Cette prédiction est 
globalement vérifiée dans l’histoire suivante. 

J’ai acheté une petite Peugeot 106 ColorLine, que j’ai 
payée 2000 euros. Je l’avais essayée la veille, elle 
roulait très bien. Je tourne la clé, je démarre, je sors de 
la propriété de l’ancien propriétaire de la voiture 
quand, venant de gauche sans regarder, une autre [...] 
me rentre dedans. 

a: Peugeot 106 ColorLine 
b: Peugeot 106 
c: Peugeot 

La contribution de la marque de la voiture à 
l’inattendu peut faire l’objet d’un calcul précis. 
Pour estimer Cw(s1) = C(s1), on peut considérer 
que le « choix » de la voiture impliquée dans 
l’accident demande une complexité log2 N, où 
N est le nombre de toutes les voitures de la 
région. Le calcul de C(s2|s1) peut utiliser la 
marque f de la voiture, qui est disponible 
gratuitement dans s1. Il suffit alors de log2 nf 
pour discriminer la voiture impliquée, si nf est 
le nombre de voitures de la marque f. Ainsi : 

U(s1&s2) >  log2 N – log2 nf 
La prédiction est donc que la caractéristique f 
commune aux deux véhicules augmentera 
d’autant plus l’intérêt qu’elle sera précise. 
C’est bien ce qui a été observé. 

Préférences Rangs 
a-b* 24/8 
b-c* 32/4 
a-c* 28/5 

a  61 
b  32 
c  7 

Dans l’histoire du double suicide mentionnée 
plus haut, chaque option offre des 
caractéristiques qui augmentent C(s1) mais, 
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puisqu’elles sont communes aux deux 
situations coïncidentes, ces caractéristiques 
laissent C(s2|s1) inchangée. La prédiction du 
modèle se trouve globalement vérifiée dans 
cette histoire, puisque l’option (c) y est 
largement dominée. Noter toutefois que 
l’option (a) n’obtient pas le meilleur rang, 
contrairement à la prédiction de CDT (voir 
partie discussion). 

4.2 Déviation quantitative 
La CDT prévoit que les situations atypiques 
sont intéressantes parce qu’il est facile de les 
singulariser. Nous supposons que la situation 
atypique est vue comme appartenant à un 
cadre de référence r et qu’elle s’écarte du 
prototype de r de k écarts-types pour la 
caractéristique f. Si le « monde » est comparé 
dans ce cas à une loterie, alors Cw(s|r) = 
log2 N, où N est le nombre de situations 
correspondant à r. La complexité pour décrire 
s à partir de r respecte l’inégalité : C(s|r) < 
C(f|r) + C(s|r&f). Nous supposerons pour 
simplifier que f n’est pas conceptuellement liée 
à r : C(f|r) = C(f). Les situations couvertes par 
r peuvent être rangées selon les valeurs de f 
avec une complexité additionnelle négligeable 
(noter que la complexité se rapporte à la taille 
des algorithmes, pas à leur temps d’exécution). 
Si s est extrême pour f, elle apparaîtra parmi 
les premiers éléments de ce tri. Nous pouvons 
écrire C(s|r&f) ≈ log2 N – A(k), où la fonction 
A dépend seulement de la distribution 
statistique de r le long de f (pour une 
distribution gaussienne, A(k) ~ k2). Nous 
obtenons finalement : 

U(s|r) > A(k) – C(f) 
L’histoire suivante teste la prédiction. 

La Police d’Amiens a effectué mercredi une saisie [...] 
d’héroïne au numéro 13 de la rue Fafet. 

a: de 10 kilos 
b: de 5 kilos 
c: de 2 kilos  

Pour cette histoire, nous devons supposer que 
les participants ont une idée des saisies typi-
ques de drogue telles qu’elles sont rapportées 
dans les nouvelles, même si cette idée ne porte 
que sur l’ordre de grandeur. Il leur suffit de 
comprendre que les options proposées 

impliquent des valeurs différentes de k. Dans 
ce cas, la prédiction est qu’ils trouveront 
l’histoire plus intéressante lorsque la saisie est 
plus importante. 

Préférences Rangs 
a-b* 28/13 
b-c 20/11 
a-c* 21/8 

a  54 
b  28 
c  18 

L’expérience montre bien que la hiérarchie (a) 
> (b) > (c) est respectée. 

4.3 Déviation qualificative 

Certains événements se produisent même si 
l’on pouvait penser qu’ils étaient presque 
impossibles. Cette propriété signifie simple-
ment que la complexité Cw(s) nécessaire pour 
produire un tel événement s est très élevée. 
Elle s’élève à C(H), où H est le scénario causal 
le plus simple qui explique s en tenant compte 
du fonctionnement du monde connu (voir la 
partie discussion). Selon CDT, l’inattendu 
vaut : 

U(s) = C(H) – C(s) 

Considérons l’histoire suivante. 
Je marchais tranquillement dans la rue quand un 
parfait inconnu s’arrête devant moi, me regarde et [...] 
avant de continuer sa route. 

a: me donne une gifle phénoménale 
b: me donne une gifle 
c: me demande l’heure 

Dans cette histoire, expliquer pourquoi 
quelqu’un demande l’heure (option (c)) peut 
être aussi simple que « parce qu’il a oublié sa 
montre », tandis qu’une explication d’une gifle 
immotivée exigerait un scénario autrement 
plus compliqué, et par conséquent une 
complexité C(H) beaucoup plus élevée. 
D’autre part, la complexité C(s) peut être 
calculée en utilisant un cadre de référence r et 
une caractéristique f de s : C(s) < C(r) + C(f|r) 
+ C(s|r&f). Dans l’histoire précédente, r 
correspond à une scène typique dans la rue. 
Pour les options (a) et (b), f correspond au fait 
d’être giflé par un étranger. Si une telle 
description peut être considérée comme 
capturant une situation unique, alors 
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C(s|r&f) = 0. En revanche, C(s|r&f) a une 
valeur significative pour l’option (c) 
(demander l’heure), puisque les scènes où une 
personne demande l’heure dans la rue sont 
nombreuses et ainsi difficiles à distinguer. 
L’inattendu sera ainsi élevé pour les options 
(a) et (b) et proche de zéro pour (c). 

Préférences Rangs 
a-b 22/18 
b-c* 25/4 
a-c* 27/3 

a  53 
b  41 
c  6 

L’expérience montre que, conformément à 
CDT, l’option (c) est rejetée. 

4.4 Proximité 
Des événements sont plus intéressants s’ils se 
sont produits à proximité de l’observateur ou à 
proximité d’un élément déjà connu. La 
proximité peut être vue comme une relaxation 
de l’analogie. Dans l’analogie, C(s2|s1) est 
diminuée par la présence d’éléments  
communs entre s1 et s2. La proximité diminue 
également la quantité d’information requise 
pour définir la situation s2 à partir de s1, en 
utilisant cette dernière comme point de 
référence à partir duquel il est plus facile de 
localiser s2. La CDT prévoit ainsi que des 
événements indépendants se produisant à 
proximité l’un de l’autre seront ensemble plus 
intéressants que si leurs occurrences étaient 
éloignées.  
Dans le domaine temporel, si une classe 
d’événements se produit avec la densité Dt, la 
CDT prévoit que la contribution à l’inattendu 
d’une occurrence de l’événement observée à 
distance t1 est2 : 

U = – log2 (D d) 
L’intérêt de l’événement décroît comme le 
logarithme de la distance temporelle. L’his-
toire qui suit offre un exemple de proximité 
temporelle inattendue. 

Cela fait un an que je dois changer de portable chez 
SFR. Je me décide enfin à y aller même s’il faut que je 

                                                 
2 Voir les détails sur  
http://www.unexpectedness.eu/NextDoor.html  

paye une partie car je n’ai pas assez de points carrés 
rouges. J’ai acheté le portable à 13h00. [...] je reçois 
un message de SFR : "Changez de mobile, SFR vous 
offre 15 000 points carrés rouges." 

a: A 13h10 
b: A 14h00 
c: Deux semaines plus tard 

Dans cette histoire, on s’attend à des offres 
promotionnelles de la part de l’opérateur 
environ tous les deux mois. La production 
qu’une telle offre arrive à la minute précise t2 
où elle est arrivée demande une complexité 
égale à Cw(t2) = log2 86400 = 16.4 bits. La 
description de l’événement peut utiliser le 
moment t1 de l’achat du mobile comme point 
de référence. Ainsi, C(t2|t1) = log2 10 = 
3.3 bits. Ce contraste contribue à hauteur de 
13 bits à l’inattendu (noter que la valeur serait 
la même avec une résolution temporelle 
différente). Les trois options de l’histoire 
précédente produisent un inattendu temporel 
de 13 bits, 10.5 bits et 2 bits respectivement. 
Les préférences des participants confirment 
nettement cet effet. 

Préférences Rangs 
a-b* 29/4 
b-c* 28/6 
a-c* 31/3 

a  79 
b  16 
c  5 

L’histoire suivante illustre l’influence de la 
proximité sociale. 

Deux semaines après le vol de ma voiture, la police 
m’apprend qu’une voiture qui a des chances d’être la 
mienne est en vente sur Internet. Ils me présentent 
l’annonce, le numéro de portable est identifié comme 
étant [...]. 

a: celui de mon collègue de bureau 
b: celui d’un collègue de mon frère 
c: celui de quelqu’un qui habite le même quartier 

L’inattendu, ici, vient du fait que le voleur se 
trouve être plus simple qu’attendu. Le fait 
qu’une personne inconnue P soit le voleur a 
une complexité Cw(P). On peut l’estimer, en 
comparant la désignation du voleur à une 
loterie, par le logarithme log2 N de la 
population de la région que le sujet prend 
comme référence, probablement la ville. Si P 
se révèle être quelqu’un qui vit dans un 
voisinage de taille n, alors la contribution à 
l’inattendu est U = log2 N – log2 n – C(d), où d 
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est le concept de voisinage considéré. Ce 
calcul extensionnel représente un dernier 
recours, car un calcul sur le graphe social 
fournit souvent une plus petite valeur pour 
C(P). Dans ce cas-là, la complexité de P est 
l’information minimum requise pour atteindre 
le nœud de P dans le graphe social. Dans 
l’histoire du voleur, l’expression « mon 
collègue » suggère que la complexité de P est 
zéro une fois que le concept du collègue est 
installé, car P vient en premier dans la liste. 
Les résultats confirment clairement la 
prévision : l’option (a) (mon collègue) est 
sensiblement préférée à (b) (un collègue de 
mon frère), et (a) et (b) sont préférées à (c) 
(quelqu’un vivant dans mon voisinage). 

Préférences Rangs 
a-b* 25/6 
b-c* 24/10 
a-c* 26/7 

a  65 
b  22 
c  13 

4.5 Rencontres fortuites 
Les rencontres fortuites fournissent la matière 
pour de nombreuses conversations. L’inat-
tendu qu’elles produisent s’écrit : 

U = C(l) – C(P) 
où C(l) est la complexité du lieu de la 
rencontre et C(P) celle de la personne 
rencontrée (Dessalles, 2008a). Il est donc 
important, pour l’intérêt de l’histoire, que la 
personne rencontrée soit simple. L’histoire 
suivante a été proposée aux participants pour 
tester ce phénomène. 

Je passais dans une rue en plein milieu de Paris quand 
j’ai entendu quelqu’un m’appeler: c’était un gars [...] 
quand il était gamin. Nous avons échangé nos 
adresses. Ca m’a fait super plaisir. 

a: que j’ai babysitté pendant 2 ans 
b: que j’ai babysitté pendant 2 mois 
c: que j’ai babysitté quelques soirs 

Une période de fréquentation plus longue 
place l’individu P plus haut dans la liste des 
personnes que l’on connaît personnellement. 
La complexité C(P) peut être estimée par le 
logarithme du rang dans cette liste. Les 
résultats confirment cette prédiction. 

Préférences Rangs 
a-b* 25/11 
b-c 20/12 
a-c* 25/7 

a  58 
b  26 
c  16 

Noter que la préférence de (b) à (c) est faible, 
ce qui s’explique par le fait que les deux 
options ne modifient pas sensiblement le degré 
d’accointance passée avec P. 

4.6 Structure 
L’une des prévisions les plus immédiates de la 
CDT est que l’occurrence de structures 
remarquables augmente l’intérêt. Le 
« monde » exige les mêmes efforts pour 
produire une structure typique non 
remarquable sr et pour produire une structure 
remarquable s : Cw(sr) = Cw(s). Mais les 
structures remarquables sont simples et ainsi 
inattendues :  

U(s) = C(sr) – C(s) 
Dans l’histoire suivante, l’option (a) (numéro 
4444) économise trois instanciations, car le 
chiffre 4 est simplement copié. L’inattendu 
vaut donc Ua = 3 × log2 10 = 10 bits. Dans 
l’option (b), pour la même raison, l’inattendu 
s’élève à au moins Ub = 6.6 bits, tandis qu’il 
vaut zéro pour l’option (c).  

C’est marrant, j’ai trouvé ça sur Internet: la ville de St-
Chéron compte [...] habitants. 

a: 4444 
b: 4000 
c: 3856  

Préférences Rangs 
a-b* 35/1 
b-c* 21/11 
a-c* 30/2 

a  92 
b  4 
c  3 

Les résultats confirment ces prévisions. La 
structure la plus simple (a) a été fortement 
préférée à (b) et à (c). L’option (b) a été 
préférée à (c), bien que moins de manière 
significative.  

5 Discussion 
La plupart des résultats confirment les 
prédictions de la CDT. Il y a quelques légères 
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différences, que nous allons commenter. 
Auparavant, nous devons répondre à la 
question récurrente concernant la non-
calculabilité théorique de la complexité.  

5.1 Mesurer la complexité 
La non-calculabilité théorique de la 
complexité de Kolmogorov est un résultat 
facile à démontrer. Nous évitons cette 
difficulté en considérant deux restrictions. 
D’abord, nous définissons la complexité, non 
comme un minimum objectif, mais comme la 
longueur de la description la plus concise 
disponible. Ceci peut mener à une sous-
estimation de l’inattendu et expliquer pourquoi 
quelques sujets peuvent ne pas saisir l’intérêt 
que d’autres sujets trouvent dans une histoire. 
Notre deuxième restriction est que la 
complexité cognitive est calculée sur une 
machine spécifique, « la machine cognitive », 
c.-à-d. l’ensemble des outils cognitifs dont les 
humains sont censés disposer. Ceci présuppose 
que le modèle cognitif que nous employons 
soit rendu explicite dans chaque cas. Dans les 
exemples commentés précédemment, la 
plupart des calculs ont été faits en utilisant des 
hypothèses minimales en ce qui concerne ces 
capacités cognitives. Comme nous l’avons 
montré, le calcul de la complexité cognitive est 
parfaitement possible dans la plupart des cas. 
Trois aspects de la complexité sont, cependant, 
externes au modèle : la complexité con-
ceptuelle, la complexité structurelle et la 
complexité causale. 
La complexité conceptuelle intervient quand 
des prototypes et des propriétés carac-
téristiques, notés r et f dans nos exemples, sont 
impliqués. Une méthode pour évaluer C(r) ou 
C(f) serait d’utiliser des graphes ontologiques 
ou des distances dans des corpus comme 
Wikipedia. Nous sommes en train d’explorer 
cette possibilité.  
La complexité structurelle peut être approchée 
en utilisant des outils de compression, tels que 
gzip ou bzip2 (Cilibrasi et Vitányi, 2007). Ces 
outils permettent de reproduire la hiérarchie 
des options dans l’histoire de St Chéron (en 
moyennant sur 1000 mesures pour compenser 
les limitations des compresseurs pour les 

chaînes courtes). Bien que les valeurs obtenues 
sous-estiment l’inattendu, de tels outils 
peuvent être utiles quand la complexité doit 
être évaluée par un système automatisé.  
La complexité causale C(H) est la complexité 
du scénario le plus simple qui permet de 
produire la situation dans le monde considéré. 
Elle est équivalente à la parcimonie 
d’explication (Feldman, 2004 ; Chaitin, 2004). 
La complexité d’un scénario causal dépend de 
la capacité du sujet d’imaginer des causes 
plausibles par abduction. La complexité de 
génération Cw(s) est alors calculée de manière 
récursive à partir de la complexité de 
génération de ses causes (Dessalles, 2008b). 
Comme modéliser l’abduction se révèle 
problématique dès que le sens commun est 
impliqué (Magnani, 2001), nous sommes à la 
recherche d’une méthode indirecte. Une 
technique prometteuse consiste à employer 
une distance informationnelle telle que la 
distance normalisée Google (NGD) (Cilibrasi 
et Vitányi, 2007). Le Web contient la trace 
textuelle d’innombrables événements non 
inattendus. La co-occurrence statistique des 
termes décrivant un événement s doit donc être 
négativement corrélée avec la complexité 
Cw(s). Dans l’histoire de la gifle, il est censé 
être plus difficile de produire l’occurrence 
d’un homme qui en gifle un autre dans la rue 
qu’un événement dans lequel l’homme 
demande simplement l’heure. Une application 
directe de la formule NGD donne une distance 
(normalisée entre 0 et 1) entre « rue » et 
« gifler » de 0.74 qui est sensiblement plus 
élevée que la distance entre « rue » et 
« demander » (0.15). Par comparaison, « rue » 
est proche de « bâtiment » (0.08) et éloignée 
d’un concept abstrait comme « configurer » 
(0.84). Ces distances pourraient offrir des 
estimations fiables de la complexité (Cilibrasi 
et Vitányi, 2007), bien qu’il faille encore 
travailler pour rendre ce type de calcul plus 
robuste en fonction du choix du moteur de 
recherche et des corpus de textes utilisés 
(Lindsey et al., 2007). 

5.2 Résultats inattendus 
La plupart des écarts entre les résultats et les 
prévisions peuvent être attribués à deux 
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causes. L’une vient du caractère artificiel de la 
situation expérimentale, qui diffère de la 
situation idéale dans laquelle les sujets ne 
sauraient pas qu’ils sont testés. Par exemple, il 
est étonnant que trois participants jugent plus 
intéressant que l’offre promotionnelle de 
l’opérateur arrive deux semaines après l’achat 
du mobile, plutôt que juste dix minutes après. 
La consigne demandait de choisir « l’al-
ternative qui rend l’histoire aussi intéressante 
que possible », en proposant une récompense 
(une clé USB) pour le participant qui ferait les 
choix considérés comme intéressants par les 
autres participants. Il est possible que certains 
participants aient pu mal interpréter la 
consigne. 
L’autre source d’écart par rapport aux 
prédictions vient du caractère peu 
vraisemblable de certaines options, parfois 
mentionné de manière explicite dans les 
commentaires que nous avons recueillis. Par 
exemple :  
Pour la deuxième fois je coche un 
truc moins intéressant mais plus 
crédible.  

ou encore : 
la réponse la plus "choc" n’est pas 
forcément celle qui rend l’auditoire 
le plus attentif - ça en fait trop. 

Ce phénomène a certainement joué dans 
l’histoire du double suicide, dans laquelle le 
tatouage le plus détaillé n’a pas été retenu. 
Pour l’histoire de la saisie de drogue, nous 
avons eu le commentaire suivant : 
5 kilos, c’est une affaire 
internationale. 2 kilos, peut-être 
les gens n’en auront pas entendu 
parler quand je leur raconterai. Donc 
ca m’intéresse plus. 

Certaines réponses peuvent résulter d’erreurs 
ou de réflexions complexes, comme le révèle 
le commentaire suivant à propos de l’histoire 
de la gifle, pour laquelle le participant a 
préféré « demander l’heure » : 
C’est intéressant parce qu’on se 
demande ce qui pousse la personne à 
raconter ca. Ce type doit être 
vraiment spécial pour que cet 
événement soit marquant. Mais qu’est-

ce qu’il a de spécial? On veut en 
savoir plus. 
La seule vraie surprise de l’expérience est 
venue de l’histoire suivante.  

J’ai dû payer 400 euros une amende vieille d’un an à 
cause du trésor public qui n’a pas envoyé les rappels à 
la bonne adresse. Au moment du prélèvement, j’avais 
exactement [...] euros sur mon compte. 

a: 400 
b: 401 
c: 419   

Préférences Rangs 
a-b 13/20 
b-c* 29/5 
a-c* 24/9 

a  33 
b  56 
c  11 

Les participants ont préféré 401 à 400 euros, 
alors que CDT prévoit a priori que 400 est 
plus simple. Une explication possible est que 
400 évoque un nombre arrondi, et donc une 
classe de situations, tandis que 401 est à la fois 
simple et unique (comme pour 1001 nuits vs. 
1000 nuits). Nous projetons de tester cette 
hypothèse plus avant. 

6 Perspectives 
On peut penser à une variété d’explications 
séparées pour les différents types d’histoire : 
une explication pour des analogies, une pour la 
proximité, une pour la structure, et ainsi de 
suite. L’expérience décrite en cet article 
conforte l’idée inverse qu’un principe cognitif 
unique et simple est à l’œuvre : la baisse de 
complexité permet de reproduire de manière 
correcte toutes les prédictions sans recourir à 
des hypothèses ad hoc. En particulier, le 
sentiment d’improbabilité qui est souvent 
mentionné en lisant les histoires de notre test 
n’est pas une dimension séparée d’intérêt. La 
probabilité subjective p peut être déduite de 
l’inattendu U (Dessalles, 2006 ; 2008b) par la 
formule :  

p = 2–U 
La difficulté principale avec notre approche 
expérimentale de l’intérêt narratif est que les 
histoires dans ce type de test se situent à mi-
chemin entre la fiction et la non-fiction. Nous 
travaillons actuellement à une nouvelle 
conception de l’expérience dans laquelle les 
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jugements d’intérêt seront plus conformes à 
ceux d’une mise en situation réelle. Une autre 
perspective est de rendre des calculs de 
complexité automatiques, en utilisant des 
distances issues de mesures de co-occurrence 
sur le Web. Les applications pratiques de ces 
recherches sont diverses, et vont du calcul de 
l’intérêt médiatique (newsworthiness) aux 
moteurs de recherche événementiels. 

Références 
Chaitin, G. J. (2004). On the intelligibility of 
the universe and the notions of simplicity, 
complexity and irreducibility. In Hogrebe & 
Bromand (Eds.), Grenzen und 
Grenzüberschreitungen, XIX, 517-534. Berlin: 
Akademie Verlag.  
Chater, N. (1999). The search for simplicity: A 
fundamental cognitive principle?. The 
Quaterly Journal of Experimental Psychology, 
52 (A), 273-302. 
Chater, N. & Vitányi, P. (2003). Simplicity: a 
unifying principle in cognitive science?. 
Trends in cognitive sciences, 7 (1), 19-22. 
Cilibrasi, R. & Vitányi, P. (2007). The Google 
similarity distance. ACM Transactions on 
Knowledge and Data Engineering.  
http://www.cwi.nl/~paulv/papers/amdug.pdf 
Cornuéjols, A. (1996). Analogie, principe 
d’économie et complexité algorithmique. In 
Actes des 11èmes Journées Françaises de 
l’Apprentissage. Sète.  
http://www.lri.fr/~antoine/Papers/JFA96-final-
osX.pdf 
Delahaye, J-P. & Zenil, H. (2007). On the 
Kolmogorov-Chaitin Complexity for short 
sequences. In C.S. Calude (Ed.), Randomness 
and Complexity: From Leibniz to Chaitin. 
Singapore: World Scientific.  
http://arxiv.org/abs/0704.1043 
Dessalles, J-L. (2006). A structural model of 
intuitive probability. In D. Fum, F. Del Missier 
& A. Stocco (Eds.), Proceedings of the seventh 
International Conference on Cognitive 
Modeling, 86-91. Trieste, IT: Edizioni 
Goliardiche.  
http://www.dessalles.fr/papiers/pap.cogni/Dess
alles_06020601.pdf 

Dessalles, J-L. (2008a). Coincidences and the 
encounter problem: A formal account. In B. C. 
Love, K. McRae & V. M. Sloutsky (Eds.), 
Proceedings of the 30th Annual Conference of 
the Cognitive Science Society, 2134-2139. 
Austin, TX: Cognitive Science Society.  
http://www.dessalles.fr/papiers/pap.conv/Dess
alles_08020201.pdf 
Dessalles, J-L. (2008b). La pertinence et ses 
origines cognitives - Nouvelles théories. Paris: 
Hermes-Science Publications.  
http://pertinence.dessalles.fr 
Eggins, S. & Slade, D. (1997). Analysing 
casual conversation. London: Equinox. 
Farkas, A. (2007). The analysis of the 
principal eigenvector of pairwise comparison 
matrices. Acta Polytechnica Hungarica, 4 (2). 
http://bmf.hu/journal/Farkas_10.pdf 
Feldman, J. (2004). How surprising is a simple 
pattern? Quantifying ‘Eureka!’. Cognition, 93, 
199-224. 
Galtung, J. & Ruge, M. H. (1965). The 
structure of foreign news: The presentation of 
the Congo, Cuba and Cyprus crises in four 
foreign newspapers. Journal of International 
Peace Research, 2 (1), 64-91. 
Labov, W. (1997). Some further steps in 
narrative analysis. Journal of Narrative and 
Life History, 7 (1-4), 395-415.  
http://www.ling.upenn.edu/~wlabov/sfs.html 
Labov, W. & Waletzky, J. (1967). Narrative 
analysis: Oral versions of personal experience. 
In J. Helm (Ed.), Essays on the verbal and 
visual arts, 12-44. Seattle, WA: University of 
Washington Press.  
http://www.clarku.edu/~mbamberg/LabovWal
etzky.htm 
Lindsey, R., Veksler, V. D., Grintsvayg, A. & 
Gray, W. D. (2007). Be wary of what your 
computer reads: The effects of corpus 
selection on measuring semantic relatedness. 
In Proceedings of the 8th International 
Conference on Cognitive Modeling. Ann 
Arbor, MI.  
http://www.cogsci.rpi.edu/cogworks/publicatio
ns/271_ICCM_final.pdf 

Prédire l’intérêt dans la communication événementielle     133 



 

Li, M. & Vitányi, P. (1993). An introduction to 
Kolmogorov complexity and its applications. 
New York: Springer Verlag, ed. 1997. 
Magnani, L. (2001). Abduction, reason and 
science - Processes of discovery and 
explanation. New York: Kluwer Academic. 
Mehl, M. R. & Pennebaker, J. W. (2003). The 
sounds of social life: A psychometric analysis 
of students’ daily social environments and 
natural conversations. Journal of Personality 
and Social Psychology, 84 (4), 857-870. 
Norrick, N. R. (2000). Conversational 
narrative: storytelling in everyday talk. 
Amsterdam: John Benjamins Publishing Com-
pany. 
Rimé, B. (2005). Le partage social des 
émotions. Paris: PUF. 
Saaty, T. L. (1994). How to make a decision: 
The analytic hierarchy process. Interfaces, 24 
(6), 19-43. 

Shapiro, M. A. & Fox, J. R. (2002). The role 
of typical and atypical events in story memory. 
Human Communication Research, 28 (1), 109-
135. 
Solomonoff, R. J. (1978). Complexity-based 
induction systems: Comparisons and 
convergence theorems. IEEE transactions on 
Information Theory, 24 (4), 422-432.  
http://world.std.com/~rjs/solo1.pdf 
Stangor, C. & McMillan, D. (1992). Memory 
for expectancy-congruent and expectancy-
incongruent information: a review of the social 
and social developmental literatures. 
Psychological Bulletin, 111 (1), 42-61. 
Tannen, D. (1984). Conversational style - 
Analyzing talk among friends. Norwood: 
Ablex Publishing Corporation. 
Woll, S. B. & Graesser, A. C. (1982). Memory 
discrimination for information typical and 
atypical of person schemata. Social Cognition, 
1, 287-310. 

 
 

134     A. Dimulescu et J.-L. Dessalles



Un point de vue épistémique sur la fusion de croyances :
l’identification du monde réel

Patricia Everaere!

patricia.everaere@univ-lille1.fr
Sébastien Konieczny◦

konieczny@cril.fr
Pierre Marquis◦

marquis@cril.fr

!Laboratoire d’Informatique Fondamentale de Lille
Université des Sciences et Technologies de Lille

59655 Villeneuve d’Ascq Cedex – France
◦Centre de Recherche en Informatique de Lens

Université d’Artois
62307 Lens Cedex – France

Résumé :
La fusion de croyances est souvent décrite comme un pro-
cessus permettant de définir une base de croyances qui re-
présente au mieux les croyances d’un groupe d’agents (un
profil de bases de croyances). La base résultant de ce pro-
cessus peut être considérée comme une synthèse du profil
donné. Dans cet article, nous proposons un autre point de
vue, de type épistémique, sur la fusion de croyances. Sous
ce point de vue, le but de la fusion de croyances est d’ap-
procher au mieux le monde réel. Nous étudions des gé-
néralisations du Théorème du Jury de Condorcet du point
de vue de la fusion de croyances. Nous montrons que si
l’on fusionne les croyances d’un nombre suffisamment
grand d’agents fiables, il est possible d’assurer (en pro-
babilité) l’identification du monde réel. Nous montrons
que quelques (mais pas tous les) opérateurs de fusion de
la littérature ont un bon comportement pour ce problème
de suppression de l’incertitude.
Mots-clés : Fusion de croyances, théorème du jury de
Condorcet

Abstract:
Belief merging is often described as the process of defi-
ning a belief base which best represents the beliefs of a
group of agents (a profile of belief bases). The resulting
belief base can be viewed as a synthesis of the input pro-
file. In this paper another view, called the epistemic view,
of what belief merging aims at is considered. Under this
view the purpose of belief merging is to best approximate
what is the true state of the world. We study generaliza-
tions of Condorcet’s Jury Theorem from the belief mer-
ging perspective. Roughly we show that if we merge the
beliefs of sufficiently many reliable agents then we can
ensure to identify the true state of the world. We show
that some (but not all) merging operators from the litera-
ture are suited to the truth tracking issue.
Keywords: Belief Merging, Condorcet’s Jury Theorem

1 Introduction

De nombreux problèmes issus de domaines va-
riés de l’informatique, comme par exemple les
bases de données distribuées et les systèmes
multi-agents, nécessitent de synthétiser des in-
formations cohérentes provenant de plusieurs-
sources d’information. Réaliser une telle syn-
thèse est en général difficile car, en particu-
lier, les informations provenant de différentes

sources peuvent se contredire les unes les autres.
Lorsque les informations disponibles sont des
croyances représentées par des formules de la
logique propositionnelle, ce problème est appelé
fusion de croyances (propositionnelles). Dans
cet article, nous nous intéressons au cas pure-
ment logique, i.e., nous supposons que les bases
de croyances sont des ensembles de formules
propositionnelles (voir par exemple [2, 20, 12,
11, 9]). De nombreux opérateurs de fusion ont
été introduits dans un tel cadre. Les proprié-
tés logiques de ces opérateurs de fusion ont
été largement étudiées et sont décrites dans de
nombreux travaux [20, 14, 12]. Ainsi, [12] pré-
sente un ensemble de postulats permettant de
caractériser la famille des opérateurs de fusion
contrainte. D’autres opérateurs ont été intro-
duits dans des cadres plus généraux, comme par
exemple en logiques pondérées (logique pos-
sibiliste ou basée sur des fonctions ordinales
conditionnelles) [3, 16, 4] ; ils se révèlent très
utiles lorsque des informations supplémentaires
sont disponibles (en particulier, lorsque toutes
les croyances ne sont pas également sûres).
Dans ces cadres plus généraux, le problème de
la fusion devient proche de l’agrégation de pré-
ordres (préférences), très étudiée en théorie du
choix social [1, 19].

Jusqu’à présent, les opérateurs de fusion
de croyances existants sont aussi considérés
comme adaptés à la fusion de buts. Cela a
du sens, puisque dans les deux cas la fusion
cherche à synthétiser les informations repré-
sentées dans le profil initial de bases propo-
sitionnelles. Même s’il peut sembler étrange
à première vue que des concepts si différents
(croyances ou buts) puissent être traités de façon
identique du point de vue de l’agrégation, la per-
tinence des opérateurs de fusion contrainte [13]
pour la fusion propositionnelle (que ce soit de
buts ou de croyances) n’a pas encore été remise
en cause par l’adjonction de nouveaux postulats
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qui permettraient de séparer les deux types de
fusion.

Dans cet article, nous introduisons un nouveau
point de vue sur la fusion de croyances, qui est
différent du point de vue synthétique habituel et
qui permet de justifier une telle distinction entre
fusion de croyances et fusion de buts : le point
de vue épistémique.

Vue synthétique : Sous le point de vue synthé-
tique, comme évoqué auparavant, la fusion
a pour objectif de caractériser une base qui
représente au mieux les croyances du pro-
fil initial. C’est la vue considérée dans les
travaux précédents concernant la fusion de
croyances.

Vue épistémique : Sous le point de vue épisté-
mique, le but d’un processus de fusion est
d’estimer au mieux le monde réel, donc de
supprimer autant que possible l’incertitude
du groupe d’agents à son sujet.

Dans le cas général, aucun agent n’a une
connaissance parfaite du monde réel, les
croyances sont entachées d’incertitude :

1. Typiquement, un agent ne sait pas quel mo-
dèle de sa base correspond au monde réel,

2. Il n’est même pas certain que le monde réel
se trouve réellement parmi les modèles de
sa base.1

La fusion de croyances sous le point de vue épis-
témique peut être considérée comme un moyen
de lever l’incertitude sur le monde réel au niveau
du groupe.

Il est remarquable que la recherche du monde
réel soit un moyen de différencier la fusion de
croyances de la fusion de buts. En effet, alors
que la recherche du monde réel peut être atten-
due lors de la fusion de croyances dans de nom-
breuses circonstances, le concept de recherche
du monde réel n’a pas de sens pour des buts.
Il est en effet assez clair que la notion de ”vrai
but”, équivalent dans le cadre des buts du monde
réel, ne signifie rien.

L’intuition derrière la vue épistémique de la fu-
sion de croyances est que si les agents sont
indépendants et dignes de confiance, alors on
peut espérer d’un opérateur de fusion qu’il soit

1Si l’on suppose que les agents savent que le monde réel est un mo-
dèle de leur base, on peut parler de ”connaissances”− cette hypothèse
est la seule différence entre croyances et connaissances. Or, la fusion de
connaissances n’est pas intéressante, puisque la seule méthode raison-
nable pour fusionner des connaissances est évidemment la conjonction.

capable d’identifier en probabilité le monde
réel, en s’appuyant sur un nombre suffisamment
grand d’agents.

Le problème de l’identification du monde réel
(Truth Tracking) a été étudié depuis des siècles
en choix social et en sciences politiques, afin de
justifier les fondations des élections démocra-
tiques ou les décisions prises par des jurys. Le
principal résultat théorique est le théorème du
jury de Condorcet [7]. Ce théorème établit que
si un jury est composé d’individus indépendants
et dignes de confiance, et qu’ils ont à trouver la
véritable réponse oui/non à une question, alors
la probabilité que la décision prise par le jury
à la majorité soit la bonne tend vers 1 quand la
taille du jury tend vers l’infini.

Dans ce travail, nous formalisons le problème
de l’identification du monde réel dans une pers-
pective de fusion de croyances. Nous montrons
que certains opérateurs de fusion de croyances
peuvent être utilisés pour identifier l’état du
monde en considérant suffisamment d’agents
indépendants et fiables. Plus précisément, la
contribution de ce papier est principalement
comme suit : nous présentons une généralisa-
tion du théorème du jury de Condorcet au cas
incertain (i.e., lorsque chaque base peut contenir
plusieurs modèles). Nous introduisons un pos-
tulat d’identifiabilité à la limite du monde réel,
noté TT. Nous présentons certains opérateurs
de fusion contrainte satisfaisant ce postulat et
montrons que d’autres opérateurs ne le satisfont
pas. En conséquence, nous concluons que cer-
tains, mais pas tous les opérateurs de fusion de
la littérature sont adaptés à l’identification du
monde réel. Nous présentons également des ré-
sultats expérimentaux sur la vitesse de conver-
gence vers le monde réel lorsque l’opérateur de
fusion considéré est ∆dD,Σ. Dans le plupart des
cas, le nombre d’agents nécessaires pour ga-
rantir que la base fusionnée identifie le monde
réel avec une probabilité élevée n’est pas très
grand. Cela montre la faisabilité pratique de la
recherche du monde réel en utilisant ∆dD,Σ.

Le reste de l’article est organisé ainsi : nous
donnons quelques préliminaires formels en sec-
tion 2. Nous rappelons le théorème du jury
de Condorcet, et certaines de ses généralisa-
tions en section 3. En section 4, nous présen-
tons de nouvelles généralisations du théorème
du jury de Condorcet en présence d’incertitude,
utiles pour la fusion de croyances. En section 5,
nous montrons que certains opérateurs de fusion
contrainte de la littérature (mais pas tous) satis-
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font TT. En Section 6, nous présentons les ré-
sultats empiriques que nous avons obtenus et les
analysons. Finalement nous concluons en sec-
tion 7.

2 Préliminaires

Nous considérons un langage propositionnel L
défini à partir d’un ensemble fini de variables
propositionnelles P et des connecteurs usuels.

Pour tout sous-ensemble c de P , |c| dénote le
nombre d’éléments de c. Une interprétation (ou
état du monde) est une application de P dans
{0, 1}. L’ensemble de toutes les interprétations
est notée W . Le véritable état du monde est no-
tée ω!. Une interprétation ω est un modèle d’une
formule φ ∈ L si et seulement si elle la rend
vraie au sens usuel. [φ] représente l’ensemble
de modèles de la formule φ, i.e., [φ] = {ω ∈
W | ω |= φ}.

Une base K dénote l’ensemble des croyances
d’un agent, c’est un ensemble fini de formules
propositionnelles, interprété conjonctivement.
Nous identifions K avec la conjonction de ses
éléments. Toute base K représente un ensemble
[K] d’états du monde.

Un profil E représente les croyances d’un
groupe de n agents impliqués dans le processus
de fusion. Dans cet article, les agents expriment
parfois un seul monde possible. Dans ce cas un
profil est un vecteur de bases complètes. Pour
éviter des notations trop lourdes, nous identi-
fions chaque base complète avec son modèle et
écrivons ces profils Ec = 〈ω1, . . . ,ωn〉. Partout
ailleurs les agents expriment des ensembles de
mondes possibles, ainsi E est représenté comme
un vecteur de bases E = 〈K1, . . . , Kn〉, comme
c’est souvent l’usage en fusion propositionnelle.

3 Theorème du jury de Condorcet
et extensions

Nous considérons un profil de n agents où
chaque agent i vote pour une alternative, par
exemple un état du monde ωi. Parmi tous les
mondes possibles se trouve le véritable monde
ω!. Les hypothèses du théorème du jury de
Condorcet sont que les agents sont à la fois in-
dépendants et fiables. Les agents sont indépen-
dants si connaître le monde réel et le monde
donné par n’importe quel agent ne donne au-
cune information supplémentaire sur le monde

donné par tout autre agent (cela signifie que les
choix des agents sont indépendants condition-
nellement au monde réel, au sens Bayésien stan-
dard [17]). Comme de nombreuses notions de
fiabilité vont être considérées dans la suite, nous
appelons la première R1-fiabilité :
– La R1-fiabilité pi d’un agent i est la proba-

bilité que i donne le monde réel, i.e., pi =
P (ωi = ω!). (R1)

– Un agent i est R1-fiable si sa R1-fiabilité est
strictement plus élevée que 0.5.

La règle majoritaire donne simplement comme
résultat l’interprétation qui reçoit une majorité
stricte de votes. Formellement, nous définissons
une notion de score d’un monde par rapport à un
profil de bases complètes :

s(ω) = |{ωi ∈ Ec | ωi = ω}|.

Définition 1 (Majorité) Etant donné un profil
Ec de n bases complètes, la règle de la majo-
rité m est définie par :

m(Ec) = ω si s(ω) > n/2.

Rappelons à présent le théorème du jury de
Condorcet. Dans ce théorème, deux alternatives
sont considérées seulement et chaque agent vote
pour une des deux (pas d’abstention possible) :

Théorème 1 ([7]) Considérons deux mondes
possibles W = {ω, ω!} et un profil Ec de bases
complètes issues d’un ensemble de n agents in-
dépendants et R1-fiables où tous les agents par-
tagent la même R1-fiabilité p. La probabilité que
la règle de la majorité sur ce profil retourne le
monde réel ω! tend vers 1 lorsque n tend vers
l’infini, i.e. :

P (m(Ec) = ω!) −−−→
n→∞

1.

Ce théorème est une conséquence de la loi faible
des grands nombres. Schématiquement, il éta-
blit que si les individus d’un jury sont suffi-
samment fiables (i.e., que leurs décisions sont
meilleures que celles obtenues par tirage au sort
à pile ou face) et indépendants, alors la fiabilité
du jury augmente avec sa taille et converge vers
1.

Il est assez clair que les deux hypothèses de ce
théorème sont assez fortes. D’abord, il est inha-
bituel que les agents d’un jury soient totalement
indépendants : ils ont souvent des connaissances
partagées, une culture similaire, sont attentifs
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aux mêmes leaders d’opinion, etc. De plus, en
général, tous les agents n’ont pas exactement
la même fiabilité : il y a souvent des agents
plus compétents que d’autres. Des extensions du
theorème du jury de Condorcet montrent qu’il
est possible de relâcher certaines des hypothèses
du théorème sans changer la conclusion. Ainsi,
la conclusion du théorème est toujours vraie
lorsque les opinions des individus ne sont pas
totalement indépendantes [8]. Concernant la fia-
bilité, il est suffisant de supposer que la fiabilité
moyenne des individus est supérieure à 0.5 [10].

Une autre limitation importante du théorème du
jury de Condorcet est qu’il ne considère que
deux alternatives seulement. Un résultat récent
[15] permet d’étendre ce théorème à un nombre
fini quelconque d’options. Afin de présenter ce
résultat, nous devons d’abord rappeler la défini-
tion de la règle de la pluralité :

Définition 2 (Pluralité) Soit un profil Ec de
bases complètes, la règle de la pluralité pl est
définie par :

pl(Ec) = {ω | ∀ω′ ∈W s(ω) ≥ s(ω′)}.

L’hypothèse de fiabilité (R1) doit être éten-
due si l’on considère plus de deux alterna-
tives. List et Goodin [15] ont défini la notion
suivante de fiabilité. Soit un ensemble W =
{ω1, . . . ,ωk−1, ω!} de k mondes possibles :
– Un agent est R2-fiable si la probabilité qu’il

vote pour ω! est strictement supérieure à la
probabilité qu’il vote pour n’importe quel
autre monde.2 (R2)

List et Goodin ont montré que :

Théorème 2 ([15]) Soit W = {ω1, . . . ,
ωk−1, ω!} un ensemble de k mondes possibles
et soit un profil Ec de bases complètes issues
d’un ensemble de n agents indépendants et R2-
fiables. La probabilité que la règle de la plura-
lité sur ce profil retourne le monde réel ω! tend
vers 1 lorsque n tend vers l’infini, i.e.,

P (pl(Ec) = {ω!}) −−−→
n→∞

1.

Ce théorème est une généralisation du théorème
du jury de Condorcet. On peut noter que la règle
de la pluralité est utilisée (et non la règle de

2Formellement, soit p1, . . . , pk−1, p! (respectivement) la probabi-
lité qu’un agent vote pour ω1, . . . , ωk−1, ω! (respectivement). Alors
∀i ∈ 1 . . . k − 1 p! > pi.

la majorité) et que l’hypothèse de fiabilité de-
mande seulement que la probabilité de voter
pour le monde réel soit strictement supérieure
à la probabilité de voter pour un autre monde, et
donc la probabilité de voter pour le monde réel
peut être inférieure à 0.5.3 Voir [15] pour une
discussion de ce résultat et ses conséquences
philosophiques, et pour plus de détails sur le
théorème du jury de Condorcet.

4 Un théorème du jury avec incerti-
tude

Dans tous les travaux précédents autour du
théorème du jury de Condorcet, les agents
choisissent toujours exactement une alternative
unique. Cette hypothèse n’est pas adaptée au
cadre de la fusion de croyances, dans lequel
chaque agent présente typiquement une base
de croyances qui peut contenir de nombreux
modèles (et imposer aux agents de donner des
bases de croyances complètes serait très restric-
tif, puisque cela nierait la nature incertaine des
croyances des agents). Ainsi, à partir de main-
tenant, nous supposons que chaque agent i a
une base de croyances Ki qui peut avoir plu-
sieurs modèles parmi un ensemble fini W =
{ω1, . . . ,ωk−1, ω!}.

Le théorème du jury de Condorcet peut être
étendu au cas où chaque agent peut voter pour
plusieurs alternatives. Tout d’abord, nous avons
à définir une notion de fiabilité adaptée à cette
situation :

– La R3-fiabilité pi d’un agent i est la proba-
bilité que le monde réel ω! fasse partie des
modèles de sa base de croyances Ki, i.e.,
pi = P (ω! |= Ki). (R3)

– Un agent i est R3-fiable si pi > 0.5.

De même, la notion de score d’une interpréta-
tion doit être étendue de la façon suivante :

sa(ω) = |{Ki ∈ E | ω |= Ki}|.

Nous avons établi le résultat suivant :

Proposition 1 Soit p! ∈ [0, 1[. On considère un
profil E issu d’un ensemble de n agents indé-
pendants ayant tous la même R3-fiabilité p >

3Clairement, si l’on considère seulement deux états du monde pos-
sibles, les hypothèses du théorème de List-Goodin sont équivalentes à
celles du théorème du jury de Condorcet, et les deux théorèmes sont
identiques dans ce cas.
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p!. La probabilité que le score du monde réel
ω! soit supériuer à p!n tend vers 1 lorsque n
tend vers l’infini, i.e,

P (sa(ω
!) > p!n) −−−→

n→∞
1.

Preuve: Pour un agent i, la probabilité que
ω! |= Ki est p ; donc la probabilité que ω! (|= Ki
est q = 1− p. En supposant que les agents sont
indépendants, la probabilité que ω! soit un mo-
dèle de k parmi n bases vaut (n

k)pkqn−k. Dans
la suite de la preuve, nous utilisons le théorème
de Bienaimé-Tchebitchev : soit v une variable
aléatoire de moyenne m et de variance σ2. Etant
donné t, un réel positif, la probabilité que la va-
riable v s’écarte de m d’au moins tσ est infé-
rieure à 1

t2 :

P (| v −m |≥ tσ] <
1

t2
(1)

Soit vi la variable aléatoire égale à 1 si ω! |= Ki,
et à 0 sinon. Comme chaque vi suit une distribu-
tion de Bernoulli avec une probabilité de succès
p, la moyenne et la variance de vi sont égales
à p et pq, respectivement. Alors le nombre de
bases du profil E parmi les n ayant ω! comme
modèle est égale à v = Σn

i=1vi. Comme v suit
une distribution binomiale de paramètres n, p,
la moyenne de v est égale à m = np, et sa va-
riance est égale à σ2 = npq.
La probabilité que le nombre de bases ayant ω!

comme modèle soit inférieur à np! est donnée
par P (v ≤ p!n).
Or, | v −m |≥ m − p!n si et seulement si v −
m ≥ m−p!n ≥ 0 ou (exclusif) v−m ≤ p!n−
m < 0. Donc P (| v−m |≥ m− p!n) = P (v−
m ≥ m−p!n ≥ 0) +P (v−m ≤ p!n−m < 0).
Donc on a P (| v−m |≥ m−p!n) ≥ P (v−m ≤
p!n−m < 0). Comme enfin v−m ≤ p!n−m <
0 si et seulement si v ≤ p!n < m, on obtient :

P (v ≤ p!n < m) ≤ P (| v −m |≥ m− p!n)

En prenant t = m−p!n
σ (t > 0 si p > p!), et en

utilisant l’inéquation (1), on obtient :

P (| v −m |≥ m− p!n) <
σ2

(m− p!n)2
.

En remplaçant m et σ par leur valeurs, comme
on a toujours np! < np lorsque p! < p, par
transitivité, il s’ensuit que :

P (v ≤ np!) <
pq

n(p− p!)2
.

Ce qui conduit à :

P (v ≤ p!n) −−−→
n→∞

0.

Autrement dit :

P (sa(ω
!) > p!n) −−−→

n→∞
1.

!

Ce résultat donne (à la limite et en probabilité)
un minorant du score obtenu par le monde réel
à partir du moment où les agents ont la même
R3-fiabilité. Il assure (toujours à la limite et en
probabilité) pour certaines règles de vote que le
monde réel fait partie de l’ensemble des mondes
retournés par la règle. Considérons par exemple
les règles de vote suivantes :

Définition 3 (M et Qp) Soit E un profil issu
d’un ensemble de n agents.
– La règle de la majorité M est définie par :

M(E) = {ω | sa(ω) > n/2}.
– Plus généralement, étant donné k ∈ ]0, 1[, la

règle du k-quota Qk est définie par : Qk(E) =
{ω | sa(ω) > kn}.

La règle de la majorité M étend au cas où les
agents expriment des croyances incertaines la
règle de majorité précédente m.

On obtient le corollaire suivant à la proposition
précédente :

Corollaire 1 Soit E un profil issu d’un en-
semble de n agents indépendants.
– Si tous les agents sont R3-fiables et ont la

même R3-fiabilité p, alors le monde réel est
capturé à la limite par la règle de la majo-
rité, i.e.,

P (ω! ∈ M(E)) −−−→
n→∞

1.

– Si tous les agents ont la même R3-fiabilité p >
k, alors le monde réel est capturé à la limite
par la règle du k-quota, i.e.,

P (ω! ∈ Qk(E)) −−−→
n→∞

1.
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On peut souligner que cette proposition ne porte
que sur la présence du monde réel dans le ré-
sultat du processus de vote. En aucun cas elle
n’exclut qu’un autre monde soit présent dans ce
résultat. Bien sûr, cela pose un problème pour
la détermination du monde réel. En particulier,
si chacun des agents i donne tous les mondes
possibles ([Ki] = W), alors toute fusion rai-
sonnable du profil E correspondant (en parti-
culier toute fusion réalisée via un opérateur vé-
rifiant le postulat (IC2), [12]) donnera comme
résultat tous les mondes possibles (par exemple
Qk(E) = W quel que soit k), ce qui ne donne
aucune information sur le monde réel.

Le problème est dû à la notion de R3-fiabilité,
qui n’est pas assez forte pour l’identification
du monde réel. Intuitivement, demander aux
agents de choisir le monde réel avec une pro-
babilité élevée est nécessaire mais pas suffisant
puisque cela n’empêche pas les agents de don-
ner (comme modèles de leurs bases) d’autres
mondes possibles. Par exemple, un agent i dont
la base est toujours une tautologie ([Ki] = W),
qui ne donne aucune information, est considéré
complètement R3-fiable (i.e., sa R3-fiabilité pi
est égale à 1), ce qui est inadapté. Ainsi, une
notion de fiabilité plus forte est nécessaire. La
notion de R4-fiabilité qui suit répond à cette de-
mande :

– L’incompétence qi d’un agent i est la proba-
bilité maximale qu’un monde différent de ω!

appartienne à l’ensemble de modèles de sa
base, i.e., qi = maxωj '=ω!({P (ωj |= Ki)}).
La compétence d’un agent est ci = 1− qi.

– Un agent est compétent si ci > 0.5.
– Un agent i est R4-fiable si sa R3-fiabilité pi

est strictement supérieure à son incompétence
qi : pi > qi. (R4)

Intuitivement, alors que la R3-fiabilité exprime
la faculté d’un agent à avoir des croyances com-
patibles avec le monde réel, la notion de com-
pétence traite de la quantité d’incertitude sur ses
croyances. Nous pensons que la R3-fiabilité et la
compétence sont des notions à la fois naturelles
et importantes pour caractériser l’idée intuitive
d’ ”agent fiable” dans le cadre de la fusion de
croyances. Dans le cas spécifique où W est ré-
duit à deux alternatives seulement, un agent est
compétent si et seulement s’il est R3-fiable ; à
l’opposé, dans le cas général, ces notions sont
bien distinctes. Il est facile de montrer que la
notion de R4-fiabilité étend les notions précé-
dentes de fiabilité :

Proposition 2 – Quand on considère seule-
ment des profils Ec de bases complètes, les
fiabilités de type R4 et R2 sont équivalentes.

– Quand on considère seulement des profils
Ec de bases complètes et un ensemble W
d’interprétations constitué de deux éléments
{ω, ω!}, les fiabilités de type R4, R3, R2 et
R1 sont équivalentes.

Les hypothèses supplémentaires suivantes sur
l’ensemble d’agents considérés vont permettre
de dériver des résultats intéressants :

– Un ensemble d’agents est homogène si pour
chaque monde possible ωj , la probabilité
P (ωj |= Ki) que ce monde soit un modèle de
la base Ki fournie par chacun des agents de
l’ensemble est la même pour tous les agents
i de l’ensemble. En particulier le monde réel
ω! a la même probabilité d’apparaître comme
modèle chez chacun des agents.

– Un ensemble d’agents homogène est uni-
forme si pour chaque monde possible ωj sauf
le monde réel ω!, les probabilités P (ωj |=
Ki) coincident.

Proposition 3 Soit E un profil issu d’un en-
semble uniforme de n agents indépendants.
Alors la base K la plus probable (à l’équiva-
lence logique près) dans E est [K] = {ω!}.

Preuve: Soit p la probabilité pour un agent
de choisir une base K telle que le monde réel
ω! vérifie ω! |= K, et soit q la probabilité
pour un agent de choisir une base K telle
qu’un monde quelconque ω différent de ω!

vérifie ω |= K. Soit W = {ω1, . . . ,ωk−1, ω!}
l’ensemble de tous les mondes possibles (W
contient k éléments). Grâce à l’hypothèse
d’indépendance, la probabilité pour un agent
de choisir une base K telle que [K] = {ω!}
est égale à p(1 − q)k−1. Plus généralement,
la probabilité pour un agent de choisir une
base K est égale à pa(1 − p)bqc(1 − q)d avec
a, b, c, d des entiers positifs tels que a + b = 1
et a + b + c + d = k. Sous l’hypothèse de R4-
fiabilité de l’ensemble d’agents, on a p > 0.5 et
q < 0.5, donc p > (1 − p) et q < (1 − q). En
conséquence, pa(1− p)bqc(1− q)d est maximal
pour a = 1, b = 0, c = 0, d = k − 1, seulement.
Ainsi, la base K la plus probable (à l’équiva-
lence logique près) dans E est [K] = {ω!}. !
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Ce résultat n’est néanmoins pas suffisant pour
obtenir directement le théorème du jury sous in-
certitude qui suit :

Théorème 3 Soit W = {ω1, . . . ,ωk−1, ω!} un
ensemble de mondes possibles et soit E un profil
issu d’un ensemble homogène de n agent indé-
pendants et R4-fiables. Alors ∀i ∈ {1, . . . , k −
1},

P (sa(ω
!) > sa(ωi)) −−−→

n→∞
1.

Preuve: Soit (sa(ω1), . . . , sa(ωk−1), sa(ω∗))
un vecteur de variables aléatoires où sa(ωi) = j
(i ∈ {1, . . . , k − 1}) (resp. sa(ω∗) = j) signi-
fie que le score sa(ωi) (resp. sa(ω∗)) est égal à
j (j ∈ {0, . . . , n}). Chacune de ces variables
sa(ωi) (i ∈ {1, . . . , k − 1}) (resp. sa(ω∗)) suit
une distribution binomiale de paramètres qi et n
(resp. p et n). Ainsi, on a ∀j ∈ {0, . . . , n} :

P (sa(ωi) = j) = (n
j )qj

i (1− qi)
n−j

et

P (sa(ω
∗) = j) = (n

j )pj(1− p)n−j.

La moyenne de chaque sa(ωi) (i ∈ {1, . . . , k −
1}) est nqi, sa variance est nqi(1 − qi), la
moyenne de sa(ω∗) est np et sa variance est
np(1− p).
La loi faible des grands nombres appliquée à
sa(ωi) (i ∈ {1, . . . , k− 1}) et sa(ω∗) donne que
∀ε > 0 :

P (| sa(ωi)

n
− qi |≥ ε) −→n→∞ 0, (2)

P (| sa(ω∗)

n
− p |≥ ε) −→n→∞ 0. (3)

Soit q = maxi∈{1,...,k−1}qi et ε1 = p−q
2 . Comme

chaque agent est R4-fiable, on a forcément qi <
p pour chaque i ∈ {1, . . . , k − 1}, donc q < p.
En conséquence, on a ε1 > 0. Grâce aux as-
sertions (2) et (3), on obtient pour tout i ∈
{1, . . . , k − 1},

P (| sa(ωi)

n
− qi |≥ ε1) −→n→∞ 0

et P (| sa(ω∗)

n
− p |≥ ε1) −→n→∞ 0.

Ce qui permet facilement de déduire que :

P (
sa(ω∗i )

n
> qi + ε1) −→n→∞ 0, (4)

et

P (
sa(ω∗)

n
< p− ε1) −→n→∞ 0. (5)

pq0 1

ε ε

Cette figure illustre la preuve à venir. L’idée est
que lorsque la loi faible des grand nombres est
utilisable, les valeurs prises se concentrent au-
tours de la moyenne avec une probabilité im-
portante. Schématiquement, la probabilité que
toutes les valeurs soient dans une sphère cen-
trée en la moyenne et de rayon ε1 tend vers 1.
Ainsi, comme p > q, la probabilité que les deux
sphères ont une intersection non vide tend vers
0 à l’infini.
Supposons à présent que sa(ωi)

n ≤ qi + ε1 et que
sa(ω∗)

n ≥ p − ε1. Alors, comme ∀i ∈ 1 . . . k −
1, qi + ε1 ≤ p− ε1, on obtient :

sa(ωi)

n
≤ qi + ε1 ≤ p− ε1 ≤

sa(ω∗)

n
.

Ainsi l’événement sa(ωi)
n > sa(ω∗)

n peut se pro-
duire uniquement si sa(ωi)

n > qi + ε1, ou
sa(ω∗)

n < p− ε1. Et donc on a :

P ( sa(ωi)
n > sa(ω∗)

n ) = P ( sa(ωi)
n > qi +

ε1 et sa(ωi)
n > sa(ω∗)

n ) + P ( sa(ω∗)
n < p −

ε1 et sa(ωi)
n > sa(ω∗)

n ) − P ( sa(ωi)
n > qi +

ε1 et sa(ω∗)
n < p− ε1 et sa(ωi)

n > sa(ω∗)
n )

Comme P ( sa(ω∗)
n < p− ε1 et sa(ωi)

n > sa(ω∗)
n ) ≤

P ( sa(ω∗)
n < p − ε1) et P ( sa(ωi)

n > qi +

ε1 et sa(ωi)
n > sa(ω∗)

n ) ≤ P ( sa(ωi)
n > qi + ε1),

on obtient :
P ( sa(ωi)

n > sa(ω∗)
n ) ≤

P ( sa(ω∗)
n < p− ε1) + P ( sa(ω∗i )

n > qi + ε1).

Finalement, grâce aux assertions (4) et (5), on
obtient :
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P (
sa(ωi)

n
≥ sa(ω∗)

n
) −−−→

n→∞
0,

ou, de façon équivalente

P (sa(ωi) ≥ sa(ω
∗)) −−−→

n→∞
0.

!

Ce théorème montre immédiatement l’aptitude
de la méthode de vote dite par approbation [6],
à identifier le monde réel (à la limite et en proba-
bilité). Avec cette méthode, les agents sont au-
torisés à voter pour un nombre quelconque de
mondes, et ensuite on choisit comme résultat les
mondes avec les scores les plus élevés :

Définition 4 (Approbation) Etant donné un
profil de bases E, la règle de vote par appro-
bation av est définie par :

av(E) = {ω | ∀ω′ ∈W sa(ω) ≥ sa(ω
′)}.

5 Identifier le monde réel par fusion
de croyances

L’aptitude d’un opérateur de fusion à identifier
le monde réel peut être modélisée par un nou-
veau postulat, appelé postulat Truth Tracking :

TT Soit E un profil issu d’un ensemble ho-
mogène de n agents indépendants et R4-
fiables. Soit ω! le monde réel.

P ([∆(E)] = {ω!}) −−−→
n→∞

1.

Ce postulat est vérifié par un opérateur de fusion
si l’opérateur est capable d’identifier le monde
réel (à la limite et en probabilité) en s’appuyant
sur un ensemble homogène d’agents indépen-
dants qui sont plus R3-fiables que incompé-
tents. Clairement, ses conditions d’application
sont fortes puisqu’il n’est pas faciles de pou-
voir garantir en pratique que l’on pourra dispo-
ser des croyances d’un ensemble homogène et
suffisamment arbitrairement grand d’agents in-
dépendants et R4-fiables. Il en est d’autant plus
intéressant puisqu’il assure que les opérateurs
ne le vérifiant pas ne sont pas de bons candidats
pour identifier le monde réel.

On peut à présent étudier le comportement par
rapport à ce postulat de certains opérateurs de

fusion de croyances bien connus. Nous rappe-
lons d’abord la définition des opérateurs de fu-
sion basés sur une distance [12].

Définition 5 (fusion à base de distance) Soit d
une pseudo-distance entre interprétations et soit
f une fonction d’agrégation. L’opérateur de
fusion ∆d,f (E) est défini par : [∆d,f

µ (E)] =
min([µ],≤E)
où le pré-ordre≤E surW induit par E est défini
par :
– ω ≤E ω′ si et seulement si

d(ω, E) ≤ d(ω′, E), avec
– d(ω, E) = fK∈E(d(ω, K)), où
– d(ω, K) = minω′|=Kd(ω, ω′).

On notera dD la distance drastique (dD(ω, ω′) =
0 si ω = ω′ et 1 sinon), et dH la distance de
Hamming [11].

Le résultat suivant est une conséquence directe
du théorème 3 :

Proposition 4 ∆dD,Σ satisfait TT.

Puisque ∆dD,Σ est un opérateur de fusion
contrainte [12], cette proposition montre qu’il
n’y a pas de conflit entre TT et les postulats
(IC0-IC8) qui caractérisent les opérateurs de fu-
sion contrainte. Néanmoins, tous les opérateurs
de fusion contrainte ne satisfont pas TT. Par
exemple :

Proposition 5 ∆dH ,Gmax ne satisfait pas TT.

Preuve: On considère quatre mondes pos-
sibles W = {00, 01, 10, 11}, et on suppose
que le monde réel est ω! = 11. On considère
la probabilité suivante p sur les mondes pos-
sibles, partagées par tous les agents (hypothèse
d’homogénéité) : p(11 |= K) = a > 0.5,
p(00 |= K) = b, p(01 |= K) = c,
p(10 |= K) = 0, avec a + b + c = 1,
b > 0, et c > 0. Par construction, pour chaque
monde ω de W sauf 01, la probabilité qu’un
profil E de n agents indépendants contienne
une base K telle que dH(ω, K) = 2 tend vers
1 lorsque n tend vers l’infini ; par ailleurs,
la probabilité qu’un profil E de n agents in-
dépendants contienne une base K telle que
dH(01, K) = 2 est toujours égale à 0 (en effet
on a toujours dH(01, K) < 2). En conséquence,
P ([∆dH ,Gmax(E)] = {01}) −−−→

n→∞
1, ce qui

contredit TT. !
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6 Résultats expérimentaux

Les résultats obtenus dans les sections précé-
dentes au sujet de l’identification du monde
réel ω! sont des résultats à la limite. Aucun
d’entre eux ne donne d’information sur l’iden-
tification du monde réel d’un point de vue pra-
tique, comme par exemple un majorant sur le
nombre de bases à partir de laquelle l’identifica-
tion est atteinte avec une probabilité élevée. Or,
clairement, si le nombre de bases nécessaires à
cette identification est très élevé, le problème de
l’identification du monde réel, lorsqu’il est envi-
sageable a priori (e.g. lorsque les agents consi-
dérés sont des experts indépendants) reste sans
résolution pratique possible.

Afin d’approfondir cette question, nous avons
conduit des expérimentations en utilisant ∆dD,Σ,
un opérateur de fusion contrainte qui satisfait
TT et qui est simple à implémenter. Le protocol
expérimental utilisé a été le suivant. Nous avons
étudié la vitesse de convergence vers le monde
réel en utilisant ∆dD,Σ, en fonction de la R3-
fiabilité des agents p et de leur incompétence q
(supposée identique pour tous les agents). Nous
avons considéré des ensembles d’interprétations
de tailles variables (jusqu’à 215), nous avons fixé
le monde réel ω! comme l’interprétation asso-
ciant chaque variable propositionnelle à 0, et
nous avons engendré des profils E à partir de
n agents indépendants, avec une R3-fiabilité p
et une incompétence q, pour différentes valeurs
de n. Pour chaque valeur n, nous avons construit
1000 profils E. Pour chaque E, nous avons cal-
culé ∆dD,Σ(E) et testé si [∆dD,Σ(E]) = {ω!}.
La proportion des 1000 profils pour lesquels
[∆dD,Σ(E]) = {ω!} donne une estimation de
la probabilité de succès de l’identification du
monde réel.

La figure 1 donne la probabilité que
[∆dD,Σ(E]) = {ω!} étant donné le nombre
n d’agents, lorsque p = 0.3, et |W| = 27

mondes, pour différentes valeurs q, La figure 2
présente des expérimentations similaires, mais
pour p = 0.9.

Un point intéressant est à observer sur la figure
1 : même si p = 0.3 est relativement faible (ici
les agents considérés ne sont pas R3-fiables), la
vitesse de convergence est élevée : pour obtenir
[∆dD,Σ(E)] = {ω!} avec une probabilité supé-
rieure à 90%, 1250 agents sont nécessaires pour
une incompétence q = 0.25, 300 agents sont né-
cessaires pour q = 0.2 et seulement 60 agents
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sont nécessaires pour q = 0.1.
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Ces résultats sont proches de ceux donnés à
la figure 2 pour p = 0.9. Les valeurs corres-
pondantes sont 800 pour q = 0.85, 230 pour
q = 0.8, et 40 pour q = 0.6.

Empiriquement, il apparaît que le "niveau de
R4-fiabilité" des agents, i.e., l’écart p− q a plus
d’impact sur la vitesse de convergence de l’iden-
tification du monde réel en utilisant ∆dD,Σ que
le fait que les valeurs p et q sont plutôt proches
de 1 ou de 0.

La figure 3 donne la probabilité de succès de
l’identification du monde réel étant donné le
nombre de variables propositionnelles (et donc
le nombre d’interprétations) avec p = 0.70 et
q = 0.40.

Il n’est pas étonnant que la complexité de
d’identifier le monde réel augmente avec le
nombre de mondes possibles. Cependant, le
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nombre d’agents qui doivent être considérés
pour atteindre l’objectif avec une probabilité
élevée n’est pas si grand, si on le met en balance
avec le nombre d’interprétations possibles. Par
exemple, on peut observer sur la figure 3 que,
lorsque 10 variables sont considérées, moins
de 50 agents sont suffisants pour assurer que
[∆dD,Σ(E)] = {ω!} avec une probabilité su-
périeure à 90%, en dépit du fait qu’un unique
monde doit être discriminé parmi 1024 et que la
R3-fiabilité et la compétence des agents ne sont
pas très élevées. Tous ces résultats montrent la
faisabilité pratique de la recherche de la vérité
en utilisant ∆dD,Σ.

7 Conclusion

Dans ce travail, nous avons considéré la fu-
sion de croyances selon un point de vue origi-
nal que nous avons appelé point de vue épisté-
mique. Cette approche permet d’évaluer la ca-
pacité des opérateurs de fusion de croyances à
trouver le monde réel. Nous avons démontré une
généralisation du théorème du jury de Condor-
cet lorsque les croyances des agents sont in-
certaines. Nous avons également défini un pos-
tulat correspondant à l’identifiabilité à la li-
mite du monde réel pour la fusion de croyances
et montré que certains opérateurs de fusion
de croyances satisfont ce postulat. Finalement,
nous avons étudié la vitesse de convergence of-
ferte par ∆dD,Σ.

Le problème de l’identification du monde réel a
aussi été étudié dans le cadre plus spécifique de
l’agrégation de jugement [5]. Dans [18] les au-
teurs étudient les performances d’un opérateur
∆dH ,Σ dans cet optique, et montrent que ses per-
formances sont bonnes (typiquement meilleures

que celles d’autres procédures d’agrégation de
jugement) pour des agents assez fiables.

Dans nos travaux futurs, nous pensons étudier
le problème de l’identification du monde réel
pour d’autres opérateurs de fusion de croyances,
comme ceux basés sur la distance de Hamming.
Nos premières expériences suggèrent que ∆dH ,Σ

satisfait également TT.
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Abstract:
Nous nous intéressons dans ce papier aux réglementations
qui peuvent exister dans des systèmes multi-agents pour
réguler les comportements des agents. Plus précisément,
nous travaillons sur deux propriétés des réglementations,
la cohérence et la complétude. Après avoir donné une dé-
finition de ces deux notions, nous proposons un cadre per-
mettant de compléter de façon cohérente une réglementa-
tion incomplète. Nous considérons dans l’article que les
réglementations sont exprimées dans une logique déon-
tique du premier ordre.
Mots-clés : logique déontique, raisonnement par défaut,
complétude, cohérence, réglementations
Keywords: deontic logic, default reasoning, completness,
consistency, regulations

1 Introduction

Dans une société d’agents, une réglementation
est un ensemble de phrases, ou normes, qui ré-
gule le comportement des agents en exprimant
ce qui est obligatoire, permis et interdit et ceci
sous quelles conditions.

Par exemple, une réglementation qui s’applique
dans la plupart des pays de l’UE est : « il est in-
terdit de fumer dans les lieux publics, sauf dans
des endroits spécifiques. Dans de tels endroits,
il est permis de fumer ». Un autre exemple de
réglementation est celle qui définit les permis-
sions, interdictions (et parfois les obligations)
des différents utilisateurs d’un ordinateur pour
lire, écrire ou exécuter des fichiers.

Les réglementations sont des moyens de régu-
ler les comportements des agents de telle fa-
çon qu’ils puissent coexister. Mais pour être ef-
ficace, elles doivent être cohérentes et, dans la
plupart des cas, complètes.

La cohérence est une propriété des réglementa-
tions sur laquelle de nombreux travaux ont déjà
porté. Par exemple, dans le cas de politiques de

confidentialité, la cohérence permet d’éviter les
cas où l’utilisateur a à la fois la permission et
l’interdiction de savoir quelque chose [2]. Plus
généralement, d’après [4] qui étudie la cohé-
rence de réglementations générales, une régle-
mentation est cohérente si il n’y a pas de situa-
tion possible qui conduit un agent à des contra-
dictions normatives ou des dilemmes également
appelés conflits contradictoires dans [20] (un
comportement donné est à la fois prescrit et non
prescrit, ou interdit et non interdit). Suivant cette
définition, la cohérence de politiques de sécurité
a été étudiée dans [5].

La complétude des réglementations, quant à
elle, a été beaucoup moins étudiée. [2] propose
une définition de complétude entre deux poli-
tiques de confidentialité (pour chaque informa-
tion, l’utilisateur doit soit avoir la permission de
la posséder, soit l’interdiction de la posséder),
définition qui a été adaptée dans [8] pour les po-
litiques de sécurité multi-niveaux.

Plus récemment, nous avons étudié la notion de
complétude pour des réglementations particu-
lières, les politiques d’échange d’informations
dans un système multi-agents [6]. Une défini-
tion de l’incomplétude de telles politiques a été
proposée et une méthode de raisonnement avec
de telles politiques a été définie. L’approche
prise dans ce travail était prometteuse et nous
l’avons étendue pour des réglementations plus
générales dans [7]. Le langage formel utilisé
dans ces deux papiers est la logique du pre-
mier ordre (FOL) suivant les idées développées
dans [4]. En particulier, les notions déontiques
(obligation, permission, interdiction) sont repré-
sentées en utilisant des symboles de prédicats.
Cela amène à effectuer une partition compli-
quée du langage entre les symboles de prédi-
cats déontiques et les symboles de prédicats re-
présentant les propriétés des objets, ce qui est
critiquable. De plus, les notions déontiques sont
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classiquement représentées en utilisant une lo-
gique modale [19, 14]. C’est pourquoi nous uti-
lisons dans ce papier une logique modale du pre-
mier ordre [12] pour exprimer les réglementa-
tions d’une manière plus élégante. Notre objec-
tif est donc de reformuler le travail de [7] dans
un cadre modal du premier ordre.

Le papier est organisé comme suit. La section 2
présente le formalisme logique utilisé pour ex-
primer des réglementations, les définitions de
cohérence et de complétude de réglementations.
La section 3 s’intéresse au problème du raison-
nement avec une réglementation incomplète. En
suivant les idées qui ont amené à la logique
des défauts [17] pour le raisonnement par dé-
faut, nous présentons des défauts qui peuvent
être utilisés dans le but de compléter des régle-
mentations incomplètes. Dans la section 4, nous
présentons un exemple particulier de réglemen-
tation, une politique d’échange d’informations.
Enfin, la section 5 est dévolue à une discussion
et une présentation des futures extensions de ce
travail.

2 Réglementations

Le formalisme de base utilisé pour représenter
des réglementations est SDL (Standard Deon-
tic Logic), une logique modale proposition-
nelle [3]. En suivant les techniques présentées
dans [12], nous étendons SDL en FOSDL (First-
Order Standard Deontic Logic) pour pouvoir
exprimer des réglementations plus complexes
impliquant plusieurs agents.

2.1 Langage

L’alphabet de FOSDL est composé des en-
sembles de symboles non logiques suivants : un
ensemble P de symboles de prédicats, un en-
semble F de symboles de fonctions et une mo-
dalité O représentant l’obligation. L’ensemble
des fonctions d’arité 0 est appelé ensemble des
constantes et est noté C. Nous définissons éga-
lement les symboles logiques suivants : un en-
semble V de symboles de variables, ¬, ∨, ∀, (
et ). On appelle terme une variable ou l’applica-
tion d’un symbole de fonction à un ou plusieurs
termes.

Nous utiliserons des lettres romaines majus-
cules comme symboles de prédicats, des lettres
romaines minuscules comme symboles de fonc-
tions et {x1, . . . , xi, . . .} comme symboles de
variables.

Définition 1 Les formules de FOSDL sont défi-
nies récursivement comme suit :

– si t1, . . . , tn sont des termes et P un symbole
de prédicat d’arité n, alors P (t1, . . . , tn) est
une formule de FOSDL.

– si ϕ est une formule de FOSDL, alors Oϕ est
une formule de FOSDL.

– si ψ1 et ψ2 sont des formules de FOSDL et x1
un symbole de variable, alors ¬ψ1, ψ1 ∨ ψ2,
∀x1 ψ1 sont des formules de FOSDL.

Si ψ1, ψ2 et ψ3 sont des formules de FOSDL et
x1 est un symbole de variable, nous définissons
également les abréviations suivantes : ψ1∧ψ2 ≡
¬(¬ψ1 ∨ ¬ψ2), ψ1 ⊗ ψ2 ⊗ ψ3 ≡ (ψ1 ∧ ¬ψ2 ∧
¬ψ3)∨ (¬ψ1 ∧ ψ2 ∧¬ψ3)∨ (¬ψ1 ∧¬ψ2 ∧ ψ3),
ψ1 → ψ2 ≡ ¬ψ1∨ψ2, ψ1 ↔ ψ2 ≡ (¬ψ1∨ψ2)∧
(ψ1 ∨ ¬ψ2), ∃x1 ψ1 ≡ ¬∀x1 ¬ψ1.

Les modalités pour la permission, notée P , et
l’interdiction, notée F sont définies à partir de
O comme suit :

Fϕ ≡ O¬ϕ
Pϕ ≡ ¬Oϕ ∧ ¬O¬ϕ

Notons que notre définition de la permission ne
correspond pas à la définition usuelle de SDL.
Pour cette dernière, quelque chose est permis si
sa négation n’est pas obligatoire. Cependant, il
a été montré par des juristes [13] que les cas
où la permission est bilatérale (permission de
faire et permission de ne pas faire) sont les seuls
valides. Si une permission n’est pas bilatérale,
alors elle implique l’obligation1. Notre défini-
tion de la permission bilatérale correspond à la
notion d’optionalité[15] (quelque chose est op-
tionnel ssi ni lui ni sa négation ne sont obliga-
toires).

Une formule de FOSDL sans modalités est dite
objective. Les termes et formules de FOSDL
sans symboles de variables sont dits de base.
L’ensemble des termes de base de FOSDL est
appelé univers de Herbrand HU . Une formule
de FOSDL sans connecteur ∨, ∧, ⊗, → ou ↔
est appelée un littéral.

Enfin, nous appelons une substitution de base
toute fonction χ : V → HU . Si ϕ(x) est une
formule de FOSDL avec une variable libre x,
ϕ(χ(x)) est la formule ϕ dans laquelle les oc-
currences de x ont été remplacées par χ(x).

1Par exemple, si fumer est autorisé, alors ne pas fumer est également
autorisé. Sinon, cela signifierait que fumer est obligatoire.
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2.2 Sémantique

La sémantique des logiques modales proposi-
tionnelles est classiquement définie en utilisant
des modèles de Kripke. Les modèles sont définis
par un cadre 〈W ,R〉, où W est un ensemble de
mondes et R une relation d’accessibilité entre
les mondes, et une relation ! entre les mondes
et les lettres propositionnelles. Dans le cas du
premier ordre, nous définissons des modèles en
utilisant un cadre augmenté et une interprétation
du premier ordre au lieu de !.

La sémantique des langages du premier ordre
est fondée sur un ensemble de symboles (les
objets du discours), appelé le domaine. Le do-
maine représente les objets sur lesquels les pré-
dicats vont porter par opposition aux termes
qui sont des notions purement mathématiques.
Dans le cas d’une logique modale du premier
ordre, nous devons choisir entre des cadres aug-
mentés à domaine constant ou à domaine va-
riable. Dans le premier cas, le domaine est
fixé pour tous les mondes de W , dans le se-
cond cas, chaque monde de W peut avoir son
propre domaine. Nous choisissons ici un do-
maine constant. Comme les normes que nous
étudions ne concernent que des éléments fixes,
ce choix est assez intuitif2.

Définition 2 SoientW un ensemble de mondes,
RO une relation sur W2 et D un ensemble non
vide de symboles représentant le domaine, alors
〈W ,RO,D〉 est appelé un cadre.

Pour définir un modèle, nous devons définir une
interprétation du premier ordre, ce qui est fait
classiquement.

Définition 3 Une interprétation I dans un
cadre 〈W ,RO,D〉 est une application telle
que :

– pour tout symbole de fonction n-aire f dans
F et tout monde w ∈ W , I(f, w) est une
fonctionDn → D indépendante du monde w ;

– pour tout symbole de prédicat n-aire P dans
P et tout monde w ∈ W , I(P, w) est une re-
lation sur Dn.
2Notons toutefois que les domaines variables peuvent être utiles.

Par exemple, dans une logique modale du premier ordre doxastique, un
agent peut apprendre l’existence d’un objet particulier, ou un nouvel ob-
jet peut apparaître.

Notons que nous imposons une condition parti-
culière sur l’interprétation des fonctions : l’in-
terprétation d’une fonction f est la même dans
tous les mondes possibles (c’est possible grâce
à l’utilisation d’un domaine constant). Cette res-
triction nous permet d’éviter des détails tech-
niques compliqués3, comme par exemple l’uti-
lisation de l’abstraction pour les prédicats. Voir
[12] pour plus de détails.

Définition 4 Un modèle M est une structure
〈W ,RO,D, I〉 où 〈W ,RO,D〉 est un cadre et
I une interprétation sur 〈W ,RO,D〉.

Enfin, nous utilisons une classe de cadres qui
modélisent le comportement de l’opérateur O en
contraignant la relation d’accessibilité RO.

Définition 5 Un modèle de FOSDL est un mo-
dèle 〈W ,RO,D, I〉 tel que RO est sérielle.

Pour pouvoir définir une relation de satisfaisabi-
lité entre modèles et formules, nous devons dé-
finir la notion de valuation qui associe les va-
riables du langage aux éléments de D :

Définition 6 Soit D un domaine. Une valuation
sur D est une fonction complète V → D. Une
valuation σ′ est une valuation x-variante d’une
valuation σ si σ et σ′ sont identiques sauf en x.

Soient t un terme et V(t) l’ensemble des va-
riables de t, σ(t) est le terme t dans lequel
chaque xi de V(t) a été remplacé par σ(xi).

La relation de satisfaisabilité |= est définie
comme suit :

Définition 7 Soient M = 〈W ,RO,D, I〉 un
modèle de FOSDL, w un monde de W et σ une
valuation sur D. Alors :

– si P est un symbole de prédicat n-
aire et t1, . . . , tn sont des termes,
alors M, w |=σ P (t1, . . . , tn) ssi
〈I(σ(t1), w), . . . , I(σ(tn), w)〉 ∈ I(P, w).

– si ψ est une formule de FOSDL, alors
M, w |=σ ¬ψ ssi M, w ,|=σ ψ.
3Le problème principal est d’être capable de caractériser la signifi-

cation d’une formule telle que OF (c) où c est une constante : est que
cela signifie que « il est obligatoire que l’objet représenté par c dans le
monde courant a la propriété F » ou « il est obligatoire que dans chaque
monde, l’objet représenté par c a la propriété F ».
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– if ψ1 et ψ2 sont des formules de FOSDL, alors
M, w |=σ ψ1 ∨ ψ2 ssi M, w |=σ ψ1 or
M, w |=σ ψ2.

– if Oϕ est une formule de, M, w |=σ Oϕ ssi
pour tout v ∈W tel que wROv, M, v |=σ ϕ.

– si ψ est une formule de FOSDL, M, w |=σ
∀x ψ ssi pour toute valuation σ′ x-variant de
σ, M, w |=σ′ ψ.

Soit ψ une formule de FOSDL. Si pour toute
valuation σ M, w |=σ ψ, on notera M, w |=
ψ. Si M, w |= ψ pour tout w de W , on notera
M |= ψ. Enfin, si M |= ψ pour tout modèle de
FOSDL M, on notera |= ψ.

2.3 Axiomatique

Nous allons maintenant définir un système axio-
matique pour FOSDL en suivant l’approche pro-
posée dans [12]. Dans ce qui suit, ϕ(x) est une
formule dans laquelle la variable x peut avoir
des occurrences libres. On dira qu’une variable
libre y est substituable à x dans ϕ(x) si il n’y a
pas d’occurrence de x dans ϕ(x) dans la portée
de ∀y dans ϕ(x).

Définition 8 (Axiomes) Les formules de la
forme suivante sont des axiomes :

(Taut) les tautologies de la logique prop.
(KO) O(ϕ → ψ) → (Oϕ → Oψ)
(DO) Oϕ → ¬O¬ϕ
(Bar1) O(∀x ϕ) → ∀x Oϕ
(Bar2) ∀x Oϕ → O(∀x ϕ)

Définition 9 (Règles d’inférence)
(MP)

ϕ ϕ → ψ

ψ
(Gen)

ϕ

∀x ϕ
(NO)

ϕ

Oϕ

Proposition 1 (Validité et complétude) Le
système précédent est valide et complète par
rapport à la sémantique de FOSDL.

La preuve est donnée dans [12].

On définie une preuve de ϕ à partir de l’en-
semble de formules Σ comme étant une sé-
quence de formules telle que chacune d’entre

elles est un axiome, une formule de Σ, ou pro-
duite par l’application d’une règle d’inférence
sur une formule précédente.

Dans ce qui suit,⊥ représente toute formule qui
est une contradiction et . représente toute for-
mule qui est une tautologie.

2.4 Modélisation de réglementations

Dans cette section, nous définissons la notion
de réglementation. Dans un premier temps, nous
définissons la notion de règle, qui est le compo-
sant de base d’une réglementation. Dans cette
définition, les règles ont une forme générale, en
particulier, elles peuvent être conditionnelles.

Définition 10 Une règle est une formule de
FOSDL de la forme ∀−→x l1∨ . . .∨ ln avec n ≥ 1
telle que :
1. ln est de la forme Oϕ ou ¬Oϕ où ϕ est un

littéral objectif
2. ∀i ∈ {1, . . . , n−1}, li est un littéral objectif
3. si x est une variable dans ln, alors ∃i ∈
{1, . . . , n − 1} tel que li est un littéral né-
gatif et contient la variable x

4. ∀−→x représente ∀x1 . . . ∀xm où
{x1, . . . , xm} est l’ensemble des variables
libres apparaissant dans l1 ∧ . . . ∧ ln−1.

Dans cette définition, les contraintes (1) et (2)
permettent d’exprimer des règles de la forme
« si telle condition est vraie alors quelque chose
est obligatoire (resp. permis, interdit) ». La
contrainte (3) restreint les règles aux formules
à champ restreint4. Enfin, les règles sont des
phrases, i.e. des formules fermées, comme ex-
primé par la contrainte (4).

Remarquons également que nous restreignons
dans la définition des règles la formule qui peut
être obligatoire : seuls les littéraux objectifs
peuvent être obligatoires ou pas.

On écrira ∀−→x l1∨. . .∨ln−1∨Pϕ comme un rac-
courci d’écriture pour les deux règles {∀−→x l1 ∨
. . .∨ ln−1 ∨¬Oϕ,∀−→x l1 ∨ . . .∨ ln−1 ∨¬O¬ϕ}.

4Les formules à champ restreint sont un fragment décidable des for-
mules domaine-indépendant dont on a prouvé qu’elles étaient les seules
formules du premier ordre ayant une signification en modélisation [9].
Remarquons en particulier que par définition du langage de FOSDL,
toutes les variables apparaissant dans ln sont libres dans ln.
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Définition 11 Une réglementation est un en-
semble de règles.

Considérons un exemple qui illustrera les no-
tions développées dans les sections 2 et 3.

Exemple 1 Nous considérons une réglementa-
tion qui régule le comportement d’un conduc-
teur devant un feu tricolore.

Le langage utilisé est défini comme suit :
– green, orange, red , car , truck , bike, A et

T sont des fonctions d’arité nulle, i.e. des
constantes.

– x, y, z, i et t sont des variables.
– Driver(.) est un symbole de prédicat qui in-

dique qu’un terme est un conducteur.
– TL(.) est un symbole de prédicat qui indique

qu’un terme est un feu tricolore.
– Color(., .) est un symbole de prédicat qui

prend pour paramètres un feu tricolore et une
couleur et indique la couleur du feu.

– Vehicle(., .) est un symbole de prédicat qui
prend pour paramètre un conducteur et le
type de véhicule qu’il conduit.

– IFO(., .) est un symbole de prédicat qui prend
pour paramètre un conducteur et un feu trico-
lore et indique que le véhicule conduit par le
conducteur est devant un feu.

– Stop(., .) est un symbole de prédicat qui
prend un conducteur et un feu tricolore en pa-
ramètres et indique que l’agent stoppe devant
le feu tricolore.

Considérons maintenant les trois règles (r0) :
« Quand un conducteur est devant un feu tri-
colore qui est rouge, il doit s’arrêter » (r1) :
« Quand un conducteur est devant un feu tri-
colore qui est orange, il peut s’arrêter » (r2) :
« Quand un conducteur est devant un feu trico-
lore qui est vert, il ne doit pas s’arrêter ». Ces
règles sont modélisées par :

(r0) ∀x∀t Driver(x) ∧ TL(t)∧
Vehicle(x, car) ∧ Color(t, red)

∧ IFO(x, t) → OStop(x, t)

(r1) ∀x∀t Driver(x) ∧ TL(t)∧
Vehicle(x, car) ∧ Color(t, orange)

∧ IFO(x, t) → PStop(x, t)

(r2) ∀x∀t Driver(x) ∧ TL(t)∧
Vehicle(x, car) ∧ Color(t, green)

∧ IFO(x, t) → FStop(x, t)

2.5 Cohérence de réglementations

Nous définissons maintenant une première no-
tion utile pour les réglementations, la cohé-
rence. Intuitivement, nous dirons qu’une régle-
mentation est cohérente ssi nous ne pouvons
pas dériver de la réglementation d’incohérences
comme OStop(x, t) ∧ FStop(x, t) en utilisant
le système défini dans 2.3. La cohérence d’une
réglementation est évaluée sous des contraintes
d’intégrité, i.e. un ensemble de formules objec-
tives closes qui représentent par exemple des
contraintes physiques ou des contraintes du do-
maines. Dans ce qui suit, nous noterons un tel
ensemble de contraintes d’intégrité IC.

Nous définissons d’abord la cohérence d’une ré-
glementation dans un état du monde particulier.
Intuitivement, les états du monde sont des re-
présentations syntaxiques des interprétations du
premier ordre. Ils peuvent également être assi-
milés à des modèles de Herbrand classiques.

Définition 12 (état du monde) Un état du
monde s est un ensemble complet et cohérent
de littéraux de base objectifs.

Un état du monde est une représentation syn-
taxique d’une interprétation de Herbrand. Donc,
pour tout symbole de prédicat n-aire P , tous
termes de base t1, . . . , tn et tout état du monde s,
soit P (t1, . . . , tn) ∈ s soit ¬P (t1, . . . , tn) ∈ s.
Dans ce qui suit, quand nous décrivons un état
du monde, nous omettrons les littéraux négatifs
pour plus de lisibilité.

Définition 13 Soient IC un ensemble de
contraintes d’intégrité et s un état du monde. s
est cohérent avec IC ssi s, IC ,1 ⊥.

Définition 14 Soient ρ une réglementation, IC
un ensemble de contraintes d’intégrité et s un
état du monde cohérent avec IC. ρ est cohérent
par rapport à IC dans s ssi ρ, IC, s ,1 ⊥.

Exemple 2 Reprenons l’exemple 1. Considé-
rons que IC contient deux contraintes : (1)
un feu tricolore a une et une seule couleur et
cette couleur peut être verte, orange ou rouge,
et (2) un conducteur conduit un et un seul
type de véhicule. Ici, IC = {∀t TL(t) →
Color(t, green) ⊗ Color(t, orange) ⊗
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Color(t, red),∀x∀y∀z Driver(x) ∧
Vehicle(x, y) ∧ Vehicle(x, z) → y = z}5.

Soit s l’état du monde {Driver(A),
TL(T ), IFO(A, T ),Vehicle(A, car),
Color(T, red)}.

s est tel que s, IC ,1 ⊥. Considérons une ré-
glementation ρ qui contient les trois règles (r0),
(r1) et (r2). Dans ce cas, ρ, IC, s ,1 ⊥ (parce
que le seul littéral déontique qui peut être dé-
duit de ρ, IC et s est OStop(A, T )). Donc, ρ est
cohérent par rapport à IC dans s.

Définition 15 (cohérence d’une réglementation)
Soient ρ une réglementation et IC un ensemble
de contraintes d’intégrité. ρ est cohérent par
rapport à IC ssi pour tous les états du monde s
tels que s, IC ,1 ⊥ alors ρ, IC, s ,1 ⊥.

2.6 Complétude d’une réglementation

Informellement, une réglementation est com-
plète dès qu’elle permet de contraindre le com-
portement d’un agent dans toute situation. On
peut se demander si cette définition a du sens :
est-ce qu’une réglementation doit prendre en
compte toutes les situations possibles ? Nous
suggérons donc de définir une complétude par-
tielle restreinte à deux formules ϕ et ψ : ϕ re-
présente une situation particulière dans laquelle
nous voulons évaluer la réglementation et ψ un
symbole de prédicat gouverné par la réglemen-
tation. Nous voulons qu’une réglementation soit
complète pour ϕ et ψ ssi dans toute situation où
ϕ est vraie, il est obligatoire (resp. permis, inter-
dit) que ψ soit vraie.

Ceci conduit à la définition suivante :

Définition 16 Soient IC un ensemble de
contraintes d’intégrité, ρ une réglementation
cohérente par rapport à IC et s un état du
monde cohérent avec IC. Soient ϕ(−→x ) et
ψ(−→x ) deux formules objectives, −→x repré-
sentant les variables libres dans ϕ et ψ(−→x )
signifiant que les variables libres de ψ sont
un sous-ensemble de −→x . ρ est (ϕ(−→x ), ψ(−→x ))-
complète par rapport à IC dans s pour 1 ssi
pour toutes les substitutions de base χ telles
que s 1 ϕ(χ(−→x )) :

5L’introduction de l’égalité est faite dans le même esprit que
dans [12].

ρ, s 1 Oψ(χ(−→x )) ou
ρ, s 1 Fψ(χ(−→x )) ou
ρ, s 1 Pψ(χ(−→x ))

Exemple 3 Considérons l’état du monde s0 =
{Driver(A),TL(T ), IFO(A, T ),Vehicle(A,Car),
Color(T, red)}. Considérons ρ et IC définis
dans l’exemple 2. s0 est cohérent par rap-
port à IC et ρ, s 1 O(Stop(A, T )). Prenons
ϕ0(x, t) ≡ TL(t) ∧ Driver(x) ∧ IFO(x, t) et
ψ0(x, t) ≡ Stop(x, t). s0, IC 1 IFO(A, T )
et ρ, IC, s0 1 O(Stop(A, T )). Donc ρ est
(ϕ0(x, t), ψ0(x, t))-complète par rapport IC à
s0 pour 1.

Considérons maintenant s1 =
{Driver(A),TL(T ), IFO(A, T ),Vehicle(A,
Truck),Color(T, red)}. s1 est cohérent
avec IC. s1, IC 1 IFO(A, T ) mais
ρ, IC, s1 ,1 Oψ0(A, T ), ρ, IC, s1 ,1 Pψ0(A, T )
et ρ, IC, s1 ,1 Fψ0(A, T ). Donc ρ est
(ϕ0(x, t), ψ0(x, t))-incomplète par rapport
à IC dans s1 pour 1. En fait, aucune règle de
la réglementation peut être appliquée car le
véhicule n’est pas un bus, mais un camion.

Les définitions précédentes sont généralisées
comme suit :

Définition 17 (complétude d’une réglementation)
Soient IC un ensemble de contraintes d’inté-
grité et ρ une réglementation. Soient ϕ(−→x ) et
ψ(−→x ) deux formules objectives avec la même
signification que dans la définition 16. ρ est
(ϕ(−→x ), ψ(−→x ))-complète par rapport à IC
pour 1 ssi pour tout état du monde s cohérent
avec IC, ρ est (ϕ(−→x ), ψ(−→x ))-complète par
rapport à IC dans s pour 1.

La complétude est un aspect important des ré-
glementations. Dans une situation donnée, sans
comportement stipulé, n’importe quel compor-
tement peut être observé et les conséquences
peuvent être très importantes. Pour pouvoir tra-
vailler avec une réglementation incomplète, on
peut (1) détecter les « trous » de la réglemen-
tation et les envoyer aux concepteurs de la ré-
glementation pour qu’ils puissent la corriger ou
(2) détecter les « trous » de la réglementation et
appliquer sur ces trous des règles de complétion
pour les corriger. La première solution peut être
très difficile à mettre en œuvre, c’est pourquoi
nous choisissons la seconde solution.
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3 Raisonner avec des réglementa-
tions incomplètes

3.1 Défauts pour la complétion de régle-
mentations

Raisonner avec des informations incomplètes
est un problème classique en logique et en in-
telligence artificielle : peut-on inférer quelque
chose sur une information qui n’est pas pré-
sente dans une base de croyances ? Plusieurs ap-
proches on été définies, mais nous nous intéres-
sons à une en particulier, le raisonnement par
défaut. Le principe du raisonnement par défaut
est simple : si une information n’est pas contra-
dictoire avec les informations qui peuvent être
classiquement déduites de la base de croyances,
alors on peut déduire une autre information de la
base de croyances. Un exemple classique est le
suivant : supposons qu’un agent croit que « tous
les oiseaux volent », que « les pingouins ne
volent pas » et que « les pingouins sont des oi-
seaux ». La représentation de cet ensemble de
formules dans FOL est incohérent (un oiseau
qui est également un pingouin vole et ne vole
pas en même temps). En fait, la première règle
« tous les oiseaux volent » est un défaut : « si a
est un oiseau et s’il n’est pas incohérent que a
vole, alors a vole »6. Si a est un pingouin, alors
« a vole » ne peut pas être déduit et s’il ne peut
pas être déduit que a est un pingouin, alors on
peut en déduire que a vole.

La logique des défauts est une extension non-
monotone de la logique du premier ordre intro-
duite par Reiter [17] pour formaliser le raison-
nement par défaut. Nous suivons ici la présenta-
tion de cette logique donnée par Besnard [1].

Un défaut d est une configuration
P : J1, . . . , Jn

C
où P, J1, . . . , Jn, C sont des

formules fermées du premier ordre. P est appe-
lée le pré-requis de d, J1, . . . , Jn la justification
de d et C la conséquence de d. Une théorie
de défauts ∆ = (D, F ) est composée d’un
ensemble de formules closes objectives F (les
faits) et d’un ensemble de défauts.

Une théorie des défauts (D, F ) peut être repré-
sentée par une forme de surface (D′, F ) à condi-

6Dans ce cas, l’information qui n’est pas contradictoire avec la base
de croyances et la nouvelle information sont identiques.

tion que

D = {P (−→a ) : J1(
−→a ), . . . , Jn(−→a )

C(−→a )
:

P (−→x ) : J1(
−→x ), . . . , Jn(−→x )

C(−→x )
∈ D′ et

−→a est un terme de base}

et chaque élément de D′ est de la

forme
P (−→x ) : J1(

−→x ), . . . , Jn(−→x )

C(−→x )
où

P (−→x ), J1(
−→x ), . . . , Jn(−→x ), C(−→x ) sont des

formules du premier ordre fermées avec des
variables libres apparaissant dans −→x .

En utilisant des défauts, on obtient des ex-
tensions, i.e. des ensembles de formules
qui sont déduites monotoniquement et non-
monotoniquement de F . Soit ∆ = (D, F ) une
théorie des défauts où les défauts ne contiennent
que des formules closes, alors une extension de
∆ est un ensemble de formules E vérifiant les
conditions suivantes :

1. F ⊆ E

2. Th(E) = E où Th(E) = {ϕ : E 1 ϕ}

3. si
P : J1, . . . , Jn

C
est un défaut de D, alors

si P ∈ E et J1 est cohérent avec E, . . . , Jn
est cohérent avecE, alors C ∈ E

Une théorie des défauts peut avoir plusieurs ex-
tensions ou aucune extension. Reiter a montré
dans [17] que si F est cohérent et si (D, F ) a
une extensions, alors cette extension est cohé-
rente. Il a également montré que toute théorie
des défauts normale et fermée a au moins une
extension.

Nous ne nous intéressons pas ici à la croyance
d’une formule objective ψ donnée, mais à la dé-
rivation depuis une réglementation donnée du
fait que ψ soit obligatoire, permise ou interdite
(ces trois cas sont les seules possibles à cause de
l’axiome D de O). Donc, si la réglementation est
incomplète pour une formule objective ψ (i.e.
on ne peut en déduire ni Oψ ni Fψ ni Pψ),
alors elle ne peut être complétée qu’en suppo-
sant que Oψ peut être déduite, ou Pψ, ou Fψ.
Cela va nous conduire à la construction des trois
ensembles de défauts présentés ci-dessous.

Dans ce qui suit, soient IC un ensemble de
contraintes d’intégrité, ρ une réglementation co-
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hérence avec IC est s un état du monde cohé-
rent avec IC. Soient ϕ(−→x ) et ψ(−→x ) les deux
formules objectives vérifiant la définition 16.

Définition 18 Soient EF (−→x ), EP (−→x ) et
EO(−→x ) trois formules objectives telles que leur
ensemble respectif de variables libres est dans−→x . On définit un ensemble de configurations
comme suit :

(DFϕ,ψ)
ϕ(−→x ) ∧ EF (−→x ) : Fψ(−→x )

Fψ(−→x )

(DPϕ,ψ)
ϕ(−→x ) ∧ EP (−→x ) : Pψ(−→x )

Pψ(−→x )

(DOϕ,ψ)
ϕ(−→x ) ∧ EO(−→x ) : Oψ(−→x )

Oψ(−→x )

Une théorie des défauts (ϕ(−→x ), ψ(−→x ))-
complète pour ρ et s est une théorie des défauts
∆ρ,s(ϕ(−→x ), ψ(−→x )) dont la forme de surface est
donnée par ({DFϕ,ψ, DPϕ,ψ, DOϕ,ψ}, ρ ∪ s)

Nous pouvons compléter une réglementation in-
complète de telle sorte que ψ(−→x ) est inter-
dite (DFϕ,ψ), permise (DPϕ,ψ) ou obligatoire
(DOϕ,ψ) en nous appuyant sur EF (−→x ), EP (−→x )
et EO(−→x ). Nous pouvons maintenant définir
une nouvelle relation d’inférence 1∗ en utilisant
les règles par défaut.

Définition 19 Soit γ une formule de FOSDL.
ρ, s 1∗ γ ssi γ ∈

⋃
E∆ρ,s(ϕ(−→x ),ψ(−→x )) où⋃

E∆ρ,s(ϕ(−→x ),ψ(−→x )) est l’union de toutes les ex-
tensions de ∆ρ,s(ϕ(−→x ), ψ(−→x )).

De plus, nous notons Th∗(E) = {ϕ : E 1∗
ϕ et ϕ est fermée}.

Revenons sur notre définition de 1∗. Classique-
ment, il y a deux façons de définir 1∗ :
– existentiellement, c’est-à-dire que ρ, s 1∗ γ

ssi il y a une extension de ∆ρ,s(ϕ(−→x ), ψ(−→x ))
qui contient γ

– universellement, c’est-à-dire que ρ, s 1∗ γ
ssi γ apparaît dans toutes les extensions de
∆ρ,s(ϕ(−→x ), ψ(−→x ))

Malheureusement, ces deux définitions ne nous
satisfont pas : si l’on utilise l’inférence existen-
tielle, nous ne pouvons pas détecter de contra-
dictions (par exemple Oϕ serait dans E1 et O¬ϕ
serait dans E2), et si l’on utilise l’inférence uni-
verselle, nous n’obtiendrons pas une réglemen-
tation complète (s’il y a plus d’une extension,

cela signifie que deux règles différentes concer-
nant la même proposition peuvent être appli-
quées).

Pourquoi alors utiliser l’union de toutes les
extensions de ∆ρ,s(ϕ(−→x ), ψ(−→x )) ? Cela repré-
sente en fait l’ensemble qui contient toutes
les obligations, permissions et interdictions qui
peuvent être déduites de la réglementation (en
utilisant des défauts ou pas). Tout agent appli-
quant la réglementation doit trouver le compor-
tement à adopter dans cet ensemble.

On peut alors se demander si l’utilisation de
l’union de toutes les extensions possibles peut
mener à une contradiction. Mais, comme nous le
verrons dans la section 3.2, une seule extension
sera obtenue dans les cas qui nous intéressent.

L’étape suivante est de définir les conditions
sous lesquelles la réglementation est complète
et cohérente avec cette nouvelle inférence.

3.2 Cohérence et complétude de la régula-
tion complétée

Nous étendons tout d’abord les définitions 15,
16 et 17 en utilisant 1∗ à la place de 1 dans
ces définitions. Pour distinguer les nouvelles no-
tions de cohérence et de complétude des an-
ciennes, nous utiliserons ∗ comme préfixe (par
exemple, nous écrirons « ∗-cohérence ») ou
écrirons « pour 1∗ » (par exemple, nous écrirons
« cohérent pour 1∗ »).

Le résultat principal concernant la complétude
et la cohérence de la réglementation obtenue en
utilisant la théorie des défauts définie précédem-
ment est présenté dans la proposition suivante.

Proposition 2 Considérons un ensemble de
contraintes d’intégrité IC, une réglementation
ρ cohérente avec IC et un état du monde s co-
hérent avec IC et tel que ρ ∪ s est cohérent.
Soient ϕ(−→x ) et ψ(−→x ) deux formules objectives
vérifiant la définition 16 et ∆ρ,s(ϕ(−→x ), ψ(−→x ))
la théorie des défauts correspondante.

Les propositions suivantes sont équivalentes :

1. pour tout vecteur −→a de termes de base,
si s 1 ϕ(−→a ), ρ, s ,1 Oψ(−→a ), ρ, s ,1
Pψ(−→a ) et ρ, s ,1 Fψ(−→a ) (i.e. ρ n’est pas
(ϕ(−→a ), ψ(−→a ))-complète dans s), alors s 1
EF (−→a )⊗ EP (−→a )⊗ EF (−→a ).
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2. ρ est cohérent et (ϕ(−→x ), ψ(−→x ))-complète
pour 1∗ dans s.

Cette proposition caractérise les conditions né-
cessaires et suffisantes pour que les défauts
puissent compléter de façon cohérente une
réglementation incomplète. Plus précisément,
cette proposition signifie que si chaque fois que
la réglementation ne permet pas de dériver le
comportement attendu alors un seul des Ei est
vrai, alors les défauts complètent de façon co-
hérente la réglementation (un et un seul défaut
sera appliqué pour une ψ(−→a ) particulière).

Exemple 4 Considérons l’exemple précédent
et s1 = {Driver(A),TL(T ), IFO(A, T ),
Vehicle(A, truck), Color(T, red)}. ρ est in-
complète dans s1 pour ϕ0(x, t) ≡ Driver(A) ∧
TL(T ) ∧ IFO(A, T ) et ψ0(x, t) ≡ Stop(A,T )
in s1.

Posons EF (x, t) = Vehicle(x, truck) ∧
Color(t, green), EP (x, t) =
Vehicle(x, truck) ∧ Color(t, orange) et
EO(x, t) = Vehicle(x, truck) ∧ Color(t, red),
alors s1 1 EO(A, T ). Donc ρ est cohérente et
(ϕ0(x, t), ψ0(x, t))-complète pour 1∗ dans s1.

Même si cette condition nécessaire et suffisante
est intéressante en théorie, elle n’est pas réelle-
ment utile dans des cas concrets : pour vérifier
que cette condition est satisfaite, nous devrions
détecter chaque « trou » dans la réglementation.
Cette détection est une opération que nous vou-
lons éviter. C’est pourquoi nous proposons des
conditions plus générales qui sont suffisantes,
mais non nécessaires, pour pouvoir compléter la
réglementation. Nous présentons ainsi deux co-
rollaires immédiats de la définition précédente.

Corollaire 1 Si

s 1 ∀−→x ϕ(−→x ) → EO(−→x )⊗EF (−→x )⊗EP (−→x )

alors ρ est cohérente et (ϕ(−→x ), ψ(−→x ))-
complète par rapport à IC pour 1∗ dans s.

Exemple 5 Considérons s2 =
{Driver(A),TL(T ), IFO(A, T ),
Vehicle(A, bike), Color(T, red)}. s2 est cohé-
rent avec IC. Considérons la réglementation
définie dans l’exemple 1.

Cette fois, considérons EF (x, t) =
Color(t, green), EP (x, t) = Color(t, orange)

et EO(x, t) = Color(t, red). s2 1 EO(A, T ).
Donc ρ est ∗-cohérente et ∗-complète pour
ϕ0(x, t) et ψ0(x, t) dans s2. Mais on a égale-
ment s1 1 EO(A, T ), donc ρ est ∗-cohérente
et (ϕ0(x, t), ψ(x, t))-complète pour 1∗ dans
s1. Ces Ei plus généraux permettent d’avoir
une réglementation complète pour tout type de
véhicule.

Corollaire 2 Si

IC 1 ∀−→x EO(−→x ) ⊗ EF (−→x ) ⊗ EP (−→x )

alors ρ est cohérent et (ϕ(−→x ), ψ(−→x ))-complète
par rapport à IC pour 1∗.

Exemple 6 IC 1 ∀t Color(t, red) ⊗
Color(t, green) ⊗ Color(t, orange). Donc ρ
est ∗-cohérente et (ϕ0(x, t), ψ0(x, t))-complète
pour 1∗.

IC spécifie qu’un feu tricolore n’a qu’une
et une seule couleur parmi Red, Orange et
Green. S’il y a un Ei pour chaque couleur, nous
sommes sûrs que quelque soit la situation, nous
pouvons appliquer un et un seul défaut s’il y a
un « trou » dans la réglementation.

Une autre solution serait de prendre des Ei fixés.
Par exemple, nous pourrions prendre un Ei égal
à . et les deux autres à ⊥. On peut distinguer
trois cas :

– supposons que EF ≡ ., EP ≡ ⊥ et EO ≡ ⊥.
Dans ce cas, tout ce qui n’est pas spécifié
comme obligatoire ou permis par la régle-
mentation est interdit. Ce comportement strict
peut être observé par exemple dans les régle-
mentations qui régissent un système haute-
ment sécurisé où chaque action doit être ex-
plicitement autorisé avant d’être exécutée.

– supposons que EF ≡ ⊥, EP ≡ . et EO ≡ ⊥.
Nous sommes ici dans la situation opposée :
tout ce qui n’est pas obligatoire ou interdit est
permis. Ce comportement « tolérant » peut
être observé par exemple pour des réglemen-
tations pour certains systèmes faiblement sé-
curisés dans lesquels tout ce qui n’est pas
obligatoire ou interdit est implicitement per-
mis.

– supposons que EF ≡ ⊥, EP ≡ ⊥ et EO ≡
.. Dans ce cas, chaque action qui n’est pas
interdite ou permise doit être exécutée.
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4 Exemples de réglementations :
politiques d’échange d’informa-
tion

Une politique d’échange d’information est une
réglementation qui contraint le comportement
des agents d’un système multi-agents en ce qui
concerne la communication des informations.
Pour décrire de telles politiques, nous avons be-
soin de cinq symboles de prédicats : Agent ,
Info, Receive , Topic et Tell . Agent(x) signi-
fie que x est un agent, Info(i) signifie que i
est une information, Receive(x, i) signifie que
l’agent x reçoit l’information i. Topic(i, t) si-
gnifie que l’information i traite du sujet t.
Tell(x, i, y) signifie que l’agent x envoie à
l’agent y une information i. Nous définissons
également les constantes a, b, i1 , EqtCheck ,
ExpRisk , Meeting et EqtOutOfOrder .

La cohérence de telles politiques est définie par
la définition 14 et leur complétude est définie
en instanciant la définition 16 avec les formules
spécifiques suivantes :

ϕ(x, i, y) ≡Agent(x) ∧ Info(i) ∧ Receive(x, i)∧
Agent(y) ∧ ¬(x = y)

ψ(x, i, y) ≡Tell(x, i, y)

Cela conduit à la définition suivante :

Définition 20 Soient IC un ensemble de
contraintes d’intégrité, s un état du monde
cohérent avec IC et ρ une réglementation
cohérente dans s par rapport à IC. ρ est
complète par rapport à IC dans s pour
1 ssi pour toute substitution de base χ
telle que s 1 Agent(χ(x)) ∧ Info(χ(y)) ∧
Receive(χ(x), χ(i))∧Agent(χ(y))∧¬(χ(x) =
χ(y)) :

ρ, s 1 OTell(χ(x), χ(i), χ(y)) ou
ρ, s 1 FTell(χ(x), χ(i), χ(y)) ou
ρ, s 1 PTell(χ(x), χ(i), χ(y))

Les défauts sont donc les suivants :

(DFϕ,ψ)
ϕ(x, i, y) ∧ EF (x, i, y) : FTell(x, i, y)

FTell(x, i, y)

(DPϕ,ψ)
ϕ(x, i, y) ∧ EP (x, i, y) : PTell(x, i, y)

PTell(x, i, y)

(DOϕ,ψ)
ϕ(x, i, y) ∧ EO(, i, y) : OTell(x, i, y)

OTell(x, i, y)

Les résultats donnés dans la section 3 sont va-
lides. En particulier, nous pouvons toujours dé-
finir trois cas :

– EF ≡ ., EP ≡ ⊥ et EO ≡ ⊥.
Cela s’applique à des systèmes multi-agents
hautement sécurisés dans lesquels toute ac-
tion de communication doit être explicitement
obligatoire ou permises pour être exécutée.

– EF ≡ ⊥, EP ≡ . et EO ≡ ⊥.
Ce cas s’applique à des systèmes faiblement
sécurisés dans lesquels toute action de com-
munication qui n’est pas explicitement inter-
dite est autorisée.

– EF ≡ ⊥, EP ≡ ⊥ et EO ≡ ..
Dans ce cas, à moins que cela ne soit explici-
tement mentionné, l’envoi d’information est
obligatoire.

Pour illustrer cela, considérons l’exemple d’une
entreprise dans laquelle il y a un manager et
deux employés. Considérons la politique π0
avec une seule règle précisant que « les ma-
nagers ne doivent pas informer les employés
des informations concernant la vérification des
équipements ». Cette règle est modélisée par7

∀x∀i∀y Manager(x) ∧ Employee(y)∧
Receive(x, i) ∧ Topic(i,EqtChk) →

O¬Tell(x, i, y)

Considérons IC = ∅ (il n’y a pas de
contraintes d’intégrité) et l’état du monde s0 =
{Agent(a),Agent(b),Manager(a),Employee(b),
Info(i1),Topic(i1,ExpRisk),Receive(a, i1)}.
Dans cette situation, a est un manager et b un
employé. a a reçu une information i1 dont le
sujet est « risque d’explosion ».

Comme π0 ne contient qu’une et une seule règle
et s0 est cohérent avec IC, π0 est cohérente dans
s0.

Cependant, nous avons s0 1 Agent(a) ∧
Info(i1) ∧ Receive(a, i1) ∧ Agent(b) ∧ ¬(a =
b) mais π0, s0 ,1 O(Tell(a, i1, b)) et π0, s0 ,1
P (Tell(a, i1, b)) et π0, s0 ,1 F (Tell(a, i1, b)).
Donc π0 est incomplète pour 1.

L’incomplétude vient du fait que la politique
contraint le comportement du manager si il ou
elle reçoit une information à propos de la vérifi-
cation des équipements, mais elle ne dit rien par

7Les noms de prédicats sont évidents et ne sont pas définis formelle-
ment dans le langage.

156     C. Garion, S. Roussel et L. Cholvy



rapport aux informations concernant les risques
d’explosion.

Pour pouvoir compléter la politique précé-
dente, nous pourrions prendre EF (x, y, i) =
Topic(i,EqtChk), EP (x, y, i) = ⊥ et
EO(x, y, i) = Topic(i,ExpRisk). Un tel
choix oblige le manager à dire à ses employés
les informations concernant les risques d’ex-
plosion. On peut vérifier que π0 est cohérente
et complète pour 1∗ dans s0 pour ϕ(x, i, y) et
ψ(x, i, y).

Considérons maintenant que IC contient la
contrainte « une information a un et un seul su-
jet et ce sujet peut être EqtChk, ExpRisk, Mee-
ting ou EqtOutOfOrder ». Prenons

EF (x, y, i) ≡Topic(i,EqtChk)∨
Topic(i,Meeting)

EP (x, y, i) ≡Topic(i,EqtOutOfOrder)

EO(x, y, i) ≡Topic(i,ExpRisk)

On peut alors appliquer le corollaire 2 pour
conclure que π0 est ∗-complète et ∗-cohérente
pour ϕ(x, i, y) et ψ(x, i, y).

5 Conclusion

Dans cet article, nous nous sommes intéressés
à l’analyse de la cohérence et de la complétude
de réglementations qui peuvent exister dans des
sociétés d’agents pour contraindre leur compor-
tement.

Plus précisément, nous avons défini un cadre
logique et montré comment exprimer une ré-
glementation dans ce cadre. Nous avons alors
donné une définition de la cohérence et de la
complétude d’une réglementation. La définition
de la complétude que nous avons donnée est
assez générale. Nous nous sommes également
intéressés aux réglementations incomplètes et
proposé une méthode pour compléter ces régle-
mentations en utilisant des défauts. Nous avons
établi plusieurs résultats qui montrent quand ces
défauts peuvent compléter de façon cohérente
une réglementation.

Bien que ces notions (sauf les défauts) soient
déjà présentées dans [6, 7], nous avons étendu
ces travaux précédents sur deux points :

– premièrement, nous avons utilisé une logique
modale du premier ordre pour représenter les

réglementations. Ceci nous a permis de clai-
rement distinguer les propriétés des objets des
notions déontiques et de garder l’expressivité
de FOL pour les propriétés des objets.

– deuxièmement, l’approche prise dans les pa-
piers précédents pour compléter la régle-
mentation était d’étendre la CWA (Closed
World Assumption) définie par Reiter pour
compléter des bases de données du premier
ordre [16]. Nous avons choisi ici d’utiliser le
raisonnement par défaut, qui est une solution
plus élégante.

La notion de complétude développée ici est en
fait une sorte de « complétude locale », dans
le sens où nous demandons d’avoir O(ψ(X)),
P (ψ(X)) ou F (ψ(X)) seulement pour la pro-
position φ(X). Cela se rapproche de la notion
de complétude introduite dans le domaine des
bases de données par [18] et [10], qui ont re-
marqué que certaines contraintes d’intégrité ex-
primées sur une base de données sont des règles
à propos de ce que la base de données devrait sa-
voir (où, pour le dire différemment, ce sont des
règles portant sur ce qui devrait être déduit de
la base de données). Par exemple, la contrainte
d’intégrité « tout employé a un numéro de télé-
phone, un numéro de fax ou une adresse mail »
exprime en fait que, pour tout employé contenu
dans la base de données, celle-ci connaît son nu-
méro de téléphone, son numéro de fax ou son
adresse mail8. Comme précisé par Reiter [18],
cette contrainte d’intégrité exprime une sorte de
complétude locale de la base de données. Les
défauts de Reiter peuvent être utilisé pour com-
pléter la base de données dans de tels cas. Par
exemple, une des règles pourrait être que si la
base de données ne contient pas les informations
demandées pour un employé donné, alors on
pourrait supposer que le numéro de téléphone
de cet employé est celui de son département.

L’étude du lien formel existant entre la complé-
tude introduite dans ce papier et la notion de
complétude locale constitue une extension inté-
ressante de ce travail.

De plus, pour pouvoir travailler avec des régle-
mentations plus générales, ce travail doit être
étendu, en particulier en considérant des notions
comme le temps et l’action. Comme montré
dans [11], la question du temps est très impor-
tante lorsque l’on modélise des réglementations
et nous devront considérer différents types de

8Cela n’empêche pas bien sûr que dans le monde réel, un employé
de l’entreprise n’a ni numéro de téléphone, ni numéro de fax, ni adresse
mail.
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temps parmi lesquels, au moins, le temps de va-
lidité des normes et les deadlines imposées sur
les obligations. Dans beaucoup d’exemples pré-
sentés ici, les prédicats concernés par les opéra-
teurs déontiques représentent des actions (dire,
stopper etc.). L’addition d’un opérateur modal
dynamique et/ou temporel pourrait être intéres-
sant. Nous obtiendrions alors une logique mul-
timodale avec une très bonne expressivité.

Enfin, nous avons développé ici un modèle très
simple des notions déontique en utilisant SDL
et nombre de problèmes classiques en logique
déontique ne sont pas traités ici : normes avec
exceptions, contrary-to-duties, obligations col-
lectives etc. Une autre extension de ce travail
serait de définir une logique qui permettrait de
traiter ces problèmes.
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Résumé :
Dans ce papier, nous nous intéressons à l’apprentissage
par renforcement pour la communication entre agents
dans les SMA. L’étude de la littérature nous a permis
de mettre en évidence trois principaux problèmes. Tout
d’abord il est nécessaire pour l’agent de construire les
actes de communication qu’il utilise pour communiquer
avec les autres agents. Ensuite il nous faut adapter les
actes de communication afin de les modéliser en tant
qu’actions pour leur appliquer des techniques d’appren-
tissage par renforcement. Enfin nous devons résoudre les
problèmes liés à la non markovité des systèmes multi-
agents afin de pouvoir utiliser les algorithmes usuels d’ap-
prentissage par renforcement utilisé dans le cadre mono-
agent. Nous présentons un algorithme d’apprentissage par
renforcement qui permet de traiter ces trois problèmes
de manière entièrement distribuée. Nous nous appuyons
pour cela sur l’utilisation d’agents introspectifs capables
de raisonner sur leurs actions et sur leurs états. Puis nous
démontrons que nous pouvons assimiler un acte de com-
munication à une action en nous fondant sur la théorie
des actes de langage et les travaux sur les PDSMs. Enfin
nous montrons comment l’utilisation d’actes de commu-
nication peut résoudre le problème de non markovité en
étant toutefois complétée par l’utilisation de la mémoire
de l’agent.
Mots-clés : Apprentissage par renforcement, Acte de lan-
guage, Système multi-agent

Abstract:
In this paper, we propose a reinforcement learning me-
chanism for multi-agent communication. Existing work
underlines three main problems. First, agents need to
construct appropriate communicative acts. Second, we
have to implement the whole communication process as
agent actions, so as to apply classical reinforcement lear-
ning algorithms. Last, the non-markovity of MAS raises
several issues that have to be solved to guarantee the al-
gorithm convergence. We propose a distributed method
to deal with these three problems. This method is based
upon introspective agents, that can reason about their own
actions and data. We then prove that communicative acts
can be seen as actions, according to the speech acts theory,
using a Semi-Markovian model of the problem. Last, we
show how communicative acts can solve non-markovity
issues, using a limited memory of passed actions and ob-
servations.
Keywords: Reinforcement Learning, Communication,
Multi-Agent System

1 Introduction

Dans les systèmes multi-agents, la communica-
tion directe est une forme d’interaction entre les
agents qui consiste en l’envoi d’acte de commu-
nication et qui repose sur l’intention de commu-
niquer des agents. En pratique dans les SMA
l’agent connaît le contenu et le destinataire du
message ainsi que le moment où l’envoyer. Mais
si l’on se place dans des SMA ouverts c’est-à-
dire où les agents sont hétérogènes, un agent
doit pouvoir s’adapter en apprenant à commu-
niquer en fonction de ses besoins sans avoir de
connaissances préalables sur ce qu’il peut com-
muniquer ni quand le communiquer.

Il existe de nombreux travaux sur l’appren-
tissage d’actions pour un agent, notamment
des méthodes d’apprentissage par renforcement.
L’apprentissage par renforcement est une tech-
nique permettant à un agent d’apprendre par es-
sai/erreur à choisir la meilleure action selon la
situation dans laquelle il se trouve [SB98]. Il
se résout facilement par des algorithmes tel que
le Q-Learning [Wat89] qui repose sur le mo-
dèle mathématique des processus décisionnels
de Markov [Put94]. Or si l’on se réfère à la théo-
rie des actes de langages [Aus62, Sea85] sur la-
quelle reposent les langages de communication
des systèmes multi-agents, un acte de communi-
cation est assimilable à une action dans le sens
où celui ci produit des effets sur son destina-
taire. Par conséquent il est envisageable d’uti-
liser l’apprentissage par renforcement pour ap-
prendre à communiquer. C’est pourquoi dans ce
papier nous proposons un algorithme d’appren-
tissage par renforcement pour les actes de com-
munication.

Cependant cette approche pose des difficultés
dans le cadre des SMA. Pour commencer, peu
de travaux ont étudiés le problème de l’appren-
tissage d’actes de communication. Par exemple,
[Tan93, Mat98] ont utilisé la communication
dans leur modèle d’apprentissage pour traiter
des états cachés, mais ils utilisent une commu-
nication dirigée (l’agent sait ce qu’il doit com-
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muniquer et à qui). L’apprentissage des actes
de communication eux mêmes (dans le sens de
quoi, quand et à qui) n’a pas été encore étudié
dans le cadre des PDMs.

Le second problème dans les PDMs est que
les actions sont toutes considérées comme ato-
miques : elles sont exécutées sur un pas de
temps d’exécution et leur effets sont immédiate-
ment disponible à l’agent ou à l’environnement.
Au contraire la communication est un exemple
typique d’action à durée variable, principale-
ment parce que les SMA sont asynchrones.
Quand un agent demande à un autre agent
d’exécuter une action, il n’a pas de garantie que
celui ci va l’exécuter immédiatement, même si
celui ci a répondu qu’il acceptait d’effectuer
cette tâche. Pour résoudre ce problème une so-
lution est d’utiliser les Processus Décisionnel
Semi-Markoviens (PDSMs) qui permettent de
modéliser des PDMs avec des actions à durée
variable [Put94, Ber95]. Un avantage des PD-
SMs, comme l’a montré [BD95], est que les
algorithmes classiques d’apprentissage par ren-
forcement peuvent être étendus aux PDSMs.

Cependant, l’utilisation des PDSMs n’apparaît
pas comme suffisante, parce que la propriété
de Markov n’est plus valide dans un SMA
asynchrone. Bien que beaucoup de travaux ad-
mettent que cette propriété n’est pas obligatoire
pour que l’algorithme d’apprentissage converge
vers la solution, il existe des heuristiques pour
réduire la “non-markovité” quand l’algorithme
ne converge pas. Une solution proposée est de
modéliser le problème en utilisant les PDMs
Partiellement Observables (PDMPOs[CKL94]),
c’est-à-dire des PDMs dans lequel l’agent a ac-
cès à seulement une partie du problème. Les
PDMPOs permettent de prendre en compte le
fait que les autres agents agissent sur l’envi-
ronnement en représentant leur actions comme
des états cachés à l’agent apprenant. Par défi-
nition les algorithmes d’apprentissage par ren-
forcement fondé sur le modèles des PDMs ne
convergent pas dans le cadre des PDMPOs
[SJJ94]. Cependant, [Mcc96, DS03, Dut00]
ont montré qu’il est possible de convertir un
PDMPO en PDM en utilisant la mémoire de
l’agent. Comme nous le montrerons plus tard
cette solution est adaptée au cadre de l’appren-
tissage d’actes de communication.

Dans ce papier, nous proposons un algorithme
d’apprentissage d’actes de communication qui
permet de prendre en compte l’observabilité
partielle du monde et l’asynchronisme lié aux

SMA en utilisant de la mémoire et des PDSMs.

La suite de cet article est organisée de la façon
suivante. Dans la section 2 nous rappelons briè-
vement la forme d’un acte de communication
ainsi que l’utilisation de la mémoire pour ré-
soudre un PDMPO. Dans la section 3 nous pré-
sentons notre algorithme et enfin dans la section
4 nous résumerons nos travaux avant d’évoquer
les perspectives de notre travail.

2 Existant

2.1 Nomenclature

Dans cet article nous notons A l’ensemble des
agents. Chaque agent Agt ∈ A est consti-
tué d’un ensemble d’actions et d’un ensemble
de données : Agt = 〈AAgt, DAgt〉. L’ensemble
des données DAgt est l’ensemble des couples
〈var, val〉, où var est le nom de la donnée et
val sa valeur. Une variable peut représenter soit
une donnée observée par l’agent dans l’environ-
nement, soit une croyance acquise suite à une
interaction avec un autre agent.

L’état d’un agent est caractérisé par l’ensemble
des données contenu dans DAgt, il sera noté s
dans la suite de cet article et l’ensemble des états
possibles d’un agent sera noté SAgt. Nous note-
rons aussi VAgt l’ensemble des symboles de va-
riables associées.

Une action est un tupple a = 〈name,P ,E〉 où :
– name est le nom de l’action. Il est unique

pour un agent dans le sens où deux actions du
même agent ne peuvent avoir le même nom.

– P est l’ensemble des préconditions néces-
saires pour rendre valide l’action. Ces pré-
conditions sont construites à partir de l’en-
semble des données de l’agent DAgt. Ces pré-
conditions doivent être vraies pour que l’ac-
tion puisse être exécutée par l’agent. Nous di-
rons qu’une action est possible, si l’ensemble
de ses préconditions est vérifié, impossible
sinon. La syntaxe précise des préconditions
n’est pas importante pour la compréhension
de cet article. Seul l’ensemble des variables
impliquées dans la précondition sera utilisé
dans nos algorithmes.
Nous notons vars(p) l’ensemble des va-
riables impliquées dans la précondition p ∈
P . Ces variables seront utilisées dans notre al-
gorithme et nos protocoles.

– E est l’ensemble des effets de l’action, c’est-
à-dire les propositions positives ou négatives
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construites sur l’ensemble des données de
l’agent DAgt qui seront vraies après l’exécu-
tion de l’action. Comme pour les précondi-
tions, nous notons vars(e) l’ensemble des va-
riables utilisées pour définir un effet donné
e ∈ E.

Soit s l’état de l’agent, nous notons A(s)
Agt l’en-

semble de toutes les actions possibles dans cet
état. Outre les actions de l’agent AAgt, nous
construirons un ensemble d’actes de communi-
cation qui sera considéré comme un ensemble
d’actions possibles pour l’agent dans notre al-
gorithme.

2.2 Actes de communication

Dans notre modèle un acte de communication
est un message au sens de FIPA [FIP02, FIP97].
L’apprentissage du langage et de l’ontologie
étant un problème à part entière nous ne le
traiterons pas ici et nous considérerons que les
agents utilisent le même langage de contenu
et la même ontologie. Pour la compréhension
de cet article, nous supposerons que le langage
de contenu est une logique propositionnelle
d’ordre 0 utilisant les opérateurs ¬,∪,∩, = sur
deux ensembles d’atomes (les variables VAgt et
les actions des agents AAgt) et un ensemble de
fonctions arithmétiques. Un contenu de message
est donc un ensemble (éventuellement vide) de
propositions. Dans la plupart des cas, les propo-
sitions seront réduites à un atome (c’est-à-dire
un symbole appartenant à l’ensemble AAgt ∪
VAgt). Enfin, pour alléger les notations nous ne
représenterons pas les paramètres de contrôle
des messages (reply-with, conversation-id).

Un message est donc caractérisé par un tupple
〈snd, p(rcv, c)〉, avec snd ∈ A l’émetteur du
message , rcv ∈ A son destinataire, p le per-
formatif utilisé et c le contenu du message dont
la nature (c’est-à-dire les éléments proposition-
nels) dépend de p.

Dans notre étude, nous nous limiterons à la
communication pour demander de l’information
sur des états ou demander à un autre agent de
faire quelque chose. Dans ce but nous proposons
d’utiliser deux performatifs différents : query et
request.

Query. Les messages de la forme

m = 〈snd, query(rcv, v)〉
permettent à l’agent snd de demander à l’agent
destinataire rcv la valeur de la variable v ∈

Dsnd. Il correspond au message suivant dans la
norme FIPA :

〈snd, query−ref(rcv, Ref(x).value(rcv, v, x))〉

où la proposition value(rcv, var, val) est vraie
si et seulement si (var, val) ∈ Drcv. L’agent rcv
peut alors répondre avec soit :
– 〈rcv, inform(snd, v = v0)〉 pour affirmer

que (v, v0) ∈ Drcv, comme il est défini dans
FIPA.

– 〈rcv, unknown(snd, v)〉 pour affirmer que
la variable v n’appartient pas à l’en-
semble Drcv. Cela correspond selon la norme
FIPA au message suivant : 〈rcv, not −
understood(snd, 〈snd, m〉)〉 avec m le mes-
sage initialement envoyé.

Request. Les messages de la forme

m = 〈snd, request(rcv, a)〉

permettent à l’ agent snd de demander à l’agent
rcv d’exécuter l’action a, représentée par son
nom1. Sa sémantique suit la définition selon la
norme FIPA du performatif request. L’agent rcv
peut alors répondre à l’aide d’un des trois mes-
sages suivants :
– 〈rcv, agree(snd, a)〉 pour répondre que

l’agent rcv accepte d’exécuter l’action a
– 〈CV, impossible(snd, pe)〉 pour répondre

que l’agent rcv ne peut pas exécuter l’action
car au moins une des préconditions de cette
action est fausse. pe est l’ensemble de ces
préconditions échouées. Cela se traduit en
norme FIPA par le message suivant :
〈rcv, refuse(snd, (〈rcv, a〉, pe))〉

– 〈rcv, not − understood(snd, a)〉 pour ré-
pondre que l’agent rcv ne peut pas exé-
cuter l’action a puisqu’il ne connaît pas
cette action (a /∈ Asnd). Ce qui corres-
pond au message FIPA suivant : 〈rcv, not −
understood(snd, m)〉 où m est le message
initial.

2.3 Q-Learning

Le Q-Learning [Wat89] est un algorithme d’ap-
prentissage par renforcement qui repose sur
l’utilisation d’une fonction de valeur Q : SAgt ∗
AAgt −→ R où Q(s, a) correspond à la récom-
pense attendue par l’agent Agt ∈ A lorsqu’il se
trouve dans l’état s et qu’il exécute l’action a.

1Dans ce papier, le nom d’une action comprend à la fois la référence
de l’action ainsi que la valeur de ses paramètres. Par conséquent les
actions prendre(a) et prendre(b) sont deux actions différentes
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La meilleure action pour chaque état s est alors
définie par : a∗ = argmaxa∈AAgtQ(s, a).

Le principe du Q-Learning est de construire ité-
rativement la fonction Q pour chaque couple
(s, a) en expérimentant les actions dans l’envi-
ronnement. A chaque prise de décision (c’est
à dire choix d’une action à effectuer), l’agent
choisit une action a dans A(s)

Agt, exécute a, re-
çoit une récompense r(s, a) et observe son nou-
vel état s′. Puis il met à jour la valeur Q(s,a) en
fonction de s′ et de r(s, a) obtenue selon la for-
mule suivante :

Q(s, a) = (1−αt)Q(s, a)+αt(r+γ max
a∈A

Q(s′, a′))

où alphat ∈ [0, 1] est le taux d’apprentissage et
γ est le facteur d’actualisation (Il permet de mo-
déliser les préférences de l’agent en matière de
récompense. Si l’agent préfère une récompense
immédiate γ sera proche de 0, si au contraire
toutes les récompenses sont importantes pour lui
γ tendra vers 1).

La stratégie de sélection utilisée pour l’action à
exécuter est la température de Boltzman où la
probabilité de sélectionner l’action a dans l’état
s est égale à :

P (at = a|st = s) =
eQ(s,a)/Tt

∑
b∈A eQ(s,b)/Tt

Avec Tt le paramètre de température qui décroît
doucement en fonction du temps t. Lorsque la
température au départ est très élevée alors la
probabilité de choisir une action a ne dépend pas
de Q(s, a). Elle est donc uniforme. Au contraire
lorsque la température est plus faible et proche
de 0, la probabilité de choisir l’action a dépend
de la valeur de Q(s, a). Ainsi une action avec un
Q élevé aura plus de chance d’être choisie.

Une des limites du Q-Learning par rapport à
notre problème est qu’il est fondé sur le modèle
des PDMs dans lesquels chaque action est exé-
cutée sur un pas de temps. Au contraire les SMA
sont généralement asynchrones. Ainsi les actes
de communication prendront plus d’un pas de
temps à s’exécuter.

2.4 Utilisation de la mémoire

La mémoire d’un agent consiste pour un agent
à se souvenir de ses actions et de ses observa-
tions passées. Dans un PDM il n’existe pas de

notion de mémoire car la propriété de Markov
est vérifiée :

∀s′ ∈ SAgt P (st+1 = s′|st, at) =

P (st+1 = s′|st, at, st−1, .., s1, a1)

L’état de l’agent ne dépend que de l’état précé-
dent et de la dernière action exécutée. Dans un
PDMPO les techniques de reconnaissance d’état
doivent utiliser de la mémoire afin de distin-
guer deux états différents qui correspondent à
la même observation selon le point de vue de
l’agent [Ber95]. Au lieu de définir son état sur
ses seules observations, l’agent utilise aussi sa
mémoire qui contient ses actions et ses obser-
vations passées. Si l’agent utilise assez de mé-
moire alors le problème peut redevenir marko-
vien. Cependant l’utilisation de la mémoire peut
conduire à une explosion combinatoire due à
une augmentation du nombre d’états. La mé-
thode proposée par [Mcc96, DS03, Dut00] est
de trouver la taille minimale de la mémoire à
utiliser pour que l’algorithme d’apprentissage
converge.

L’idée générale est d’utiliser un arbre de déci-
sion. Cet arbre a pour feuilles les états possibles
de l’agent c’est à dire les informations qu’il
doit utiliser pour prendre ses décisions. Chaque
branche de l’arbre correspond à une distinction
introduite afin de distinguer du noeud père les
états cachés. Les branches partant de la racine
représentent une distinction sur les observations
actuelles de l’agent, puis le second niveau de
branche correspond à une distinction sur la der-
nière action effectuée, le troisième niveau à une
distinction sur la dernière observation de l’agent
et ainsi de suite comme le montre la figure 1.

L’arbre se construit itérativement :
– Au départ l’agent n’utilise pas de mémoire.

Il construit la première série de fils (qui cor-
respondent aux noeuds de profondeur 1) en
utilisant les états qu’il observe.

– Après Niter expériences (Niter est fixé expé-
rimentalement), on détermine les N états les
plus ambigus. On ajoute alors un cran de mé-
moire à l’agent qui va lui permettre de mémo-
riser la dernière action qu’il a effectuée. L’état
de l’agent est alors caractérisé par S + M1 et
on recommence l’apprentissage, mais on ne
prend en compte M1 que dans les états am-
bigus (dans les autres états on continue le Q-
Learning classique avec S)

– On itère ce processus. Après k étapes , la mé-
moire Mk (utilisée pour les noeuds ambigus)
contient k éléments : S , action, S , action...
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FIG. 1 – Un arbre de décision : Les observations de l’agent sont
représentées par des entiers et les actions par des lettres.

Afin de déterminer quand introduire une nou-
velle distinction sur la mémoire, [DS03] pro-
pose d’utiliser les trois critères suivants :
Ambiguïté sur l’action optimale : Un état s

est plus ambigu si l’action optimale a∗s n’est
pas clairement définie, car les valeurs des
Q(s, .) des deux meilleures actions sont très
proches.

Nombre de mises à jour de la fonction Q :
Un état s est plus ambigu qu’un autre
état si sa fonction Q(s, .) est mise à jour
plus souvent. En effet un noeud mis à jour
souvent correspond à un noeud souvent
rencontré donc susceptible de correspondre
à plusieurs états cachés.

Convergence des Q(e,.) : [DS03] ont noté que
la convergence de la fonction Q est plus
lente pour un état ambigu que pour un état
non ambigu. Par conséquent, les auteurs en-
registrent pour chaque action a la dernière
variation de la valeur Q(s, a) et l’état s est
considéré plus ambigu quand les variations
Q(s, .) sont importantes.

Chaque état est classé selon chaque critère et les
auteurs considèrent la somme des rangs obtenus
pour définir les éléments les plus ambigus. En-
suite les N états les plus ambigus sont alors dis-
tingués en ajoutant un cran de mémoire.

L’algorithme se termine soit parce que la mé-
moire de l’agent a atteint une valeur seuil, soit

parce que la différence entre les performances
des deux derniers arbres n’est pas significative.
La performance d’un arbre correspond à la ré-
compense moyenne obtenue par l’agent lors-
qu’il utilise la politique induite par l’arbre. Cette
solution semble très intéressante pour traiter des
problèmes non-markoviens. Cependant elle né-
cessite que l’agent connaisse l’ensemble des ac-
tions qu’il peut effectuer pour chaque état s.
Dans notre problème ce n’est pas le cas, l’agent
devant construire ses actes de communication au
fur et à mesure de ses besoins.

3 Apprentissage des actes de com-
munication

Nous présentons dans cette section notre al-
gorithme d’apprentissage d’actes de commu-
nication. Notre solution prend en compte les
hypothèses d’observabilité partielle et d’asyn-
chronisme liées aux SMA. Premièrement nous
montrons comment l’agent peut déterminer les
contenus des messages, en utilisant des pro-
tocoles simples. Ensuite nous présentons notre
mécanisme d’apprentissage par renforcement
des actions et des actes de communication
de l’agent. Nous montrons alors comment les
agents peuvent apprendre à attendre les effets de
leurs messages directifs. Enfin nous montrons
comment notre algorithme peut être adapté pour
traiter l’hypothèse de non-markovité en désam-
biguïsant les observations de l’agent.

3.1 Construction des actes de communica-
tion

Dans cet article, nous avons choisi dans un pre-
mier temps de nous limiter à la construction de
messages d’acte query et request. La première
difficulté de l’apprentissage par renforcement
est de déterminer les contenus qui ne sont pas
donnés à priori dans un SMA ouvert. Pour cela
nous proposons de déterminer deux protocoles
d’interaction simples qui reposent sur deux hy-
pothèses. Premièrement les agents sont coopé-
ratifs dans le sens où ils effectuent les actions
qui leur sont demandées via un message request
(sous la condition que les préconditions de l’ac-
tion soient vérifiées) et ils répondent correcte-
ment (ils ne mentent pas) lorsqu’ils connaissent
la réponse d’un message query. Deuxièmement
les agents sont capables d’introspection : ils sont
capables de raisonner sur leurs actions et leurs
données. L’idée générale est alors que l’agent
va d’abord “ explorer ” le SMA à l’aide des
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deux protocoles afin de construire un maxi-
mum d’actes de communication et tester les
messages qu’il en déduit. Le dilemme explora-
tion/exploitation est géré via un facteur δ qui
tend à décroître lorsque l’exploration ne conduit
plus à un résultat. Ce facteur est différent de la
température utilisée pour déterminer le choix de
l’action à utiliser dans un état. Le facteur δ lui
détermine si l’agent doit continuer à construire
des actions ou apprendre à utiliser ses actions
pour un état donné.

Construction des messages Request. Pour
construire les contenus des messages re-
quest, nous utilisons le protocole what-order
illustré sur la figure suivante 2. Le performatif

FIG. 2 – Protocole what-order

what-order, qui est utilisé avec un contenu
vide, a été proposé dans le cadre de tra-
vaux antérieurs [CS07, Sab02]. Le message
〈Agt, what-order(d, ∅)〉 correspond au mes-
sage suivant selon la nomenclature FIPA :
〈snd, query(rvc, Ref(x).PossAct(x, rcv))〉
où PosAct(x, rcv) est vraie si x est une action
possible de l’agent rcv au moment de la ré-
ception du message. Ce message permet à snd
de demander à l’agent rcv l’ensemble de ses
actions possibles.

La réponse attendue est un message de la
forme :

m′ = 〈d, assert− order(Agt, 〈a1, .., an〉)〉

où ∀i ai ∈ Arcv. A partir de cette réponse
l’agent snd peut construire un ensemble d’actes
de communication. ∀ai ∈ contenu(m_rep), le
message 〈snd, request(rcv, ai)〉 est un acte de
communication envisageable. Du point de vue
de l’implémentation l’agent ajoute simplement

ces actions à son ensemble d’actions A(s)
Agt (s

étant l’état de l’agent snd au moment où le pro-
tocole what-order a été initié).

Construction des messages Query. Nous construi-
sons le contenu des messages query en utili-
sant le contenu des messages impossible lors de
l’échec d’un message request :

m′ = 〈rcv, impossible(snd, pe)〉
Ce message (comme nous l’avons montré dans
la section 2) contient pe l’ensemble des précon-
ditions de l’action demandée qui ont échoué.
Chaque précondition p ∈ pe contient un en-
semble de variable vars(p) qui peuvent être uti-
lisées pour construire de nouveaux messages
query : ∀p ∈ pe, ∀v ∈ vars(p), le mes-
sage 〈snd, query(rcv, v)〉 est un nouvel acte de
communication envisageable (l’agent snd peut
l’ajouter à l’ensemble des actions A(s)

Agt). L’uti-
lisation des messages de performatif impossible
est illustrée sur la figure 3.

FIG. 3 – Utilisation d’un message de performatif impossible pour
construire un nouvel acte de communication

Algorithme d’exploration. A chaque prise de dé-
cision de l’agent, une variable Rand est générée
aléatoirement :
– Si Rand < δs avec s l’état de l’agent, l’agent

utilise un protocole what-order pour détermi-
ner de nouveaux actes de communication2.
La valeur du paramètre δs est immédiatement
corrigée en fonction de la réponse obtenue. Si
l’agent reçoit un message assert-order conte-
nant au moins une nouvelle action alors la va-
leur de δs est augmentée : δs = δs ∗ 2 (on
notera que δs étant une probabilité nous limi-
tons sa plus haute valeur à 1). Sinon, δs est
décrémenté : δs = δs ∗ 0.8
2Le receveur du message est choisi selon une distribution uniforme
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– Si Rand ≥ δs, l’agent choisit une action à ef-
fectuer parmi ses actions (actions propres et
actes de communication) en utilisant la tem-
pérature boltzmanienne T .

3.2 Mécanisme d’apprentissage

Afin que l’agent apprenne à utiliser ses actions
c’est à dire ses actions propres ainsi que les
actes de communication qu’il a construit, nous
utilisons l’algorithme de Q-Learning classique.
Cependant cette approche pose trois problèmes.

Premièrement dans un SMA les agents sont
asynchrones, les temps de réponse aux actes
de communication peuvent être variables. Par
conséquent les actions de l’agent apprenant ont
des temps d’exécution différents. Or les forma-
lismes des PDMs et des PDMPOs considèrent
les actions comme s’exécutant sur un pas de
temps fixe et identique pour toutes les actions
de l’agent. C’est pourquoi nous utilisons le for-
malisme des PDSMs qui permet de modéliser
un PDM où les actions ont des durées variables
d’exécution et se résout via un algorithme de Q-
Learning modifié prenant en compte le temps
d’exécution de l’action.

Deuxièmement il faut anticiper l’absence de ré-
ponse des agents (dû soit à la perte des mes-
sages, soit à l’autonomie des agents dans les
SMA qui peuvent prendre la décision de ne pas
répondre). Pour éviter que l’agent n’attende une
réponse indéfiniment, nous utilisons un time-
out au delà duquel l’agent considère le message
comme perdu.

Troisièmement la réception d’un message d’acte
agree signifie que l’agent émetteur de la ré-
ponse accepte d’effectuer l’action demandée et
non qu’elle est finie d’être exécutée. Dans le
protocole FIPA-Request, ce problème est ré-
solu par l’utilisation d’un message de performa-
tif confirm pour indiquer que l’action est termi-
née [FIP03]. Cependant cette approche possède
plusieurs limites. D’une part cette solution re-
quiert l’envoi de nouveaux messages (lesquels
peuvent être coûteux). D’autre part, l’utilisation
d’un message confirm dans notre algorithme im-
pliquerait que l’agent ne pourrait rien faire jus-
qu’à ce qu’il ait reçu la confirmation que l’ac-
tion demandée a été effectuée ce qui est en to-
tale contradiction avec le paradigme SMA. De
plus ce message pourrait se perdre.

Utilisation des PDSMs. Un processus décision-
nel semi markovien (PDSM) est un PDM dans

lequel une action peut durer plus d’un pas de
temps [Ber95, Put94]. On le définit par un quin-
tuplet 〈S, A, p, r〉 où :
– S est un ensemble d’états.
– A est un ensemble d’actions.
– P (τ, s′|s, a) une fonction de transition qui dé-

crit la probabilité de se trouver dans l’état s′

au bout de τ pas de temps si l’agent est dans
l’état s et qu’il effectue l’action a.

– r : S∗A =⇒R est la fonction de récompense.
L’algorithme du Q-Learning peut alors s’appli-
quer en utilisant une formule adaptée. En effet
la mise à jour de la fonction Q(s,a) ne se fait
pas seulement en fonction du nouvel état s′ et
de la récompense finale obtenue, mais en te-
nant compte de chaque récompense obtenue à
chaque pas de temps compris entre le début et
la fin de l’action [BD95]. Cependant chacune
de ces récompenses est modérée en fonction du
temps mis pour l’obtenir. Ainsi les récompenses
obtenues en début d’action sont plus intéres-
santes que celles obtenues en fin d’action ceci
visant à privilégier entre deux actions obtenant
les mêmes récompenses la plus rapide. La mise
à jour de la valeur Q(s, a) se fait alors selon la
formule suivante :

Q(st, a) = (1 − αt) ∗ Q(st, a) + αt ∗
[γk maxa′∈A′(st+k) Q(st+k, a′) + rt+1 + γrt+2 +
.. + γk−1rt+k] où :
– k est le nombre de pas de temps nécessaire à

l’exécution de l’action
– A′(st+k) est l’ensemble des actions au temps

t + k
– rt correspond à la récompense obtenue au

temps t
– Les paramètres αt et γ sont identiques à ceux

utilisés dans le Q-Learning classique présenté
dans la section 2.3

Gestion du time-out. Afin de gérer le problème
de non-réponse aux actes de communication
nous utilisons un time-out. Si l’agent ne reçoit
pas de réponse au delà de cette limite, il stoppe
l’action et il ne modifie pas la Q-Value de ce
message, parce qu’il suppose que son message
a été perdu.

A chaque prise de décision, l’agent choisit une
action a à effectuer et le compteur k qui stocke
le nombre de pas de temps depuis lequel l’agent
a exécuté son action est initialisé à 0. A chaque
pas de temps, k est incrémenté de 1 jusqu’à ce
que :
– k>TLIM. Dans ce cas l’agent arrête son ac-

tion.
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– L’action a est terminée (une réponse a été ob-
tenue). L’agent modifie alors la valeur Q(s, a)
(où s est l’état de l’agent lorsqu’il a lancé l’ac-
tion a).

Apprendre à attendre. Lorsque l’agent reçoit
un message de performatif agree, cela n’im-
plique pas que l’action demandée est terminée
mais seulement que l’agent questionné accepte
d’exécuter l’action demandée. Cependant notre
agent apprenant ne peut pas utiliser la solu-
tion proposée par FIPA [FIP03] basée sur un
message de performatif confirm pour plusieurs
raisons. Premièrement, les messages confirm
peuvent être coûteux. Deuxièmement, il faudrait
utiliser un deuxième time-out pour gérer le pro-
blème de non réponse de la part de l’agent.
Troisièmement, dans beaucoup de situations, si
les effets intéressants de l’action se produisent
avant que le message confirm soit réceptionné
(soit parce que l’action est complexe et néces-
site plusieurs sous effets dont seulement cer-
tains intéressent l’agent apprenant, soit parce
qu’un autre agent change l’état de l’environne-
ment entre temps), notre agent perdra un temps
précieux à attendre un message confirm inutile.
Il devrait au contraire utiliser ses observations et
lancer une autre action.

Pour ces raisons, nous proposons d’utiliser une
autre solution : une action wait = 〈wait, ∅, ∅〉
qui est ajoutée à l’ensemble des actions pos-
sibles de l’agent et qui lui permet d’attendre
les effets des actions request. Notre agent devra
donc non seulement apprendre à agir et à com-
muniquer mais aussi à attendre, en utilisant le
Q-Learning adapté aux PDSMs (voir la section
3.2.1). Dans notre algorithme, nous donnons un
coût nul à l’action wait et un coût négatif à l’en-
voi d’un message3 afin de privilégier l’attente à
l’envoi d’un message. Enfin l’utilisation de l’ac-
tion wait contrairement à l’utilisation du mes-
sage confirm permet à l’agent de lancer d’autres
actions (au lieu d’attendre la fin de celle qui est
lancée) et ainsi permettre que le système exécute
plusieurs actions en parallèle.

3.3 Gestion de la non markovité

De façon générale dans un système multi-agents
la propriété de Markov n’est plus respectée.

3Ce coût sera fonction de la réponse obtenue, un message obtenant
une réponse "positive" (c’est-à-dire la réception d’un message agree
pour l’envoi d’un message request ou la réception d’un message inform
pour l’envoi d’un message query) sera moins pénalisé qu’un message
obtenant une réponse "négative"

D’une part parce que les agents ne peuvent
toujours observer totalement l’environnement.
D’autre part parce que les autres agents agissent
aussi sur l’environnement en effectuant leurs
propres actions. Comme nous envisageons le
problème d’un seul agent apprenant alors l’en-
semble des actions effectuées par les autres
agents sont assimilables à des états de l’environ-
nement que l’agent ne peut voir. C’est pourquoi
nous pouvons modéliser notre problème par un
PDMPO.

Pour faciliter la convergence de l’algorithme
du Q-Learning dans notre PDMPO, notre idée
est d’utiliser les messages de performatif query
pour obtenir des informations sur l’environne-
ment et les données des autres agents. Cette in-
formation est stockée sous forme de croyance
dans notre modèle. Cependant, chaque croyance
peut devenir fausse durant le processus d’ap-
prentissage, notre agent doit donc apprendre
combien de temps il doit garder une croyance
donnée.

Pour faire cela, nous avons choisi d’utiliser l’al-
gorithme d’apprentissage que nous avons intro-
duit à la section 2.4. Le principe général est
le suivant : chaque croyance reçue après l’en-
voi d’un message query est ajoutée à l’état
de l’agent pour la prochaine prise de décision
seulement puis elle est effacée immédiatement
après. Cependant, puisque l’état de l’agent in-
clus ses observations et ses croyances elle n’est
pas perdue. Par conséquent en utilisant l’algo-
rithme présenté à la section 2.4, l’agent apprend
le nombre de pas de temps depuis lequel il a reçu
une croyance au lieu de combien de temps il doit
s’en souvenir.

Une autre motivation pour choisir d’utiliser la
mémoire de l’agent est qu’elle permet à l’agent
de se souvenir de ses actions passées. En utili-
sant cette information, l’agent peut apprendre,
par exemple, qu’un acte de communication
query est plus pertinent après un acte de com-
munication request.

De plus l’utilisation de la mémoire permettra
d’éviter des situations de blocage dues à l’uti-
lisation de l’action wait. En effet si dans un état
s il est pertinent d’attendre car l’agent vient de
lancer une action a, cela l’est beaucoup moins si
l’agent vient d’attendre au coup précédent. Sans
mémoire l’agent apprendra à attendre dans l’état
s et pourra donc rester bloqué dans cet état si
celui n’est pas modifié par une aide extérieure
(action lancée auparavant ou un autre agent mo-
difiant l’environnement). Au contraire en utili-
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sant la mémoire l’agent pourra apprendre par
exemple à attendre après un acte request et pas
après une action wait. Comme nous venons de
le voir un noeud où la meilleure action est wait
est un noeud très ambigu par conséquent nous
prendrons en compte cette information dans le
choix des noeuds les plus ambigus.

Algorithme d’utilisation de la mémoire. L’agent
apprenant Al = 〈Agt,M〉 est un agent Agt ∈
A tel que présenté dans la section 2.1 avec une
mémoire M = {at, st, at−1, st−1, ..} où at ∈
A(st)

Agt, st ∈ SAgt.

Comme dans [Mcc96] nous utilisons un arbre
représentant les états sur lesquels l’agent va
faire son apprentissage. Chaque noeud de
l’arbre est représenté par un tupple :

Nd = 〈Di, A(Nd)
Agt , QNd, ∆QNd, UpDNd, δNd〉

– Di est une distinction. Elle est égale à la va-
leur de la branche qui arrive dans le noeud
Nd. Di ∈ {SAgt, AAgt}.

– A(Nd)
Agt est l’ensemble des actions que l’agent

peut exécuter quand il est dans l’état repré-
senté par le noeud Nd. Cet ensemble contient
des actes de communication et l’action wait.

– QNd est l’ensemble des valeurs Q(Nd, .).
QNd = {qa} avec a ∈ A(Nd)

Agt

– ∆QNd = {∆qa|∆qa(t + 1) = |qt+1
a −

qt
a| avec a ∈ A(Nd)

Agt et qt
a, q

t+1
a ∈ QNd}.

– UpDNd est le nombre de mises à jour du
noeud Nd, c’est-à-dire le nombre de fois où
l’agent a été dans létat représenté par Nd et
qu’il l’a mis à jour durant le processus d’ap-
prentissage.

– δNd est le paramètre d’exploration. Il défi-
nit la probabilité que l’agent apprenant choi-
sisse d’exécuter un protocole what-order dans
l’état Nd.

L’ensemble des arbres est noté Arb. Un arbre
arb est représenté par un tupple 〈Nd,Farb〉 où
Farb ⊂ Arb est l’ensemble des arbres fils de
arb.

A la fin de l’étape d’apprentissage, on détecte
les N noeuds les plus ambigus. Un noeud sera
plus ambigu qu’un autre si sa meilleure action
est wait. En cas d’ex-aequo, notre algorithme se
basera sur l’heuristique de Dutech et al. [DS03]
pour départager les noeuds.
– Le taux d’ambiguïté d’un noeud s est déter-

miné par la fonction suivante :

ambigu(s) = wait(s)

+
1

3
(rangs(UpDs) +

1

|∆Qs|

+rangs(
1

|∆Qs|
∑

a∈As
Agt

∆qa)

+rangDs(q
A1

s − qA2
s))

Avec A1
s, A

2
s les deux meilleures actions pour

l’état s (c’est-à-dire les actions dont la va-
leur q est la plus elevée), la fonction rangs(x)
qui renvoie la position du noeud s si on or-
donne tous les noeuds dans l’ordre croissant
en fonction de x, rangDs(x) renvoie la posi-
tion du noeud s si on ordonne tous les noeuds
dans l’ordre décroissant en fonction de x et
wait(s) qui renvoie 0 si l’action wait est la
meilleure action pour le noeud s et qui ren-
voie M (M étant très grand) sinon.

– Les N noeuds les plus ambigus sont ceux qui
possèdent le plus petit taux d’ambiguïté :

Nd_ambigu = {n|feuille(n, arb),
rangn(ambigu(n)) < N}

De même que l’algorithme de Dutech et al.,
nous arrêtons notre algorithme soit parce que la
taille maximale de la mémoire de l’agent est at-
teinte, soit parce que les performances de notre
agent ne peuvent pas être améliorées par un
nouveau cran de mémoire. Les performances de
notre agent sont déterminées par la récompense
moyenne obtenue à l’aide de la politique défi-
nie par l’apprentissage par renforcement sur les
états courants pour un nombre N d’expériences.
L’algorithme s’arrête donc lorsque :
arret() =
1 Si t > Mlim Ou
| 1
N (

∑N
1 R(arbt)−

∑N
1 R(arbt−1))| < ε

0 Sinon.
Avec R(arbt), la récompense obtenue par
l’agent lorsqu’il utilise l’ arbre arbt et Mlim la
taille limite de la mémoire de l’agent.

3.4 Implémentation et évaluation en cours

Notre algorithme d’apprentissage a été implé-
menté sur la plateforme multi-agent VDL4, la-
quelle offre une capacité d’introspection adé-
quate pour notre modèle [Sab02]. Nous avons

4http ://www-poleia.lip6.fr :8180/ sabouret/demos/index.html
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FIG. 4 – Récompense moyenne sur 10 expériences en fonction du nombre d’itérations de l’algorithme pour un agent sans mémoire (triangle) et
avec un cran de mémoire (point)

programmé un exemple simple de SMA asyn-
chrone fondé sur le problème de recherche d’un
trésor dans un labyrinthe. Un robot se déplace
dans un labyrinthe (5*5) afin de trouver un tré-
sor tout en évitant un certain nombre de cases
trous (25 % des cases du labyrinthe) pour cela il
dispose de 4 actions (haut, droite, gauche, bas).
A chaque expérience le labyrinthe n’est pas mo-
difié et le robot est remis sur la même case de
départ. L’agent apprenant doit apprendre à diri-
ger le robot afin d’obtenir la récompense. Les
deux agents sont asynchrones dans le sens où
leurs vitesses d’exécution sont différentes ce qui
ne permet pas de garantir que les commandes de
l’agent apprenant soient prises en compte immé-
diatement. Cependant leur vitesse est constante
et ne varie pas entre deux expériences. Nous
avons choisi cet exemple car il est facile de le
complexifier en fonction des modalités de notre
algorithme que nous voulons tester (protocole
what-order, apprentissage de l’action wait, uti-
lisation de la mémoire...). Une première expéri-
mentation a permis de valider notre algorithme
dans le cas particulier où :
– L’apprenant apprend à utiliser des actes de

communication request (qu’il a préalable-
ment construit à l’aide du protocole what-
order) et l’action wait.

– L’apprenant observe totalement son environ-
nement.

– L’agent apprenant s’exécute deux fois plus
vite que le robot.

– Les récompenses associées aux états sont les
suivantes : le trou apporte une récompense fi-
nale de -20 et le trésor rapporte une récom-
pense finale de 100. Les autres états ne rap-
portent pas de récompense.

Les résultats obtenus sont encourageants
comme le montre le graphe ci dessous repré-
sentant les récompenses obtenues par l’agent
apprenant au cours de son apprentissage en
n’utilisant soit aucune mémoire (courbe avec
des triangles) ou un cran de mémoire (courbe
avec des points). On y voit clairement que
l’utilisation d’un cran de mémoire permet à
l’algorithme de converger vers une solution
où la récompense moyenne finale est de 100,
alors que sans mémoire l’agent stagne vers une
récompense moyenne finale de 40.

Actuellement nous complétons notre modèle
expérimental afin d’introduire la construction
des actes query et leur utilisation dans un
contexte d’observation partielle de l’environne-
ment. Afin de valider nos résultats, nous com-
parerons notre solution à un algorithme d’ap-
prentissage sans communication tel que celui de
[DS03]. En étudiant la convergence de l’algo-
rithme, le coût de la communication et le gain
résultant de la politique trouvée, nous voulons
démontrer que l’apprentissage d’actes de com-
munication améliore vraiment la qualité du pro-
cessus d’apprentissage. Cette partie est encore
en cours de réalisation.

4 Conclusion

Nous nous sommes intéressés dans cette étude à
l’apprentissage par renforcement d’acte de com-
munication dans un contexte multi-agents. Dans
cette optique nous avons défini trois types de
problèmes liés à cette approche : la construc-
tion des actes de communication, l’assimilation
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des actes de communication à des actions afin
de pouvoir leur appliquer des techniques d’ap-
prentissage par renforcement et enfin la résolu-
tion des problèmes posés par la non markovité
des systèmes multi-agents. Afin de construire
les actes de communication nous avons utilisé
une solution qui utilise le pouvoir d’introspec-
tion des agents et leur capacité à raisonner sur
leur actions afin que l’agent apprenant puisse
construire les actes de communication dont il a
besoin. Ces actes de communication ainsi créés
sont alors considérés comme des actions prenant
un temps variable afin de leur appliquer un algo-
rithme d’apprentissage par renforcement. Notre
algorithme gère le problème de non markovité
en employant les informations récupérées par
l’agent à l’aide des actes de communication
qu’il a créé ainsi qu’en utilisant sa mémoire des
actions et des observations passées.

Si les travaux présentés ici permettent d’amé-
liorer l’apprentissage par renforcement dans un
contexte multi-agents en proposant un méca-
nisme d’apprentissage d’acte de communica-
tion, ils soulèvent encore de nombreuses pers-
pectives de recherche. Premièrement afin de pal-
lier des problèmes d’explosion combinatoire en
mémoires et en calculs, nous avons dû considé-
rer que l’ensemble des actions apprises par notre
agent lui étaient utiles comme cela se fait dans
la plupart des travaux en apprentissage par ren-
forcement. Dans un cadre plus réaliste, cette hy-
pothèse ne tient plus et par conséquent il serait
intéressant de poursuivre les travaux et de dé-
finir un mécanisme permettant à l’agent de ne
garder en mémoire que les actions utiles à son
problème.

Une autre direction de recherche serait de défi-
nir une heuristique pour l’utilisation de la mé-
moire. L’heuristique que nous utilisons est lar-
gement inspirée des travaux de [DS03] lesquels
ont eu de bons résultats dans un SMA sans com-
munication. En utilisant l’information fournie
par la communication (c’est à dire le nombre
d’actes de communication ayant échoué pour
chaque état de l’agent), nous pensons que l’heu-
ristique pourrait être améliorée. D’autre part il
serait intéressant de définir un mécanisme per-
mettant de déterminer de quels types de mé-
moires (actions ou observations), l’agent a be-
soin selon l’état où il se trouve.

Enfin nous aimerions par la suite étendre notre
recherche à l’ensemble des actes de communi-
cation de l’agent afin de bénéficier de la richesse
des langages de communication entre agents

(ACL).
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Résumé :
Nous définissons et axiomatisons les choix prudents pour
deux critères. Soient deux critères. Les alternatives choi-
sies par la procédure des choix prudents sont celles qui
maximisent une composition des deux critères. Cette
composition est telle que 1) elle contient le premier cri-
tère et un sous-ensemble du second, et 2) la nouvelle re-
lation binaire n’est pas cyclique et ne peut pas être élar-
gie par des préférences du second critère sans devenir cy-
clique. Nous faisons également le lien entre les choix pru-
dents, les choix rationnels au sens classique, les choix sé-
quentiellement rationnels ([11]) et les choix rationnels par
composition lexicographique des relations de base ([15]).

Mots-clés : Choix prudents, rationalité, axiomatisation.

Abstract:
We define and axiomatize prudent choices for two criteria.
Given two criteria, the alternatives chosen by the prudent
choice procedure are the ones maximizing some compo-
sition of the criteria. This composition is such that 1) it
contains the first criterion and a part of the second one,
and 2) the new binary relation is not cyclic and cannot
be enlarged with preferences of the second criterion wi-
thout becoming cyclic. We also make the link between
prudent choices, classical rational choices, sequentially
rational choices ([11]) and lexicographic binary choice ra-
tional choices ([15]).

Keywords: Prudent choices, rationality, axiomatization.

1 Introduction

Des progrès importants ont été faits récemment
dans l’analyse de la décision multi-critères.
Pour résumer et discuter certains de ces progrès,
considérons la situation suivante. Une société
doit prendre une décision entre les trois alter-
natives a, b et c. Pour le premier critère, disons
l’efficacité, a est meilleure que b. Pour le second
critère, disons l’équité, b est meilleure que c, c
est meilleure que a et b est meilleure que a. Les
procédures suivantes ont été proposées par les
théoriciens du choix pour choisir entre a, b et c.

La première procédure a été introduite par [1]
et [2], et plus récemment étudiée par [5], [11],
[12] et [15]. Cette procédure est mise en œuvre
comme suit. Dans un premier temps, la société
fait un choix et présélectionne un sous ensemble

des alternatives en maximisant le premier cri-
tère. Dans notre cas, quand le choix est entre a,
b et c, l’alternative b est éliminée et ainsi, a et
c sont préselectionnées. Ensuite, la société fait
son choix entre les alternatives préselectionnées
en maximisant le second critère. Dans notre cas,
entre a et c, c est choisie finalement. Cette pro-
cédure de composition des deux critères est sé-
duisante parce qu’elle mène à faire des choix
non-vides sous des hypothèses très faibles. Ce-
pendant, il a été prouvé qu’elle mène très sou-
vent à faire des choix qui ne satisfont pas les
axiomes basiques de cohérence.

La seconde procédure proposée pour faire des
choix dans le même cadre a été introduite
par [15]. D’après cette procédure, la société
construit une relation binaire comme suit : pour
tout couple d’alternatives x et y, x est préférée
à y si et seulement si [x est préférée à y pour le
premier critère] ou [y n’est pas préférée à x pour
le premier critère et x est préférée à y pour le
second critère]. Ensuite, la société prend sa dé-
cision en maximisant cette nouvelle relation bi-
naire de préférences. Dans l’exemple donné plus
haut, la composition des critères d’efficacité et
d’équité donne les préférences suivantes : a est
préférée a b, b est préférée à c et c est préférée
à a. Dans ce cas, la société ne peut pas choisir
entre a, b et c. La raison pour cette incapacité est
la suivante : cette procédure, par définition, em-
pêche la société de faire face à des préférences
présentant des cycles de taille deux. Cependant,
il est possible, comme il est montré dans notre
exemple, qu’il existe des cycles de préférences
de taille au moins 3. La procédure que nous pro-
poserons ne présente pas une telle possibilité.
Ainsi, même si cette seconde procédure est at-
tirante pour ses propriétés de cohérence, elle ne
satisfait que difficilement à l’obligation de pou-
voir faire des choix.1

Dans cet article, nous proposons une troisème
procédure. Elle est mise en œuvre comme suit.

1Pour une étude plus approfondie des propriétés des

deux premières procèdures, voir [5] et [6].
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La société construit une nouvelle relation bi-
naire de préférences en prenant en compte le
premier critère d’abord. Ensuite, elle élargit
cette nouvelle relation binaire de préférences
en ajoutant autant d’éléments du second critère
que possible sous la contrainte que les préfé-
rences construites soient acyclique dans l’en-
semble des alternatives entre lesquelles doit
choisir la société. Evidemment, la relation de
préférences composée ainsi construite peut ne
pas être unique et ainsi, nous définissons le
choix final comme l’ensemble des alternatives
qui maximise au moins une des relations de pré-
férences construites précédemment. Ainsi, dans
notre exemple, la société considère comme ac-
quis que a est préférée à b. Le fait que b est
préférée à a par le second critère ne peut pas
être pris en compte sinon les préférences se-
raient cycliques. Pour la même raison, les faits
que b est préférée à c ET que c est préférée à
a par le second critère ne peuvent pas être pris
en compte simultanément sinon les préférences
seraient aussi cycliques. Cependant le fait que
b est préférée à c peut être pris en compte seul.
Similairement, le fait que c est préférée à a peut
être pris en compte seul. Ainsi, les relations de
préférences composées sont : (a préférée à b et
b préférée à c) et (c préférée à a et a préférée
à b). Ainsi, le choix entre a, b et c est le sous-
ensemble des alternatives a et c. L’intuition est
la suivante. Quand le second critère est consi-
déré, i.e. quand il existe un risque que les préfé-
rences soient en contradictions avec le premier
critère, alors, seulement un sous-ensemble des
préférences du second critère est considéré. Ce-
pendant, ce sous-ensemble doit être aussi large
que possible sous la contrainte que les préfé-
rences construites ne soient pas cycliques.

Nous appelons cette procédure "choix prudents"
parce qu’elle est liée aux ordres prudents in-
troduits dans [3] et étudiés plus récemment par
[7], [9] et [10].2 Intuitivement, dans un cadre de
choix social avec des individus munis d’ordres
linéaires, un ordre prudent est un ordre linéaire
tel que l’opposition la plus forte contre lui est
minimal. Ainsi, un ordre prudent peut être vu
comme un ordre linéaire obtenu en composant
plusieurs critères comme suit : d’abord, consi-
dérons la comparaison binaire avec l’accord le
plus grand. Notons P1 cette relation binaire. En-
suite, considérons la comparaison binaire avec
le second accord le plus important, P2. Si P1∪P2

2Voir aussi [8] pour un lien avec les "Ranked Pair

Rules" qui ont la propriété remarquable d’être indépen-

dantes des clones, [16], [17].

est cyclique, alors les ordres prudents sont les
extensions linéaires de P1. Sinon, continuons
la procédure avec P3, la comparaison binaire
avec le troisième accord le plus important. Si
P1 ∪ P2 ∪ P3 est cyclique, alors les ordres pru-
dents sont les extensions linéaires de P1 ∪ P2.
Sinon, continuons la procédure avec P4 et ainsi
de suite. Contrairement à ces études menées
dans un cadre de choix social, nous ne considé-
rons que deux critères. Cependant, comme dans
les études en théorie du choix rationnel, nous
considérons les choix dans les sous-ensembles
d’alternatives. Ainsi, la longueur de la procé-
dure décrite ci-dessus dépend de l’ensemble de
choix. Dans la mesure de nos connaissances,
aucune axiomatisation a jamais été donnée de
choix faits à partir de telles relations binaires
prudentes ou par une règle de composition de
plusieurs critères reliée à une composition pru-
dente.

La suite de cette article est structurée comme
suit. Dans la Section 2, nous introduisons les
notations. Dans la Section 3, nous donnons une
axiomatisation des choix prudents. Dans la Sec-
tion 4, nous comparons les trois procédures don-
nées dans cette introduction. Enfin, dans la Sec-
tion 5, nous comparons notre procédure à la ra-
tionalité des choix au sens classique.

2 Notations

Soit X un ensemble fini d’alternatives avec au
moins deux éléments. SoitX l’ensemble de tous
les sous-ensembles de X de taille au moins
deux. Une correspondance de choix sur X est
une fonction C : X → 2X \ ∅ telle que ∀S ∈
X , C(S) ⊆ S.3 Soit C(X) l’ensemble de toutes
les correspondances de choix sur X .

Soit C ∈ C(X). Pour tout sous-ensemble d’al-
ternatives S ∈ X , nous définissons la rela-
tion de domination bipartite (TD(S,C)) comme
suit : soient R, T ⊆ S tels que R ∩ T = ∅ et
R ∪ T = S. (R, T ) ∈ TD(S,C) si et seule-
ment si R et T sont non-vides et ∀r ∈ R,∀t ∈
T, r ∈ C({r, t}). Ainsi,R domine bipartitement
T dans S pour C si et seulement si {R,T} est
une partition de S (avecR (= ∅ et T (= ∅) et pour
le choix entre tout élément de R et tout élément
de T , l’élément de R est toujours choisi.

3Notons que, par définition, un choix est non-vide. De

plus, par simplicité, nous ne considérons pas les choix de-

puis des singletons.
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Soit P ⊆ X × X une relation binaire sur X .
Nous disons que P est asymétrique si et seule-
ment si ∀a, b ∈ X , (a, b) ∈ P implique (b, a) /∈
P . Soit S ∈ X . Nous disons que P est acyclique
sur S si et seulement s’il n’existe pas d’entier
naturel n ≥ 2 et pas de a1, ..., an ∈ S tels que
∀i ∈ {1, ..., n − 1}, (ai, ai+1) ∈ P et (an, a1) ∈
P .4 Une relation de préférences est une relation
binaire asymétrique. Soit P |S la restriction de
P sur S, i.e P |S= {(a, b) ∈ P/a, b ∈ S}.

Soient P1 et P2 deux relations de préférences sur
X . Nous définissons Q(P1, P2) par ∀a, b ∈ X ,
(a, b) ∈ Q(P1, P2) si et seulement si (a, b) ∈ P1
ou [(b, a) /∈ P1 et (a, b) ∈ P2].

Soit (P1, P2) un couple ordonné de relations de
préférences sur X telles que P1 est acyclique.
Soit S ∈ X . Nous disons que P ⊆ S × S est
une composition prudente de P1 et P2 sur S si et
seulement si
– P = P1 |S

⋃
Q avec Q ⊆ P2 |S ,

– P is acyclique et,
– ∀Q′ tel que Q ⊂ Q′ ⊆ P2 |S , P1 |S

⋃
Q′ est

cyclique sur S.
Ainsi, une composition prudente de P1 et P2 sur
S est une relation de préférences comprenant P1
et autant d’éléments de P2 que possible sous la
contrainte que la composition prudente est acy-

clique. Par ̂(P1, P2)(S), nous notons l’ensemble
de toutes les compositions prudentes de P1 et P2

sur S. Notons que par définition, ̂(P1, P2)(S) est
non-vide quand il est bien défini, i.e. quand P1

est acyclique sur S.5 Notons également que par

définition, ∀P ∈ ̂(P1, P2)(S), P ⊆ Q(P1, P2).

Soit P ⊆ X×X une relation de préférences sur
X . Par CP nous définissons

∀S ∈ X , CP (S) = {a ∈ S,∀b ∈ S, (b, a) /∈ P}.

Si CP ∈ C(X), nous disons que P ratio-
nalise la correspondance de choix CP . Soient
P1, P2 ⊆ X × X deux relations de préférences
sur X . Nous définissons C(P1,P2) comme ∀S ∈

X , C(P1,P2)(S) = {a ∈ S,∃P ∈ ̂(P1, P2)(S),
∀b ∈ S, (b, a) /∈ P}. Si C(P1,P2) ∈ C(X), nous
disons que (P1, P2) rationalise prudemment C.

4Notons que par définition, l’acyclicité implique l’asy-

métrie et l’asymétrie implique l’irréflexivité. De plus,

quand nous dirons qu’une relation binaire est acyclique,

nous signifierons qu’elle est acyclique sur X .
5Evidemment, si ̂(P1, P2)(S) = {∅}, nous avons bien

̂(P1, P2)(S) (= ∅.

Pour illustrer les notations et définitions don-
nées jusqu’ici, formalisons l’exemple donné
dans l’introduction. Soit X = {a, b, c}. Soient
P1 = {(a, b)} et P2 = {(b, a), (b, c), (c, a)}.

Evidemment, nous avons ̂(P1, P2)({a, b}) =

{{(a, b)}}, ̂(P1, P2)({b, c}) = {{(b, c)}},
̂(P1, P2)({a, c}) = {{(c, a)}} et ̂(P1, P2)(X) =
{{(a, b), (b, c)}, {(a, b), (c, a)}}. Ainsi, la cor-
respondance de choix C(P1,P2) ∈ C(X) pru-
demmment rationalisée par (P1, P2) existe
et est telle que C(P1,P2)({a, b}) = {a},
C(P1,P2)({b, c}) = {b}, C(P1,P2)({a, c}) = {c}
et C(P1,P2)(X) = {a, c}.

3 Axiomatisation

Pour simplifier la compréhension de la suite de
cet article, nous caractérisons les choix prudents
issus d’un couple ordonné de relations de préfé-
rences (P1, P2) grâce à une condition simple.

Lemme 1 Soient P1, P2 deux relations de pré-
férences surX avec P1 acyclique. Soient S ∈ X
et a ∈ S. a ∈ C(P1,P2)(S) si et seulement si :
– ∀b ∈ S, (b, a) /∈ P1 et,
– ∀b ∈ S tel que (b, a) ∈ P2, ∃n ∈ N \
{1},∃a1, ..., an ∈ S tels que ∀k ∈ {1, ..., n −
1}, (ak, ak+1) ∈ Q(P1, P2), a1 = a et an = b.

Démo. Seulement Si : Faisons l’hypothèse que
∃b ∈ S, (b, a) ∈ P1. Par définition d’une com-

position prudente, ∀P ∈ ̂(P1, P2)(S), (b, a) ∈
P . Ainsi, a /∈ C(P1,P2)(S).

Maintenant, faisons l’hypothèse que a ∈
C(P1,P2)(S), ∀c ∈ S, (c, a) /∈ P1 et ∃b ∈
S, (b, a) ∈ P2 et ∀n ∈ N \ {1}, "a1, ..., an ∈
S tels que ∀k ∈ {1, ...n − 1}, (ak, ak+1) ∈
Q(P1, P2), a1 = a et an = b. Comme, par
hypothèse, a ∈ C(P1,P2)(S), par définition de

C(P1,P2), ∃P ∈ ̂(P1, P2)(S), (b, a) /∈ P . Par
hypothèse, (b, a) /∈ P1, (b, a) ∈ P2. De plus,
(a, b) /∈ Q(P1, P2). Ainsi, (b, a) ∈ Q(P1, P2).
Considérons P

⋃
(b, a). Par définition d’une

composition prudente, comme P ∈ ̂(P1, P2)(S)
et (b, a) ∈ P2, P

⋃
(b, a) est cyclique sur S. De

plus, P ⊂ P
⋃

(b, a) ⊆ Q(P1, P2) |S . Ainsi,
la cyclicité de P

⋃
(b, a) et l’acyclicité de P sur

S impliquent ∃K ∈ N \ {1},∃a1, ..., aK ∈ S
tels que ∀k ∈ {1, ..., K − 1}, (ak, ak+1) ∈
Q(P1, P2), a1 = a et aK = b. D’où une contra-
diction avec les hypothèses.
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Si : Soient S ∈ X et a ∈ S tels que "b ∈
S, (b, a) ∈ P1 et, [∀b ∈ S tel que (b, a) ∈
P2, ∃n ∈ N \ {1},∃a1, ..., an ∈ S tels que
∀k ∈ {1, ..., n − 1}, (ak, ak+1) ∈ Q(P1, P2),
a1 = a et an = b]. Montrons qu’il existe

P ∈ ̂(P1, P2)(S) tel que ∀b ∈ S, (b, a) /∈ P .
Soit B = {b ∈ S, (b, a) ∈ P2}. Définissons
P 0 = Q(P1, P2) |S \

⋃
b∈B(b, a). Si P 0 is

acyclique, alors, par définition d’une composi-

tion prudente, P 0 ∈ ̂(P1, P2)(S) et la preuve
est faite. Sinon, par hypothèse, P1 |S est acy-
clique, d’où il existe P1 ⊆ P ⊆ P 0 tel que

P ∈ ̂(P1, P2)(S) et la preuve est faite puisque
∀b ∈ B, (b, a) /∈ P 0 et ainsi ∀b ∈ S, (b, a) /∈
P .!

Comme premier résultat, notons que pour tout
couple P1 et P2 de relations de préférences sur
X telles que P1 est acyclique, la paire ordon-
née (P1, P2) rationalise prudemment une corr-
respondance de choix. Ainsi, ce résultat donne
les faibles conditions sous lesquelles une paire
ordonnée de deux relations de préférences ra-
tionalise prudemment une correspondance de
choix. La démonstration est triviale suivant la

définition de ̂(P1, P2)(S) qui implique que l’en-

semble ̂(P1, P2)(S) est non-vide et contient tou-
jours des relations de préférences acycliques si
et seulement s’il est bien défini, c’est-à-dire si
P1 est acyclique.

Proposition 1 Soient P1 et P2 deux relations de
préférences surX . Il existe une correspondance
de choix rationalisée prudemment par (P1, P2)
si et seulement si P1 est acyclique.

Le but de la suite de cette Section est de donner
les conditions que doit satisfaire une correspon-
dance de choix pour être prudemment rationali-
sée.

Le premier axiome est un axiome usuel en théo-
rie du choix et est donné dans [14] par exemple.
Il impose que si une alternative est choisie dans
différents ensembles d’alternatives, elle doit être
choisie dans l’union de ces ensembles.

Axiome 1 (γ) Soit C ∈ C(X). La correspon-
dance de choix C satisfait γ si et seulement si
∀n ∈ N et ∀S1, ..., Sn ∈ X ,

a ∈
⋂

i∈{1,...,n} C(Si) implique a ∈
C(

⋃
i∈{1,...,n} Si).

Le second axiome est une version faible de la
condition de cohérence α dite de Chernoff. Don-
nons une interprétation. Faisons l’hypothèse que
l’ensemble d’alternatives S peut être divisé en
deux sous-ensembles distincts, T et R tels que
R domine bipartitement T , i.e. tout élémént de
R est choisi quand il n’est considéré dans un en-
semble qu’avec un élément de T . Maintenant,
considérons qu’il existe un élément a de T qui
n’est pas choisi quand il n’est considéré qu’avec
l’élément b de R. Alors, a est dominé par b, non
seulement parce qu’il n’est pas choisi dans l’en-
semble de choix {a, b}, mais aussi parce que a
est un élément de T , dominé bipartitement par
R, dont b est un élément. Dans ce cas de do-
mination double, l’axiome α Faible impose que
que a ne soit pas choisi dans S.

Axiome 2 (α Faible) Soit C ∈ C(X). La cor-
respondance de choix C satisfait α Faible si et
seulement si ∀S ∈ X et ∀a ∈ S,

si ∃(R, T ) ∈ TD(S,C) tel que a ∈ T et ∃b ∈
R, a /∈ C({a, b}), alors a /∈ C(S).

Notons que l’axiome α Faible est plus faible que
l’axiome α usuel. En fait, il est aussi plus faible
que l’axiome α2 qui lui-même est une version
faible de l’axiome α, voir [13].6 En effet, si
l’axiome α2 est posé, a /∈ C(S) est une consé-
quence de ∃b ∈ S, a /∈ C({a, b}) seulement
et la condition de domination bipartite n’est pas
nécessaire.

Montrons grâce à un exemple que l’axiome
α Faible est strictement plus faible que les
axiomes α et α2. Soient X = {a, b, c} et C ∈
C(X) définie par C({a, b}) = {a}, C({a, c}) =
{c}, C({b, c}) = {b} et C(X) = {c}. On
peut voir que C ne satisfait pas α2 puisque
C({b, c}) = {b} devrait impliquer c /∈ C(X).
Comme l’axiome α est plus fort que l’axiome
α2, il est évident que l’axiome α n’est pas sa-
tisfait par C. Cependant, C satisfait α Faible
puisque même si C({b, c}) = {b}, nous avons
TD(X,C) = ∅ et donc l’axiome α Faible est
trivialement satisfait. Notons que C est ratio-
nalisée prudemment par (P1, P2) avec P1 =
{(a, b), (c, a)} et P2 = {(b, c)}.

6Avec nos notations, l’axiome α peut être écrit comme
suit : La correspondance de choix C satisfait α si et seule-
ment si ∀S, T ∈ X tels que T ⊆ S et ∀a ∈ T , si
a /∈ C(T ), alors a /∈ C(S). L’axiome α2 peut être
écrit comme suit : La correspondance de choix C sa-

tisfait α2 si et seulement si ∀S ∈ X et ∀a ∈ S, si
∃b ∈ S \ {a}, a /∈ C({a, b}), alors a /∈ C(S).
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Le troisième axiome peut être interprété comme
suit. Faisons l’hypothèse qu’il n’existe pas de
domination bipartite dans S pour C. Alors, par
définition, il n’y a pas de sous-ensemble d’alter-
natives "légitime" qui pourrait être désigné dans
un sens très faible. Maintenant, faisons l’hypo-
thèse que, pour l’alternative b, nous avons la si-
tuation suivante : pour toute a dans S, si seule-
ment a est choisie quand le choix porte entre
a et b, alors on peut trouver un ensemble de
choix comprenant a et b et tel que b est parmi
les alternatives choisies. Ainsi, dans un sens,
la domination des éléments de S sur b est soit
non-existante soit dépendante de l’ensemble de
choix. Dans ce cas, d’après l’axiome de Non
Domination Bipartite, l’alternative b devrait être
choisie parmi les éléments de S puisqu’elle est
au plus dominée dans un sens dépendant de l’en-
semble de choix.

Axiome 3 (Non Domination Bipartite, NDB)
Soit C ∈ C(X). La correspondance de choix
C satisfait NDB si et seulement si ∀S ∈ X et
∀b ∈ S,

si (i) TD(S,C) = ∅ et (ii) ∀a ∈ S \
{b}, [C({a, b}) = {a} ⇒ ∃S ′ ∈ X , a ∈ S ′

et b ∈ C(S ′)],

alors b ∈ C(S).

L’intuition soutenant l’axiome NDB est la sui-
vante. Dans la théorie du choix rationnel tradi-
tionnelle, TD(S,C) vide implique, puisqu’elle
implique que chacune des alternatives de S est
dominée et domine une autre alternative de S
dans la relation binaire de base, un choix vide
dans S. NDB impose que dans une telle situa-
tion, une domination qui dépend de l’ensemble
de choix devrait être considérée comme plus
faible qu’une domination qui ne dépendrait pas
de l’ensemble de choix et seulement les alter-
natives qui sont dominées au sens d’une domi-
nation qui dépend de l’ensemble de choix de-
vraient être choisies.

La proposition 2 montre qu’une correspondance
de choix peut être rationalisée prudemment si et
seulement si elle satisfait γ, α Faible et NDB.

Proposition 2 Soit C in C(X). La correspon-
dance de choix C satisfait γ, α Faible et NDB si
et seulement si elle est prudemment rationalisée
par une paire ordonnée de relations de préfé-
rences (P1, P2) avec P1 acyclique.

Démo. Seulement Si : Soit C ∈ C(X) satisfai-
sant γ, α Faible et NDB. Définissons P1 comme
suit : ∀a, b ∈ X tels que a (= b, (a, b) ∈ P1
si et seulement C({a, b}) = {a} et ∀S ∈ X ,
a ∈ S ⇒ b /∈ C(S). Définissons P2 comme
suit : ∀a, b ∈ X tels que a (= b, (a, b) ∈ P2 si et
seulement siC({a, b}) = {a} et ∃S ∈ X , a ∈ S
et b ∈ C(S). Par définition, P1 et P2 sont asym-
mériques. De plus, P1 is acyclique. En effet, si
P1 avait un cycle, nous aurions ∃n ∈ N \ {1},
∃a1, ..., an ∈ X tels que ∀k ∈ {1, ..., n − 1},
(ak, ak+1) ∈ P1 et (an, a1) ∈ P1. Alors, par dé-
finition, nous aurionsC({a1, ..., an}) = ∅ ce qui
serait en constradiction avec le fait que C est
une correspondance de choix.

Montrons que C est prudemment rationalisée
par (P1, P2). Soient S ∈ X et a ∈ S. En uti-
lisant le Lemme 1, nous allons montrer que :
1) si ∃b ∈ S, (b, a) ∈ P1, alors a /∈ C(S),
2) si ∀b ∈ S, (b, a) /∈ P1 et, ∀b ∈ S tel que
(b, a) ∈ P2, ∃n ∈ N \ {1},∃a1, ..., an ∈ S tels
que ∀k ∈ {1, ..., n−1}, (ak, ak+1) ∈ Q(P1, P2),
a1 = a et an = b, alors a ∈ C(S), 3) if ∀d ∈
S, (d, a) /∈ P1 et, ∃b ∈ S tel que (b, a) ∈ P2
et ∀n ∈ N \ {1}, "a1, ..., an ∈ S tels que
∀k ∈ {1, ..., n − 1}, (ak, ak+1) ∈ Q(P1, P2),
a1 = a et an = b, alors, a /∈ C(S).

1) Faisons l’hypothèse que ∃b ∈ S, (b, a) ∈ P1.
Par définition de P1, a /∈ C(S).

2) Faisons l’hypothèse que ∀b ∈ S, (b, a) /∈ P1
et, ∀b ∈ S tel que (b, a) ∈ P2, ∃n ∈ N \
{1},∃a1, ..., an ∈ S tels que ∀k ∈ {1, ..., n−1},
(ak, ak+1) ∈ Q(P1, P2), a1 = a et an = b.
Définissons B = {b ∈ S, (b, a) ∈ P2}. Si
B = ∅, alors, par définition de P1 et P2, ∀b ∈
S, a ∈ C({a, b}) et par γ, a ∈ C(S). Soit
B (= ∅. Soit b ∈ B. Par hypothèse, ∃n ∈ N \
{1},∃a1, ..., an ∈ S tels que ∀k ∈ {1, ..., n−1},
(ak, ak+1) ∈ Q(P1, P2), a1 = a et an = b. Soit
Bb = {a1, ..., an}. Comme ∀k ∈ {1, ..., n − 1},
(ak, ak+1) ∈ Q(P1, P2) et (b, a) ∈ Q(P1, P2),
i.e. {ak} = C({ak, ak+1}) et {b} = C({a, b}),
TD(Bb, C) = ∅. De plus, ∀c ∈ Bb \ {a},
(c, a) /∈ P1. Alors, ∃S ′ ∈ X , b ∈ S ′, a ∈
C(S ′). Alors, par NDB, a ∈ C(Bb). Ainsi, a ∈⋂

b∈B C(Bb). D’où, par γ, a ∈ C(
⋃

b∈B Bb).
Si

⋃
b∈B Bb = S, a ∈ C(S). Sinon, par hy-

pothèse, ∀c ∈ S \
⋃

b∈B Bb, (c, a) /∈ P1

⋃
P2.

D’où, par définition, a ∈ C({a, c}). D’où, a ∈
C(

⋃
b∈B Bb)

⋂
c∈S\

b∈B
Bb

C({a, c}). D’où, par

γ, a ∈ C(S).
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3) Faisons l’hypothèse que ∀d ∈ S, (d, a) /∈
P1 et, ∃b ∈ S tel que (b, a) ∈ P2 et ∀n ∈
N \ {1}, "a1, ..., an ∈ S tels que ∀k ∈
{1, ..., n − 1}, (ak, ak+1) ∈ Q(P1, P2), a1 = a
et an = b. Définissons IDa = {c ∈ S,∃K ∈
N \ {1},∃a1, ...aK ∈ S,∀k ∈ {1, ..., K −
1}(ak, ak+1) ∈ Q(P1, P2), a1 = a, aK = c}.
Alors, IDa est l’ensemble des éléments de S di-
rectement ou indirectement dominés par a. Par
hypothèse, b /∈ IDa. Soit B = S \ (IDa

⋃
{a}).

Evidemment b ∈ B. De plus, ∀c ∈ IDa

⋃
{a},

∀d ∈ B, (c, d) /∈ Q(P1, P2) (sinon, évidem-
ment, d ∈ IDa ce qui mène à une contradic-
tion). Alors, ∀c ∈ IDa

⋃
{a}, ∀d ∈ B, d ∈

C({c, d}). Alors, (B, IDa

⋃
{a}) ∈ TD(S,C).

De plus, par hypothèse, a /∈ C({a, b}) avec
a ∈ IDa

⋃
{a} et b ∈ B. D’où, par α Faible,

a /∈ C(S).

Si : Soient P1 et P2 deux relations de préfé-
rences surX avec P1 acyclique. Soit C ∈ C(X)
une correspondance de choix prudemment ratio-
nalisée par la paire ordonnée (P1, P2).

1) Montrons que C satisfait γ. Soient
S1, ..., Sn ∈ X . Soit a ∈

⋂
i∈{1,...,n} C(Si). Par

le Lemme 1, ∀i ∈ {1, ..., n},∀b ∈ Si, (b, a) /∈
P1. D’où, ∀b ∈

⋃
i∈{1,...,n} Si, (b, a) /∈ P1. Par

le Lemme 1, ∀i ∈ {1, ..., n}, ∀b ∈ Si tel que
(b, a) ∈ P2, ∃mi ∈ N \ {1},∃a1, ..., ami

∈ Si

tels que ∀k ∈ {1, ...,mi − 1}, (ak, ak+1) ∈
Q(P1, P2), a1 = a et ami

= b. D’où,
∀b ∈

⋃
i∈{1,...,n} Si tel que (b, a) ∈ P2, ∃m ∈

N \ {1},∃a1, ..., am ∈
⋃

i∈{1,...,n} Si tels que

∀k ∈ {1, ...,m − 1}, (ak, ak+1) ∈ Q(P1, P2),
a1 = a et am = b. D’où, par le Lemme 1,
a ∈

⋃
i∈{1,...,n} C(Si).

2) Montrons que C satisfait α Faible. Soit S ∈
X et a ∈ S. Soit (R, T ) ∈ TD(S,C) tel
que a ∈ T et [∃d ∈ R, a /∈ C({a, d})]. Par
définition de TD(S,C), ∀b ∈ R,∀c ∈ T ,
b ∈ C({b, c}), ce qui implique que (c, b) /∈
Q(P1, P2). Par définition de Q(P1, P2) et de la
rationalité prudente, a /∈ C({a, d}) implique
(d, a) ∈ Q(P1, P2), ou de manière équivalente,
1) (d, a) ∈ P1, ou 2) (a, d), (d, a) /∈ P1 et
(d, a) ∈ P2. Dans le cas 1), par le Lemme 1, a /∈
C(S). Dans le cas 2), comme ∀b ∈ R,∀c ∈ T ,
(c, b) /∈ Q(P1, P2), nous avons ∀n ∈ N \ {1},
"a1, ..., an ∈ S tels que ∀k ∈ {1, ..., n − 1},
(ak, ak+1) ∈ Q(P1, P2), a1 = a et an = d. D’où,
par le Lemme 1, a /∈ C(S).

3) Montrons queC satisfait NDB. Soient S ∈ X
et b ∈ S. Faisons l’hypothèse que TD(S,C) =
∅ et ∀a ∈ S, C({a, b}) = {a} ⇒ ∃S ′ ∈ X tel
que a, b ∈ S ′ et b ∈ C(S ′). Soit a ∈ S. Par le
Lemme 1, si C({a, b}) = {a} et ∃S ′ ∈ X tel
que a, b ∈ S ′ et b ∈ C(S ′), alors (a, b), (b, a) /∈
P1 et (a, b) ∈ P2. De plus, par définition de
la rationalité prudente, si b ∈ C({a, b}), alors,
(a, b) /∈ P1

⋃
P2. Alors, ∀a ∈ S, (a, b) /∈

P1. Maintenons, considérons a ∈ S tel que
(a, b) ∈ P2. Alors, par définition de la ratio-
nalité prudente, C({a, b}) = {a}. Définissons
IDb = {c ∈ S,∃K ∈ N \ {1},∃d1, ...dK ∈
S tels que ∀k ∈ {1, ..., K − 1}, (dk, dk+1) ∈
Q(P1, P2), d1 = b et dK = c} ∪ {b} et IDb =
S \ IDb. Faisons l’hypothèse que IDb (= ∅. Par
définition, IDb

⋂
IDb = ∅ et IDb

⋃
IDb = S.

Alors, pour avoir TD(S,C) = ∅, nous avons
nécessairement ∃c ∈ IDb,∃d ∈ IDb tels que
{c} = C({c, d}). Cela implique que (c, d) ∈
Q(P1, P2) et alors, d ∈ IDb ce qui contre-

dit le fait que d ∈ IDb. Alors, IDb = ∅ et
en particulier, a ∈ IDb. Alors, par définition,
∃K ∈ N \ {1},∃d1, ...dK ∈ S tels que ∀k ∈
{1, ..., K − 1}, (dk, dk+1) ∈ Q(P1, P2), d1 = b
et dK = a. En appliquant le même raisonnement
pour tout a ∈ S tel que (a, b) ∈ P2, nous avons
b ∈ C(S) par le Lemme 1.!

Evidemment, quand l’ensemble des alternatives
a trois éléments ou moins, l’axiome NDB est tri-
vialement satisfait. Pour au moins quatre alter-
natives, la proposition suivante montre que les
axiomes donnés dans la Proposition 2 sont in-
dépendants.

Proposition 3 Les axiomes γ, α Faible et NDB
sont indépendants.

Démo. γ et α Faible # NDB : Soit
X = {a, b, c, d} et soit la correpondance de
choix C ∈ C(X) définie par : C({a, b}) =
{a}, C({a, c}) = {c}, C({a, d}) = {d},
C({b, c}) = {b}, C({b, d}) = {b}, C({c, d}) =
{c}, C({a, b, c}) = {c}, C({a, b, d}) = {a},
C({a, c, d}) = {c}, C({b, c, d}) = {b},
C(X) = X . Il est immédiat de vérifier que C
satisfait γ et α Faible. Montrons que C ne satis-
fait pas NDB. Nous avons TD({a, b, c}, C) = ∅
et ∀e ∈ {a, b, c} tel que C({a, e}) = {e},
∃S ∈ X tel que a, e ∈ S et a ∈ C(S) (Pour
voir le dernier point, considérer S = X). D’où,
par NDB, nous devrions avoir a ∈ C({a, b, c})
ce qui n’est pas le cas.
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α Faible et NDB# γ : SoitX = {a, b, c} et soit
la correpondance de choix C ∈ C(X) définie
par : C({a, b}) = {a, b}, C({a, c}) = {a, c},
C({b, c}) = {b, c}, C(X) = {b}. Il est im-
médiat de vérifier que C satisfait α Faible et
NDB. Cependant, C ne satisfait pas γ puisque
C({a, b}) = {a, b} et C({a, c}) = {a, c} de-
vraient impliquer a ∈ C({X}) ce qui n’est pas
le cas.

γ et NDB # α Faible : Soit X = {a, b, c} et
soit la correpondance de choix C ∈ C(X) défi-
nie par : C({a, b}) = {a}, C({a, c}) = {a},
C({b, c}) = {b}, C(X) = {a, b}. Il est im-
médiat de vérifier que C satisfait γ et NDB.
Cependant, C ne satisfait pas α Faible. En ef-
fet, nous avons ({a}, {b, c}) ∈ TD(X,C) et
C({a, b}) = {a}. D’où, par α Faible, nous de-
vrions avoir b /∈ C(X), ce qui n’est pas le cas.
!

4 Relation avec les autres règles de
composition

Nous continuons cette étude des choix prudents
en faisant le lien entre ceux-ci et deux des prin-
cipales procédures pour composer deux critères
existant dans la littérature. La première procé-
dure a été étudiée par [11] (rationalité séquen-
tielle), la seconde l’a été par [15] (rationalité
par composition lexicographique des relations
de base). Formellement, soitC ∈ C(X) une cor-
respondance de choix sur X . Nous disons que
C est séquentiellement rationnelle si et seule-
ment s’il existe deux relations de préférences
P1 et P2 sur X telles que ∀S ∈ X,C(S) =
CP2

(CP1
(S)). Nous disons que C est rationnelle

par composition lexicographique des relations
de base (CLB-rationnelle) si et seulement s’il
existe deux relations de préférences sur X , P1
et P2, telles que ∀S ∈ X,C(S) = CQ(P1,P2)(S).
Enfin, pour la procédure que nous avons intro-
duite dans cet article, nous disons que C est pru-
demment rationnelle si et seulement s’il existe
deux relations de préférences P1 et P2 telles que
C est prudemment rationalisée par la paire or-
donnée (P1, P2).

Proposition 4 Soit C ∈ C(X).

1. Si C est CLB-rationnelle, alors elle est sé-
quentiellement rationnelle et prudemment
rationnelle.

2. C peut être séquentiellement rationnelle et
ne pas être prudemment rationnelle.

3. C peut être prudemment rationnelle et ne
pas être séquentiellement rationnelle.

4. C peut être séquentiellement rationnelle
ou prudemment rationnelle et ne pas être
CLB-rationnelle.

Démo. 1 : Soit C ∈ C(X) CLB-rationalisée
par P1 et P2. Si nous posons P ′

1 = Q(P1, P2)
et P ′

2 = ∅, C est séquentiellement rationalisée
par P ′

1 et P ′
2 et C est prudemment rationalisée

par (P ′
1, P ′

2).

2 : SoitX = {a, b, c, d} et soit la correpondance
de choix C ∈ C(X) définie par : C({a, b}) =
{a}, C({a, c}) = {a, c}, C({a, d}) =
{a, d}, C({b, c}) = {b}, C({b, d}) = {d},
C({c, d}) = {c}, C({a, b, c}) = {a, c},
C({a, b, d}) = {a, d}, C({a, c, d}) = {a, c},
C({b, c, d}) = {c} et C(X) = {a, c}. Cette
correspondance de choix est séquentiellement
rationalisée par P1 = {(a, b), (d, b), (c, d)} et
P2 = {(b, c)}. Cependant, il est immédiat de vé-
rifier que C n’est pas prudemment rationnelle.
En effet, elle ne satisfait pas l’axiome α Faible.
Pour voir cela, notons que ({a, b}, {c}) ∈
TD({a, b, c}, C), {b} = C({b, c}) et, c ∈
C({a, b, c}), ce qui est interdit par l’axiome α
Faible.

3 : Soit X = {a, b, c} et soit la correpondance
de choix C ∈ C(X) définie par : C({a, b}) =
{a}, C({b, c}) = {b}, C({a, c}) = {c} et
C(X) = {a, c}. Cette correspondance de choix
est prudemment rationalisée par (P1, P2) avec
P1 = {(a, b)} et P2 = {(b, c), (c, a)}. Cepen-
dant, il est immédiat de vérifier que C n’est pas
séquentiellement rationnelle.

4 : Par 1, 2 et 3 de la Proposition 4.!

5 Relation avec la théorie classique

La théorie classique de la rationalité des choix
caractérise les correspondances de choix qui
peuvent être obtenues par maximisation d’une
seule relation de préférences. Il est bien connu
que ces correspondances de choix sont celles
qui satisfont les axiomes α et γ.

Proposition 5 ([4]) Soit C ∈ C(X). La corres-
pondance de choix C satisfait α et γ si et seule-
ment s’il existe une relation de préférences acy-
clique P telle que P rationalise C.
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Pour faire le lien entre notre caractérisation des
choix prudents et la Proposition 5, nous allons
poser l’axiome suivant qui impose à une corres-
pondance de choix C que TD(S,C) soit non-
vide pour tout S ∈ X .

Axiome 4 (Toujours Domination Bipartite, TDB)
Soit C ∈ C(X). La correpondance de choix
C satisfait TDB si et seulement si ∀S ∈ X ,
TD(S,C) (= ∅.

Bien sûr, si une correspondance de choix satis-
fait TDB, alors elle satisfait également trivia-
lement NDB. D’où la proposition suivante qui
montre que la rationalité au sens classique cor-
respond à la rationalité prudente à laquelle on a
imposé TDB

Proposition 6 Soit C ∈ C(X). La correspon-
dance de choix C satisfait TDB, α Faible et γ
si et seulement s’il existe une relation de préfé-
rences acyclique P telle que P rationalise C.

Démo. Seulement Si : Soit C ∈ C(X) satisfai-
sant γ, α Faible et TDB. Définissons P comme
suit : ∀a, b ∈ X tels que a (= b, (a, b) ∈ P
si et seulement si C({a, b}) = {a}. Par défi-
nition, P est asymétrique. De plus, P est acy-
clique. En effet, si P avait un cycle, nous au-
rions ∃n ∈ N \ {1}, ∃a1, ..., an ∈ X tels
que ∀k ∈ {1, ..., n − 1}, (ak, ak+1) ∈ P et
(an, a1) ∈ P . Alors, par définition de P , nous
aurions TD({a1, ..., an}, C) = ∅ ce qui contre-
dirait TDB.

Montrons que C est rationalisée par P . Soit S ∈
X et a ∈ S.

1) Faisons l’hypothèse que ∃b ∈ S tel que
(b, a) ∈ P . Définissons IDa = {c ∈ S,∃K ∈
N \ {1},∃a1, ...aK ∈ S,∀k ∈ {1, ..., K −
1}(ak, ak+1) ∈ P, a1 = a, aK = c}. Ainsi, IDa

est l’ensemble des éléments de S directement ou
indirectement dominés par a. Comme P est acy-
lique, b /∈ IDa. De plus, ∀c ∈ IDa

⋃
{a},∀d ∈

S \ (IDa

⋃
{a}), par définition de P , (c, d) /∈

P (ou sinon, nous aurions d ∈ IDa

⋃
{a} ce

qui contredirait d ∈ S \ (IDa

⋃
{a})). D’où

∀c ∈ IDa

⋃
{a},∀d ∈ S \ (IDa

⋃
{a}), d ∈

C({c, d}). D’où, {b} = C({a, b}) et (S \
(IDa

⋃
{a}), IDa

⋃
{a}) ∈ TD(S,C). Alors,

par α Faible, a /∈ C(S).

2) Faisons l’hypothèse que ∀b ∈ S, (b, a) /∈
P . Alors, par définition de P , ∀b ∈ S, a ∈
C({a, b}). D’où, par γ, a ∈ C(S).

Si : Soit P une relation de préférences acyclique
sur X . Soit C ∈ C(X) une correspondance de
choix rationalisée par P (elle existe par Propo-
sition 5).

1) C satisfait γ par Proposition 5.

2) C satisfait α Faible par Proposition 5 et le fait
que α Faible est impliqué par α.

3) Montrons que C satisfait TDB. Soit S ∈
X . Comme P est acyclique et S a un nombre
fini d’éléments, il existe a ∈ S tel que ∀b ∈
S, (b, a) /∈ P . Par définition de la domination
bipartite, ({a}, S \ {a}) ∈ TD(S,C). !

De plus, quand l’ensemble des alternatives a
trois éléments au plus, les axiomes TDB, α
Faible et γ sont independants.

Proposition 7 Soit X un ensemble d’alterna-
tives avec au moins trois éléments. TDB, α
Faible et γ sont independants.

Démo. γ et α Faible # TDB : Soit X =
{a, b, c} et soit la correpondance de choix
C ∈ C(X) définie par : C({a, b}) = {a},
C({a, c}) = {c}, C({b, c}) = {b}, C(X) =
{a}. Il est immédiat de vérifier que C satisfait γ
et α Faible. Cependant, TD({a, b, c}, C) = ∅ et
donc C ne satisfait pas TDB.

α Faible et TDB# γ : SoitX = {a, b, c} et soit
la correpondance de choix C ∈ C(X) définie
par : C({a, b}) = {a, b}, C({a, c}) = {a, c},
C({b, c}) = {b, c}, C(X) = {b}. Il est im-
médiat de vérifier que C satisfait α Faible et
TDB. Cependant, C ne satisfait pas γ puisque
C({a, b}) = {a, b} et C({a, c}) = {a, c} de-
vraient impliquer a ∈ C({X}).

γ et TDB # α Faible : Soit X = {a, b, c} et
soit la correpondance de choix C ∈ C(X) défi-
nie par : C({a, b}) = {a}, C({a, c}) = {a},
C({b, c}) = {b}, C(X) = {a, b}. Il est im-
médiat de vérifier que C satisfait γ et TDB.
Cependant, C ne satisfait pas α Faible. En ef-
fet, nous avons ({a}, {b, c}) ∈ TD(X,C) et
C({a, b}) = {a}. D’où, par α Faible, nous de-
vrions avoir b /∈ C(X). !
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Résumé :
Nous nous intéressons ici à l’optimisation de l’utilité es-
pérée dépendant du rang (RDU) dans un diagramme d’in-
fluence. Les stratégies potentielles considérées habituel-
lement dans un diagramme d’influence forment un sous-
ensemble X de l’ensemble Y des stratégies potentielles
considérées dans l’arbre de décision-hasard obtenu en dé-
veloppant le diagramme. A la différence du modèle EU, il
n’existe pas nécessairement une stratégie optimale selon
RDU dansX (autrement dit, l’ensemble des stratégies op-
timales selon RDU peut être inclus dans Y \X). Dans cet
article, nous proposons d’une part une méthode en deux
phases pour déterminer la stratégie optimale dans Y (dé-
veloppement du diagramme d’influence en arbre décision
hasard, puis détermination de la stratégie optimale selon
RDU dans cet arbre), et nous montrons d’autre part com-
ment enrichir l’espace X des stratégies lorsque l’on sou-
haite opérer directement sur le diagramme d’influence.
Nous présentons en particulier un algorithme d’énumé-
ration implicite afin de déterminer une stratégie optimale
dans cet espace. Les expérimentations numériques me-
nées s’avèrent encourageantes.

Mots-clés : Théorie de la décision algorithmique, plani-
fication dans l’incertain, utilité dépendant du rang, dia-
grammes d’influence

Abstract:
We investigate here how to optimize rank expected utility
in influence diagrams. We propose two methods : a two-
phase method that computes an optimal strategy whose
description is exponential in the size of the diagram, and
an implicit enumeration algorithm that computes an opti-
mal strategy in a subset of concisely expressed strategies.
Numerical results are provided that show the interest of
our approach.

Keywords: Algorithmic decision theory, planning under
uncertainty, rank dependent utility, influence diagrams

1 Introduction

On appelle décision dans l’incertain les situa-
tions de choix où les conséquences des actions
d’un agent ne sont pas connues avec certitude.
Lorsque cette incertitude est probabilisée, au-
trement dit lorsque le résultat obtenu ne dé-
pend que de la réalisation d’événements dont on
connaît les probabilités, on parle alors de déci-
sion dans le risque [5]. Dans ce cadre, on est
amené à modéliser des préférences sur des lote-
ries, c’est-à-dire des distributions de probabilité

sur des conséquences potentielles. De nombreux
modèles de décision dans le risque existent dans
la littérature. Le plus connu et le plus utilisé
est le modèle de l’espérance d’utilité (EU), de
par sa simplicité et son attrait sur le plan nor-
matif [21]. Dans ce modèle, on assigne une va-
leur numérique à chaque conséquence via une
fonction d’utilité u, puis on privilégie les déci-
sions conduisant à maximiser l’espérance d’uti-
lité. Néanmoins, malgré son aspect intuitif sé-
duisant, le modèle EU ne permet pas de rendre
compte de tous les comportements décisionnels
rationnels. A titre illustratif, nous présentons ci-
dessous une variante du paradoxe d’Allais [1]
dûe à Kahneman et Tversky [12].

Exemple 1 (paradoxe d’Allais) On propose à
un agent, dans un premier problème, de choi-
sir entre deux loteries L1 et L′

1, et entre les lo-
teries L2 et L′

2 dans un second problème (voir
table 1). Dans le premier problème, l’agent pré-

Loterie 0e 3000e 4000e
L1 0.00 1.00 0.00
L′

1 0.10 0.00 0.90
L2 0.90 0.10 0.00
L′

2 0.91 0.00 0.09

TAB. 1 – Loteries dans le paradoxe d’Allais.

fère la loterie L1 à L′
1 (il préfère être sûr de ga-

gner 3000 euros plutôt que risquer de ne rien
gagner pour un surplus de gain qui lui semble
insuffisant), alors que dans le second problème
l’agent préfère la loterie L′

2 à la loterie L2 (car
la probabilité de gagner 4000 euros dans la lo-
terie L′

2 est pratiquement la même que la pro-
babilité de gagner 3000 euros dans L2). Le mo-
dèle EU n’est pas capable de rendre compte de
ce comportement parfaitement rationnel qui dé-
crit les choix qu’auraient fait de nombreux dé-
cideurs. En effet, la préférence pour L1 sur L′

1
implique u(3000) > 0.1u(0) + 0.9u(4000). Ce
qui est équivalent à 0.1u(3000) > 0.01u(0) +
0.09u(4000) qui est lui-même équivalent, par
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ajout de 0.9u(0) de chaque côté de l’inéqua-
tion, à 0.9u(0) + 0.1u(3000) > 0.91u(0) +
0.09u(4000). Cette dernière inégalité traduit la
préférence de L2 sur L′

2. Ainsi, quelle que soit
la fonction d’utilité utilisée, la préférence pour
L1 sur L′

1 est équivalente à la préférence pour
L2 sur L′

2 dans le cadre du modèle EU.

Allais qualifie ce comportement, loin d’être pa-
radoxal, comme un comportement raisonnable
de “préférence pour la sécurité dans le voisinage
de la certitude” [2]. En d’autres termes, “un
tiens vaut mieux que deux tu l’auras”. Ce phé-
nomène est aujourd’hui bien connu sous le nom
d’effet de certitude. Dans l’exemple, la proba-
bilité de gagner 3000e dans L1 (resp. 4000 e
dans L′

1) est simplement multipliée par 0.1 dans
L2 (resp. L′

2). Le renversement de préférence
peut être expliqué comme suit : quand la proba-
bilité de gagner devient basse, la sensibilité aux
probabilités décroît. Pour tenir compte de l’ef-
fet de certitude dans l’élaboration d’un critère
de choix, la traitement des probabilités ne doit
donc pas être linéaire. Ceci a conduit à l’émer-
gence de modèles non-linéaires plus sophisti-
qués qui généralisent EU. A ce titre, nous nous
intéressons ici plus particulièrement au modèle
de l’utilité espérée dépendant du rang (RDU
pour rank dependent utility) [18] qui généra-
lise le modèle EU. Dans ce modèle, une fonc-
tion non-linéaire ϕ de déformation des proba-
bilités est introduite, ce qui permet de rendre
compte de comportement décisionnel tel que ce-
lui observé dans le paradoxe d’Allais. De plus,
la fonction ϕ de déformation des probabilités
permet aussi de modéliser plus finement l’atti-
tude du décideur vis-à-vis du risque. En effet,
contrairement au modèle EU, le modèle RDU
permet de distinguer entre l’aversion au risque
(i.e., une conséquence certaine est toujours pré-
férées à une loterie dont l’espérance d’utilité est
égale à l’utilité de la conséquence certaine) et
l’aversion à un accroissement de risque (i.e., si
deux loteries ont la même espérance d’utilité,
l’agent préfére toujours celle dont l’étalement
des conséquences possibles est le plus faible).
Ce soucis de modéliser finement l’attitude de
l’agent vis-à-vis du risque a été mis en avant
dans plusieurs travaux récents en IA [16, 13].

La difficulté de mise en œuvre opérationnelle
du modèle RDU a freiné son utilisation jus-
qu’à aujourd’hui. En effet, dans la pratique, il
est fréquent de rencontrer des problèmes de dé-
cision séquentielle dans le risque, c’est-à-dire
des problèmes où l’on ne suit pas une unique
décision, mais une stratégie (i.e. une séquence

de décisions conditionnellement à des événe-
ments incertains) conduisant à une conséquence
finale incertaine. C’est le cas en particulier dans
les problèmes de planification dans l’incertain
étudiés en IA, tels que la navigation d’un ro-
bot mobile, le diagnostic médical, l’organisa-
tion des secours ou encore la planification des
actions d’un joueur artificiel. Dans de tels pro-
blèmes, on cherche à établir un plan optimal,
ce qui nous amène à comparer des stratégies.
Pour ce faire, on associe à chaque stratégie la
loterie induite sur les conséquences potentielles,
puis on compare ces loteries à l’aide d’un critère
de décision (EU usuellement). Ces problèmes
peuvent se représenter à l’aide de plusieurs ou-
tils formels, parmi lesquels on peut mention-
ner entre autres les arbres décision-hasard [19],
les diagrammes d’influence [7] et les proces-
sus décisionnels markoviens [4]. Il est impor-
tant de noter que dans toutes ces représentations
l’ensemble des stratégies potentielles est com-
binatoire. La recherche d’une stratégie optimale
pour une représentation et un critère de décision
donnés est alors un problème algorithmique en
soi. La non-linéarité du critère RDU induit de
nouvelles difficultés algorithmiques, qui ne se
posaient pas avec le critère EU. Ceci fait préci-
sément l’objet de notre travail.

Un premier travail a déjà été mené sur l’opti-
misation de RDU dans les arbres décision ha-
sard [10] (le problème a été prouvé NP-difficile,
et un algorithme d’énumération implicite a été
proposé). Toutefois, cette approche se heurte à
l’inconvénient principal des arbres décision ha-
sard : leur taille peut rapidement devenir pro-
hibitive lorsque le nombre d’étapes de déci-
sion croît. Pour cette raison, nous nous inté-
ressons ici à l’optimisation de RDU dans le
cadre des diagrammes d’influence [7]. En ef-
fet, les diagrammes d’influence sont des mo-
dèles graphiques qui permettent une représen-
tation particulièrement compacte des problèmes
de décision séquentielle dans l’incertain, en ex-
ploitant les dépendances probabilistes du pro-
blème pour factoriser certaines données. La dé-
termination d’une stratégie EU-optimale dans
un diagramme d’influence est déjà un problème
NP-difficile. Néanmoins des algorithmes perfor-
mants utilisant des techniques importées des ré-
seaux bayésiens existent pour le résoudre [11].
Ces algorithmes ne s’étendent pas pour l’op-
timisation du critère RDU. De plus, une diffi-
culté supplémentaire survient lorsque l’on uti-
lise ce dernier critère : contrairement à une stra-
tégie EU-optimale, une stratégie RDU-optimale
n’est pas nécessairement conséquentialiste. En
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toute rigueur, un comportement est dit consé-
quentialiste lorsque les décisions de l’agent ne
dépendent ni du passé ni de scénarios contre-
factuels (scénarios qui auraient pu se produire,
mais cela n’a pas été le cas) [8]. Par abus de
langage, nous qualifions ici de conséquentia-
liste une stratégie où chaque décision prise ne
dépend que des variables influençant les pa-
ramètres futurs (probabilités et conséquences).
Dans les diagrammes d’influence, cette pro-
priété est cruciale car la description de telles
stratégies reste alors linéaire dans la taille du
diagramme, ce qui n’est plus le cas pour les
stratégies non-conséquentialistes. La descrip-
tion d’une stratégie RDU-optimale peut ainsi
nécessiter un espace mémoire exponentiel dans
la taille de l’instance, ce qui rend la tâche d’op-
timisation singulièrement ardue.

Le papier est organisé comme suit : dans la
section 2, nous rappellons les bases du modèle
RDU ; dans la section 3 nous rappelons le for-
malisme des diagrammes d’influence et nous
mettons en avant les difficultés soulevées par
l’utilisation de RDU ; dans la section 5 nous pré-
sentons deux approches visant à optimiser RDU
dans un diagramme d’influence ; enfin dans la
section 6 nous présentons les résultats numé-
riques que nous avons obtenus.

2 Utilité espérée dépendant du rang

Dans le modèle RDU, le poids attribué à une
conséquence ne dépend pas uniquement de la
probabilité d’obtenir cette conséquence, mais
également de l’attractivité du rang de cette
conséquence par rapport aux autres consé-
quences possibles. Ce modèle repose sur deux
paramètres : une fonction d’utilité qui est déjà
présente dans le modèle EU, et une fonction
ϕ de déformation des probabilités. Il s’agit
d’une fonction strictement croissante sur [0, 1]
telle que ϕ(0) = 0 et ϕ(1) = 1. Cette dé-
formation des probabilités porte, non sur des
probabilités simples, mais sur des cumuls de
probabilités. Pour rappel, étant donnée une
loterie L = (p1, u1; . . . ; pk, uk) (qui rapporte
une utilité ui avec une probabilité pi), on ap-
pelle fonction décumulative de L la fonction
GL : S !→ [0, 1] qui associe à chaque utilité ui

la probabilité d’avoir au moins cette utilité. Plus
formellement, GL(x) =

∑

i:ui≥x pi. La valeur

selon RDU d’une loterie L est alors définie de
la manière suivante :

RDU(L) = u(1) +
∑k

i=2[u(i) −
u(i−1)]ϕ(GL(u(i)))

où (.) correspond à une permutation de
{1, . . . , k} telle que u(1) ≤ . . . ≤ u(k). Ce
critère peut être interprété comme suit : on
est sûr d’obtenir au moins une utilité de u(1),
puis on est susceptible d’obtenir un supplément
d’utilité de u(2) − u(1) avec une masse de

probabilité ϕ(GL(u(2))), puis un supplément
d’utilité de u(3) − u(2) avec une masse de

probabilité ϕ(GL(u(3))), et ainsi de suite... Ce
modèle est en fait une généralisation du modèle
EU. En effet, si la fonction de déformation des
probabilités est linéaire, alors on se retrouve
dans le cadre du modèle EU. Le modèle RDU
permet de résoudre le paradoxe d’Allais (voir
exemple 2) et bien d’autres situations où le
modèle EU était impuissant.

Exemple 2 Revenons sur le paradoxe d’Allais.
On définit pour l’agent une utilité linéaire
u(x) = x et on utilise la fonction ϕ suivante :
ϕ(0.09) = ϕ(0.1) = 0.2, ϕ(0.9) = 0.7. Les
préférences retournées par le modèle RDU sont
alors compatibles avec le paradoxe d’Allais :

RDU(L1) = u(3000)
= 3000

RDU(L′
1) = u(0) + ϕ(0.9)(u(4000)− u(0))

= 2800
Ainsi L1 est préférée à L′

1. De même on a :

RDU(L2) = u(0) + ϕ(0.1)(u(3000)− u(0))
= 600

RDU(L′
2) = u(0) + ϕ(0.09)(u(4000)− u(0))

= 800
Et donc L′

2 est préférée à L2.

L’intérêt de déformer des cumuls de pro-
babilités, et non directement les probabilités
elles-mêmes (comme c’est par exemple le cas
dans le modèle de Handa [6]), est d’obtenir
un critère de choix compatible avec la do-
minance stochastique. On dit qu’une loterie
L = (p1, u1; . . . ; pk, uk) domine stochastique-
ment une loterie L′ = (p′1, u

′
1; . . . ; p

′
k, u

′
k) si

∀x ∈ R, GL(x) ≥ GL′(x), autrement dit, pour
tout x ∈ R, la probabilité d’obtenir une uti-
lité d’au moins x avec la loterie L est au moins
aussi grande qu’avec la loterie L′. La compa-
tibilité avec la dominance stochastique signifie
que RDU(L) ≥ RDU(L′) dès lors que L do-
mine stochastiquement L′ [17]. Cette propriété
est bien entendu souhaitable pour décrire un
comportement rationnel, et elle est bien vérifiée
par le modèle RDU (contrairement au modèle
de Handa).
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3 Diagramme d’influence

Le formalisme des arbres décision hasard four-
nit une représentation simple et explicite d’un
problème de décisions séquentielles dans le
risque. Il s’agit d’une arborescence comportant
trois types de nœuds : les nœuds de décision
(représentés par des carrés), les nœuds de ha-
sard (représentés par des cercles), et les nœuds
terminaux (les feuilles de l’arborescence). Les
branches issues d’un nœud de décision corres-
pondent à différentes décisions possibles, tan-
dis que celles issues d’un nœud de hasard cor-
respondent aux différents événements possibles,
dont les probabilités sont indiquées sur les
branches. Enfin, les valeurs figurant au niveau
des feuilles de l’arborescence correspondent
aux utilités des différentes conséquences. Un
exemple d’arbre décision hasard est fourni sur
la figure 2.

Un diagramme d’influence [7] est une repré-
sentation graphique alternative d’un problème
de décisions séquentielles. A la différence d’un
arbre décision hasard, l’accent est mis sur la
décomposabilité de la structure de probabilité
sous-jacente au problème. En effet, en tirant
parti des indépendances entre les variables aléa-
toires et les variables d’utilité impliquées, on
obtient une représentation beaucoup plus com-
pacte que celle obtenue en explicitant tous
les cas de figure possibles, comme on le fe-
rait dans un arbre décision hasard. Un dia-
gramme d’influence incluant des variables aléa-
toires A1, . . . , An et des variables de décision
D1, . . . , Dk est un graphe orienté sans circuit
G = (N , E) tel que :
– l’ensemble N se partitionne en trois sous-
ensembles : un ensemble ND = D1, . . . , Dn

de variables de décision (représentées par
des carrés), un ensemble NA = A1, . . . , Ap

de variables aléatoires (représentées par des
cercles), et un ensemble NU = U1, . . . , Um

de nœuds d’utilité (représentés par des lo-
sanges) ;

– l’ensemble E des arcs se partionne en deux
sous-ensembles : un ensemble d’arcs fonc-
tionnels allant d’une variable de décision ou
d’une variable aléatoire vers une variable
aléatoire ou un nœud d’utilité (arcs représen-
tant des dépendances), un ensemble d’arcs in-
formationnels allant d’une variable de déci-
sion ou d’une variable aléatoire vers une va-
riable de décision (arcs représentant les va-
riables observées avant de prendre une déci-
sion) ;

– les nœuds représentant les variables aléatoires

A2

D1 A1 D2 U1

FIG. 1 – Diagramme d’influence.

sont munis d’une table de probabilité condi-
tionnelle, qui indique la probabilité de chaque
événement conditionnellement aux nœuds pa-
rents ;

– les nœuds d’utilité sont munis d’une table
indiquant l’utilité conditionnellement aux
nœuds parents.

Le graphe doit de plus satisfaire la condition
structurelle suivante : il existe un chemin (com-
portant des arcs fonctionnels et informationnels)
connectant tous les nœuds représentant les va-
riables de décision.

Un diagramme d’influence est représenté sur
la figure 1, où l’on a omis volontairement les
tables de probabilité conditionnelle et d’utilité
par soucis de brièveté. L’ordre des décisions
et des observations est D1 − A1 − D2 − A2.
Nous adoptons ici la convention que les va-
riables de décision sont disposées sur le graphe
de la gauche vers la droite dans l’ordre chro-
nologique. En développant le diagramme, on
retrouve l’arbre décision hasard de la figure 2
(remarquons que les probabilités et les utili-
tés indiquées sur l’arbre respecte les condition-
nements imposés par le diagramme). Du fait
que A2 et U1 sont indépendants de A1 étant
donné D1, les deux sous-arbres en pointillés
sont identiques, de même que les deux sous-
arbres en gras. Remarquons que la présence de
sous-arbres identiques conduit à effectuer plu-
sieurs fois les mêmes calculs lors de la déter-
mination d’une stratégie maximisant EU dans
l’arbre décision hasard. Les diagrammes d’in-
fluence permettent d’éviter cet écueil, ce que
nous détaillons dans le paragraphe qui suit.

L’objet de notre travail est de “résoudre” un dia-
gramme d’influence lorsque les préférences du
décideur ne suivent pas le modèle EU mais le
modèle RDU. Résoudre le diagramme consiste
à déterminer la meilleure stratégie au sens du
critère de décision utilisé (EU, RDU ou autre).
Pour définir une stratégie, il est nécessaire de
connaître les variables aléatoires déjà observées
au moment de prendre chaque décision, ainsi
que l’ordre chronologique dans lequel les dé-
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FIG. 2 – Arbre décision hasard.

cisions sont prises. Une stratégie consiste alors
à fixer une valeur à chaque variable de déci-
sion conditionnellement à son passé. Dans un
arbre décision hasard, le passé d’une variable
de décision se définit simplement comme l’en-
semble des variables aléatoires et des variables
de décision situées sur le chemin allant de la ra-
cine à cette variable. L’ensemble des stratégies
pour l’arbre de la figure 2 comporte 8 stratégies,
dont en particulier la stratégie {D1 = α, D2 =
γ, D′

2 = δ} (notons que les nœuds D′′
2 et D′′′

2
ne peuvent être atteints lorsqu’on fixe D1 = α).
Dans un diagramme d’influence, l’ordre chrono-
logique est moins apparent. C’est pourquoi l’en-
sembleNA est partitionné en des ensembles dis-
joints I0, I1, . . . , In. L’ensemble I0 comporte les
variables aléatoires observées avant la première
décisionD1 (correspondant aux parents de D1),
Ik les variables aléatoires observées entre Dk et
Dk+1 (correspondant aux parents de Dk+1), et
enfin In les variables aléatoires restantes, c.à.d.
celles qui ne sont jamais observées ou celles
qui sont observées après la dernière décisionDn

(i.e., les variables qui ne sont pas parents d’une
variable de décision). Cela induit un ordre par-
tiel ≺ sur ND ∪ NA : I0 ≺ D1 ≺ I1 ≺ . . . ≺
Dn ≺ In. Par exemple, pour le diagramme de
la figure 1, l’ordre partiel est D1 ≺ {A1} ≺
D2 ≺ {A2}. Le passé d’une variable de déci-
sion Dk se définit alors comme l’ensemble des
variables X telles que X ≺ D. Formellement,
une stratégie dans un diagramme d’influence est
un ensemble de règles de décision pour les va-
riables Dk, où une règle de décision pour Dk

associe une valeur de son domaine pour chaque
affectation des variables de son passé. Néan-
moins, en pratique dans les diagrammes d’in-
fluence, seules les stratégies conséquentialistes
(i.e., où chaque décision prise ne dépend que
des variables influençant les paramètres futurs à
la décision) sont envisagées. De ce fait, il n’est
pas nécessaire de connaître les valeurs de toutes
les variables du passé pour fixer la décision à
prendre. Par exemple, pour le diagramme de la
figure 1, du fait que A2 et U1 sont indépendants
de A1 étant donné D1, seule la variable D1 in-
fluence les valeurs des variables A2 et U1, qui
constituent les paramètres décrivant le futur de
D2. Comme indiqué en section 1, dans une stra-
tégie conséquentialiste, la décision prise en D2
ne dépend que des variables influençant les pa-
ramètres futurs (A2 et U1 ici), autrement dit la
décision prise en D2 ne dépend que de D1. Une
règle de décision en D2 s’écrira par exemple
D2 = γ|D1 = α et D2 = δ|D1 = β, ce qui
signifie qu’on prend la décision γ (resp. δ) en
D2 si on a pris la décision α (resp. β) en D1.
Par suite, l’ensemble des stratégies sur le dia-
gramme de la figure 1 comporte les 4 straté-
gies suivantes : {D1 = α, D2 = γ|D1 = α}
(notons que le cas D1 = β est omis dans la
règle de décision en D2 car on a fixé D1 = α),
{D1 = α, D2 = δ|D1 = α}, {D1 = β, D2 =
γ|D1 = β} et {D1 = β, D2 = δ|D1 = β}. Il
est important de remarquer que l’ensemble des
stratégies envisagées dans le diagramme d’in-
fluence n’est qu’un sous-ensemble des straté-
gies envisagées dans l’arbre décision hasard cor-
respondant (par exemple la stratégie mention-
née plus haut pour l’arbre décision hasard ne fi-
gure pas dans ce sous-ensemble). Lorsqu’on op-
timise EU, cela ne porte pas à conséquence car
il est bien connu qu’une stratégie EU-optimale
se trouve dans ce sous-ensemble (puisque c’est
une stratégie conséquentialiste). A contrario,
une stratégie optimisant RDU ne se trouve pas
nécessairement dans ce sous-ensemble (puisque
ce n’est pas nécessairement une stratégie consé-
quentialiste), comme illustré par l’exemple sui-
vant.

Exemple 3 Considérons l’arbre décision ha-
sard de la figure 2. Remarquons tout d’abord
que toute stratégie dans laquelle D1 = β et
D′′

2 = δ ne peut être optimale au sens de RDU
car toutes les conséquences possibles seraient
alors nulles. De plus, on est indifférent à la va-
leur que peut prendreD′′′

2 puisque cette décision
est conditionnée à l’occurence d’un événement
de probabilité nulle. Ainsi, seules 5 stratégies
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sont susceptibles de maximiser le critère RDU :

s1 = {D1 = α, D2 = γ, D′
2 = γ},

s2 = {D1 = α, D2 = γ, D′
2 = δ},

s3 = {D1 = α, D2 = δ, D′
2 = γ},

s4 = {D1 = α, D2 = δ, D′
2 = δ},

s5 = {D1 = β, D2 = γ, D′
2 = γ}.

En supposant que les préférences du décideur
suivent le modèle RDU avec la fonction ϕ dé-
finie par ϕ(0) = 0, ϕ(p) = 0.45 si 0 < p ≤
0.7, ϕ(p) = 1 si p > 0.7, les valeurs selon RDU
des différentes stratégies sont : RDU(s1) =
RDU((0.5, 10; 0.5, 1)) = 1 + (10 − 1) ×
ϕ(0.5) = 5.05, RDU(s2) = 5.05, RDU(s3) =
7.25, RDU(s4) = 5 et RDU(s5) = 7. L’unique
stratégie optimale selon RDU est s3, qui n’est
pas conséquentialiste, puisqu’on prend deux dé-
cisions différentes en D2 et D′

2.

4 Conséquentialisme et cohérence
dynamique

L’absence de conséquentialisme pourrait être
vu comme un défaut du modèle RDU dans un
contexte de décision séquentielle. L’exemple 4
ci-dessous est d’ailleurs souvent utilisé par les
partisans de EU pour remettre en cause l’uti-
lisation de RDU dans un contexte de décision
séquentielle, car il semble montrer à première
vue que le non-conséquentialisme conduirait à
adopter des préférences qui ne sont pas dy-
namiquement cohérentes. Les préférences sont
dites dynamiquement cohérentes lorsque les dé-
cisions (conditionnelles) futures jugées préfé-
rables aujourd’hui, à un nœud donné, continuent
à l’être demain au nœud où elles devront être ef-
fectivement prises. Nous montrons par la suite
que la critique de RDU vient d’une confusion
entre cette dernière définition de la cohérence
dynamique et le principe d’optimalité de la pro-
grammation dynamique (“toute sous-stratégie
d’une stratégie optimale est optimale”).

Exemple 4 Considérons un candidat à un jeu
télévisé qui a une chance sur dix de rempor-
ter le jeu au terme de l’émission. Si il l’emporte
il peut repartir immédiatement avec 3000e ou
décider de retenter sa chance lors de l’émis-
sion du lendemain, et de repartir avec 4000e
s’il gagne à nouveau. Les statistiques indiquent
qu’un candidat ayant gagné une première fois
l’emporte neuf fois sur dix une seconde fois. Par
soucis de commodité, nous représentons ce pro-
blème de décision séquentielle (élémentaire) à
l’aide de l’arbre décision hasard de la figure 3,

A1

D10.1

A2reste

40000.9

00.1

3000part

00.9

FIG. 3 – RDU et cohérence dynamique.

mais les arguments qui suivent resteraient va-
lables dans le formalisme des diagrammes d’in-
fluence. Au nœud A1, la loterie obtenue pour la
stratégie consistant à partir (resp. rester) après
une première victoire est la loterie L2 (resp. L′

2)
de l’exemple 1. Au nœud D1, la loterie obtenue
pour la stratégie consistant à partir (resp. res-
ter) après une première victoire est la loterie L1
(resp. L′

1) de l’exemple 1. Un candidat présen-
tant le renversement de préférence fréquemment
observé face à l’exemple de Allais aurait donc
tendance à changer d’avis après avoir gagné
une première fois (c’est-à-dire à partir finale-
ment avec 3000e, alors qu’il prévoyait initia-
lement de viser les 4000e).

A la suite de Machina [14], nous expliquons
ici pourquoi cette volte-face n’aura pas lieu
dès lors que le décideur est résolument non-
conséquentialiste. Une différence importante
entre un agent a dont les préférences suivent le
modèle RDU (ou plus généralement un modèle
autre que EU) et un agent b dont les préférences
suivent le modèle EU vient en effet de ce que
l’agent a accorde encore de l’importance à un
risque déjà encouru (non-conséquentialisme),
contrairement à b qui ne tient plus compte
d’un risque une fois qu’il a été encouru. Au-
trement dit, un scénario contrefactuel joue un
rôle dans RDU, contrairement à EU (un agent
dont les préférences suivent le modèle EU a
en effet un comportement conséquentialiste).
Plus formellement, pour faire son choix en D1,
l’agent a se conforme toujours aux préférences
qu’il avait en A1, c’est-à-dire qu’en D1 il com-
pare toujours les loteries (0.9, 0; 0.1, 3000) et
(0.91, 0; 0.09, 4000) (L2 et L′

2), et non les lo-
teries (1, 3000) et (0.9, 0; 0.1, 4000) (L1 et L′

1).
En explicitant les préférences ainsi, on se rend
donc compte que l’agent reste cohérent dynami-
quement car la sous-stratégie consistant à choi-
sir la décision de rester une fois atteint le nœud
D1 reste préférée à celle de partir. Ce type de
comportement a été formalisé en particulier par
McClennen [15] sous le nom de choix résolu.
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Le choix résolu désigne le comportement d’un
agent qui se fixe un plan initialement et n’en
dévie plus ensuite. Dans l’exemple 4, intuitive-
ment, cela signifie que l’agent a, une fois éta-
blie son intention de participer pour viser les
4000e ne changera pas d’avis avec la première
victoire, afin de rester cohérent avec lui-même.
Autrement dit, le modèle RDU vérifie bien la
cohérence dynamique sous condition de choix
résolu, même s’il ne vérifie pas le principe d’op-
timalité. C’est pourquoi nous nous intéressons
dans la suite de cet article à déterminer un plan
optimal au sens de RDU au vu de la situation
initiale, et à s’y conformer ensuite. Remarquons
que d’autres approches de choix résolu ont déjà
été envisagée dans la littérature. Par exemple,
Jaffray et Nielsen [9] considèrent chaque nœud
de décision comme un ego de l’agent, et visent
à déterminer une stratégie qui réalise un com-
promis entre les différents egos. Nous insistons
donc sur le fait que ce n’est pas l’approche que
nous adoptons ici, même si elle se justifie éga-
lement.

5 Algorithmes

Du fait que la stratégie RDU-optimale n’est pas
nécessairement conséquentialiste, une première
méthode qui semble naturelle consiste à pro-
céder en deux phases : 1) développer le dia-
gramme d’influence en un arbre décision ha-
sard, puis 2) déterminer la stratégie optimale au
sens de RDU directement dans l’arbre décison
hasard. Pour la phase 2, on peut s’appuyer sur
un algorithme que nous avons proposé récem-
ment [10] dans les arbres décision hasard (rap-
pelons que la violation du principe d’optimalité
empêche d’employer directement la program-
mation dynamique pour déterminer une straté-
gie optimale au sens de RDU). Toutefois, si elle
présente l’avantage de permettre de déterminer
la réelle stratégie optimale au sens de RDU,
cette méthode est bien évidemment coûteuse en
espace mémoire, et devient même impraticable
lorsque la taille de l’arbre décision hasard est
prohibitive.

C’est pourquoi nous proposons une autre mé-
thode qui tire parti de la structure compacte des
diagrammes d’influence (sans procéder à son
développement en arbre décision hasard), au
prix d’une réduction de l’ensemble des straté-
gies envisagées. Pour ce faire, une première idée
serait d’explorer uniquement l’espace des stra-
tégies conséquentialistes, mais nous perdrions
alors une part importante des avantages descrip-

A2

D1 A1 D2 U1

FIG. 4 – Diagramme d’influence modifié.

tifs du modèle RDU sur le modèle EU. C’est
pourquoi l’approche que nous proposons ici ne
renonce pas au non-conséquentialisme : nous in-
troduisons une forme affaiblie de conséquentia-
lisme afin de réaliser un compromis entre poten-
tiel descriptif et compacité de la représentation.
Il s’agit d’insérer des arcs fonctionnels supplé-
mentaires dans le diagramme afin d’élargir l’es-
pace (des stratégies) exploré. Remarquons que
créer des dépendances supplémentaires factices
entre variables indépendantes ne change pas le
problème lui-mêmemais seulement sa représen-
tation. Nous illustrons au travers de l’exemple
5 ci-dessous les changements induit par l’intro-
duction d’un nouvel arc fonctionnel.

Exemple 5 Après l’ajout de l’arc (A1, A2) sur
le diagramme d’influence de la figure 1, on ob-
tient le diagramme indiqué sur la figure 4. Du
point de la perte de compacité de la représen-
tation, il faut signaler que, si la variable A1
est de modalité 2, cela aura pour effet de dou-
bler le nombre de lignes dans la table assignée
à la probabilité d’occurence d’un événement
de A2. En effet, la table initiale (avant ajout
de l’arc) stockait la probabilité conditionnelle
P (A2|D1), tandis que la nouvelle table (après
ajout de l’arc) représente P (A2|D1, A1). Du
point de l’élargissement de l’espace des straté-
gies considérées, puisque A1 influence les pa-
ramètres décrivant le futur de D2 à la suite
de l’ajout de l’arc, la décision prise en D2 est
maintenant conditionnée par la valeur de A1.
Si la variable aléatoire A1 peut prendre deux
valeurs θ1 et θ2, une règle de décision en D2
s’écrira par exemple :

D2 = δ|D1 = α, A1 = θ1,
D2 = γ|D1 = α, A1 = θ2,
D2 = γ|D1 = β, A1 = θ1,
D2 = δ|D1 = β, A1 = θ2.

Autrement dit, dans ce cas précis, on constate
que l’ajout de l’arc (A1, A2) permet de te-
nir compte de toutes les stratégies non-
conséquentialistes.
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Par la suite, nous appelons ∆-affaiblissement
du conséquentialisme le fait d’ajouter∆ dépen-
dances supplémentaires pour chaque variable
de décision. Cela signifie qu’au pire on rajoute
|ND| × ∆ arcs supplémentaires. L’ajout d’un
arc dans le diagramme a cependant bien sûr une
contrepartie : augmenter la taille d’une table du
diagramme, et augmenter la masse de calculs
réalisés par l’algorithme de résolution du dia-
gramme. Pour limiter les effets négatifs liés à
l’ajout d’un arc, on peut jouer sur deux para-
mètres :
– en tête de l’arc, la taille (i.e., le nombre de
lignes) de la table assignée à la variable ;

– en queue de l’arc, la taille (i.e., le cardinal) du
domaine de définition de la variable.

Par exemple, si l’on avait ajouté l’arc (A1, U1)
sur le diagramme de la figure 1 plutôt que l’arc
(A1, A2), la décision enD2 serait également de-
venue dépendante de A1. Cependant, le nombre
de lignes de la table d’utilités en U1 aurait été
multiplié par 2, passant de 8 à 16 lignes, contre
un passage de 2 à 4 lignes en A2 pour l’arc
(A1, A2). Par ailleurs, il est important de remar-
quer que l’ajout d’un unique arc (V, V ′), avec
V ∈ NA ∪ ND et V ′ ∈ NA ∪ NU , est sus-
ceptible de créer plusieurs dépendances Di|V ,
où V ≺ Di ≺ V ′. Ainsi, il y a un arbitrage
à réaliser entre le nombre d’arcs ajoutés et la
taille des tables impliquées. Beaucoup d’heu-
ristiques peuvent être envisagées pour accom-
plir cette tâche. Pour les expérimentations, nous
avons développé une heuristique gloutonne ad-
hoc pour les instances particulières générées,
que nous explicitons dans la section portant sur
les expérimentations numériques.

Nous allons maintenant détailler la procédure
permettant de déterminer la stratégie maxi-
misant le critère RDU à la suite d’un ∆-
affaiblissement. Nous proposons ici une procé-
dure par séparation et évaluation pour résoudre
le diagramme d’influence.

Initialisation. L’initialisation consiste à déter-
miner une stratégie optimisant EU. Plusieurs al-
gorithmes de résolution ont été proposés pour
déterminer une stratégie maximisant EU dans
un diagramme d’influence [20, 11]. L’algo-
rithme de Shachter [20] consiste à éliminer in-
crémentalement les noeuds du diagramme d’in-
fluence tout en respectant l’ordre partiel sur
ceux-ci. Pour ce faire, l’algorithme doit effec-
tuer des inversions d’arcs de dépendance proba-
biliste, parfois très coûteuses en terme de cal-
culs. L’algorithme de Jensen et al. [11] (ins-
piré des algorithmes d’inférence dans les ré-
seaux bayésiens) consiste à transformer le dia-

gramme d’influence en un arbre de jonction et
à faire de la programmation dynamique non sé-
rielle [3] dans l’arbre de jonction obtenu. Ses
performances étant généralement réputées supé-
rieures à celle de l’algorithme de Shachter, nous
avons adopté cette dernière approche dans notre
implémentation.

Principe de branchement. Le principe de sé-
paration que nous avons utilisé consiste simple-
ment à fixer une valeur à une variable de dé-
cision donnée conditionnellement aux variables
qui l’influencent. Par exemple, pour le dia-
gramme de la figure 4, on sépare l’ensemble de
stratégies caractérisé par :

(D1 = α) ∧ (D2 = γ|D1 = α, A1 = θ1)
en deux sous-ensembles caractérisés respective-
ment par :

- (D1 = α) ∧ (D2 = γ|D1 = α, A1 = θ1)
∧(D2 = γ|D1 = α, A1 = θ2) ;
- (D1 = α) ∧ (D2 = γ|D1 = α, A1 = θ1)
∧(D2 = δ|D1 = α, A1 = θ2).
Nous avons représenté l’arbre d’énumération
sur la figure 6. Les nœuds instanciés y sont in-
diqués en gras. L’ordre d’instanciation des va-
riables dans l’arbre d’énumération est compa-
tible avec l’ordre total sur les nœuds de décision
(rappelons qu’il existe toujours une chemin re-
liant tous les nœuds de décision du diagramme).

Calcul de la borne inférieure. En chaque nœud
de l’arbre d’énumération, on calcule une stra-
tégie optimisant EU dans le sous-ensemble des
stratégies considérées. Lorsque sa valeur se-
lon RDU est plus grande que la valeur de
la meilleure stratégie trouvée jusqu’alors, elle
prend la place de cette dernière.

Calcul de la borne supérieure. Comme nous
l’avons précisé, à chaque stratégie on peut asso-
cier une loterie (variable aléatoire sur les consé-
quences potentielles) et c’est l’évaluation de ces
loteries par un critère de décision qui permet
de comparer les stratégies. Nous basons notre
évaluation sur la notion de dominance stochas-
tique entre les loteries (rappelons qu’une lote-
rie L domine stochastiquement une loterie L′ si
∀x ∈ R, GL(x) ≥ GL′(x)). Il s’agit de calculer
une loterie qui domine stochastiquement toutes
les stratégies potentielles compatibles avec les
décisions déjà fixées, son évaluation selon RDU
fournissant une borne supérieure (par compati-
bilité de RDU avec la dominance stochastique,
i.e. RDU(L) ≥ RDU(L′) dès lors que L do-
mineL′). Le calcul peut se faire par programma-
tion dynamique, en déterminant récursivement
une telle loterie pour chaque variable de dé-
cision et chaque instanciation possible des va-
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riables de son passé (compatible avec les dé-
cisions déjà fixées). Dans la suite, pour sim-
plifier, on suppose qu’il y a une seule variable
d’utilité U à valeurs dans {u1, . . . , um} avec
u1 ≤ . . . ≤ um. On procède par induction ar-
rière, l’initialisation en U étant réalisée par la
formule suivante :

∀i ≥ 1, P (U = ui|I0 · ·In, D1 · ·Dn)

=

{

1 si U(I0 · ·In, D1 · ·Dn) = ui

0 sinon

où U(I0 · ·In, D1 · ·Dn) indique la valeur que
prend la variable U en fonction des valeurs
des variables I0, . . . , In, D1, . . . , Dn. Considé-
rons maintenant une variable de décision Dk.
Pour une réalisation donnée des variables alé-
toires I0, . . . , Ik−1 et un choix donné de déci-
sions en D1, . . . , Dk−1, la loterie dominante en
Dk se calcule par l’équation de récurrence sui-
vante :
∀i ≥ 1, P (U ≥ ui|I0 · ·Ik−1, D1 · ·Dk−1)

= max
Dk

m
∑

j=i

∑

Ik

P (Ik|I0 · ·Ik−1, D1 · ·Dk)

∗P (U = uj|I0 · ·Ik−1, Ik, D1 · ·Dk)
La loterie dominante proprement dite se déduit
facilement via la formule :

P (U = ui|I0 · ·Ik−1, D1 · ·Dk−1)
= P (U ≥ ui|I0 · ·Ik−1, D1 · ·Dk−1)

−P (U ≥ ui+1|I0 · ·Ik−1, D1 · ·Dk−1)
La valeur retournée au final est calculée en ap-
pliquant RDU à la loterie obtenue en D1. No-
tons ici qu’en pratique les conditionnements se
font sur des ensembles beaucoup plus restreints
de variables grâce aux multiples indépendances
mises en avant dans le diagramme d’influence.
Enfin, précisons que, pour optimiser les calculs,
nous avons utilisé, à la manière de l’algorithme
de Jensen [11], un arbre de jonction (construit à
partir du diagramme d’influence).

Exemple 6 Considérons à nouveau l’arbre
d’énumération représenté sur la figure 6. Il y
a 2 stratégies possibles compatibles avec les
règles de décisions déjà fixées, dont les loteries
associées sont L1 = (1, 0.5; 10, 0.5) et L2 =
(1, 0.3; 5, 0.4; 10, 0.3). Nous indiquons sur le re-
père de gauche de la figure 5 leurs fonctions dé-
cumulatives. La loterie dominante calculée par
programmation dynamique correspondra alors
à la loterie dont la fonction décumulative est le
max de GL1

et GL2
. Nous indiquons cette fonc-

tion décumulative en gras sur le repère de droite
de la figure 5. Cette loterie dominante est en-
suite évaluée selon le critère RDU et nous four-
nit une borne supérieure des valeurs RDU des

FIG. 5 – Exemple du calcul d’une loterie domi-
nante

D1

α
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γ

D2|A1 = Θ2

γ δ

δ

D2|A1 = Θ2

γ δ

β

D2|A1 = Θ1

γ

D2|A1 = Θ2

γ δ

δ

D2|A1 = Θ2

γ δ

FIG. 6 – Arbre d’énumération.

stratégies compatibles avec les règles de déci-
sions fixées dans l’arbre d’énumération.

6 Expérimentations numériques

Les deux algorithmes proposés (la méthode en
deux phases et celle opérant directement sur le
diagramme d’influence enrichi de dépendances
fictives) ont été implémentés en C++ et les tests
numériques ont été menés sur un ordinateur
muni d’un processeur Pentium IV à 2.13Ghz
et 3.5Go de mémoire vive. Nous présentons ci-
dessous les résultats de tests effectués sur des
diagrammes d’influence générés aléatoirement.
Nous décrivons tout d’abord le fonctionnement
du générateur aléatoire, avant de détailler les ré-
sultats obtenus, tant au niveau des performances
en temps que de la qualité des stratégies re-
tournées. Pour toutes les expérimentations, nous
avons utilisé la fonction ϕ de déformation sui-
vante :ϕ(p) = pγ/(pγ+(1−p)γ). Cette fonction
de déformation est celle proposée usuellement
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dans la littérature [18]. Le paramètre γ est à va-
leur dans [0, 1]. Remarquons que, pour γ = 1,
on a ϕ(p) = p et on retrouve alors le cas parti-
culier EU. Nous avons fixé ici γ = 0.5.

6.1 Génération d’instances

Afin de réellement contrôler la taille des dia-
grammes d’influence générés, il est nécessaire
que tous les nœuds du diagramme entrent en
compte lors du calcul de la stratégie optimale.
Pour ce faire, étant donné un nombre n fixé de
variables de décision, on crée en premier lieu un
chemin de longueur 2n+1 en alternant variables
de décisions et variables aléatoires, pour termi-
ner sur une variable d’utilité. Par exemple, pour
2 variables de décision on obtient le chemin sui-
vant :

D1 A1 D2 A2 U

Ensuite, pour éviter que certaines variables du
diagramme d’influence ne jouent aucun rôle réel
(i.e., n’aient pas d’impact sur le choix de la stra-
tégie optimale), on impose que chaque variable
aléatoire influence une autre variable aléatoire
(dès lors qu’il en existe au moins une dans
son futur). En reprenant l’exemple précédent on
peut alors obtenir :

D1 A1 D2 A2 U

Enfin, on insère des arcs supplémentaires de ma-
nière aléatoire entre certains noeuds.

En ce qui concerne le ∆-affaiblissement par
ajout de ∆ dépendances supplémentaires pour
chaque variable de décision, nous avons procédé
comme suit. Pour chaque variable de décision
Dk, on rajoute un arc dont le sommet de dé-
part est le nœud précédantDk et dont le sommet
d’arrivée est le nœud (représentant une variable
aléatoire ou une variable de décision) de plus
petit degré entrant dans le futur de Dk. Ensuite,
on réitère jusqu’à ajouter ∆ arcs en prenant à
chaque fois le sommetN de départ un rang plus
tôt dans le passé (dans l’ordre total induit par
notre mode de génération des instances), sous
condition queDk ne dépende pas déjà de N .

6.2 Résultats obtenus

Afin d’évaluer le gain computationnel réalisé
lorsque l’on travaille directement sur le dia-
gramme d’influence, nous avons comparé les
temps de résolution pour la méthode en deux
phases avec les temps de résolution pour dif-
férentes valeurs de ∆. Le tableau 2 indique
ces temps d’exécutions (temps moyens en se-
conde sur l’ensemble des instances testées).
Dans chaque colonne on fait varier le nombre
de variables de décision (i.e. on fait varier la va-
leur de n) et dans chaque ligne on fait varier la
valeur de ∆. Dans la dernière ligne du tableau
figure le temps mis par la méthode en deux
phases. Pour chaque valeur de n, 40 instances
ont été générées aléatoirement pour lesquelles
on a appliqué successivement l’approche par∆-
affaiblissement pour différentes valeurs de ∆ et
l’approche en deux phases. On constate sans
surprise que plus la taille du diagramme et la
valeur de ∆ augmentent, plus le temps de réso-
lution augmente. La méthode en deux phases ne
permet pas d’aller au delà de 7 nœuds de dé-
cision. La méthode par ∆-affaiblissement per-
met de traiter des instances de taille plus impor-
tantes, au prix de l’optimalité. Nous nous inté-
ressons précisément dans le paragraphe suivant
à la qualité des solutions retournées.

∆\n 4 5 6 7 8 9 10

0 0 0 0 0.21 0.85 2.78 9.11

1 0 0 0 0.23 0.62 3.94 12.15

2 0 0 0 0.38 1.10 4.79 23.36

3 0 0 0.10 0.72 2.33 9.25 29.97

4 0 0 0.56 1.07 4.46 18.61 93.52

5 0 0.08 1.91 3.43 19.84 87.40 −
2 ph. 0.17 0.93 5.02 17.38 − − −

TAB. 2 – Temps d’exécution (sec.).

Remarquons que la stratégie optimale au sens
de EU peut être vue comme une approxima-
tion de la stratégie optimale au sens de RDU.
Cette approximation peut être calculée rapide-
ment en utilisant les algorithmes classiques dans
les diagrammes d’influence. Etant donné un dia-
gramme d’influence DI , notons RDUEU(DI)
(resp. RDU∆(DI)) la valeur RDU de la straté-
gie optimisant EU (resp. optimisant RDU dans
DI au terme d’un ∆-affaiblissement du consé-
quentialisme). Afin d’évaluer l’influence du pa-
ramètre ∆ sur la qualité des stratégies obtenues
au sens de RDU, nous avons calculé le ratio
(RDU∆(DI) − RDUEU(DI))/RDUEU(DI)
pour différentes valeurs de ∆ et du nombre n
de variables de décision. Pour chaque couple
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(∆, n), 200 instances DI ont été aléatoirement
générées. Les résultats obtenus sont indiqués
dans le tableau 3. Dans chaque case du tableau
on indique le ratio moyen (exprimé en pour-
centage) sur les 200 instances, ainsi que le plus
grand ratio obtenu. Dans la dernière ligne du ta-
bleau, on indique les résultats toutes valeurs de
n confondues. On remarque que le ratio moyen
augmente significativement lorsque∆ croît. Par
ailleurs, le gain obtenu est monté jusqu’à 48%
sur certaines instances.

n ∆ = 2 ∆ = 3 ∆ = 4 ∆ = 5

moy max moy max moy max moy max

2 11% 26% − − −
3 6% 9% 6% 11% 13% 32% −
4 3% 6% 7% 23% 18% 48% 14% 36%

5 3% 8% 4% 13% 10% 23% 14% 40%

6 1% 11% 9% 27% 7% 28% 11% 30%

5% 26% 6% 27% 12% 48% 13% 40%

TAB. 3 – Influence du paramètre∆ sur la qualité
des stratégies obtenues.

7 Conclusion

Dans cet article, nous avons proposé une ap-
proche algorithmique pour optimiser RDU dans
un diagramme d’influence, en visant à concilier
des préoccupations d’optimalité (obtenir une
stratégie dont la valeur RDU soit la plus proche
possible de l’optimum) et de compacité de re-
présentation (obtenir une stratégie dont le sto-
ckage en machine ne soit pas trop gourmand
en mémoire). Nous avons montré que l’espace
des stratégies habituellement envisagées dans
les diagrammes d’influence (espace des straté-
gies dites conséquentialistes) est bien plus res-
treint que l’espace des stratégies potentielles
dans l’arbre décision hasard obtenu par dévelop-
pement du diagramme (espace qui inclut bien
sûr le sous-espace précédent mais aussi l’en-
semble des stratégies non-conséquentialistes).
C’est pourquoi, dans notre approche, le dia-
gramme d’influence est muni d’arcs supplé-
mentaires représentant des dépendances fic-
tives entre décision afin d’enrichir l’espace ex-
ploré par un sous-ensemble de stratégies non-
conséquentialistes (∆-affaiblissement du consé-
quentialisme, qui correspond à l’ajout de∆ arcs
fictifs par nœud de décision). Les expérimenta-
tions numériques menées montrent l’intérêt de
procéder à ce ∆-affaiblissement car la valeur
RDU de la stratégie calculée améliore parfois
considérablement la valeur obtenue pour une
stratégie conséquentialiste.

Afin d’améliorer l’approche proposée ici, la
piste de recherche la plus prometteuse nous
semble être un travail sur l’identification des
arcs dont l’ajout dans le diagramme d’influence
joue le plus fortement sur la valeur RDU de la
stratégie retournée. En effet, cela permettrait à la
fois de limiter la croissance de la taille du dia-
gramme (liée à l’ajout d’arcs) et d’améliorer la
qualité de la stratégie retournée. Dans une toute
autre direction, on pourrait étudier l’utilisation
de RDU dans les processus décisionnels marko-
viens. La difficulté dans ce nouveau cadre est
que la stratégie optimisant RDU à horizon infini
n’est pas nécessairement markovienne. Un af-
faiblissement de la propriété markovienne simi-
laire à l’affaiblissement du conséquentialisme
présenté ici pourrait être envisagé.
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Résumé :
Dans le cadre des approches logiques pour la représen-
tation des connaissances et le raisonnement, beaucoup
d’opérateurs ont été définis pour capturer différents types
de changement : révision, mise-à-jour, fusion, et beau-
coup d’autres. Il y a de forts liens entre révision, mise
à jour et fusion. Les opérateurs de fusion peuvent être
considérés comme une extension des opérateurs de révi-
sion à plusieurs bases. Et les opérateurs de mise à jour
peuvent être vus comme des révisions ponctuelles, s’inté-
ressant à chaque modèle de la base, plutôt que de consi-
dérer la base globalement. A partir de là, une question
naturelle est : Existe-t-il des opérateurs qui sont des fu-
sions ponctuelles, comme la mise à jour est une révision
ponctuelle ? Le but de cet artice est de répondre positive-
ment à cette question. A cette fin nous introduisons une
nouvelle classe d’opérateurs de changement : les opé-
rateurs de confluence. Ces nouveaux opérateurs peuvent
être utiles pour la modélisation de processus de négocia-
tion.
Mots-clés : Conciliation, Fusion, Mise à jour, Négocia-
tion

Abstract:
In the logic based framework of knowledge representation
and reasoning many operators have been defined in or-
der to capture different kinds of change : revision, update,
merging and many others. There are close links between
revision, update, and merging. Merging operators can be
considered as extensions of revision operators to multiple
belief bases. And update operators can be considered as
pointwise revision, looking at each model of the base, ins-
tead of taking the base as a whole. Thus, a natural ques-
tion is the following one : Are there natural operators that
are pointwise merging, just as update are pointwise revi-
sion ? The goal of this work is to give a positive answer to
this question. In order to do that, we introduce a new class
of operators : the confluence operators. These new opera-
tors can be useful in modelling negotiation processes.
Keywords: Conciliation, Belief Merging, Update, Nego-
tiation

1 Introduction

La théorie de la dynamique des croyances a
produit beaucoup d’opérateurs différents, qui
permettent de modéliser les changement des
croyances d’un (ou de plusieurs) agent(s). Parmi
ceux-ci ont peut citer par exemple la révision
[1, 5, 10, 6], la mise à jour [9, 8], la fusion
[19, 14], l’abduction [16], l’extrapolation [4],
etc.

Dans ce papier on se focalisera sur la révision,
la mise à jour et la fusion. Commençons par dé-
crire ces opérateurs de manière informelle :
Révision La révision de croyances est le pro-

cessus qui consiste à incorporer dans les
croyances de l’agent une nouvelle informa-
tion plus fiable. En révision de croyances
le monde est statique, ce ne sont que les
croyances de l’agent à propos de ce monde
qui évoluent.

Mise à jour Dans le cadre de la mise à jour,
la nouvelle information concerne un chan-
gement qui est intervenu dans le monde.
Le monde est dynamique, et ces change-
ments, lorsqu’ils sont observés, modifient
les croyances de l’agent.

Fusion La fusion de croyances consiste à dé-
finir les croyances d’un groupe d’agents
à partir des croyances (individuelles) de
chaque agent.

Ces opérateurs ont donc des utilisations bien
différentes. Néanmoins il existe tout de même
de forts liens entre ceux-ci. Ceci est particuliè-
rement clair lorsque l’on regarde les définitions
techniques.

Les opérateurs de révision [1, 5, 10] et les opéra-
teurs de mise à jour [9] ont des définitions assez
proches. La principale différence est que les pre-
miers considèrent les croyances d’un agent glo-
ballement, alors que les seconds les considèrent
localement 1.

Il y a également un lien entre la révision et la fu-
sion. En fait, les opérateurs de révision peuvent
être vus comme un cas particulier d’opérateur
de fusion.

A partir de ces deux derniers faits, une question
naturelle surgit : Quelle est la famille d’opéra-
teurs qui sont une généralisation des opérateurs
de mise à jour, de la même manière que les opé-
rateurs de fusion généralisent les opérateurs de
révision ?

1Voir [8, 4, 15] pour plus de détails sur la mise à jour et ses liens avec
la révision.
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FIG. 1 – Confluence

Ou, dit autrement, quels sont les opérateurs
qui peuvent être considérés comme une fusion
ponctuelle, de la même manière que les opé-
rateurs de mise à jour peuvent être considérés
comme une révision ponctuelle.

Nous pouvons résumer cela par la figure ci-
dessus. Le but de cet article est d’introduire et
d’étudier les opérateurs correspondant au point
d’interrogation. Nous appelons ces nouveaux
opérateurs, opérateurs de confluence.

Ces nouveaux opérateurs sont plus prudents que
les opérateurs de fusion. Cela suggère qu’ils
peuvent être utilisés pour définir des opérateurs
de négociation (voir [2, 20, 18, 17, 12]), ou
comme une première étape d’un processus de
négociation, afin de trouver tous les résultats
possibles de la négociation, puis de sélectionner
les plus adéquats.

Pour illustrer l’intérêt de ces opérateurs et la dif-
férence de comportement avec les opérateurs de
fusion, nous proposons le petit exemple suivant.

Exemple 1 Sonia et Bruno souhaitent acheter
une voiture. Sonia n’aime pas les voitures alle-
mandes, ni les voitures chères. Et elle aime les
petites voitures. Bruno hésite entre une petite
voiture allemande et chère, et une grande voi-
ture qui ne serait pas chère et pas allemande.

En considérant les trois variables proposition-
nelles Allemande, Chere, et Petite dans
cet ordre, les souhaits de Sonia se représentent
donc par mod(S) = {001} et ceux de Bruno
par mod(B) = {111, 000}.

Avec la plupart des opérateurs de fusion2 le ré-
sultat serait {001, 000}. C’est-à-dire le même
résultat que l’on obtiendrait si les souhaits
de Bruno étaient simplement une grande voi-
ture qui ne serait pas chère et pas allemande
(mod(B′) = {000}).

Les opérateurs de confluence prennent en
compte la nature disjonctive des souhaits de

2Comme par exemple "dH ,Σ et "dH ,Gmax [14].

Bruno, en ajoutant également au résultat des in-
terprétations qui sont un compromis entre 001
et 111. Par exemple les interprétations 011 et
101 viendront s’ajouter à 001 et 000 si on uti-
lise l’opérateur de confluence !dH ,Gmax (défini
section 7).

Ce genre d’opérateurs est particulièrement in-
téressant lorsque les bases représentent une si-
tuation qui n’est pas parfaitement connue (on
ne connaît pas l’ensemble des souhaits des
agents), ou qui peut évoluer dans le futur (c’est-
à-dire que les agents peuvent ensuite continuer
à contraindre leur ensemble de souhaits).

Par exemple les souhaits de Bruno peuvent être
soit imparfaitement connus (il désire une des
deux situations, mais nous ne savons pas la-
quelle), ou ses souhaits peuvent évoluer dans le
futur (il choisira plus tard entre les deux situa-
tions). Dans ces situations les solutions propo-
sées par les opérateurs de confluence sont plus
adéquates que celles issues des opérateurs de fu-
sion.

La prochaine section contient les définitions et
notations nécessaires à l’article. Dans la section
3 nous rappelons les définitions axiomatiques et
les théorèmes de représentation de la révision,
de la mise à jour et de la fusion, et les liens
entre ces opérateurs. Dans la section 4 nous défi-
nissons les opérateurs de confluence. Nous pro-
posons un théorème de représentation pour ces
opérateurs dans la section 5. Dans la section 6
nous étudions les liens entre les opérateurs de
confluence et la mise à jour et la fusion. Enfin
dans la section 7 nous donnons des exemples
d’opérateurs de confluence, avant de conclure
dans la section 8.

2 Preliminaries

On considère un langage propositionnel L, dé-
fini à partir d’un ensemble fini de variables pro-
positionnelles P et des connecteurs standards.

Une interprétation ω est une fonction de P dans
{0, 1}. L’ensemble de toutes les interprétations
est noté W . Une interprétation ω est un mo-
dèle d’une formule φ ∈ L si elle la rend vrai.
mod(ϕ) dénote l’ensemble des modèles de la
formule ϕ, i.e., mod(ϕ) = {ω ∈ W | ω |= ϕ}.
Lorsque M est un ensemble de modèles, on note
par ϕM une formule telle que mod(ϕM) = M .

Une base K est un ensemble fini de formules
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propositionnelles. Afin de simplifier les nota-
tions, on identifiera la base K avec la formule
ϕ qui est la conjonction des formule de K3.

Un profil Ψ est un multi-ensemble non vide de
bases Ψ = {ϕ1, . . . ,ϕn} (donc deux agents
peuvent avoir des bases identiques), et repré-
sente un groupe de n agents. L’union sur les
multi-ensembles est noté ".

On note
∧

Ψ la conjonction des bases de Ψ =
{ϕ1, . . . ,ϕn}, i.e.,

∧
Ψ = ϕ1 ∧ . . . ∧ ϕn.

Un profil Ψ est dit consistant si et seulement si∧
Ψ est consistant.

Une formule ϕ est complete si elle a un unique
modèle. Un profil Ψ est complet si toutes les
bases de Ψ sont des formules complètes.

Si ≤ est un pré-ordre sur W (i.e. une relation
transitive et réflexive), alors < dénote l’ordre
strict associé, défini par ω < ω′ si et seulement
si ω ≤ ω′ et ω′ %≤ ω, et & dénote la relation
d’équivalence associée, définie par ω & ω′ si et
seulement si ω ≤ ω′ et ω′ ≤ ω. Un pré-ordre
est total si ∀ω, ω′ ∈ W , ω ≤ ω′ ou ω′ ≤ ω. Un
pré-ordre qui n’est pas total est partiel.

Soit un pré-ordre ≤ sur A, et B ⊆ A, alors
min(B,≤) = {b ∈ B | !a ∈ B a < b}.

3 Revision, mise à jour et fusion

Dans cette section nous allons rappeler la défi-
nition des opérateurs de révision, mise à jour et
fusion. Nous rappellerons également leur théo-
rème de représentation respectifs en terme de
pré-ordres sur les interprétations. Cela nous per-
mettra de souligner les liens entre ces opéra-
teurs.

3.1 Révision

Définition 1 (Katsuno-Mendelzon [10]) Un
opérateur ◦ est un opérateur de révision AGM
si il satisfait les propriétés suivantes :

(R1) ϕ ◦ µ * µ

(R2) Si ϕ ∧ µ " ⊥ alors ϕ ◦ µ ≡ ϕ ∧ µ

(R3) Si µ " ⊥ alors ϕ ◦ µ " ⊥
3Certaines approches sont sensibles à la représentation syntaxique.

Dans ce cas il est important de faire une distinction entre K et la
conjonction de ses formules (voir e.g. [13]). Mais les opérateurs que
nous définissons dans cet articles sont tous indépendants de la syntaxe.

(R4) Si ϕ1 ≡ ϕ2 et µ1 ≡ µ2 alors ϕ1 ◦ µ1 ≡
ϕ2 ◦ µ2

(R5) (ϕ ◦ µ) ∧ φ * ϕ ◦ (µ ∧ φ)

(R6) Si (ϕ ◦ µ) ∧ φ " ⊥ alors ϕ ◦ (µ ∧ φ) *
(ϕ ◦ µ) ∧ φ

Lorsque l’on travaille avec un langage proposi-
tionnel fini ces postulats, proposés par Katsuno
et Mendelzon, sont équivalents aux postulats
AGM [1, 5]. Dans [10] Katsuno et Mendelzon
donnent également un théorème de représenta-
tion pour les opérateurs de révision, montrant
que chaque opérateur de révision correspond à
un assignement fidèle, qui est une fonction qui
associe à chaque base un pré-ordre sur les inter-
prétations. Ce pré-ordre représentant la plausi-
bilité des différentes interprétations. Cette idée
peut être rapprochée des systèmes de sphères de
Grove [7].

Définition 2 Un assignement fidèle est une
fonction qui associe à chaque base ϕ un pré-
ordre ≤ϕ sur les interprétations tel que :
1. Si ω |= ϕ et ω′ |= ϕ, alors ω &ϕ ω′

2. Si ω |= ϕ et ω′ %|= ϕ, alors ω <ϕ ω′

3. Si ϕ ≡ ϕ′, alors ≤ϕ=≤ϕ′

Théorème 1 (Katsuno-Mendelzon [10]) Un
opérateur ◦ est un opérateur de révision (i.e. il
satisfait (R1)-(R6)) si et seulement si il existe un
assignement fidèle qui associe à chaque base ϕ
un pré-ordre total ≤ϕ tel que

mod(ϕ ◦ µ) = min(mod(µ),≤ϕ).

Ce théorème de représentation est important
puisqu’il fournit un moyen de définir facilement
des opérateurs de révision en définissant les as-
signements fidèles. Mais également parce qu’il
existe des théorèmes similaires pour la mise à
jour et pour la fusion, et que cette représentation
en termes d’assignements permet de trouver fa-
cilement les liens entre ces opérateurs.

3.2 Mise à jour

Définition 3 (Katsuno-Mendelzon [9, 11])
Un opérateur - est un opérateur de mise à
jour (partielle) si il satisfait les propriétés
(U1)-(U8). C’est un opérateur de mise à jour
totale si il satisfait les propriétés (U1)-(U5),
(U8), (U9).
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(U1) ϕ - µ * µ
(U2) Si ϕ * µ, alors ϕ - µ ≡ ϕ
(U3) Si ϕ " ⊥ et µ " ⊥ alors ϕ - µ " ⊥
(U4) Si ϕ1 ≡ ϕ2 et µ1 ≡ µ2 alors ϕ1 - µ1 ≡

ϕ2 - µ2

(U5) (ϕ - µ) ∧ φ * ϕ - (µ ∧ φ)
(U6) Si ϕ-µ1 * µ2 et ϕ-µ2 * µ1, alors ϕ-µ1 ≡

ϕ - µ2

(U7) Si ϕ est une formule complète, alors (ϕ -
µ1) ∧ (ϕ - µ2) * ϕ - (µ1 ∨ µ2)

(U8) (ϕ1 ∨ ϕ2) - µ ≡ (ϕ1 - µ) ∨ (ϕ2 - µ)
(U9) Si ϕ est une formule complète et (ϕ - µ)∧

φ " ⊥, alors ϕ - (µ ∧ φ) * (ϕ - µ) ∧ φ

Comme pour la révision, il y a un théorème de
représentation en termes d’assignements fidèles.

Définition 4 Un assignement fidèle est une
fonction qui associe à chaque interprétation ω
un pré-ordre sur les interprétations ≤ω tel que
si ω %= ω′, alors ω <ω ω′.

On peut facilement vérifier que ces assigne-
ments fidèles sur les interprétations sont justes
un cas particulier des assignements fidèles sur
les bases définis dans la section précédente
lorsque l’on considère les bases complètes cor-
respondant aux interprétations.

Katsuno et Mendelzon donnent deux théorèmes
de représentation pour les opérateurs de mise à
jour. Le premier théorème correspond à la mise
à jour partielle.

Théorème 2 (Katsuno-Mendelzon [9, 11])
Un opérateur de mise à jour - satisfait (U1)-
(U8) si et seulement si il existe un assignement
fidèle qui associe à chaque interprétation ω un
pré-ordre partiel ≤ω tel que

mod(ϕ - µ) =
⋃

ω|=ϕ

min(mod(µ),≤ϕ{ω})

Le second théorème correspond aux pré-ordres
totaux.

Théorème 3 (Katsuno-Mendelzon [9, 11])
Un opérateur de mise à jour - satisfait (U1)-
(U5), (U8) et (U9) si et seulement si il existe
un assignement fidèle qui associe à chaque
interprétation ω un pré-ordre total ≤ω tel que

mod(ϕ - µ) =
⋃

ω|=ϕ

min(mod(µ),≤ϕ{ω})

3.3 Fusion

Définition 5 (Konieczny-Pino Pérez [14])
Un opérateur / est un opérateur de fusion
contrainte (IC merging) si il satisfait les
propriétés suivantes :

(IC0) /µ(Ψ) * µ

(IC1) Si µ " ⊥, alors /µ(Ψ) " ⊥
(IC2) Si

∧
Ψ∧µ " ⊥, alors/µ(Ψ) ≡

∧
Ψ∧µ

(IC3) Si Ψ1 ≡ Ψ2 et µ1 ≡ µ2, alors/µ1(Ψ1) ≡
/µ2(Ψ2)

(IC4) Si ϕ1 * µ et ϕ2 * µ, alors
/µ({ϕ1, ϕ2}) ∧ ϕ1 " ⊥ si et seulement si
/µ({ϕ1, ϕ2}) ∧ ϕ2 " ⊥

(IC5) /µ(Ψ1) ∧/µ(Ψ2) * /µ(Ψ1 "Ψ2)

(IC6) Si/µ(Ψ1)∧/µ(Ψ2) " ⊥, alors/µ(Ψ1"
Ψ2) * /µ(Ψ1) ∧/µ(Ψ2)

(IC7) /µ1(Ψ) ∧ µ2 * /µ1∧µ2(Ψ)

(IC8) Si /µ1(Ψ) ∧ µ2 " ⊥, alors /µ1∧µ2(Ψ) *
/µ1(Ψ)

Il y a également un théorème de représentation
en termes de pré-ordres sur les interprétations
pour les opérateurs de fusion [14].

Définition 6 Un assignement syncrétique est
une fonction qui associe à chaque profil Ψ un
pré-ordre total sur les interprétations ≤Ψ tel
que :
1. Si ω |= Ψ et ω′ |= Ψ, alors ω &Ψ ω′

2. Si ω |= Ψ et ω′ %|= Ψ, alors ω <Ψ ω′

3. Si Ψ1 ≡ Ψ2, alors ≤Ψ1=≤Ψ2

4. ∀ω |= ϕ ∃ω′ |= ϕ′ ω′ ≤{ϕ}${ϕ}′ ω

5. Si ω ≤Ψ1 ω′ et ω ≤Ψ2 ω′, alors ω ≤Ψ1$Ψ2

ω′

6. Si ω <Ψ1 ω′ et ω ≤Ψ2 ω′, alors ω <Ψ1$Ψ2

ω′

Théorème 4 (Konieczny-Pino Pérez [14])
Un opérateur / est un opérateur de fusion
contrainte si et seulement si il existe un assi-
gnement syncrétique qui associe à chaque profil
Ψ un pré-ordre total ≤Ψ tel que :

mod(/µ(Ψ)) = min(mod(µ),≤Ψ)
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3.4 Révision et mise à jour

Intuitivement les opérateurs de révision trans-
forment la base minimalement en sélectionnant
les modèles les plus plausibles parmi les mo-
dèles de la nouvelle information. Alors que les
opérateurs de mise à jour apportent un change-
ment minimal à chaque monde possible (mo-
dèle) de la base, afin de prendre en compte le
changement décrit par la nouvelle information
pour chacun de ces mondes possibles.

Donc, si l’on examine les théorèmes de repré-
sentation (théorèmes 1, 2 et 3), on obtient faci-
lement le résultat suivant :

Théorème 5 Si ◦ est un opérateur de révision
(i.e. il satisfait (R1)-(R6)), alors l’opérateur -
défini par :

ϕ - µ =
∨

ω|=ϕ

ϕ{ω} ◦ µ

est un opérateur de mise à jour qui satisfait
(U1)-(U9).

De plus, pour chaque opérateur de mise à jour
-, il existe un opérateur de révision ◦ qui lui
correspond au sens de cette équation.

Cette proposition explique donc formellement
en quoi la mise à jour peut être considérée
comme une révision ponctuelle.

3.5 Révision et fusion

Les opérateurs de révision sélectionnent dans
une formule (la nouvelle information) l’infor-
mation la plus proche d’une information de base
(la base actuelle). Similairement, les opérateurs
de fusion contraintes sélectionnent dans une for-
mule (les contraintes d’intégrité) l’information
la plus proche d’une information de base (le pro-
fil). A partir de ce parallèle, on peut donc facile-
ment envisager le lien entre fusion contrainte et
révision [14] :

Théorème 6 (Konieczny-Pino Pérez [14])
Si / est un opérateur de fusion contrainte (il
satisfait (IC0-IC8)), alors l’opérateur ◦, défini
par ϕ◦µ = /µ(ϕ), est un opérateur de révision
AGM (il satisfait (R1-R6)).

Voir [14] pour plus de détails sur les liens entre
la révision et la fusion contrainte.

4 Opérateurs de confluence

A présent que l’on a étudié précisemment les
connections décrites dans la figure 1 entre la ré-
vision, la mise à jour et la fusion, nous pouvons
définir les opérateurs de confluence, que l’on
désire définir comme des fusions ponctuelles,
tout comme la mise à jour peut être considérée
comme une révision ponctuelle, comme décrit
section 3.4.

Définissons tout d’abord la notion de p-
consistance pour les profils.

Définition 7 Un profil Ψ = {ϕ1, . . . ϕn} est p-
consistant si toutes ses bases sont consistantes,
i.e ∀ϕi ∈ Ψ, ϕi est consistant.

Notons que la notion de p-consistance est bien
plus faible que celle de consistance pour un pro-
fil. La première notion demande juste que toutes
les bases du profil soient consistantes, la se-
conde exige que leur conjonction soit consis-
tante.

Définition 8 Un operator ! est un opérateur
de confluence si il satisfait les propriétés sui-
vantes :

(UC0) !µ(Ψ) * µ

(UC1) Si µ " ⊥ et Ψ is p-consistent, alors
!µ(Ψ) " ⊥

(UC2) Si Ψ est complet, Ψ " ⊥ et
∧

Ψ * µ,
alors !µ(Ψ) ≡

∧
Ψ

(UC3) Si Ψ1 ≡ Ψ2 et µ1 ≡ µ2, alors
!µ1(Ψ1) ≡ !µ2(Ψ2)

(UC4) Si ϕ1 et ϕ2 sont des formules completes
et ϕ1 * µ, ϕ2 * µ, alors !µ({ϕ1, ϕ2}) ∧
ϕ1 " ⊥ si et seulement si !µ({ϕ1, ϕ2}) ∧
ϕ2 " ⊥

(UC5) !µ(Ψ1) ∧!µ(Ψ2) * !µ(Ψ1 "Ψ2)

(UC6) Si Ψ1 et Ψ2 sont des profils complets et
!µ(Ψ1) ∧ !µ(Ψ2) " ⊥, alors !µ(Ψ1 "
Ψ2) * !µ(Ψ1) ∧!µ(Ψ2)

(UC7) !µ1(Ψ) ∧ µ2 * !µ1∧µ2(Ψ)

(UC8) Si Ψ est un profil complet et si !µ1(Ψ)∧
µ2 " ⊥, alors !µ1∧µ2(Ψ) * !µ1(Ψ) ∧ µ2

(UC9) !µ(Ψ " {ϕ ∨ ϕ′}) ≡ !µ(Ψ " {ϕ}) ∨
!µ(Ψ " {ϕ′})
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Certains postulats (UC) sont exactement les
mêmes que le postulats (IC), tout comme cer-
tains postulats (U) pour la mise à jour, sont exac-
tement les mêmes que les postulats (R) pour la
révision.

Plus exactement (UC0), (UC3), (UC5) et (UC7)
sont exactement les mêmes que les postulats
(IC) correspondants. Donc la particularité des
opérateurs de confluence doit être recherchée
dans les postulats (UC1), (UC2), (UC6), (UC8)
et (UC9). (UC4), (UC6) et (UC8) sont proches
des postulats (IC) correspondants, mais ne sont
vraies que pour des profils complets. (UC2) est
très proche du postulat (U2) de la mise à jour.
Mais notons que dans le cas de profil com-
plet, l’hypothèse de (UC2) équivaut à deman-
der la consistance avec les contraintes, i.e. l’hy-
pothèse de (IC2). Les postulats (UC8) et (UC9)
expriment les plus grandes différences avec les
postulats pour la fusion contrainte, et corres-
pondent également aux différences principales
entre la révision et la mise à jour. (UC9) est le
postulat le plus important, qui défini les opéra-
teurs de confluences comme des opérateurs de
fusion ponctuelle, tout comme (U8) défini les
opérateurs de mise à jour comme des opérateurs
de révision ponctuelle. Cela sera exprimé plus
formellement dans la prochaine section (Lemme
1).

5 Théorème de représentation pour
les opérateurs de confluence

Afin de définir le théorème de représentation
pour les opérateurs de confluence, nous devons
d’abord trouver un moyen de “ponctualiser” le
problème. Pour la mise à jour cela est fait en
examinant chaque modèle de la base séparé-
ment, au lieu de considérer la base (l’ensemble
des modèles) comme un tout (comme le fait la
révision). Donc, pour le problème de l’agréga-
tion, nous devons trouver la notion de vue ponc-
tuelle d’un profil. C’est ce que nous appelons un
état.

Définition 9 Un multi-ensemble d’interpreta-
tions est appelé un état. On notera les états
e. Si Ψ = {ϕ1, . . . ,ϕn} est un profil et e =
{ω1, . . . ,ωn} est un état tel que ωi |= ϕi pour
tout i, on dit que e est un état du profil Ψ, ou
que l’état e satisfait le profil Ψ, ce qui sera noté
e |= Ψ.

Si e = {ω1, . . . ,ωn} est un état, on définit le
profil Ψe par Ψe = {ϕ{ω1}, . . . ,ϕ{ωn}}.

La notion d’état est une notion intéressante. Si
on considère chaque base comme le point de
vue actuel d’un agent (ou ses buts), qui peuvent
éventuellement être affinés dans le futur, alors
les états sont tous les points de départ possibles
pour des négociations.

Les états sont les points d’intérêt pour les opéra-
teurs de confluence (comme les interprétations
pour la mise à jour), comme souligné dans le
lemme suivant :

Lemme 1 Si ! satisfait (UC3) et (UC9) alors
! satisfait la propriété suivante

!µ(Ψ) ≡
∨

e|=Ψ

!µ(Ψe)

Si on définit la satisfaction de profil par Ψ *
Ψ′ si tout état de Ψ est un état de Ψ′, le lemme
précédent a comme corollaire :

Corollaire 1 Si ! est un opérateur de
confluence, alors il est monotone pour les
profils, i.e. si Ψ * Ψ′ alors !µ(Ψ) * !µ(Ψ′)

Cette propriété de monotonie, qui n’est pas vé-
rifiée par les opérateurs de fusion, montre une
importante différence entre les opérateurs de
confluence et de fusion. Remarquons qu’il y a
une propriété similaire de monotonie pour la
mise à jour.

Tout comme les assignements fidèles doivent
être “localisés” aux interprétations pour la mise
à jour, les assignements syncrétiques doivent
être “localisés” aux états pour la confluence.

Définition 10 Un assignment distribué est une
fonction qui associe à chaque état e un pré-
ordre total ≤e sur les interprétations tel que :
1. ω <{ω,...,ω} ω′ si ω′ %= ω

2. ω &{ω,ω′} ω′

3. Si ω ≤e1 ω′ et ω ≤e2 ω′, alors ω ≤e1$e2 ω′

4. Si ω <e1 ω′ et ω ≤e2 ω′, alors ω <e1$e2 ω′

Nous pouvons à présent donner le résultat prin-
cipal de cet article, le théorème de représenta-
tion pour les opérateurs de confluence.
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Théorème 7 Un opérateur ! est un opérateur
de confluence si et seulement si il existe un as-
signement distribué qui associe à chaque état e
un pré-ordre total ≤e tel que

mod(!µ(Ψ)) =
⋃

e|=Ψ

min(mod(µ),≤e)

On peut noter que ce théorème est égale-
ment vrai si on retire respectivement le postulat
(UC4) et la condition 2 des assignements distri-
bués.

6 Confluence, Mise à jour et Fusion

Montrons à présent que la mise à jour est un cas
particulier de confluence, tout comme la révi-
sion est un cas particulier de fusion.

Théorème 8 Si ! est un opérateur de
confluence (i.e. il satisfait (UC0-UC9)), alors
l’opérateur -, défini par ϕ - µ = !µ(ϕ), est
un opérateur de mise à jour (i.e. il satisfait
(U1-U9)).

En ce qui concerne les opérateurs de fusion,
on peut voir facilement que la restriction d’un
assignement syncrétique à des profils complets
donne un assignement distribué. On peut donc
obtenir le résultat suivant (qui correspond au
Théorème 5) :

Théorème 9 Si / est un opérateur de fu-
sion contrainte (i.e. il satisfait (IC0-IC8)) alors
l’opérateur ! défini par

!µ(Ψ) =
∨

e|=Ψ

/µ(Ψe)

est un opérateur de confluence (i.e. il satisfait
(UC0-UC9)).

De plus, pour tout opérateur de confluence !, il
existe un opérateur de fusion / qui lui corres-
pond via l’équation précédente.

Il est intéressant de noter que ce théorème
montre que chaque opérateur de fusion peut être
utilisé pour définir un opérateur de confluence,
et montre également en quoi on peut considérer
les opérateurs de confluence comme des opéra-
teurs de fusion ponctuelle.

A l’inverse du théorème 5, où la seconde par-
tie du théorème est une conséquence directe
des théorèmes de représentation, on a besoin
ici de construire un assignement syncrétique
qui étend l’assignement distribué représentant
l’opérateur de confluence. Pour ce faire on
peut utiliser la construction suivante : chaque
pré-ordre ≤e définit naturellement une fonc-
tion de rang re sur les entiers. On définit
alors ω ≤Ψ ω′si et seulement si

∑
e|=Ψ re(ω) ≤∑

e|=Ψ re(ω′)

Comme corollaire du théorème de représenta-
tion on obtient :

Corollaire 2 Si ! est un opérateur de
confluence alors la propriété suivante est
vérifiée :

Si
∧

Ψ * µ et Ψ est consistant alors∧
Ψ ∧ µ * !µ(Ψ)

Mais, à l’inverse des opérateurs de fusion, on
n’a généralement pas !µ(Ψ) *

∧
Ψ ∧ µ.

Notons que cette “moitié de (IC2)” est similaire
à la “moitié de (R2)” satisfaite par les opérateurs
de mise à jour.

Ce corollaire est intéressant puisqu’il souligne
une importante différence entre les opérateurs
de fusion et les opérateurs de confluence. Si
toutes les bases sont d’accord (i.e. leur conjonc-
tion est consistante), alors un opérateur de fu-
sion donne comme résultat exactement cette
conjonction. Alors qu’avec un opérateur de
confluence, cette conjonction ne sera qu’une
partie du résultat.

Cela est utile lorsque les bases ne représentent
pas une information connue et figée, mais une
information incertaine/imparfaite à propos des
bus courants ou futurs de l’agent.

7 Exemple

Dans cette section nous donnerons des exemples
d’opérateurs de confluence et nous illustrerons
le comportement de ces sur un exemple.

Il est possible de définir des opérateurs de
confluence, comme les opérateurs de fusion, en
utilisant une distance et une fonction d’agréga-
tion.
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W 1111 1110 0000 0110 e1 e2 e3 e4 e5 e6 !
d,Σ
µ !

d,Gmax
µ

Σ Gmax Σ Gmax Σ Gmax Σ Gmax Σ Gmax Σ Gmax
0000 4 3 0 2 11 4430 10 4420 10 4330 9 4320 9 3330 8 3320
0001 3 4 1 3 11 4331 10 3331 12 4431 11 4331 13 4441 12 4431
0010 3 2 1 1 9 3321 8 3311 8 3221 7 3211 7 2221 6 2211 × ×
0011 2 3 2 2 9 3222 8 2222 10 3322 9 3222 11 3332 10 3322 ×
0100 3 2 1 1 9 3321 8 3311 8 3221 7 3211 7 2221 6 2211 × ×
0101 2 3 2 2 9 3222 8 2222 10 3322 9 3222 11 3332 10 3322 ×
0110 2 1 2 0 7 2221 6 2220 6 2211 5 2210 5 2111 4 2110
0111 1 2 3 1 7 3211 6 3111 8 3221 7 3211 9 3222 8 3221 × ×
1000 3 2 1 3 9 3321 10 3331 8 3221 9 3321 7 2221 8 3221 × ×
1001 2 3 2 4 9 3222 10 4222 10 3322 11 4322 11 3332 12 4332
1010 2 1 2 2 7 2221 8 2222 6 2211 7 2221 5 2111 6 2211
1011 1 2 3 3 7 3211 8 3311 8 3221 9 3321 9 3222 10 3322 ×
1100 2 1 2 2 7 2221 8 2222 6 2211 7 2221 5 2111 6 2211
1101 1 2 3 3 7 3211 8 3311 8 3221 9 3321 9 3222 10 3322 ×
1110 1 0 3 1 5 3110 6 3111 4 3100 5 3110 3 3000 4 3100
1111 0 1 4 2 5 4100 6 4200 6 4110 7 4210 7 4111 8 4211 ×

TAB. 1 – Calculs de l’exemple 2

Définition 11 Une pseudo-distance entre inter-
prétations est une fonction d : W× W 2→ R+

telle que pour tout ω, ω′ ∈ W : d(ω, ω′) =
d(ω′, ω), et d(ω, ω′) = 0 si et seulement si
ω = ω′.

Une distance largement utilisée est la distance
de Dalal [3], notée dH , qui est la distance de
Hamming entre les interprétations (le nombre
de variables propositionnelles sur lesquelles les
deux interprétations diffèrent).

Définition 12 Une fonction d’agrégation f est
une fonction qui associe un réel positif à tout
tuple fini de réels positifs tel que pour tout
x1, . . . , xn, x, y ∈ R+ :
– si x ≤ y, alors f(x1, . . . , x, . . . , xn) ≤

f(x1, . . . , y, . . . , xn) (monotonie)
– f(x1, . . . , xn) = 0 si et seulement si x1 =

. . . = xn = 0 (minimalité)
– f(x) = x (identité)

Des fonctions d’agrégation raisonnables sont
par exemple le max, la somme, ou le leximax
(Gmax).

Définition 13 Soit une pseudo-distance entre
interprétations d et une fonction d’agrégation
f . L’opérateur !d,f

µ (Ψ) est défini par :

mod(!d,f
µ (Ψ)) =

⋃

e|=Ψ

min(mod(µ),≤e)

où le pré-ordre≤e sur W induit par e est défini
par :

– ω ≤e ω′ si et seulement si d(ω, e) ≤ d(ω′, e),
où

– d(ω, e) = f(d(ω, ω1) . . . , d(ω, ωn))
avec e = {ω1, . . . ,ωn}.

Il est facile de vérifier qu’avec les fonctions
d’agrégation usuelles, on obtient bien des opé-
rateurs de confluence.

Proposition 1 Soit une pseudo-distace d,
!d,Σ

µ (Ψ) et !d,Gmax
µ (Ψ) sont des opérateurs de

confluence (i.e. ils satisfont (UC0)-(UC9)).

Exemple 2 Considérons le profil Ψ =
{ϕ1, ϕ2, ϕ3, ϕ4} et les contraintes d’in-
tégrité µ definis sur un langage pro-
positionnel basé sur quatre variables :
mod(µ) = W \ {0110, 1010, 1100, 1110},
mod(ϕ1) = mod(ϕ2) = {1111, 1110},
mod(ϕ3) = {0000},
mod(ϕ4) = {1110, 0110}.

Les calculs sont résumés dans le tableau 1.
Les lignes grisées correspondent aux interpré-
tations rejetées par les contraintes d’intégrité.
Le résultat doit donc être trouvé parmi les inter-
prétations non grisées. Les états qui satisfont le
profil sont les suivants :

e1 = {1111, 1111, 0000, 1110},
e2 = {1111, 1111, 0000, 0110},
e3 = {1111, 1110, 0000, 1110},
e4 = {1110, 1111, 0000, 0110},
e5 = {1110, 1110, 0000, 1110},
e6 = {1110, 1110, 0000, 0110}.
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Pour chaque état le tableau donne la distance
entre l’interprétation et cet état pour la fonction
d’agrégation Σ, et pour la fonction d’agréga-
tion Gmax. On peut alors chercher quelles sont
les meilleures interprétations pour chaque état.

Par exemple pour !d,Σ
µ (Ψ), e1 sélectionne l’in-

terprétation 1111, e2 sélectionne 0111 et 1111,
etc. Donc, en prenant l’union des interpréta-
tions sélectionnées par chaque état, le résultat
est mod(!d,Σ

µ (Ψ)) = {0010, 0100, 0111, 1000,
1111}.

De la même manière on obtient
mod(!d,Gmax

µ (Ψ)) = {0100, 0011, 0010, 0101,
0111, 1000, 1011, 1101}.

8 Conclusion

Nous avons proposé dans cet article une nou-
velle famille d’opérateurs de changement : les
opérateurs de confluence, qui sont des opéra-
teurs de fusion ponctuelle, tout comme la mise
à jour peut être considérée comme une révision
ponctuelle.

Nous avons proposé une définition axiomatique
de cette famille, un théorème de représentation
en termes de pré-ordres sur les interprétations,
et donné des exemples d’opérateurs.

Dans cet article nous avons défini les opérateurs
de confluence comme généralisation à plusieurs
bases des opérateurs de mise à jour totale (dont
la contrepartie sémantique correspond à des pré-
ordres totaux). Une perspective de ce travail est
de tenter d’étendre ces résultats aux opérateurs
de mise à jour partielle (correspondant à des pré-
ordres partiels).

Comme le suggère l’exemple 1, ces opérateurs
peuvent être utiles pour agréger les buts d’un
groupe d’agents. Ils semblent moins adéquats
pour agréger des croyances, où la minimisation
globale réalisée par les opérateurs de fusion est
plus appropriée pour trouver les interprétations
les plus plausibles. Cette distinction entre agré-
gation de croyances et de buts est une intéres-
sante perspective.
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Résumé :
Nous nous intéressons à l’apprentissage de relations de
préférences sur des domaines multi-attributs (ou combi-
natoires), en faisant une hypothèse très simple d’indépen-
dance entre les attributs: nous supposons que les préfé-
rences sur les différents attributs sont séparables. Etant
donné un ensemble d’exemples, consistant chacun en une
comparaison entre deux alternatives, nous voulons pro-
duire un CP-net séparable, consistant en une collection de
préférences locales, une par attribut, qui soit compatible
avec les exemples. Nous considérons trois formes de com-
patibilité entre un CP-net et un ensemble d’exemples ;
pour chacune nous donnons une caractérisation ainsi que
des résultats de complexité.
Mots-clés : Apprentissage de préférences ; CP-nets

Abstract:
We address the problem of learning preference relations
on multi-attribute (or combinatorial) domains. We do so
by making a very simple hypothesis about the dependence
structure between attributes that the preference relation
enjoys, namely separability (no preferential dependencies
between attributes). Given a set of examples consisting of
comparisons between alternatives, we want to output a se-
parable CP-net, consisting of local preferences on each of
the attributes, that fits the examples. We consider three
forms of compatibility between a CP-net and a set of
examples, and for each of them we give useful charac-
terizations as well as complexity results.
Keywords: Preference learning ; CP-nets

1 Introduction

Pour de nombreuses applications, comme le
commerce électronique, il est important d’ap-
prendre les préférences d’un utilisateur sur un
ensemble d’alternatives (au sens anglais du
terme) qui a une structure combinatoire (ou
multi-attributs) : chaque alternative est un n-
uplet de valeurs, une pour chaque élément
d’un ensemble donné d’attributs. Supposons par
exemple qu’on observe une utilisatrice faire les
choix suivants entre des billets d’avions : (a) elle
préfère un vol KLM de nuit atterrissant à Hea-
throw à un vol Aeroflot de jour atterrissant à
Gatwick ; (b) elle préfère un vol Aeroflot de nuit
atterrissant à Heathrow à un vol KLM de jour at-

terrissant à Heathrom ; et (c) elle préfère un vol
KLM de jour atterrissant à Heathrow à un vol
KLM de nuit atterrissant à Heathrow. Une ex-
plication intuitvement correcte (parmi d’autres)
de ses choix est qu’elle préfère (inconditionnel-
lement) Aeroflot à KLM, les vols de jour aux
vols de nuit (encore uncondtionnellement), et
Heathrow à Gatwick, toujours unconditionnel-
lement. Cette explication a la propriété cruciale
de séparabilité : les préférences sur les valeurs
de chaque attribut sont indépendantes des va-
leurs des autres attributs. Cette explication per-
met de prédire qu’elle préfère un vol Aeroflot de
jour atterrissant à Heathrow à un vol Aeroflot de
jour atterrissant à tout autre vol, et un vol Aero-
flot de jour atterrissant à Heathrow à un vol Ae-
roflot de jour atterrissant à Gatwick (mais cela
ne permet pas de prédire si elle préfère un vol
Aeroflot de jour atterrissant à Gatwick ou un vol
Aeroflot de nuit atterrissant à Heathrow).

Si on observe de plus que l’utilisatrice préfère
un vol Aeroflot de nuit atterrissant à Gatwick
plutôt qu’un vol Aeroflot de jour atterrissant à
Gatwick, l’explication précédente n’est plus va-
lable ; et plus généralement, aucune explication
où ses préférences seraient séparables n’est va-
lable. Une explication possible (parmi d’autres)
pourrait être qu’elle préfère Aeroflot à KLM,
Heathrow à Gatwick, les vols de jour aux vols
nocturnes avec KLM et vice-versa avec Aero-
flot.

Cela soulève plusieurs questions intéressantes :
comment peut-on décider s’il est possible que
les préférences de l’utilisatrice sont séparables ?
Si oui, quelles sont les préférences locales sur
chaque variable ? Sinon, peut-on trouver une re-
lation de préférence séparable « maximalement
compatible » avec l’ensemble d’exemples ? Cet
article essaye de répondre à ces questions (mais
nous n’abordons pas la recherche de relations de
préférence non séparables compatibles avec un
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ensemble d’exemples).

Dans cet article, nous nous concentrons sur
l’apprentissage passif : le système a en entrée
un ensemble de préférences entre alternatives,
que l’utilisatrice a déjà exprimées (sans néces-
sairement qu’on lui ait explicitement demandé
de le faire), et on veut raisonner sur ces pré-
férences afin de prédire ses choix sur d’autres
alternatives. Cela est différent de l’élicitation
de préférences (voir par exemple [Chen et
Pu, 2004; Braziunas et Boutilier, 2006]), qui
consiste à interagir avec l’utilisatrice en lui
soumettant des requêtes spécifiques, ou en lui
suggérant de nouvelles alternatives, afin de la
conduire à exprimer ses préférences sur les
valeurs de certains attributs [Viappiani et al.,
2006], jusqu’à ce qu’elle ait trouvé l’objet
qu’elle préfère ou quitté le système.

Les préférences sur des domaines combinatoires
ont été étudiées en détail en théorie de la déci-
sion multi-critères (notamment depuis Keeney
et Raiffa 1976) et en intelligence artificielle. Les
travaux en théroie de la décision multi-critères
ont surtout porté sur la modélisation des pré-
férences, alors qu’en intelligence artificielle les
chercheurs ont plutôt cherché à définir des lan-
gages de représentation de préférences aussi
succincts que possibles et à proposer des al-
gorithmes permettant de trouver les alternatives
optimales aussi rapidement que possible.

Les modèles et langages pour les préférences
peuvent être différenciés d’abord selon qu’ils
manipulent des préférences ordinales (des re-
lations d’ordre entre alternatives) ou des préfé-
rences numériques (par exemple les fonctions
d’utilité). Nous nous intéressons ici aux préfé-
rences ordinales. Elles ont l’avantage d’être sou-
vent plus facile à obtenir d’un utilisateur.

Alors qu’un certain nombre de travaux ré-
cents ont porté sur l’apprentissage de fonctions
d’ordre et de préférences sur des paires dans
le cas de domaines non combinatoires (voir
par exemple Cohen et al. 1999, Hüllermeier et
al. 1999), et que l’apprentissage et l’élicitation
de fonctions d’utilité sur des domaines multi-
critères ont suscité quelques travaux (Ha et
Haddawy 1997 ; Gonzales et Perny 2004,entre
autres), il y a eu moins de tentatives d’appren-
tissage de préférences à partir de comparai-
sons ordinales, à savoir : (a) l’apprentissage de
préférences lexicographiques [Schmitt et Marti-
gnon, 2006; Dombi et al., 2007; Yaman et al.,
2008] ; (b) quelques travaux sur l’apprentissage
de CP-nets [Athienitou et Dimopoulos, 2007;

Koriche et Zanuttini, 2009], (c) des préférences
ceteris paribus plus générales [Sachdev, 2007]
ou (d) des fonctions d’utilité apprises à partir
de comparaisons ordinales entre formules lo-
giques [Domshlak et Joachims, 2007]. Nous re-
viendrons sur ces approches en Section 6.

Pour (a) et (b), la relation de préférence sur
un domaine multi-critères est construite à par-
tir de relations de préférences « locales » sur
les domaines de chaque attribut ; ces ordres lo-
caux sont ensuite combinés soit de manière
lexicographique pour (a), soit, pour (b), en
faisant l’hypothèse que les comparaisons lo-
cales peuvent être généralisées à des comparai-
sons entre vecteurs de valeurs quand tous les
autres attributs ont la même valeur (ceteris pa-
ribus). Les CP-nets permettent d’exprimer, à
l’aide d’un graphe, des dépendances entres les
variables, et ensuite de représenter des préfé-
rences locales sur les valeurs de chaque attri-
but, en fonction des valeurs d’autres attributs.
Afin d’apprendre des CP-nets de structure quel-
conque, étant donné un ensemble d’exemples,
il faudrait identifier la structure des dépen-
dances entre attributs et les tables de préférences
conditionnelles locales. On pourrait alors cher-
cher le plus petit CP-net compatible avec les
exemples, ou le meilleur compromis entre sim-
plicité et compatibilité avec les exemples. Tou-
tefois, dans cet article, nous nous restreignons
à un problème plus simple en ne considérant
que la classe des CP-nets les plus simples : les
CP-nets séparables, dont le graphe des dépen-
dances entre variables est vide. Il y a plusieurs
raisons justifiant ce choix. D’abord, les préfé-
rences séparables forment une classe importante
de relations de préférences sur des domaines
multi-critères, par exemple en économie ou en
choix social (voir par exemple [Bradley et al.,
2005]), et l’apprentissage de préférences sépa-
rables mérite une attention particulière. Deuxiè-
mement, comme nous le verrons, le problème de
l’apprentissage de préférences séparables a une
complexité de calcul élevée – plus qu’on pour-
rait le penser a priori étant donné qu’on peut
raisonner en temps linéaire sur des CP-nets sé-
parables. Troisièmement, la mise au point de
méthodes pour l’apprentissage de préférences
non séparables est une question importante mais
aussi très délicate, à laquelle on ne peut sûre-
ment pas répondre en un seul article. Se concen-
trer d’abord sur des préférences séparables est
une étape nécessaire et non triviale vers l’ap-
prentissage de préférences plus complexes. En-
fin, il est bien connu qu’une structure simple
peut avoir de meilleures propriétés de générali-
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sation qu’une structure plus compliquée qui se-
rait plus en adéquation avec les exemples.

La section 2 rappelle des notions élémentaires
sur les préférences sur des domaines multi-
attributs, et sur les CP-nets (séparables). Nous
nous intéressons ensuite successivement à trois
formes de compatibilité entre un CP-net et un
ensemble d’exemples : la compatibilité faible en
section 3, la compatibilité forte en section 4, et
la compatibilité implicative en section 5. Nous
prouvons qu’alors qu’il est possible de tester
en temps polynomial s’il existe un CP-net sé-
parable qui implique un ensemble d’exemples,
déterminer s’il en existe un qui soit faiblement
(ou fortement) compatible avec les exemples est
NP-complet. La section 6 discute des liens avec
des travaux connexes, et la section 7 conclut
l’article.

2 Le problème

On veut apprendre un ordre sur des objets, ou
alternatives, définis par leurs valeurs pour les
attributs d’un ensemble V = {X1, . . . , Xn}.
Chaque attribut Xi a un domaine fini Di de va-
leurs possibles. On note D = D1 × . . . × Dn
l’ensemble des alternatives possibles. Si !x ∈ D,
alors (!x)i représente la valeur de !x pour le i-
ème attribut Xi. Un attribut Xi est binaire si Di
a deux éléments, que nous notons par conven-
tion xi et xi.

Une relation de préférence (stricte) # est un
ordre partiel strict sur D, c’est-à-dire une rela-
tion binaire irréflexive et transitive (et donc asy-
métrique). Si de plus# est totale (si !x $= !y alors
!x # !y ou !y # !x) alors# est une relation de pré-
férence linéaire, ou plus simplement un ordre li-
néaire. On peut remarquer que si on considère la
relation transitive # comme un graphe sur l’en-
semble de sommets D (avec un arc de !x à !y si
x # y), alors # est irréflexive si et seulement si
le graphe est acyclique.

Supposons maintenant qu’on a un ensemble fini
d’exemples E , où chaque exemple est une paire
d’alternatives distinctes (!x, !y) (que nous note-
rons souvent !x # !y) telle que !x est préféré
à !y. Dans un système de recommandation, ces
exemples pourraient avoir été enregistrés du-
rant l’interaction d’une utilisatrice avec le sys-
tème. Idéalement, on voudrait apprendre à or-
donner toute paire non ordonnée d’alternatives
distinctes {!x, !y}. Notre cible est donc une rela-

tion de préférence linéaire. 1

Cet article étudie l’apprentissage de structures
de préférence ceteris paribus séparables, ou
structure SCP dans la suite. Les structures SCP
sont des cas particuliers des réseaux de pré-
férences conditionnelles, ou CP-nets, de [Bou-
tilier et al., 2004], lorsque le graphe de dé-
pendance entre les attributs est vide, c’est-à-
dire lorsque chaque attribut est préférentielle-
ment indépendant de tous les autres attributs (les
CP-nets permettent de faire dépendre les préfé-
rences sur les valeurs d’un attribut des valeurs
d’autres attributs). Une structure SCP sur V est
une collection N d’ordres linéaires #i, un sur
chaque Di. Un “swap” est une paire d’alterna-
tives {!x, !y} qui diffèrent seulement par la valeur
d’un attribut. Une structure SCP N induit une
relation de préférence #N de la manière sui-
vante : on dit d’abord qu’un ordre linéaire D
satisfait N si pour tout attribut Xi et pour tous
!z, !z′ tels que !z et !z′ coïncident sur tous les at-
tributs excepté Xi, !z # !z′ si et seulement si
(!z)i #i (!z′)i. Ensuite, #N est l’intersection de
toutes les relations de préférences qui satisfont
N . On remarque que #N est un ordre partiel
sur D. Tout ordre linéaire # qui satisfait une
structure SCP est séparable. La séparabilité si-
gnifie que les attributs sont mutuellement indé-
pendants en ce qui concerne les préférences. On
peut remarquer que si N est une structure SCP,
alors #N est irréflexive, et peut donc être éten-
due à au moins un ordre linéaire sur D. [Bouti-
lier et al. 2004, Th. 1].

Pour simplifier la présentation, on suppose dans
la suite (sauf lorsqu’on indique explicitement le
contraire) que tous les attributs sont binaires ; les
résultats peuvent toutefois être généralisés à des
attributs non binaires, comme on le montre à la
fin de la section 3. Dans le cas d’attributs bi-
naires, pour tout paire d’alternatives (!x, !y), on
définit

Diff (!x, !y) = {xi | (!x)i = xi et (!y)i = xi}
∪ {xi | (!x)i = xi et (!y)i = xi}.

On a alors la caractérisation suivante de #N (un
corollaire des Théorèmes 7 et 8 de Boutilier et
al., 2004) :

1La méthode et les résultats présentés ici peuvent être facilement gé-
néralisés au problème de l’apprentissage de relations de préférences non
strictes, lorsqu’on autorise l’indifférence entre deux alternatives. Nous
nous restreignons à des relations strictes ici car la présentation est plus
simple.
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Lemme 1 Soit N une structure SCP sur des va-
riables binaires, et soit !y $= !x. Alors !x #N !y
si et seulement si N contient xi # xi pour
tout xi ∈ Diff (!x, !y) et xi # xi pour tout
xi ∈ Diff (!x, !y).

Exemple 1 Soient trois attributs binaires A, B
et C, de domaines respectifs {a, a}, {b, b} et
{c, c}, et soit N = {a # a, b # b, c # c}.
On a abc #N abc, alors que abc et abc sont in-
comparables pour #N .

On a écrit plus haut que la cible de notre proces-
sus d’apprentissage devrait idéalement être un
ordre linéaire sur D, mais nous venons de voir
qu’une structure SCP N ne correspond en géné-
ral pas à un tel ordre, puisque la relation de pré-
férence #N induite n’est en général pas com-
plète. En fait, #N peut être vue comme l’en-
semble de toutes ses complétions, c’est-à-dire
qu’une structure SCP exprime un ensemble de
relations de préférences linéaires.

Si un exemple (!x, !y) est un swap, alors !x #N !y
ou !y #N !x : dans ce cas, on voudrait évi-
demment que N soit en accord avec l’exemple
en ce qui concerne {!x, !y}. Mais si (!x, !y) n’est
pas un swap, il peut y avoir des complétions
# et #′ de #N telles que !x # !y et !y #′ !x.
Il nous faut donc commencer par envisager les
différentes manières d’estimer dans quelle me-
sure une structure SCP donné généralise un en-
semble d’exemples donné.

Athienitou et Dimopoulos (2007) proposent des
algorithmes pour apprendre un CP-net dont
l’ordre partiel associé contient tous les exemples
– nous dirons dans ce cas qu’il implique les
exemples. Nous affirmons ici que cette exigence
peut être trop forte, comme sur l’exemple sui-
vant :

Exemple 2 Soient deux attributs binaires X1 et
X2, de domaines respectifs {x1, x1} et {x2, x2},
et l’ensemble d’exemples E = {x1x2 #
x1x2, x1x2 # x1x2, x1x2 # x1x2}.

Que peut-on espérer apprendre de l’ensemble
d’exemples E ci-dessus ? La fermeture transi-
tive de E est la relation de préférence complète
x1x2 # x1x2 # x1x2 # x1x2. Cette relation
de préférence est séparable : l’agent préfère in-
conditionnellement x1 à x1 et x2 à x2. Le fait

que x1x2 soit préféré à x1x2 indique simple-
ment qu’à choisir entre X1 et X2, l’agent pré-
fère abandonner X2 (on peut par exemple inter-
préter X1 comme signifiant « devenir riche » et
X2 comme signifiant « il fera beau demain »).
Intuitivement, puisque E est séparable, on peut
espérer renvoyer une structure N qui contienne
x1 # x1 et x2 # x2. Pourtant, aucune structure
SCP n’implique E (en fait, aucun CP-net n’im-
plique E , quelles que soient les dépendances).
La structure N induit une relation de préférence
partielle dans laquelle x1x2 et x1x2 sont incom-
parables. Plus généralement, aucune structure
ceteris paribus ne peut « expliquer » que x1 #
x1 est « plus important que » x2 # x2. Ainsi,
si on cherche une structure qui implique tous
les exemples, on renverra simplement « échec ».
Par contre, si on cherche une structure SCP qui
est simplement consistante avec les exemples,
c’est-à-dire qui n’implique par le contraire des
exemples, alors on renverra N .

L’explication est que quand un agent exprime un
CP-net, la relation de préférence induite par ce
CP-net n’est pas censée représenter la relation
de préférence de l’agent dans sa totalité, mais un
sous-ensemble de celle-ci. En d’autres termes,
quand un agent exprime le CP-net N , il exprime
simplement qu’il préfère x1 à x1 ceteris paribus
– c’est-à-dire pour une valeur fixée de X2 – et
qu’il préfère aussi x2 à x2 ceteris paribus ; le fait
que x1x2 et x1x2 soient incomparables dans N
ne veut sûrement pas dire que l’agent les consi-
dère comme effectivement incomparables, mais
provient du fait que, techniquement, les CP-nets
ne sont pas suffisamment expressifs pour repré-
senter la préférence manquante x1x2 # x1x2.2

Cet exemples suggèrent que, plutôt que de cher-
cher un CP-net qui implique les exemples,
on devrait chercher un CP-net qui induit une
relation de préférence consistante avec les
exemples. Une première manière de définir cette
notion de consistance est d’imposer que le CP-
net appris N soit tel que les exemples soient
consistants avec au moins une relation de pré-
férence (totale) qui étend N . Dans certains
cas, exiger qu’au moins une complétion de N
contienne tous les exemples peut être trop fort,
notamment lorsque les exemples proviennent de
plusieurs utilisateurs (lorsqu’on veut apprendre
les préférences génériques d’un groupe d’utili-
sateurs), ou d’un seul utilisateur, mais dans plu-
sieurs contextes:

2Des langages plus expressifs, comme les TCP-nets [Brafman et al.,
2006] ou les théories de préférences conditionnelles [Wilson, 2004] per-
mettraient de représenter ces préférences.
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Exemple 3 Supposons qu’on observe que tous
les utilisateurs d’un même groupe préfèrent in-
conditionnellement x1 à x1 et x2 à x2, alors
que leurs préférences entre x1x2 et x1x2 dif-
fèrent (on peut interpréter x1 et x2 comme si-
gnifiant respectivement « être invité à un bon
dîner » et « recevoir une prime de 50 euros »).
Alors E ⊇ {x1x2 # x1x2, x1x2 # x1x2} : il est
clair que E est inconsistent, et il ne peut donc
pas y avoir de structure de préférence qui in-
duise un ordre qu’on pourrait compléter en une
relation de préférence linéaire qui contienne
E . Pourtant, si N = {x1 # x1, x2 # x2},
alors chaque exemple de E est (individuelle-
ment) contenu dans au moins une complétion of
#N .

On définit maintenant trois notions de compa-
tibilité entre une structure SCP et un ensemble
d’exemples. (Ces définitions seraient aussi va-
lables pour le cas de CP-nets de structures quel-
conques.)

Définition 1 Soit N une structure SCP sur V .
Un exemple (!x, !y) est impliqué par N si !x #
!y pour toute complétion # de #N ; (!x, !y) est
consistant avec N s’il existe une complétion #
de #N telle que !x # !y. De plus, nous dirons
qu’un ensemble d’exemples E est :
– impliqué par N si tout exemple de E est im-

pliqué par N ;
– globalement (ou fortement) compatible avec
N s’il existe une complétion # de #N telle
que pour tout (!x, !y) ∈ E , !x # !y ;

– faiblement compatible avec N si tout exemple
(!x, !y) ∈ E est individuellement consistent
avec N .

Enfin, nous dirons que E est implicativement /
fortement / faiblement séparable s’il est impli-
qué par / fortement compatible avec / faiblement
compatible avec au moins une structure SCP.

Il est clair que la compatibilité forte implique la
compatibilité faible, et que si E est impliqué par
N , alors E est aussi fortement compatible avec
N .

3 Compatibilité faible

On commence par décrire comment la recherche
d’une structure SCP qui soit faiblement compa-
tible avec un ensemble d’exemples donné peut
être ramenée à un problème de satisfaisabi-
lité propositionnelle. Dans le cas d’attributs bi-
naires, on propose la traduction suivante d’un

ensemble d’exemples en un ensemble de clauses
propositionnelles, dont, nous le verrons ensuite,
les modèles correspondent à des structures SCP
faiblement consistantes avec les exemples.

À chaque exemple !x # !y on associe la
clause C!x"!y qui contient xi si et seulement si
xi ∈ Diff (!x, !y) et ¬xi si et seulement si xi ∈
Diff (!x, !y). Par exemple, si !x = x1x2x3x4 et
!y=x1x2x3x4 alors Diff (!x, !y) = {x1, x2, x4} et
C!x"!y = x1 ∨ ¬x2 ∨ x4. Cette clause exprime
le fait que x1 est préféré à x1, ou x2 est prefer-
red à x2, ou x4 est préféré à x4. (L’explication
à cela est que si une structure SCP N contient
{x1 # x1, x2 # x2, x4 # x4}, alors d’après
le lemme 1 on a !y #N !x, et donc N n’est pas
consistent avec !x # !y.) Si E est un ensemble
d’exemples, alors on pose ΦE = {Ce | e ∈ E}.

On peut maintenant définir une correspon-
dance bijective entre les interprétations de
{x1, . . . , xn} et les structures SCP sur V . Si M
est une telle interprétation, soit NM la struc-
ture qui contient xi # xi pour tout i tel que
M |= xi et la préférence xi # xi pour tout
i tel que M |= ¬xi. Ainsi, si M(x1) = vrai,
M(x2) = faux, M(x3) = faux et M(x4) =
vrai alors NM contient les tables de préférence
{x1 # x1, x2 # x2, x3 # x3, x4 # x4}.

Proposition 1 Soit M une interprétation. Un
ensemble d’exemples E est faiblement consis-
tant avec NM si et seulement si M |= ΦE .

Proof : On montre que NM $|= !y # !x si et
seulement si M |= C!x"!y. On peut supposer
sans perte de généralité que !x = x1 . . . xn et
!y = x1 . . . xixi+1 . . . xn. Alors M $|= C!x"!y si et
seulement si NM contient x1 # x1, . . . , xi # xi,
ce qui, d’après le lemme 1, est équivalent à
NM |= !y # !x. !

Corollaire 1 E est faiblement séparable si et
seulement si ΦE est satisfaisable.

En conséquence, la séparabilité faible se ramène
à un test de satisfaisabilité.

Exemple 4 Soient les trois attributs binaires
A, B, C, et l’ensemble d’exemples

E =

{
abc # abc, abc # abc,
abc # abc, abc # abc

}
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ΦE a un modèle unique, qui correspond à la
structure SCP N = {a # a, b # b, c # c}.
N est donc l’unique structure SCP faiblement
compatible avec N , ce qui montre que E est fai-
blement séparable.

Proposition 2 Décider si un ensemble
d’exemples sur des attributs binaires est
faiblement séparable est NP-complet.

Proof : L’appartenance à NP est une consé-
quence directe du corollaire 1. Pour montrer la
NP-difficulté, on utilise une réduction depuis
3SAT : soit Φ un ensemble de clauses à trois lit-
téraux non tautologiques. Pour toute clause C=
l1∨ l2∨ l3 de Φ on crée un exemple eC =(!x#!y)
avec
– !x = ε1.x1ε2.x2 . . . εn.xn and
– !y = ε′1.x1ε′2.x2 . . . ε′n.xn,
où, pour tout i, εi.xi = ε′i.xi = xi, sauf si
lj = ¬xi pour un certain j, auquel cal εi.xi =
¬xi ; et si lj = xi pour un certain j, alors
ε′i.xi = ¬xi. Soit alors EΦ = {eC | C ∈ Φ}.
Par exemple, si Φ = {x1 ∨ ¬x2 ∨ x3,¬x1 ∨
x2 ∨ x4, x2 ∨ x3 ∨ x4} alors EΦ = {x1x2x3x4 #
x1x2x3x4, x1x2x3x4 # x1x2x3x4, x1x2x3x4 #
x1x2x3x4}. On vérifie facilement que ΦEΦ = Φ,
et donc, d’après le corollaire 1 on conclut que
Φ est satisfiable si et seulement si EΦ est faible-
ment séparable. !

La généralisation à des domaines non binaires
n’est pas difficile. Au lieu d’avoir un symbole
propositionnel par attribut, on a un symbole pro-
positionnel par paire de valeurs de chaque at-
tribut. Par exemple, dans le cas d’un attribut
X de domaine {d1, d2, d3}, on a trois symboles
d1#d2, d1#d3 et d2#d3 (d2#d1 étant équivalent
à ¬(d1#d2), etc.). Par exemple, si Y est un attri-
but binaire, la clause correspondant à l’exemple
d1y # d2y est (d1 # d2) ∨ y. La diffé-
rence principale avec le cas binaire est qu’il faut
maintenant des clauses pour imposer la tran-
sitivité des préférences locales. Soit Trans =∧

Xi∈V TransXi la formule propositionnelle ex-
primant cette transitivité – par exemple, avec
D1 = {d1, d2, d3} on a

TransX1 = (d1#d2 ∧ d2#d3 → d1#d3) ∧ ...

On remarque que Trans est de taille polyno-
miale. On a maintenant une correspondance bi-
jective entre les structures SCP et les interpré-
tations qui satisfont Trans: M |= ΦE ∧ Trans
si et seulement si NM est faiblement consistent

avec NM . En conséquence, E est faiblement sé-
parable si et seulement si ΦE ∧ Trans est satis-
faisable.

Cette traduction montre que la consistance
faible pour des attributs non binaires est dans
NP, et donc que le problème reste NP-complet.

Dès que E devient grand par rapport au nombre
d’attributs n, la probabilité que E soit faiblement
séparable devient faible. Dans ce cas, on pour-
rait vouloir déterminer une structure SCP qui
soit faiblement compatible avec le plus grand
nombre d’exemples de E possible. Le corol-
laire 1 appliqué à des sous-ensembles de E
montre que ce problème revient à un problème
de type MAXSAT. La structure SCP qui corres-
pond le mieux à un ensemble d’exemples donné
(au sens de la compatibilité faible) correspond
à l’interprétation qui maximise le nombre de
clauses de ΦE satisfaites. Ce résultat peut être
étendu au cas de variables non binaires, avec la
différence que les clauses de Trans sont proté-
gées. La propositions 1 indique aussi qu’on peut
utiliser des méthodes d’approximation polyno-
miale ; et que, dans le cas binaire, si pour chaque
exemple (!x, !y) de E , !x et !y diffèrent sur au plus
deux attributs, alors on peut tester si E est fai-
blement séparable en temps polynomial (mais le
problème d’optimisation reste NP-difficile dans
ce cas).

4 Compatibilité forte

Il est moins facile de caractériser la compa-
tibilité forte. La différence entre compatibilité
faible et forte tient à ceci : alors que pour la com-
patibilité faible on cherche une structure SCP
consistante avec chaque exemple de E pris in-
dividuellement, pour la compatibilité forte on
cherche une structure SCP consistante avec tout
l’ensemble d’exemples E , pris globalement.

Exemple 4, suite E n’est pas fortement com-
patible avec N , parce que E ∪ #N possède le
cycle suivant :

abc #N abc #E abc #N abc #E abc
Puisque E n’est fortement compatible avec au-
cune autre structure SCP que N (et ceci parce
que N est la seule structure SCP faiblement
compatible avec N ), E n’est pas fortement sé-
parable.3

3Remarquons que E est à la fois faiblement consistant et sans
cycles, comme on a vu à l’example 3, et pourtant il n’est pas fortement
consistent.
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Remarquons que toutes les alternatives conte-
nues dans le cycle de l’exemple ci-dessus ap-
paraissent dans E . Plus généralement, si on note
D(E) l’ensemble des alternatives de D qui ap-
paraissent dans E , alors on a la caractérisation
suivante de la compatibilité forte :

Proposition 3 E est fortement compatible avec
N si et seulement si la restriction de #N ∪ E à
D(E) est acyclique.

Proof : Par définition, si E est fortement com-
patible avec N alors #N peut être complété en
un ordre linéaire contenant E , donc #N ∪ E est
acyclique, et sa restriction à D(E) aussi. Ré-
ciproquement, supposons que E n’est pas for-
tement compatible avec N : #N ∪ E ne peut
pas être étendu en un ordre linéaire, ce qui si-
gnifie qu’elle n’est pas irreflexive, donc qu’elle
contient un cycle Γ. Puisque les structures SCP
sont consistantes, Γ doit contenir au moins un
arc de E . On peut transformer Γ en un cycle Γ′

dont les sommets sont tous dans D(E): il suffit
de remplacer, tant que c’est possible, toute sé-
quence de sommets dans Γ de la forme x #N
y #N z par x #N z (ce qui est possible parce
que #N est transitive). Or, tout arc dans Γ′ est
soit dans E , soit adjacent à deux arcs de E (il ne
peut pas être réduit à un arc réflexif simple de
#N , parce que #N est irreflexive), donc ses ex-
trémités sont dans D(E). Donc Γ′ est un cycle
de la restriction de #N ∪ E à D(E). !

Puisque la restriction de #N ∪ E à D(E) a au
plus 2.|E| sommets, on peut déterminer s elle
possède un cycle en temps polynomial, donc dé-
terminer si E est fortement compatible avec N
est dans P. Puisque la taille d’une structure SCP
est linéaire par rapport au nombre de variables,
déterminer si E est fortement séparable est dans
NP.

Proposition 4 Déterminer si E est fortement sé-
parable est NP-complet.

Proof : La difficulté vient de la réduction sui-
vante depuis le problème de SÉPARABILITÉ
FAIBLE. Soit E = {!x1 # !y1, . . . , !xm # !ym}
un ensemble d’exemples, construit sur un en-
semble de symboles propositionnels X . À E on
associe l’ensemble d’examples E ′, construit sur
l’ensemble d’attributs X ∪ {P1, . . . , Pm}. Pour

tout ei = !xi # !yi in E on crée l’exemple e′i sui-
vant:

!xip1 . . . pi−1pipi+1 . . . pm

#
!yip1 . . . pi−1pipi+1 . . . pm.

On a alors que E ′ = {e′i | ei ∈ E} est for-
tement séparable si et seulement si E est fai-
blement séparable. Supposons que E est faible-
ment séparable : il existe alors une structure
SCP N consistante avec chaque ei in E . Soit
N ′ = N ∪ {p1 # p1, . . . , pn # pn}. Pour tout
i, parce que N est consistante avec !xi # !yi,
il existe un ordre linéaire #i étendant #N et
contenant !xi # !yi. Soit # la relation de pré-
férence définie par: !x!p # !y!p′ si et seulement si
l’une de ces conditions est vérifiée :

(a) !p est lexicographiquement plus grand que !p′

(ce que nous notons !p >lex
!p′), c’est-à-dire,

il existe un i ≤ m tel que !p contient pi, !p′
contient pi, et pour tout j < i, !p contient pj si
et seulement si !p′ contient pj .

(b) !p= !p′=p1 . . . pi−1pipi+1 . . . pm pour un i, et
!x #i !y ;

(c) !p = !p′, !p n’est pas de la forme
p1 . . . pi−1pipi+1 . . . pm, et !x #∗ !y, où #∗ est
une relation de préférence étendant #N .

On peut vérifier que # est une relation de pré-
férence complète # étendant #N ′ , et contenant
E ′, ce qui implique que E ′ est fortement consis-
tant avec N ′, et que E ′ est fortement séparable
.

Réciproquement, supposons que E ′ soit for-
tement séparable . Soit N ′ fortement consis-
tant avec E ′, et # étendant #N ′ et contenant
E ′. Pour tout i ≤ m, définissons #i comme
suit : !x #i !y iff !xp1 . . . pi−1pipi+1 . . . pm #
!yp1 . . . pi−1pipi+1 . . . pm. Alors, pour tout i:
#i est un ordre linéaire sur 2X ; #i étend
#N ; et #i contient !xi # !yi, parce
que # contient !xip1 . . . pi−1pipi+1 . . . pm #
!yip1 . . . pi−1pipi+1 . . . pm. Donc, pour tout i on
a trouvé une extension #i de #N contenant
!xi # !yi, ce qui implique that E est faiblement
compatible avec N , et que E est faiblement sé-
parable . !

Remarquons que bien que la séparabilité faible
et la séparabilité forte aient la même complexité,
la séparabilité faible a la propriété intéressante

Sur la complexité de l’apprentissage de préférences séparables de type ceteris paribus     209 



qu’il existe une traduction simple en SAT pré-
servant les solutions (les modèles de ΦE corres-
pondent bijectivement aux structures SCP-nets
faiblement consistantes avec E), ce qui permet à
la consistance faible d’être calculée en pratique
en utilisant des algorithmes pour SAT. Pour cal-
culer une structure SCP fortement consistante
avec E , on peut générer des structures N faible-
ment consistantes avec E , et tester ensuite l’acy-
clicité de #N ∪ E .

5 Compatibilité implicative

Il est facile de déterminer s’il existe une struc-
ture SCP qui implique E . Dans le cas de va-
riables binaires, à chaque exemple !x # !y on as-
socie la conjonction de littéraux Γ!x"!y = ¬C!y"!x.
Soit ΓE =

∧
{Γe | e ∈ E}. À l’aide du

Lemme 1, on peut prouver que M |= ΓE si
et seulement si NM implique E . La recherche
d’un modèle d’une conjonction de clauses se
fait en temps polynomial, donc déterminer si un
ensemble d’exemples est implicativement sépa-
rable est dans P.

Bien que la séparabilité implicative soit plus fa-
cile que les séparabilités forte et faible, comme
nous l’avons expliqué plus haut, nous pensons
que c’est une notion bien trop forte.

6 Travaux connexes

L’apprentissage de préférences est un champ
de recherches actif, qui s’intéresse à divers as-
pects de l’apprentissage de préférences, notam-
ment l’arrangement de labels [Hüllermeier et
al., 2008] ou l’arrangement d’objets [Cohen et
al., 1999], mais jusqu’à présent ces recherches
se sont focalisées sur des domaines simples, non
combinatoires4.

L’apprentissage de fonctions numériques sur
des domaines combinatoires a été considéré,
notamment dans [Ha et Haddawy, 1997; Gon-
zales et Perny, 2004]. Récemment, Domshlak
et Joachims [2007] ont proposé une méthode
pour apprendre une fonction d’utilité à partir
de préférences entre formules logiques. En ce

4Des domaines multiattributs sont parfois considérés, mais avec un
rôle très différent : par exemple, en arrangement de labels on apprend
une relation de préférence sur un domaine simple, étant donnée une in-
formation sous la forme d’un vecteur de valeurs d’attributs (par exemple,
on cherche à prédire la façon dont un utilisateur va ordonner un en-
semble de candidats à une élection, étant donnés son sexe, son âge et sa
profession).

qui concerne l’apprentissage de préférences or-
dinales sur des domaines multiattributs, une ap-
proche qui suit une méthodologie proche de la
nôtre (mais pour une classe très différente de
structures de préférences) est le travail sur l’ap-
prentissage de préférences lexicographiques sur
des domaines multiattributs [Schmitt et Marti-
gnon, 2006; Dombi et al., 2007; Yaman et al.,
2008]. Une différence importante avec notre tra-
vail est qu’ils apprennent la relation de préfé-
rence en entier, alors que nous n’apprenons qur
les préférences locales. Bien entendu, apprendre
la relation de préférence en entier donne une
information plus riche, mais cela a un prix :
l’hypothèse que les préférences sont lexicogra-
phiques est extrêmement restrictive. Les pré-
férences lexicographiques sont une forme très
spécifique de préférences, que l’on ne rencontre
que rarement en pratique. Il faut remarquer que
toute relation de préférence lexicographique est
séparable, mais que l’ensemble des relations de
préférence séparables est bien plus grand. Il est
intéressant de noter que les résultats de com-
plexité sont similaires.

Koriche et Zanuttini [2009] montrent qu’il est
possible d’éliciter efficacement des CP-nets en
utilisant des requêtes simples de la forme !x #?

!y, où !x et !y diffèrent seulement sur la valeur
d’une variable. L’apprentissage passif de CP-
nets a été considéré par Athienitou et Dimo-
poulos [2007]. Comme nous l’avons expliqué
plus haut, ils ne s’intéressent qu’à la compatibi-
lité implicative, ce qui limite considérablement
l’applicabilité de leur approche. Sachdev [2007]
propose d’apprendre des “théories de préféren-
ce” (au sens de Doyle et al. [1991]) consistantes
avec un ensemble d’exemples. Il suppose qu’on
a accès à l’ensemble complet des exemples cor-
respondant à une théorie de préférence exis-
tante, ce qui limite l’applicabilité pratique de
son approche.

7 Conclusion et travaux futurs

Notre contribution est double: nous avons mon-
tré que la recherche d’une relation de préférence
ceteris paribus séparable (ou de manière équiva-
lente, la recherche d’un CP-net séparable) com-
patible avec un ensemble d’exemples n’est pas
immédiate à définir en raison du fait que, au
contraire des préférences lexicographiques, les
préférences séparables ne permettent pas d’in-
duire une relation de préférence complète sur
le domaine multiattributs à partir des relations
de préférence locales. Nous avons proposé et
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discuté trois formes de compatibilité entre un
CP-net séparable et un ensemble d’exemples.
Pour chacune d’entre elles, nous avons identi-
fié sa complexité et donné des caractérisations
qui peuvent être utilisées pour calculer un CP-
net séparable qui correspond au mieux à un en-
semble d’exemples. Bien que la séparabilité im-
plicative soit plus facile à déterminer que la sé-
parabilité faible et la séparabilité forte, elle est
toutefois bien moins intéressante que les deux
autres notions.

Plus généralement, nos définitions de compa-
tibilités implicative, forte et faible sont perti-
nentes pour n’importe quel CP-net. Jusqu’à pré-
sent nous n’avons des caractérisations et des ré-
sultats de complexité pour ces trois formes de
consistance que dans le cas séparable, c’est-
à-dire le cas où le graphe de dépendence n’a
pas d’arc. Une question à long terme consis-
terait à trouver des méthodes pour apprendre
des CP-nets avec n’importe quelle structure,
en se focalisant d’abord sur les structures
simples, par exemples les hyperarbres. Une pre-
mière étape consisterait à apprendre des CP-
nets avec un graphe fixé: étant donné un en-
semble d’exemples E et un graphe de dépen-
dance G, renvoyer le CP-net maximisant la G-
compatibilité (pour chacune des trois formes de
compatibilité) avec E . Malheureusement, cela
n’est pas si simple. Notre traduction d’exemples
en clauses propositionnelles peut être générali-
sée, en utilisant pour chaque attribut binaire une
variable propositionnelle pour toute combinai-
son de valeurs de ses parents. Par exemple, si A
n’a aucun parent et B n’a comme parent que A,
on utilise trois variables propositionnelles : a,
(a:b) et (a:b), où, par exemple, l’affectation de
(a :b) à vrai correspond à l’entrée a :b#b dans
la table de préférence de B. La compatibilité
faible peut alors être exprimée en utilisant, pour
chaque exemple !x#!y, une clause pour chaque
séquence de swaps de !y à !x, exprimant qu’au
moins une des étapes de la séquence est blo-
quée. Ceci garantit qu’on n’a pas !y#N !x. Mais
il peut y avoir un nombre exponentiel de telles
clauses, même dans le cas où le nombre de pa-
rents dans le graphe de dépendance est borné,
ce qui limite considérablement l’applicabilité de
cette traduction.
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Résumé :
Aussi fréquentes qu’elles puissent être dans la vie quo-
tidienne, les recommandations vagues sont beaucoup
moins étudiées que leurs homologues précises. Cet article
propose un modèle de l’impact de trois variables sur l’uti-
lisation de recommandations vagues : le format de l’im-
précision, la bienveillance entre juge et conseiller et le
détenteur des préférences menacées par le conseil. Les ré-
sultats empiriques rapportés dans l’article montrent que la
bienveillance a un effet indépendant positif sur le poids
accordé à une recommandation vague, et que les deux
autres variables interagissent dans le sens d’un biais de
désirabilité, qui prédit une moindre utilisation du conseil
verbal contrapréférentiel lorsque les préférences mena-
cées sont celles de la personne conseillée. Cette étude est
la première étape d’un programme de recherche qui se
consacre aux facteurs individuels et situationnels interve-
nant dans l’utilisation de conseils vagues, qui sera exposé
dans la conclusion.
Mots-clés : recommandation vague, bienveillance, dési-
rabilité, tact, expérimentation

Abstract:
However common they are in everyday life, vague re-
commendations are much less studied than their precise
counterparts. This paper addresses the impact of three va-
riables on the uptake of vague recommendations : vague-
ness format, benevolence of the advisor, and preference
locus. Results show that the weight given to the recom-
mendation is greater when the advisor is expectedly be-
nevolent ; the interaction between the vagueness format
and the preference locus agrees with a wishful thinking
framework that predicts a lower uptake of verbal coun-
terpreferential advice when the preferences at stake are
that of the advisee. This study is a first step of a larger re-
search programme about individual and situational factors
affecting the uptake of vague recommendations, which is
delineated in the conclusion.
Keywords: vague recommendation, benevolence, desira-
bility, tact, experimentation

Imaginez que votre conjoint vous dise les choses
suivantes : « Tu devrais manger un peu moins
gras, faire du sport 2 à 3 fois par semaine et
marcher environ une heure par jour.» Toutes ces
recommandations sont vagues dans le sens où
elles ne vous donnent pas d’informations pré-
cises quant à la quantité exacte de gras qu’il
faut soustraire de votre régime alimentaire, à la
régularité de la pratique sportive à adopter ou
encore à la durée exacte conseillée de marche

quotidienne. Au lieu de donner des prescrip-
tions précises à appliquer à la lettre, ces recom-
mandations ne font que fournir des informations
vagues (ou imprécises) à l’aide de quantifica-
teurs (un peu moins), d’intervalles de valeurs
(de 2 à 3 fois par semaine) ou encore de ten-
dance centrale (environ une heure) 1. Alors que
ce type de conseil est largement utilisé dans la
vie quotidienne, peu de travaux s’y sont déjà
intéressés ; il existe une littérature riche sur les
conseils mais celle-ci se concentre uniquement
sur les recommandations précises.

Cet article propose un modèle psychologique
de l’interprétation des conseils vagues, construit
autour de trois paramètres : la bienveillance
du conseiller, le format de l’imprécision, et le
détenteur des préférences éventuellement me-
nacées par le conseil. Différentes interactions
sont théoriquement envisageables entre ces va-
riables. Ces différentes possibilités sont mises à
l’épreuve d’une expérimentation dont les résul-
tats sont rapportés dans l’article.

1 Les Conseils Vagues

Recevoir un conseil vague peut être frustrant. La
plupart des gens préfèrent en effet recevoir des
informations quantitatives sous un format nu-
mérique et précis [5, 16]. Cependant, plusieurs
raisons peuvent pousser un conseiller à utiliser
des recommandations vagues, ce qui explique
leur usage fréquent dans la vie de tous les jours.
Tout d’abord, le conseiller peut être contraint
d’être vague tout simplement parce qu’il ne peut
pas faire mieux. Il peut ne pas disposer des
connaissances requises pour formuler un conseil
précis : votre conjoint ne possède sans doute pas

1. Notre notion d’une recommandation «vague» recouvre diffé-
rentes notions qu’une analyse conceptuelle plus fine devrait distinguer.
Ainsi, l’expression «de 10 à 20%» spécifie un intervalle précis, au sein
duquel le destinataire peut choisir. Le vague en question est donc une
forme de généralité. Cette forme de vague serait à distinguer de la no-
tion de sous-spécification sémantique qui concerne des expressions de
quantification comme «un peu» ou «beaucoup».

MFI'09 - N. Maudet et al. - p. 213-222



les connaissances d’un préparateur physique qui
lui permettrait de vous dire précisément à par-
tir de combien de séances de sport par semaine
votre forme s’améliorera ; ou encore la situation
peut ne pas se prêter à des recommandations
précises et correctes : existe-t-il réellement une
fréquence précise idéale de pratique sportive ?

Être vague ne répond pas seulement à une telle
contrainte. Cela peut être également une straté-
gie visant à réduire le risque d’offenser l’autre,
que nous appellerons décideur. En effet, un
conseil peut être aussi intrusif qu’un ordre pour
celui qui le reçoit. Peut-être réagiriez-vous mal
si votre conjoint vous adressait les recomman-
dations données en exemple au début de cet
article. Cependant, leur formulation vague les
rend bien moins dérangeante que si elles étaient
formulées avec précision, par exemple : « Tu de-
vrais réduire de 30% ton apport de gras, faire du
sport 2 fois par semaine (pas plus, pas moins), et
marcher exactement 80 minutes par jour.» For-
mulés de cette façon, les conseils ressemblent
dangereusement à des ordres, qui peuvent être
difficiles à entendre lorsque l’on a ni l’envie
de faire un régime ni l’envie de faire du sport.
Donner une formulation vague à un conseil peut
donc être une stratégie visant à en atténuer le
caractère intrusif.

Enfin, les conseils vagues peuvent servir une
autre stratégie ne visant plus à ménager le dé-
cideur mais plutôt à promouvoir les intérêts
propres du conseiller, tout en lui évitant de voir
son honnêteté mise en doute. Assurément, votre
conjoint aimerait que vous fassiez le plus de
marche qu’il vous est possible de faire. Imagi-
nons qu’il ait lu dans un magazine de santé que
la marche devenait bénéfique à partir de trois
quart d’heure de pratique. En vous conseillant
de faire environ une heure de marche par jour, il
assure ses propres intérêts (vous voir plus rapi-
dement svelte) sans réellement être malhonnête
ou vous trahir. De manière générale, être vague
nous permet de communiquer la vérité qui nous
arrange.

Toutes ces possibilités (le conseiller est in-
certain, le conseiller s’exprime avec tact,
le conseiller promeut ses propres intérêts)
rendent complexe et flexible l’interprétation
d’un conseil vague. De plus, la personne qui in-
terprète le conseil peut elle-même être en proie
à des biais d’interprétation tel que le biais de
désirabilité : puisque le conseil vague offre un
large éventail d’interprétations possibles, autant
choisir celle qui correspond le mieux à ses pré-

férences personnelles. Si vous détestez marcher,
vous êtes susceptible interpréter le conseil «
Marche environ une heure par jour» comme si-
gnifiant 40 minutes plutôt que 80.

Dans les sections qui suivent, nous allons re-
venir plus en détail sur les paramètres que
nous pensons déterminants pour l’utilisation
de conseils vagues. Le premier est un fac-
teur interpersonnel que nous appelons bien-
veillance (Section 2). Il reflète la croyance que
le conseiller a sincèrement à cœur les intérêts
du décideur. La bienveillance devrait donc limi-
ter l’appréhension d’être induit en erreur par le
conseiller et, influencer ainsi l’utilisation qui est
faite du conseil. Dans la Section 3, nous nous
tournerons vers deux autres paramètres, le for-
mat de l’imprécision et la personne qui détient
les préférences éventuellement menacées par le
conseil.

2 Bienveillance

Comme nous l’avons déjà évoqué, le conseiller
peut être stratégiquement imprécis pour pro-
mouvoir ses intérêts propres, sans pour autant
être objectivement malhonnête. Face à ce risque,
le décideur dispose d’une solution : il peut re-
chercher les conseils des personnes en qui il a
confiance. Le rôle de la confiance a souvent été
étudié dans les situations de dilemmes sociaux
(tels que le jeu du prisonnier), où le risque de
tromperie est justement important. L’établisse-
ment d’une relation de confiance permet dans
de telles situations d’augmenter la probabilité de
coopération, en réduisant la tentation de tromper
ou de faire défaut à l’autre [13].

La confiance est une notion complexe, du fait de
sa multidimensionnalité [8, 10, 11, 12]. Toutes
les dimensions de la confiance décrites dans la
littérature ne sont pas pertinentes pour le pro-
blème traité dans cet article. L’expertise par
exemple, est une dimension dont l’importance
est largement reconnue ; pour avoir la confiance
du décideur, le conseiller a besoin de maîtriser
le domaine sur lequel portent les conseils. Mais
même si la compétence du conseiller est déter-
minante, elle ne l’immunise pas contre l’envie
de tromper l’autre pour assurer ses intérêts.

Une autre dimension de la confiance est plus
spécifiquement liée au soupçon de tromperie :
il s’agit de la bienveillance. C’est une qua-
lité que nous attendons d’un conseiller pour
pouvoir lui accorder notre confiance[11], et
qui reflète son désir sincère d’agir au mieux
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pour nous, en sacrifiant éventuellement ses in-
térêts propres : même si les intérêts du dé-
cideur et ceux du conseiller sont incompa-
tibles, un conseiller bienveillant devrait donner
le conseil optimal pour le décideur. Des études
ont déjà montré l’influence que peut avoir la
bienveillance sur l’utilisation du conseil précis.
Pour manipuler la bienveillance, des auteurs ont
utilisé les relations personnelles préexistantes
entre conseiller et décideur [15], d’autres ont
rendu explicites les pensées du décideur qui
traduisaient sa perception du niveau de bien-
veillance du conseiller [17].

En parallèle, certaines émotions dites contin-
gentes (dans le sens où elles sont provoquées
par un événement qui n’est pas lié à la situation
de conseil) peuvent affecter la confiance [6] :
la colère contingente a tendance à diminuer la
propension à la confiance alors que la gratitude
contingente agit positivement sur la confiance.
Colère et gratitude sont des émotions suscep-
tibles d’être ressenties respectivement vis à vis
de conseillers malveillants ou bienveillants. On
peut alors imaginer que la colère et la grati-
tude fonctionnent comme des marqueurs soma-
tiques de la bienveillance perçue, affectant donc
la confiance ressentie vis à vis du conseiller et
consécutivement l’usage qui sera fait de ses re-
commandations.

Des résultats antérieurs suggèrent donc que la
bienveillance joue un rôle dans l’évaluation
de la confiance que l’on peut accorder à des
conseillers, et dans le fait de suivre ou non leurs
conseils. Mais ces études ont été réalisées uni-
quement avec des recommandations précises.
Notre analyse suggère que la bienveillance est
encore plus importante dans les situations de
conseils vagues, du fait du risque de trompe-
rie qu’autorise l’imprécision. Nous nous atten-
dons donc à ce que la bienveillance ait un ef-
fet critique sur l’utilisation de recommandations
vagues. Cette hypothèse fera l’objet d’un test
expérimental, rapporté dans la section empi-
rique de cet article.

3 Préférences

Nous abordons maintenant un autre aspect des
situations de conseils vagues, qui concerne le
rôle joué par les préférences du décideur vis
à vis des événements futurs. Deux perspec-
tives théoriques permettent de rendre compte
de ce rôle, l’une est basée sur la notion de
tact et l’autre sur la notion de biais de désira-

bilité. Dans cette section, nous allons montrer
comment ces deux perspectives aboutissent à
des prédictions contrastées qui seront mises à
l’épreuve dans la section empirique de l’article.

3.1 Tact

Un conseil est un acte menaçant pour la face
(FTA : Face-threatening act) dans le sens de la
théorie de la politesse [2, 3]. Un FTA est un
énoncé qui peut menacer les deux aspects de la
« face », que l’on peut définir comme l’identité
publique positive que nous essayons de projeter
et de maintenir dans nos interactions sociales.
Le premier aspect de la face (la face négative)
correspond au désir de montrer de l’indépen-
dance dans nos décisions, de la liberté dans nos
actions. Le second aspect de la face (la face
positive) correspond au désir de voir nos pré-
férences et jugements approuvés par les agents
avec lesquels nous sommes en interaction.

Par nature, les conseils menaçent la face né-
gative, dans le sens où leur but inhérent est
d’influencer les actions d’autrui, diminuant ainsi
l’indépendance du décideur dans sa prise de dé-
cision. Les conseils peuvent aussi menacer la
face positive, s’ils recommandent des actions
qui vont contre les préférences du décideur :
formuler un conseil contrapréférentiel signifie
au décideur que ses préférences spontanées ne
sont pas celles qui semblent les plus appro-
priées vis à vis de la situation, du point de vue
du conseiller. Comme l’ont expérimenté la plu-
part des parents, suggérer à un adolescent de
réduire le temps qu’il passe devant les jeux vi-
déos provoque une réaction indignée, non seule-
ment parce que cela enfreint son désir d’indé-
pendance, mais également parce que ce conseil
véhicule un jugement négatif à l’égard de ses
préférences.

Un conseiller qui doit formuler un FTA (comme
par exemple donner un conseil contrapréféren-
tiel) est susceptible, voire même contraint par
les attentes sociales, d’avoir recours à une stra-
tégie de politesse dans le but de ménager la face
de l’interlocuteur. Parmi les stratégies dispo-
nibles, l’une consiste à édulcorer la recomman-
dation menaçante ; pour cela, le conseiller doit
utiliser une formulation suffisamment précise
pour qu’elle traduise sa pensée et conserve son
caractère informatif, mais suffisamment impré-
cise pour ne pas désapprouver ouvertement les
préférences du décideur. Reprenons l’exemple
des jeux vidéos. Au lieu de déclarer précisément
« Tu pourrais passer deux fois moins de temps
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à jouer », un parent empreint de tact se mon-
trera plus vague pour réduire la menace de face :
« Tu pourrais passer un peu moins de temps
à jouer ». Bien entendu, l’adolescent n’est pas
sans connaître les stratégies de politesse com-
munes, et possède les compétences sociales né-
cessaires pour comprendre que le parent a mi-
nimisé sa pensée et donc qu’«un peu moins
» peut signifier beaucoup. Les décideurs pour-
raient donc percevoir l’imprécision d’un conseil
contrapréférentiel comme une marque de tact,
et par conséquent les surinterpréter, c’est à dire
ajuster l’interprétation en en exagérant le carac-
tère contrapréférentiel.

Un phénomène de cet ordre a été mis en évi-
dence dans le domaine de la communication
médicale [1]. Les participants devaient évaluer
la probabilité associée à un prognosic médi-
cal qualifié de « possible » par le médecin.
Les résultats montrent que les pronostics sé-
vères ont reçu des probabilités plus hautes que
les prognostics plus anodins, bien que les deux
aient été décrits comme « possible ». Cet effet
s’explique par le fait que de nombreux partici-
pants ont perçu le mot « possible » comme une
marque de tact dans le cas des prognostics sé-
vères (« Il est possible que vous deveniez sourd
»), mais pas dans le cas de prognostics bénins («
Il est possible que vous développiez des insom-
nies »).

Dans cet article, nous nous intéressons à des re-
commandations vagues qui sont des actes me-
naçants : tout d’abord, parce que ce sont des re-
commandations qui menacent par nature la face
négative ; mais également, parce qu’elles sont
contrapréférentielles et menacent donc la face
positive. Toutefois, ces recommandations me-
naçantes doivent réunir deux conditions néces-
saires pour que le décideur puisse soupçonner
que le conseiller a eu recours au tact et pour
qu’il ajuste ainsi son interprétation. Première-
ment, la recommandation doit utiliser une im-
précision verbale plutôt que numérique. En ef-
fet, alors que les quantificateurs vagues verbaux
comme « possible » ou « un peu moins » sont
notoirement impliqués dans des stratégies de
politesse, rien ne nous permet de suggérer que
des expressions vagues numériques comme « 10
à 20% de chance » ou « 10 à 20% de moins » le
sont aussi.

Deuxièmement, le conseil doit menacer la face
positive du décideur et non celle d’un autre
agent : la recommandation doit être contrapréfé-
rentielle pour le décideur mais pas pour d’autres

agents. Pour illustrer cette variable que nous ap-
pelons le détenteur des préférences, supposons
que la préférence d’un étudiant est généralement
d’écrire une thèse courte. Imaginons maintenant
que nous disions à un étudiant que sa thèse de-
vrait être un peu plus longue qu’elle ne l’est ac-
tuellement. Dans cette situation, notre recom-
mandation va contre les préférences de la per-
sonne que nous conseillons : cette personne est
détentrice des préférences. Comparons mainte-
nant cette situation avec celle où nous disons au
directeur de thèse de l’étudiant que la thèse de-
vrait être un peu plus longue. Ici, notre recom-
mandation ne va pas contre les préférences de la
personne conseillée (le directeur), mais contre
celle d’un autre agent, l’étudiant : la personne
conseillée n’est pas détentrice des préférences.
Selon la théorie de la politesse, la surinterpréta-
tion ne devrait pas avoir lieu dans ce deuxième
cas.

Pour résumer, la théorie de la politesse prédit
une interaction entre le détenteur de la préfé-
rence (les préférences en jeu sont-elles celles
de la personne conseillée, ou celles d’un autre
agent ?) et le format de l’imprécision (verbal
ou numérique) : l’utilisation de la recomman-
dation contrapréférentielle devrait être plus im-
portante quand les préférences en jeu sont celles
de la personne conseillée et quand la recomman-
dation est verbale. Le biais de désirabilité, que
nous allons maintenant aborder, fait une prédic-
tion exactement opposée.

3.2 Biais de désirabilité

Ce que l’on désigne en anglais comme le wish-
ful thinking est la tendance à évaluer la proba-
bilité d’un événement futur en fonction de notre
préférence concernant cet événement. On par-
lera également de biais de désirabilité pour dé-
signer ce comportement [9]. Le biais de désira-
bilité peut influencer l’interprétation de proba-
bilités verbales vagues dans la direction opposée
à celle de la perception de tact [14]. Les expres-
sions verbales décrivant la probabilité d’un évé-
nement contrapréférentiel sont sous-interprétés
quand les participants sont concernés par l’évé-
nement négatif (c’est à dire, quand leurs préfé-
rences sont menacées). Par exemple, les parti-
cipants à qui l’on demande de traduire numéri-
quement le mot « probablement » dans la phrase
« Tu vas probablement divorcer » donnent une
probabilité plus faible que quand ce même mot
est présenté dans l’énoncé : « [un autre étudiant]
va probablement divorcer. »
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À l’inverse, les expressions verbales décrivant la
probabilié d’un événement souhaité sont surin-
terprétées quand les participants sont les déten-
teurs des préférences. Par exemple, les partici-
pants à qui on demande de donner une interpré-
tation numérique du mot « probablement » dans
« Tu vas probablement avoir ta licence avec
mention » donnent une probabilité plus forte
que lorsque l’énoncé est « [un autre étudiant]
va probablement avoir sa licence avec mention.
»

Ainsi, le biais de désirabilité en tant que force
motivationnelle prédit que les recommandations
vagues contrapréférentielles devraient être sous-
interprétées quand la personne conseillée est dé-
tentrice des préférences, mais pas quand c’est un
autre agent qui l’est. Cependant, comme pour le
tact, nous pouvons supposer que le format ver-
bal est nécessaire pour autoriser le biais de dési-
rabilité. En effet, à notre connaissance, le biais
de désirabilité n’a jamais été observé avec des
informations numériques vagues comme des in-
tervalles de valeurs.

Pour résumer, le biais de désirabilité prédit
une interaction entre le détenteur de la préfé-
rence (les préférences en jeu sont-elles celles
de la personne conseillée, ou celles d’un autre
agent ?) et le format de l’imprécision (verbal ou
numérique) ; mais dans la direction opposée à
celle prédite par la théorie de la politesse : l’uti-
lisation du conseil contrapréférentiel devrait être
plus faible quand les préférences en jeu sont
celles de la personne conseillée et lorsque la re-
commandation est verbale.

4 Méthode

Nous allons maintenant rapporter une expé-
rience visant à identifier le meilleur modèle
de l’impact de nos trois variables sur l’in-
terprétation d’un conseil vague. Premièrement,
nous souhaitons tester l’hypothèse selon la-
quelle la bienveillance a un effet déterminant
sur l’utilisation de conseils vagues (contrapré-
férentiels). Deuxièmement, nous souhaitons dé-
terminer lequel du biais de désirabilité ou du tact
est la principale force motivationnelle influen-
çant l’utilisation de recommandations vagues et
contrapréférentielles. Pour cela, nous manipu-
lons dans cette expérience le format de l’im-
précision (verbal vs numérique) d’une recom-
mandation contrapréférentielle, la bienveillance
attendue de la part du conseiller ainsi que le
détenteur des préférences vis à vis du conseil.

Nous évaluons l’utilisation du conseil en mesu-
rant la révision que font les participants de leur
opinion initiale après avoir reçu la recomman-
dation vague. Nous nous attendons à un effet in-
dépendant de la bienveillance, et à un effet d’in-
teraction entre le format de l’imprécision et le
détenteur de la préférence, dont la direction de-
vrait nous permettre de départager les prédic-
tions faites par la théorie de la politesse et le
biais de désirabilité.

4.1 Participants

Un total de 120 étudiants de l’Université Tou-
louse le Mirail a participé à cette étude : 41
hommes et 79 femmes. La moyenne d’âge est de
23 ans (écart-type = 4,7). Les données de 6 par-
ticipants ont été exclues sur la base de leur dis-
tance de Mahalanobis avec le reste de l’échan-
tillon. (La distance de Mahalanobis permet de
repérer les vecteurs de réponses extrêmes afin
de les écarter de l’échantillon. Une grande dis-
tance de Mahalanobis est l’équivalent multivarié
d’être, par exemple, à plus de trois écart-types
de la moyenne d’une distribution.)

4.2 Matériel et Procédure

L’expérience est construite sur un plan expéri-
mental mixte 2 × 2 × 2. Le format de l’im-
précision (verbal vs. numerique) et le déten-
teur des préférences (personne conseillée vs.
autre) sont manipulées en inter-groupes (la va-
leur de ces variables est différentes dans diffé-
rents sous-échantillons de l’échantillon expéri-
mental). La bienveillance du conseiller est une
variable intra-sujet (chaque participant à l’expé-
rience sera confronté tour à tour aux deux va-
leurs de cette variable). L’expérience consiste
en la passation d’un questionnaire proposant un
scénario présenté ci-dessous :

Vous êtes entraîneur de football de l’équipe
de Valenciennes. Cette année, votre équipe est
montée en ligue 1. Vous comptez de ce fait de-
mander une augmentation pour un joueur évo-
luant dans votre équipe depuis un an. Il gagne
actuellement 20 000 euros par mois. Quel est le
montant de l’augmentation que vous comptez
demander ?

Cette première partie manipule en intersujet
la variable détention des préférences. Dans ce
groupe expérimental, l’augmentation concerne
une personne autre que le décideur. Dans l’autre
groupe expérimental, l’augmentation concerne
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l’entraîneur lui-même. Notons e1 la première es-
timation de l’augmentation.

Un conseil recommandait ensuite aux parti-
cipants de diminuer le montant qu’ils comp-
taient demander. Cette recommandation prove-
nait soit d’un conseiller bienveillant (avec le-
quel ils étaient supposés avoir « d’excellentes
relations »), soit d’un conseiller non bienveillant
(avec lequel ils étaient supposés avoir « des re-
lations concflictuelles »). La recommandation
était formulée soit verbalement (« Á mon avis,
tu devrais demander un peu moins ») soit numé-
riquement (« Á mon avis, tu devrais demander
10 à 30% de moins). L’exemple suivant corres-
pond à une recommandation formulée verbale-
ment par un conseiller bienveillant :

Juste avant d’aller solliciter cette augmentation,
vous croisez un collègue avec qui vous avez
toujours eu excellentes relations. Vous vous
mettez à discuter. La conversation se porte sur
l’augmentation de votre joueur. Vous deman-
dez à votre collègue ce qu’il pense du montant
de l’augmentation que vous allez demander. Il
vous répond : « Á mon avis, tu devrais deman-
der un peu moins ». Compte tenu de cette opi-
nion, quel est le montant en euros, de l’augmen-
tation que vous comptez demander ?

Notons e2 cette estimation révisée. À partir de
e1 et e2, nous obtenons un taux de révision de la
décision défini comme e1−e2

e1
.

Prétest Nous avons utilisé la recommandation
« 10 à 30% de moins » comme la forme numé-
rique de l’expression verbale « un peu moins ».
Cette décision se base sur un prétest que nous
avons réalisé auprès d’un autre groupe de par-
ticipants, qui devaient traduire numériquement
l’expression « un peu moins » dans un même
contexte que celui utilisé dans l’expérience, à
savoir celui d’une augmentation salariale sur la
base d’un salaire de 20000 euros.

Les participants au prétest ont du répondre à la
question suivante :

Deux personnes gagnent un salaire de 20 000
euros par mois chacune. Elles reçoivent toutes
les deux une augmentation. L’une reçoit une
augmentation de [x1] euros ([x1] euros de plus
par mois). L’autre reçoit un peu moins. Selon
vous, quel peut- être le montant de l’augmenta-
tion de la deuxième personne ?

Le montant x1 prend différentes valeurs selon
la condition expérimentale : 1000, 2000, 3000
ou 4000 euros. L’augmentation de la deuxième
personne x2 est estimée par le sujet.

Soit r le rapport du montant de la deuxième aug-
mentation sur le montant de la première :

r =
x2

x1

L’expression « un peu moins » est traduite par
18% de moins en moyenne. Comme le montre
la Figure 1, la plupart des réponses (plus de
70%) se situent dans un intervalle allant de 10
à 30%, quelque soit la valeur initiale x1. Nous
avons donc considéré l’expression « 10 à 30%
de moins » comme étant un équivalent accep-
table de l’expression « un peu moins » dans le
contexte d’une augmentation salariale.

5 Résultats

Les données ont été analysées à l’aide d’une
analyse de variance à mesures répétées utilisant
comme variable dépendante le rapport e1−e2

e1
.

La Table 1 présente les statistiques descriptives,
dont la Figure 2 offre une représentation gra-
phique.

Comme nous nous y attendions, la bienveillance
a un effet massif sur l’utilisation du conseil :
F (1, 113) = 53.5, p < .001, η2

sp = .10. Les
conseils donnés par des conseillers bienveillants
conduisent les participants à diminuer leur esti-
mation initiale de 19% en moyenne (écart-type
= 18 points de pourcentage). Cette valeur cor-
respond quasi-parfaitement à ce que le prétest
identifiait comme étant la traduction numérique
de l’expression « un peu moins ». À l’inverse,
quand le conseiller n’est pas bienveillant, les
participants écartent presque complètement la
recommandation, avec une diminution moyenne
de la première estimation de l’ordre de 6%
(écart-type = 22 points de pourcentage) ; pour
être plus précis, la diminution moyenne est in-
férieure à 5% dans 3 des 4 conditions sans bien-
veillance. Ces résultats montrent sans ambiguité
le rôle critique que joue la bienveillance dans
l’utilisation de conseils vagues.

Ni le format de l’imprécision ni le détenteur de
la préférence n’ont eu d’effet principal. Cepen-
dant, l’interaction de ces deux variables affecte
l’utilisation du conseil : F (3, 113) = 3.8,p =
.05, η2

sp = .03. L’effet obtenu est celui prédit par
le biais de désirabilité. Les recommandations re-
çoivent un poids plus important quand elles vont
à l’encontre des préférences d’une tierce per-
sonne, plutôt qu’à l’encontre de celles du déci-
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FIGURE 2 – Révision moyenne (en points de pourcentage) après avoir reçu un conseil vague contra-
préférentiel. Le graphique de gauche présente les données obtenues avec la recommandation d’un
conseiller bienveillant, le graphique de droite présente celles obtenues avec un conseil provenant d’un
conseiller non bienveillant. Sur les deux graphiques, l’interaction entre le format de l’imprécision et
le détenteur des préférences est claire. La variable détenteur des préférences n’a d’effet que lorsque le
conseil vague est exprimé verbalement (« un peu moins »). Dans ce cas, la recommandation a l’impact
le plus fort lorsque les préférences menacées ne sont pas celles de la personne conseillée.

TABLE 1 – Révision moyenne (points de pourcentage) après avoir reçu un conseil vague contrapréfé-
rentiel, en fonction de la bienveillance du conseiller, du format de l’imprécision et du détenteur des
préférences (décideur ou autre). Les écarts-types figurent entre parenthèses.

Conseiller bienveillant Conseiller non bienveillant
Format verbal Format numérique Format verbal Format numérique

Personne conseillée 19 (18) 19 (16) 01 (24) 05 (16)
Autre agent 23 (18) 15 (19) 16 (22) 01 (23)
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FIGURE 1 – Distribution des ratios r pour l’in-
terprétation numérique de l’expression « un peu
moins » utilisée dans un contexte d’augmenta-
tion salariale et pour chacune des valeurs de x1.
La plupart des réponses se situent dans l’inter-
valle [.70 ;.90], ce qui signifie que un peu moins
que e1 correspond en moyenne à une valeur de
e2 comprise entre 70 et 90% de e1. Un peu
moins que e1 signifie en fait réduire e1 de 10
à 30%.

deur, mais cet effet nécessite que la recomman-
dation soit exprimée verbalement et non avec un
intervalle de valeurs.

6 Conclusion

Au début de cet article, nous avons examiné les
multiples raisons qui expliquent l’utilisation ré-
pandue de conseils vagues dans la vie de tous
les jours. Nous avons suggéré que l’imprécision
pouvait permettre au conseiller d’induire straté-
giquement en erreur le décideur sans pour au-
tant être objectivement malhonnête. Pour éviter
ce problème, les décideurs sont enclins à aller
rechercher des conseils auprès de personnes en
qui ils ont confiance et plus précisément, qu’ils
pensent bienveillantes. En se basant sur les tra-
vaux antérieurs démontrant l’effet de la bien-
veillance sur l’utilisation du conseil précis, nous
avons supposé que le rôle de la bienveillance se-
rait critique pour les recommandations vagues,
du fait de ce risque de tromperie.

En plus de ce facteur interpersonnel, nous
avons envisagé les forces motivationnelles qui
sous-tendent l’utilisation de recommandations
vagues. Notre analyse a permis de confronter
deux modèles possibles. Selon la théorie de la
politesse, les conseillers cherchent à maintenir
la face du décideur quand ils sont amenés à don-
ner des recommandations contrapréférentielles,
les décideurs sont conscients de cette stratégie
de tact et ils ont par conséquence tendance à
surinterpréter les recommandations contrapréfé-
rentielles quand les préférences en jeu sont les
leurs. Selon le biais de désirabilité, les déci-
deurs choisissent l’interprétation la moins dom-
mageable vis à vis de leurs propres préférences,
et sous-interprètent donc les recommandations
contrapréféréntielles quand les préférences en
jeu sont les leurs.

Le biais de désirabilité offre la meilleure ex-
plication des résultats de notre expérience. Ces
résultats prolongent certaines observations sur
l’interprétation des propriétés verbales [14],
mais sont en contradiction avec d’autres résul-
tats indiquant une surinterprétation des termes
vagues ou ambigus en situations contrapréféren-
tielles [4, 1, 7].

Ces données divergentes nous amènent à nous
demander pourquoi la tension entre le tact et
le biais de désirabilité se résout différemment
selon les études. De futures recherches auront
à expliciter les paramètres individuels et situa-
tionnels qui favorisent une interprétation plutôt
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qu’une autre. Quelques modifications mineures
à notre manipulation expérimentale pourraient
suffir à favoriser l’interprétation en termes de
tact. Par exemple, rendre le conseil non solli-
cité ou public peut favoriser la perception de
tact. Dans notre expérience, le conseil était à
la fois sollicité et privé. La conjonction de ces
deux facteurs peut avoir encouragé les partici-
pants à juger les considérations de tact comme
non pertinentes, parce que (a) une sollicitation
peut être une invitation à donner une réponse di-
recte et claire, même si elle s’avère contrapréfé-
rentielle ; et (b) la menace de face d’une recom-
mandation contrapréférentielle peut être large-
ment atténuée lorsqu’elle n’est pas donnée pu-
bliquement. En parallèle des facteurs situation-
nels, des caractéristiques individuelles peuvent
encourager les participants à privilégier une in-
terprétation plutôt qu’une autre. Par exemple,
les participants sociables peuvent être plus en-
clin à détecter l’usage de tact chez leur interlo-
cuteur, alors que des participants présentant un
optimisme irréaliste peuvent être plutôt sujets au
biais de désirabilité. La sociabilité comme l’op-
timise irréaliste sont des traits de caractère qui
peuvent être mesurés par des tests de personna-
lité familiers aux psychologues. De telles me-
sures pourraient avec profit être introduites dans
une étude expérimentale telle que celle que nous
avons menée.

Nos résultats concernant la bienveillance sont
clairs. La bienveillance est une condition néces-
saire à l’utilisation d’un conseil vague contra-
préférentiel, en particulier lorsque les pré-
férences en jeu sont celles de la personne
conseillée. Ce résultat invite certains raffine-
ments méthodologiques et théoriques que nous
nous proposons d’explorer dans la suite de notre
programme de recherche.

Premièrement, rappelons que nous avons uti-
lisé la qualité de la relation entre conseiller et
décideur pour opérationnaliser la bienveillance.
Bien que cette opérationnalisation ait déjà été
utilisée [15], cette manipulation ne coincide
pas parfaitement avec la définition de confiance
que nous utilisons [11]. Pour nous rappro-
cher de cette définition, nous projetons d’uti-
liser des situations de conflit d’intérêt entre le
conseiller et la personne conseillée. La bien-
veillance sera opérationnalisée comme le degré
auquel le conseiller se montre prêt à favoriser
les intérêts de la personne conseillée aux dépens
des siens. Cette procédure facilitera l’étude de la
dynamique de la bienveillance perçue au cours
d’une série de situations de conseil et plus pré-

cisément, du temps nécessaire pour se contruire
une réputation de bienveillance, pour la détruire,
et ultimement pour la réparer.

Deuxièmement, nous sommes conscients
qu’avoir de bonnes relations avec un conseiller
implique, en dehors de toutes considérations
de bienveillance, une sorte d’engagement, celui
de les maintenir. Le conseil d’un ami pourrait
donc être davantage suivi, non pas parce qu’il
est perçu comme plus fiable, mais plutôt parce
que le rejeter reviendrait à remettre en cause
l’amitié entre le conseiller et la personne qui
reçoit le conseil. La prochaine étape de notre
programme de recherche sera de contrôler
cette possibilité, en donnant une information
supplémentaire à la personne conseillée : lui
préciser si le conseiller sera informé ou non de
l’emploi de son conseil.

Enfin, en dehors de ces prolongements empi-
riques, une tâche reste à aborder, qui consiste
à dépasser la modélisation purement statistique
que nous avons employée dans cet article, et de
développer une modélisation formelle de la si-
tuation d’interaction que constitue la réception
d’une recommandation vague. Les paramètres
que nous avons identifiés, ainsi que la structure
de leurs interactions, nous semblent ouvrir une
voie prometteuse à une telle formalisation.
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Résumé :
It is generally thought that agents in a multiagent sys-
tem should be capable of communicating in a high-
level, speech acts-based, agent communication language
(ACL), for instance FIPA ACL. Many agent program-
ming languages (APLs) such as Jack, JASON, JADE,
etc., support communication in such ACLs, i.e., the pro-
duction and reception/processing of ACL messages. They
also support the specification of complex behaviors for
agents, typically by allowing the definition of a library of
hierarchical plans that are selected and executed at run
time based on external or internal events. However, ra-
tional communication requires more than the ability to
send and receive ACL messages ; the agent should un-
derstand the semantics and pragmatics of the associated
communication acts. Without this, agents can only in-
teract when they follow rigid protocols, which is diffi-
cult in open systems. Most APLs do not support any of
this. In this paper, we argue that this is a serious defi-
ciency that needs to be addressed and discuss the require-
ments for this. There is one tool that does support the pro-
cessing of FIPA ACL message semantics and pragmat-
ics, the JADE Semantic Add-On (JSA). But, JSA pro-
vides only limited support for the specification of com-
plex agent behaviors. To gain a better understanding of the
problem, we explore how one could combine JSA-like se-
mantics and pragmatics processing capabilities with the
complex behavior specification capabilities of a typical
APL.

1 Introduction and Motivation

It is generally thought that agents in a mul-
tiagent system should be capable of commu-
nicating in a high-level, speech acts-based,
agent communication language (ACL), for in-
stance the ACL standardized by the Founda-
tion for Intelligent Physical Agents (FIPA) [9]
or KQML [11]. This allows agents not only to
query/inform each other about what they know
and request the performance of actions, but to
make commitments to one another by making
proposals and agreeing to a proposal or request.
Such languages have a communication act layer
separate from the content layer that can be used
to make the illocutionary force (performative) of
a message explicit. This allows some processing
of messages, for example by a broker, without
requiring detailed understanding of their con-
tent. FIPA ACL provides a semantic specification
of the meaning of the available communication
acts in the FIPA Semantic Language (SL), which
is essentially a modal logic dealing with beliefs,

intentions, and action.

Many frameworks for programming multiagent
systems support the production, reception and
processing of FIPA ACL messages, for instance
Jack [5], JASON [2], JADE [1], IndiGolog [7] with
the IG-JADE-PKSlib library [19], etc. However in
nearly all cases, these tools process messages
only in terms of their syntax and do not sup-
port the semantic interpretation of messages and
reasoning about their illocutionary/rational ef-
fects and the associated agent beliefs and in-
tentions. In fact, agents are generally assumed
to interact only according to specified protocols
(e.g., contract net, query-reply, etc.) where the
types of performatives that may be exchanged
in a conversation are rigidly specified (many
such interaction protocols have also been stan-
dardized by FIPA). The agents only accept mes-
sages with the performatives (and content lan-
guages/ontologies) allowed by the protocol, and
process them based on their performative la-
bel and content, without access to their seman-
tics. As pointed out in [17, 18], this means that
agents can only interact when they have been
designed to interact and that it is very difficult to
get agents in an open system to work together.

To solve this problem, one needs agent pro-
gramming facilities that support rational com-
munication, i.e., the semantic/pragmatic inter-
pretation of FIPA ACL messages as well as rea-
soning over the resulting semantic representa-
tions. This would allow agents to understand
the meaning/pragmatics of the messages they
receive and to respond to them in a reason-
able way, even when messages do not come ac-
cording to a rigid protocol. Support for seman-
tic/pragmatic interpretation of messages also
has many other benefits. There are many ways
to perform the same communication act, e.g.,
one can make an implicit request by inform-
ing someone that one has a particular intention.
An agent that really understands the meaning of
messages will be able to see beyond the differ-
ence in surface form. When applying coopera-
tion principles, an agent with rational communi-
cation capabilities can exploit its understanding
of the pragmatics of the exchanged messages.
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For instance, it can detect lying/deception when
receiving messages whose claims are inconsis-
tent with what is known about the sender’s be-
liefs/intentions. Furthermore, an agent with ra-
tional communication capabilities can in princi-
ple deal with various forms of communication
failure. When it detects a false presupposition
in a message, it can correct it. If a question or
request is unclear, it can ask for a clarification.
When a direct answer to a query is unlikely to
achieve the ultimate goal of the requester, it can
provide a helpful answer addressing the latter.
One can easily imagine this sort of capabili-
ties being very advantageous/profitable in an e-
commerce agent for example.

There is one tool that attempts to provide the
kind of rational communication facilities dis-
cussed above, the JADE Semantic Add-On (JSA)
[17, 18]. JSA provides a library for manipulating
FIPA ACL messages, and FIPA SL representations
of the semantics of these messages. Semantic
interpretation and pragmatic inference, includ-
ing cooperative belief/intention adoption, is per-
formed in a rule-based framework that can be
customized. Facilities are also provided for stor-
ing SL semantic representations in a knowledge
base and defining forward chaining and back-
ward chaining inference rules over them.

Another requirement for agent programming
tools is support for the specification of com-
plex behaviors. The main approach to this
is belief-desire-intention (BDI) agent program-
ming languages/architectures, such as PRS [10]
and its various successors, such as AgentSpeak
[23], JASON [2], Jack [5], JAM [14], and CAN
[30, 28], as well as the closely related 3APL
[13]. These BDI agent programming languages
were conceived as a simplified and operational-
ized version of the BDI (Belief, Desire, Inten-
tion) model of agency, which is rooted in philo-
sophical work such as Bratman’s [4] theory of
practical reasoning and Dennett’s theory of in-
tentional systems [8].

An important feature of BDI-style programming
languages and platforms is their interleaved ac-
count of sensing, deliberation, and execution
[22]. In BDI systems, abstract plans written
by programmers are combined and executed in
real-time. By executing as they reason, BDI
agents reduce the likelihood that decisions will
be made on the basis of outdated beliefs and
remain responsive to the environment by mak-
ing adjustments in the steps chosen as they pro-
ceed. Unlike in classical planning-based archi-

tectures, execution happens at each step. The as-
sumption is that the careful crafting of plans’
preconditions to ensure the selection of appro-
priate plans at execution time, together with a
built-in mechanism for retrying alternative op-
tions, will usually ensure that a successful exe-
cution is found, even in the context of a chang-
ing environment. There is also work on using
learning to improve the way plans are selected
[12, 15].

Another popular approach to agent program-
ming is the Golog [16] family of high-level pro-
gramming languages. In contrast to BDI APLs,
programming languages in the Golog line aim
for a middle ground between classical plan-
ning and normal programming. The idea is
that the programmer may write a sketchy non-
deterministic program involving domain spe-
cific actions and test conditions and that the in-
terpreter will reason about these and search for
a valid execution. The semantics of these lan-
guages is defined on top of the situation cal-
culus, a popular predicate logic framework for
reasoning about action [20, 25]. The interpreter
for the language uses an action theory represent-
ing the agent’s beliefs about the state of the en-
vironment and the preconditions and effects of
the actions to find a provably correct execution
of the program. By controlling the amount of
nondeterminism in the program, the high-level
program execution task can be made as hard
as classical planning or as easy as determinis-
tic program execution. In ConGolog [6], the lan-
guage was extended to support concurrent pro-
gramming. Finally in IndiGolog [7], the frame-
work was generalized to allow the programmer
to control planning/lookahead and support on-
line execution and sensing the environment.

There are also other approaches to agent pro-
gramming languages, for instance approaches
based on process algebra or temporal logic. Bor-
dini et al. [3] discusses many of these.

Clearly, it would be very useful to have an
agent programming framework that provides
both (JSA-like) communication and seman-
tics/pragmatics processing capabilities as well
as the complex behavior specification capa-
bilities of a typical BDI or Golog-style agent
programming language. However, developing
such a tool presents very significant chal-
lenges. To be able to represent the illocu-
tionary/perlocutionary effects of communica-
tion acts, one needs a very expressive logi-
cal framework with quantifiers and modal op-
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erators for beliefs, intentions, time/action, etc.
(e.g., FIPA SL). Entailment in such a logic is un-
decidable. Even if we restrict attention to the
propositional fragment, deciding entailment has
very high complexity. Thus using a complete
reasoner for such a logic is incompatible with
the reactivity requirements of agents operating
in highly dynamic environments. One possible
approach is to try to identify fragments of such
logics where reasoning is decidable and prac-
tically feasible, along the lines of work on de-
scription logics. But as far as we know, no for-
malism of this type has ever been used to model
the effects of a wide range of communication
acts. An alternative approach is to use an incom-
plete set of inference rules and/or search control
heuristics in performing inference. This means
that the user must assume responsibility for the
range of inferences handled and must often craft
customized inference rules/proof strategies for
his application. One example of this approach
is the ARTIMIS [26] rational agent framework,
where a modal logic theorem prover with cus-
tomized proof strategies is used to implement
cooperative dialogue systems (many elements
of the ARTIMIS framework have been incorpo-
rated into JSA).

To get a better understanding of the issues
involved in developing an agent program-
ming framework that supports complex behav-
ior specification facilities and rational commu-
nication, we examine in this preliminary project
report how one could go about combining JSA
with a typical BDI or Golog-style agent pro-
gramming language. In the next section, we
go over JSA and IndiGolog in a bit more de-
tail. Then, we outline a generic architecture that
combines JSA and an APL. We keep it generic
so that it remains applicable to many different
APLs. After that, we examine how the model
could be realized with IndiGolog as the APL. We
conclude by summarizing our results so far and
discussing the work that remains.

2 Background

2.1 JSA

As mentioned earlier, agent communication lan-
guages (ACLs) are languages shared between
agents that are used to formulate messages
sent between them. In this paper, we focus on
FIPA ACL. A FIPA ACL message contains a per-
formative and may (and usually does) include
other parameters, such as a sender, a receiver,

and the content of the message. The performa-
tive indicates what the message is intended to
achieve. Examples of performative are : Inform,
Request, Inform Ref (which informs the recipi-
ent of the referent of a descriptor), Call for Pro-
posal, Agree, Cancel, etc. Examples of FIPA ACL
messages are given below.

FIPA ACL identifies a set of primitive and com-
posite communication actions (such as Inform
and Request) and gives them a semantics using a
first-order, multimodal, multiagent logic called
the FIPA Semantic Language (FIPA SL). FIPA SL
has the following modalities :
– (B i φ) : agent i believes φ
– (U i φ) : agent i is uncertain whether φ holds
– (I i φ) : agent i intends φ
– (done a φ) : action a has just occurred and φ

held beforehand
– (feasible a φ) : action a can possibly occur

and φ would hold if it did
The semantics of communicative acts in
FIPA ACL are defined using feasibility condi-
tions and rational effects. A feasibility condition
specifies the condition that must hold for an act
to be performed. A rational effect is the effect
an agent intends to bring about by performing
the act.

The main activity of a JSA agent is interpreting
incoming FIPA ACL messages. The interpreta-
tion loop has access to a belief base which stores
facts and maintains a history of previously exe-
cuted actions (using FIPA SL as its representation
language), and a planner. There are two main
processes in the JSA interpretation loop, one is
a production function and the other is a con-
sumption function. The objects that these func-
tions operate over (i.e., produce or consume)
are FIPA SL sentences which are called semantic
representations (SRs). When a message comes
in, the production function reads the message
and produces SRs according to the type and con-
tent of the message. The consumption function
reads these SRs and acts on these SRs by, e.g.,
asserting beliefs, executing actions, and/or pro-
ducing more SRs.

The production and consumption functions
are implemented using semantic interpretation
principles (SIPs). The SIPs are rules that opera-
tionalize the FIPA ACL semantics (via predefined
SIPs) but can also be used to customize the be-
havior of agents in a particular domain, imple-
ment planning or complex activities, etc. (via
user-defined SIPs).

As an example of the interpretation process
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[17], suppose a son agent wants to know the
current temperature from a display agent. There
are different ways to formulate this request in
FIPA ACL. One way is for the son to inform the
display that it wants to know the current temper-
ature. This is expressed by the following action
which we denote Act1.

(inform :sender son :receiver (:set display)
:content (“(I son (exists ?t

(B son (temperature ?t)))))′′).

This is an inform action from the son to a set
of recipients, which in this case is just the dis-
play agent. The content of the action is that the
son intends that there be a t such that the son
believes that t is the current temperature. When
the display agent receives this message, the fact
that the son agent sent the message is asserted
in the belief base of the display agent :

(B display (done (action son Act1) true)).

This belief triggers the ActionFeature SIP
which asserts (among other beliefs) the belief
in the rational effect of the action. In this case,
the rational effect is that the son intends that the
display believes that the son intends to know the
temperature.

(B display (I son
(B display (I son

(exists ?t (B son (temperature ?t))))))).

A belief of this form, i.e., that the agent believes
that another agent intends the agent to believe
something, triggers the BeliefTransfer SIP. This
is a user-customizable SIP which when fired
causes the agent to adopt a belief of another
agent. In this case, it causes the display to adopt
the belief intended by the son :

(B display (I son
(exists ?t (B son (temperature ?t))))).

This type of belief, i.e., that the agent be-
lieves another agent has a particular intention
triggers an IntentionTransfer SIP. This user-
customizable SIP, when fired, causes the agent
to adopt the intention of the other agent.

(I display
(exists ?t (B son (temperature ?t)))).

At this point, the RationalityPrinciple SIP kicks
in. This SIP searches the agent’s base of ac-
tions for an action whose rational effect matches

the intention. If the content of the intention is
to achieve a goal in the agent’s environment,
then the PlanningSIP could be triggered, which
would try to create a plan to achieve the goal. In
this case, the result of the SIP will be to produce
an action which informs the son of the current
temperature.

(Inform-ref :sender display :receiver (:set son)
:content “((any ?t (temperature ?t)))′′).

JSA can be customized in various ways. In ad-
dition to writing SIPs or modifying the default
ones, users can write assert and query filters.
These are called when a sentence is asserted or
queried (resp.) in the belief base. A filter con-
tains a trigger which matches certain sentences.
If the trigger matches, then the filter is applied
to the sentence. The conditions for belief and in-
tention transfer are also customizable. These are
the conditions under which an agent will adopt
the beliefs or intentions of other agents. Inten-
tion transfer is the main mechanism to imple-
ment cooperation among agents in this frame-
work.

2.2 The Situation Calculus and IndiGolog

The situation calculus [20, 25] is a predicate
logic language for representing dynamically
changing worlds in which all changes are the re-
sult of named actions. The constant S0 is used to
denote the initial situation, namely that situation
in which no actions have yet occurred. There is a
distinguished binary function symbol do, where
do(a, s) denotes the successor situation to s re-
sulting from performing the action a. Relations
(resp. functions) whose values vary from situa-
tion to situation, are called fluents, and are de-
noted by predicate (resp. function) symbols tak-
ing a situation term as their last argument. There
is a special predicate Poss(a, s) used to state that
action a is executable in situation s.

Within this language, one can formulate action
theories that describe how the world changes as
the result of the available actions as in [25] :
– Axioms describing the initial situation, S0.
– Action precondition axioms, one for each

primitive action a, characterizing Poss(a, s).
– Successor state axioms, one for each re-

lational fluent F (resp. functional flu-
ent f ), which characterize the conditions
under which F ("x, do(a, s)) holds (resp.
f("x, do(a, s)) = v) in terms of what holds

226     Y. Lespérance and S. Shapiro



in situation s ; these axioms may be compiled
from effects axioms, but provide a solution to
the frame problem [24].

– Unique names axioms for the primitive ac-
tions.

– A set of foundational, domain independent
axioms for situations Σ.

On top of situation calculus action theories,
logic-based programming languages can be de-
fined, which, in addition to the primitive actions,
allow the definition of complex actions. The
ConGolog language [6], an extension of Golog
[16], provides the following rich set of program-
ming constructs :

α, primitive action
φ ?, wait for a condition
δ1; δ2, sequence
δ1 | δ2, nondeterministic branch
π x. δ, nondet. choice of argument
δ∗, nondeterministic iteration
if φ then δ1 else δ2 endIf, conditional
while φ do δ endWhile, while loop
δ1 ‖ δ2, concurrency with equal priority
δ1 〉〉 δ2, prioritized concurrency
δ||, concurrent iteration
〈 "x : φ → δ 〉, interrupt
p("θ), procedure call

Among these constructs, we notice the presence
of nondeterministic constructs. These include
(δ1 | δ2), which nondeterministically chooses
between programs δ1 and δ2, π x. δ, which non-
deterministically picks a binding for the variable
x and performs the program δ for this binding
of x, and δ∗, which performs δ zero or more
times. Also notice that ConGolog includes con-
structs for dealing with concurrency. In particu-
lar (δ1 ‖ δ2) expresses the concurrent execution
(interpreted as interleaving) of the programs δ1
and δ2. Beside (δ1 ‖ δ2), ConGolog includes
other constructs for dealing with concurrency,
such as prioritized concurrency (δ1 〉〉 δ2), where
δ1 runs at higher priority than δ2, and interrupts
〈 "x : φ → δ 〉. We refer the reader to [6] for a
detailed account of ConGolog.

In [6], a single step transition semantics in the
style of [21] is defined for ConGolog programs.
Two special predicates Trans and Final are in-
troduced. Trans(δ, s, δ′, s′) means that by exe-
cuting program δ starting in situation s, one
can get to situation s′ in one elementary step
with the program δ′ remaining to be executed.
Final(δ, s) means that program δ may success-
fully terminate in situation s.

Offline executions of programs, which are the

kind of executions originally proposed for Golog
and ConGolog [16, 6], are characterized us-
ing the Do(δ, s, s′) predicate, which means that
there is an execution of program δ that starts in
situation s and terminates in situation s′ :
Do(δ, s, s′) def= ∃δ′.Trans∗(δ, s, δ′, s′)∧Final(δ′, s′),
where Trans∗ is the reflexive, transitive closure
of Trans. An offline execution of δ from s is a
sequence of actions a, . . . , an such that : D ∪
C |= Do(δ, s, do(an, . . . , do(a1, s) . . .)), where
D is an action theory as mentioned above, and C
is a set of axioms defining the predicates Trans
and Final and the encoding of programs as first-
order terms [6].

Golog and ConGolog programs were intended to
be executed offline, that is, a complete execu-
tion was obtained before committing even to the
first action. However, IndiGolog [7, 27], 1 the lat-
est language within the Golog family, provides a
formal logic-based account of interleaved plan-
ning, sensing, and action by executing programs
online and using a specialized new construct
Σ(δ), the search operator, to perform local of-
fline planning when required.

Roughly speaking, an online execution of a pro-
gram finds a next possible action, executes it in
the real world, then obtains sensing information,
and repeats the cycle until the program is com-
pleted. Formally, an online execution is a se-
quence of so-called online configurations of the
form (δ, σ), where δ is a high-level program and
σ is a history (see [7] for its formal definition).
A history contains the sequence of actions exe-
cuted so far as well as the sensing information
obtained.

3 Generic Architecture

In this section, we describe the architecture we
propose for combining JSA with APLs. There
were two guiding principles we followed when
designing our generic architecture for combin-
ing JSA with APLs. 1) We strove for modu-
larity, i.e., we wanted to avoid the duplication
of control structures and information storage in
JSA and the APL. This facilitates the design and
modification of a system by keeping informa-
tion and control either in the JSA component or
the APL component but not both. 2) We wanted
to insulate the APL programmer as much as pos-
sible from having to deal with JSA program-
ming. That is, we aimed to develop the JSA side

1http ://sourceforge.net/projects/indigolog/
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of the system so that the APL programmer can
avoid JSA programming altogether.

Generally, we kept the conversational aspects of
the system on the JSA side and the information
storage and planning aspects on the APL side.
In particular, let the objective belief base of an
agent be the set of beliefs the agent has about
the world. These beliefs cannot contain belief or
intention operators but may include (for ACLs
that support them, such as IndiGolog) the tem-
poral operators, i.e., done and feasible. The ob-
jective belief base is maintained on the APL
side but is also used by JSA. However subjective
beliefs, i.e., beliefs whose content contains be-
liefs and/or intentions are handled by JSA, since
the APLs of which we are aware do not han-
dle subjective beliefs. Planning and plan execu-
tion to bring about intentions are also handled
on the APL side. The JSA component is used to
handle communication with other agents. The
default behavior of JSA is intended to be cus-
tomized to suit the needs of a particular appli-
cation using JSA and JADE. This customization
includes what amounts to agent programming.
Instead, we propose that the application-specific
customization be done in the APL since APLs
provide more sophisticated tools for program-
ming agents.

To this end, we propose modifying JSA so that
the objective beliefs of an agent that would be
asserted by the JSA default behavior (e.g., as a
result of an inform action) are passed on to the
APL and stored in the belief base of the APL.
If JSA has a query about an objective belief, the
belief is passed on to the APL which answers
the query if it can and the answer is passed back
to JSA. This would be handled by adding an as-
sert filter which checks if the asserted sentence
is objective and if so it sends the sentence to be
asserted in the APL belief base. The sentence is
prevented from being asserted in the JSA belief
base. Similarly, a query filter is put in place so
that objective queries are sent to the APL and
the answer is sent back to JSA. However, sen-
tences that are not objective are still asserted and
queried within JSA, such as beliefs about beliefs
or beliefs about intentions.

The APL’s intention base would be used to store
the agent’s intentions (using assert filters) and
queries about the agent’s intentions would be
handled by the APL. The APL would be used
for planning or using precompiled plans accord-
ing to the capabilities of the APL.

The JSA process and the APL process would be

running independently. However, the APL pro-
cess must be responsive to the JSA process in
order to handle assertions to the belief base and
belief queries. The APL may also be called upon
by the JSA process to plan or execute precom-
piled plans in order to generate actions to per-
form. The architecture is illustrated in Fig. 1.

The APL process might also want to send out
messages on its own, i.e., independently of
the JSA process interpreting received messages.
This could be handled with a separate JADE or
JSA process which takes as input messages to
be sent by the APL, handles the translation into
FIPA ACL, and sends the message to the appro-
priate agents. JSA has predefined methods that
initiate communication (using FIPA ACL) with
other agents that could be adapted for this pur-
pose.

The architecture will have to be tailored to each
APL since different APLs use different lan-
guages and have different capabilities. For ex-
ample, IndiGolog has temporal operators and so
can handle the done and feasible operators, but
some BDI APLs do not have temporal opera-
tors. On the other hand, IndiGologdoes not have
a built-in intention base nor does it have a built-
in facility for updating beliefs about a particu-
lar fluent due to an exogenous action, so these
would have to be added. Also, the form of the
formulas that could be asserted in the belief base
of both IndiGolog and BDI agents would have to
be restricted to conjunctions of literals.

4 JSA+IndiGolog Architecture

In this section, we discuss how the generic ar-
chitecture described above could be instantiated
and implemented with the APL being IndiGolog.
There are several issues that need to be ad-
dressed to obtain such an implemented architec-
ture : how to handle 1) assertions of objective
beliefs, 2) belief queries, 3) assertions of inten-
tions, and 4) sending FIPA ACL messages from
IndiGolog using JSA. Other issues, such as how
to handle Call for Proposals performatives, in-
tention and belief transfer, supporting queries
from IndiGolog to the JSA belief base, etc., are
left for future work.

As discussed above, objective beliefs will be
stored in the IndiGolog belief base. A simple way
to handle belief update is to introduce two spe-
cial actions for each fluent F : addF ("x), which
makes the fluent F ("x) true, and deleteF ("x),
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FIG. 1 – Diagram of JSA-APL architecture

which makes F ("x) false. We assume that the ob-
jective formulas to be asserted in the IndiGolog
belief base are literals, however it is straightfor-
ward to generalize the account to handle con-
junctions of literals. We also assume that the im-
plementation of the generic architecture on the
JSA side translates assertions of positive literals
into addF actions and assertions of negative lit-
erals into deleteF actions. Then for each fluent
F , we add the addF and deleteF actions to the
successor state axiom for F . That is, if the suc-
cessor state axiom for F is of the form :

F ("x, do(a, s)) ≡
(γ+("x, s) ∨ (F ("x, s) ∧ ¬γ−("x, s))),

we modify it as follows :

F ("x, do(a, s)) ≡
[a = addF ("x) ∨ γ+("x, s) ∨
(F ("x, s) ∧ ¬(a = deleteF ("x) ∨ γ−("x, s)))].

Note that this only performs a very simple form
of belief update. In response to a belief being
updated, one may want to revise related beliefs
(e.g., to satisfy some state constraints), or hy-
pothesize the occurrence of exogenous actions.
This could be handled using programmer pro-
vided rules that can be triggered by belief up-
dates. We leave the details for future work.

Handling belief base queries is a little more in-
volved since it involves action on the part of
the IndiGolog agent. When a query comes in, the
agent checks its belief base to see if the query
is true or false and replies accordingly. For sim-
plicity, we assume here that the belief base is

complete. But note there has been some work
on allowing incomplete knowledge in IndiGolog
[29], which can be used to relax this assumption.

Queries are implemented with the query(φ) ex-
ogenous action, which is executed by the JSA
agent when it wants to know the value of the
objective formula φ. The IndiGolog agent replies
using the reply(φ) action, if φ currently holds,
or reply(¬φ), if ¬φ currently holds.

We introduce a new fluent Queried(φ) which
holds, if φ has been queried but no reply has
been issued yet :

Queried(φ, do(a, s)) ≡
(a = query(φ) ∨
(Queried(φ, s) ∧ a *= reply(φ) ∧

a *= reply(¬φ))).

Next we define a complex action which pro-
cesses queries :

ProcessQueries def=
〈 φ : Queried(φ) → if φ then reply(φ) else

reply(¬φ) endIf 〉.

Now, given an IndiGolog program δ, we can en-
able query processing in δ by executing Pro-
cessQueries concurrently with and at a higher
priority than δ, i.e., ProcessQueries 〉〉 δ.

IndiGolog, unlike BDI languages, does not have
a built-in intention base, and control in IndiGolog
is driven by the agent’s program as opposed to
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its intentions. Thus, in general it would be up to
the IndiGolog programmer to decide how inten-
tions should be incorporated into the program.

We can implement an intention base in IndiGolog
using a fluent, Requested(φ), where φ is a state
formula representing an achievement goal (in-
tentions to perform a complex action δ could
be represented as Done(δ)). The exogenous ac-
tion request(φ) adds φ to the intention base (i.e.,
causes Requested(φ) to hold), while the exoge-
nous action cancelReq(φ) drops φ from the in-
tention base.

The successor state axiom for Requested is as
follows :

Requested(φ, do(a, s)) ≡
(a = request(φ) ∨ (Requested(φ, s) ∧

a *= cancelReq(φ))).

The IndiGolog program can access the inten-
tion base (using the Requested fluent) in order
to work towards achieving the intentions.

There will be cases where an IndiGolog agent
wants to initiate FIPA ACL messages rather than
just reacting to messages received from other
agents. Since JSA already has a library for creat-
ing and sending FIPA ACL messages, we propose
to use that rather than recreating it for IndiGolog
(and for other ACLs using our generic architec-
ture). To do this, we propose a special action
sendJSA(perf, list), which takes as its first argu-
ment the performative of the message, and as its
second argument, a list containing the remain-
der of the components of the message, which
would include the recipient list for the message
and whatever other components are appropri-
ate for the given performative. The JSA agent
would have a thread waiting for such a message,
and upon receipt, it would create the appropri-
ate FIPA ACL message for the performative and
component list, and send the message to the re-
cipients.

To implement the communication between JSA
and IndiGolog, we would use TCP/IP sockets.
The current IndiGolog implementation allows
users to specify device managers, which listen
on a specified socket for messages which can
be custom translated into exogenous actions and
then inserted into the history of actions. Simi-
larly, device managers handle the implementa-
tion of physical actions, which would include
messages sent from the IndiGolog agent to the
JSA agent. It would not be difficult to implement
a device manager to handle the communication
between IndiGolog and JSA.

5 Discussion and Conclusion

In this paper, we outlined an approach to com-
bining the sophisticated communication capa-
bilities of JSA with the well-developed agent
programming features of APLs. We believe the
combination of these languages/tools can lead
to a very flexible framework for implement-
ing agent systems with complex behavior and
communication capacities. First, we outlined a
generic architecture that could be applicable to a
variety of APLs, and then we discussed how the
architecture could be implemented for IndiGolog.

As this work is still in its preliminary stages,
there are many issues that remain to be resolved.
One issue is where to handle the specification
of when an agent will accept intention and be-
lief transfers. In keeping with our strategy of
isolating the APL programmer from having to
customize JSA, we would suggest using spe-
cial predicates on the APL side to specify un-
der which conditions such transfers would be
allowed. If the decisions about these transfers
are static, i.e., the decisions could be made in
advance, then this would be possible. However,
if an agent is allowed to change its mind about
whether to accept belief or intention transfers
from another agent at run-time, then this would
be difficult to implement on the APL side, since
the beliefs about the beliefs and intentions of
other agents (which would be needed to make
these decisions) are stored on the JSA side and
the APL does not have access to them. However,
we note that APLs generally do not allow the
representation of beliefs about the beliefs and
intentions of other agents, so this would seem to
be a reasonable restriction.

Another issue still to be resolved is how to ac-
commodate Call for Proposal messages. A Call
for Proposal is a FIPA ACL performative that is
used to initiate negotiations between agents and
is therefore somewhat more difficult to imple-
ment in an APL than simpler performatives such
as Inform and Request (the recipient must de-
cide what proposal to make, if any). We re-
serve the handling of this performative for fu-
ture work. In future work, we also plan to im-
plement the architecture for IndiGolog and a BDI
APL, and evaluate the resulting platforms.
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Résumé :
De récents travaux s’intéressent au modèle informatique
de l’argumentation pour la négociation multi-agents. Tou-
tefois, cette approche logique ne propose pas de straté-
gie d’agent efficace pour la négociation. Dans cet article,
nous présentons une réalisation de la stratégie de conces-
sion minimale et nous l’illustrons à l’aide d’un exemple
intuitif de négociation de ressources. Nous affirmons ici
que le résultat d’une négociation, dont on garantit l’ar-
rêt, est un accord optimal (si possible), lorsque les agents
adoptent notre stratégie.
Mots-clés : Comportement d’agent, Négociation, Argu-
mentation, Théorie des jeux, Allocation multi-agents de
ressources

Abstract:
Several recent works in the area of Artificial Intelligence
focus on computational models of argumentation-based
negotiation. However, even if computational model of ar-
guments are used to encompass the reasoning of interac-
ting agents, this logical approach does not come with an
effective strategy for agents engaged in negotiations. In
this paper we present a realisation of the Minimal Conces-
sion (MC) strategy. The main contribution of this paper
is the realisation of this intelligent strategy by means of
assumption-based argumentation illustrated by an intui-
tive scenario of resource negotiation. Moreover, we claim
here that the outcome of negotiations, which are guaran-
teed to terminate, is an optimal agreement (when pos-
sible) if the agents adopt the MC strategy.
Keywords: Agent behaviour, Negotiation, Argumenta-
tion, Game theory, Multiagent Resource Allocation

1 Introduction

In negotiations, the aim for all parties is to
“make a deal” while bargaining over their inter-
ests, typically seeking to maximise their “good”
(welfare), and prepared to concede some aspects
while insisting on others. Negotiations can be
delegated to a multiagent system responsible for
reaching agreements automatically [9]. As poin-
ted by [15], there is a need for a solid theoreti-

∗This work is partially supported by the Sixth Framework IST pro-
gramme of the EC, under the 035200 ARGUGRID project.

cal foundation for negotiation that covers algo-
rithms and protocols, while determining which
strategies are most effective under what circum-
stances.

Several recent works in the area of Artificial
Intelligence focus on computational models of
argumentation-based negotiation [12, 1, 5]. In
these works, argumentation logic serves as a
unifying medium to provide a model for agent-
based negotiation systems, in that it can sup-
port : the reasoning and decision-making pro-
cess of agents [12], the inter-agent negotiation
process to reach an agreement [1] and the defi-
nition of contracts emerging from the negotia-
tion [5]. However, even if computational mo-
del of arguments are used to encompass the
reasoning of interacting agents, few works are
concerned by the strategy of agents engaged
in negotiations and its properties. A first at-
tempt in this direction is the Minimal Conces-
sion (MC) strategy proposed by [7]. Howe-
ver, the latter does not show how to fill the
gap between the argumentation-based decision-
making mechanism and its realisation for com-
puting this negotiation strategy. Moreover, some
assumptions are too strong such as the fact
the agents know the preferences and the reser-
vation values of the other agents. In this pa-
per we present our realisation of the MC stra-
tegy [17]. Moreover, we consider it for the spe-
cific case of resource negotiation. Argumenta-
tion logic is used to support the intelligent stra-
tegy of negotiating agents, to guide and em-
power negotiation amongst agents and to al-
low them to reach agreements. With the support
of assumption-based argumentation, agents se-
lect the “optimal” utterances to fulfil the prefe-
rences/constraints of users and the requirements
imposed by the other agents.

The paper is organised as follows. Section 2 in-
troduces the basic notions of assumption-based
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argumentation in the background of our work.
Section 3 introduces the walk-through example.
Section 3 outline the dialogue-game protocol we
use. Section 5 defines our framework for de-
cision making. Section 6 presents our realisa-
tion of the MC strategy. Section 7 highlights
some properties of our protocol and strategy.
Section 8 discusses some related works. Sec-
tion 9 concludes.

2 Assumption-based argumentation

Assumption-based argumentation [3] (ABA)
is a general-purpose computational framework
which allows to reason with incomplete infor-
mation since certain literals are assumptions,
meaning that they can be assumed to hold as
long as there is no evidence to the contrary.
Moreover, ABA concretise Dung’s abstract ar-
gumentation [6] (AA). Actually, all the seman-
tics used in AA, which captures various degrees
of collective justification for a set of arguments,
can be applied.

An ABA framework considers a deductive sys-
tem augmented by a non-empty set of assump-
tions and a (total) mapping from assumptions
to their contraries. In order to perform deci-
sion making, we consider here the generali-
sation of the original assumption-based argu-
mentation framework and its computational me-
chanism, whereby multiple contraries are allo-
wed [8].

Definition 1 (ABA) An assumption-based ar-
gumentation framework is a tuple ABF =
〈L,R,Asm, Con〉 such that :
– (L,R) is a deductive system where,

– L is a formal language consisting of coun-
tably many sentences,

– R is a countable set of inference rules of
the form r : α ← α1, . . . ,αn (n ≥ 0) where
α ∈ L, called the head of the rule (denoted
head(r)), α1, . . . ,αn ∈ L , called the body
(denoted body(r)), and n ≥ 0 ;

– Asm ⊆ L is a non-empty set of assumptions.
If x ∈ Asm, then there is no inference rule in
R such that x is the head of this rule ;

– Con :Asm → 2L is a (total) mapping from as-
sumptions into set of sentences in L, i.e. their
contraries.

In the remainder of the paper, we restrict our-
selves to finite deduction systems, i.e. with finite
languages and finite set of rules. For simplicity,

we restrict ourselves to flat frameworks [3], i.e.
whose assumptions do not occur as conclusions
of inference rules, such as logic programming
or the frameworks considered in this paper.

We adopt here a tree-like structure for argu-
ments.

Definition 2 (Argument) Let ABF =
〈L,R,Asm, Con〉 be an ABA framework.
An argument ā deducing the conclusion c ∈ L
(denoted conc(ā)) supported by a set of as-
sumptions A in Asm (denoted asm(ā)) is a tree
where the root is c and each node is a sentence
of L. For each node :
– if the node is a leaf, then it is either an as-

sumption of A or (1 ;
– if the node is not a leaf and it is α ∈ L, then

there is an inference rule α ← α1, . . . ,αn in
R and,
– either n = 0 and ( is its only child,
– or n > 0 and the node has n children,

α1, . . . ,αn.
We write it ā : A ) c. The set of arguments built
upon ABF is denoted by A(ABF).

In the remainder of the paper, we restrict our-
selves to finite deduction systems, i.e. with finite
languages and finite set of rules. For simplicity,
we also restrict ourselves to flat frameworks [3],
in which assumptions do not occur as conclu-
sions of inference rules.

In an assumption-based argumentation frame-
work, the attack relation amongst arguments
comes from the contraries which capture the no-
tion of conflicts.

Definition 3 (Attack relation) An argument
ā : A ) α attacks an argument b̄ : B ) β iff there
is an assumption x ∈ B such as α ∈ Con(x).
Similarly, we say that the set S̄ of arguments at-
tacks b̄ when ā ∈ S̄.

According to the two previous definitions, ABA
is clearly a concrete instantiation of AA where
arguments are deductions and the attack relation
comes from the contrary relation.

We have defined the attack-relation to adopt
Dung’s calculus of opposition [6].

1! denotes the unconditionally true statement.

234      M. Morge, P. Mathieu and P. Mancarella



Move Speaker Proposal
mv1 ag1 grab r3
mv2 ag2 grab r1 and r2
mv3 ag1 none swap
mv4 ag2 swap all the resources
mv5 ag1 swap r2 and r3
mv6 ag2 grab r2
mv7 ag1 swap r1 and r3
mv8 ag2 swap r2 and r3

TAB. 1 – Negotiation dialogue

Definition 4 (Semantics) Let AF =
〈A(ABF), attacks 〉 be our argumenta-
tion framework built upon the ABA framework
ABF = 〈L,R,Asm, Con〉. A set of arguments
S̄ ⊆ A(ABF) is :
– conflict-free iff ∀ā, b̄ ∈ S̄ it is not the case

that ā attacks b̄ ;
– admissible iff S̄ is conflict-free and S̄ attacks

every argument ā such that ā attacks some ar-
guments in S̄.

For simplicity, we restrict ourselves to admis-
sible semantics.

3 Walk-through example

In order to present informally our negotiation
strategy, we consider a scenario where two
agents seek to swap discrete, non-divisible and
non-shareable resources. The negotiation of the
allocation is a complex task due to the number
of possible allocations, their characteristics and
the preferences of the users. It makes this use-
case interesting enough for the evaluation of our
strategy.

In our scenario, the initial allocation is such that
the agent ag1 has the resources r1 and r2 while
the agent ag2 has the resource r3. While the
agent ag1 is empowered to collect as much re-
sources as possible whatever the resources are,
the agent ag2 is responsible for collecting r2 and
eventually as much other resources as possible.
Taking into account these goals/preferences, the
agent ag1 (resp. the ag2) needs to interactively
solve a decision-making problem where the de-
cision amounts to a deal it can agree on. Moreo-
ver, some decisions amount to the moves they
can utter during the negotiation.

We consider the negotiation performed through
the moves in Tab. 1. A move at time t has an

identifier mvt and it is uttered by a speaker. Ac-
cording to the MC strategy, the agents start with
the proposals which are “optimal” for them-
selves. Each of them suggests to take all the
resources. In the third step of the negotiation,
the agent ag1 adopting the MC strategy must
concede minimally : either with the empty deal
where none resource is exchanged, or the swap
of the resources r2 and r3, or the swap of the
resources r1 and r3. Arbitrarily, it suggests the
empty deal, and so implicitly it rejects the pre-
vious proposal of the agent ag2. It is rational
for the agent ag2 to reject the empty deal since
it does not allow the agent ag2 to take the re-
source r2. The agent ag2 is ready to concede r3
in order to get r2. Adopting the MC strategy, the
agent ag2 concedes minimally by suggesting to
swap all the resources. It is rational for the agent
ag1 to reject this deal for which the number of
its resources decreases. The agent ag1 implicitly
rejects this deal by suggesting the swap of the
resources r2 and r3. The agent ag2 prefers and
so suggests to take the resource r2. Since this
deal is still irrational for the agent ag1, the lat-
ter suggests the swap of the resources r1 and r3.
Since the previous proposal put forward by the
agent ag2 has been previously (implicitly) rejec-
ted, the agent ag2 must concede minimally. For
this purpose, the agent ag2 suggest the proposal
which is preferred and which has not been yet
rejected, i.e. the swap of the resources r2 and r3.
Since this proposal has been previously put for-
ward by the agent ag1, the agent ag2 accepts it
and the dialogue is closed.

4 Protocol

A negotiation is a social interaction between
self-interested parties intended to resolve a dis-
pute by verbal means and to produce an agree-
ments upon a course of action. In this section,
we briefly present our game-based social model
to handle the collaborative operations of agents.
In particular, we present a dialogue-game proto-
col for bilateral bargaining.

According to the game metaphor for social in-
teractions of [20], agents are players which utter
moves according to social rules.

Definition 5 (Dialogue-game) Let us
consider L a common object language
and ACL a common agent communica-
tion language. A dialogue-game is a tuple
DG=〈P, ΩM ,H,T,proto,Z〉 where :
– P is a set of agents called players ;
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– ΩM ⊆ ACL is a set of well-formed moves ;
– H is a set of histories, the sequences of well-

formed moves s.t. the speaker of a move is
determined at each stage by the turn-taking
function T and the moves agree with the pro-
tocol proto ;

– T : H→ P is the turn-taking function ;
– proto : H → 2ΩM is the function determi-

ning the legal moves which are allowed to ex-
pand an history ;

– Z is the set of dialogues, i.e. the terminal his-
tories.

DG allows social interaction between agents.
During a dialogue-game, players utter moves.
Each dialogue is a maximally long sequence of
moves. Let us now specify informally the ele-
ments of DF for bilateral bargaining.

In bilateral bargainings, there are two players,
the initiator init and the partner part, which
utter moves each in turn. The syntax of moves is
in conformance with a common agent commu-
nication language,ACL. A move at time t : has
an identifier, mvt ; is uttered by a speaker (spt ∈
P) and the speech act is composed of a locution
loct and a content contentt. The possible lo-
cutions are : assert, reply, standstill,
concede, accept and reject. The content
consists of a sentence in the common object lan-
guage, L.

Given an history, the players share
a dialogue state, depending on their
previous moves. Considering the step
t ∈ N, the dialogue state is a tuple
DSt = 〈llt,lot(init),lot(part),nbsst〉
where :
– llt is the last locution which has been utte-

red, eventually none ;
– lot(init) (resp. lot(part)) represents the

last offer of the initiator (resp. partner), i.e.
the content of its last move ;

– nbsst is the number of consecutive
standstill in the last moves.

Fig. 1 represents our dialogue-game protocol
with the help of a deterministic finite-state au-
tomaton. A dialogue begins with a first offer
when a participant (the initiator or the part-
ner) makes an assert. The legal responding
speech act is reply. After that, the legal re-
sponding moves are standstills, concessions, ac-
ceptations and rejections. The legal responding
moves to a concession/standstill are the same.
An history is final and : i) the dialogue is a fai-
lure if it is closed by a reject ; ii) the dia-
logue is a success if it is closed by an accept.

reply

accept reject

standstill concede

assert

FIG. 1 – bilateral bargaining protocol

The strategy interfaces with the dialogue-game
protocol through the condition mechanism of
utterances for a move. For example, at a cer-
tain point in the dialogue the agent is able to
send standstill or concede. The choice
of which locution and which content to send de-
pends on the agent’s strategy.

5 Decision making

Taking into account the goals/preferences of
the user, an agent needs to solve a decision-
making problem where the decision amounts to
a service it can agree on. This agent uses ar-
gumentation in order to assess their suitability
and identify “optimal” services. It argues in-
ternally to link the deals and the benefits that
these deals guarantee under possibly incomplete
knowledge. This section presents our frame-
work to perform decision making, illustrated by
the agent ag1.

Definition 6 (Decision framework) A
decision framework is a tuple DF =
〈L,G,D,B,R,Asm, Con,P〉 such that :
– 〈L,R,Asm, Con〉 is an ABA framework as

defined in Def. 1 and L = G ∪D ∪ B where,
– G is a set of literals in L called goals,
– D is a set of assumptions in Asm called de-

cisions,
– B is a set of literals in L called beliefs ;

– P ⊆ G × G is a strict partial order over G,
called the preference relation.
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o([u, v, w], [x, y, z]) ← d([0, 0, 0], [0, 0, 0]),
control(ag1, [u, v, w]),
control(ag2, [x, y, z])

o([u, v, 1], [x, y, 0]) ← d([0, 0, 0], [0, 0, 1]),
control(ag1, [u, v, 0]),
control(ag2, [x, y, 1])

o([0, v, 1], [1, y, 0]) ← d([1, 0, 0], [0, 0, 1]),
control(ag1, [1, v, 0]),
control(ag2, [0, y, 1])

o([u, 0, 1], [x, 1, 0]) ← d([0, 1, 0], [0, 0, 1]),
control(ag1, [u, 1, 0]),
control(ag2, [x, 0, 1])

control(ag1, [1, 1, 0])
control(ag2, [0, 0, 1])

TAB. 2 – The inference rules of the agent ag1

In the object language L, we distinguish three
disjoint components : a set of goals representing
the objectives the agent wants to be fulfilled, i.e.
the possible resource allocations (e.g. the situa-
tion where the agent ag1 has the first resource
and the third resource, o([1, 0, 1], [0, 1, 0])) ; a
set of decisions representing the possible deals
(e.g. swapping the second resource with the
third resource (denoted d([0, 1, 0], [0, 0, 1]))) ; a
set of beliefs, representing the initial resource
allocation (e.g. the fact that the agent ag1 ini-
tially has the first resource and the second re-
source control(ag1, [1, 1, 0])). Decisions are
assumptions. The multiple contraries capture
the mutual exclusion of alternatives.

The inference rules of the agent ag1 are depic-
ted in Tab. 2. All variables occurring in an infe-
rence rule are implicitly universally quantified
over the whole rule. A rule with variables is a
scheme standing for all its ground instances. It
is worth noticing that the agent only consider the
rational deals (s.t the output is an allocation at
least as preferred to the initial allocation). The
inference rules of the agent ag2 are similar.

We consider the preference relation P over
the goals in G, which is transitive, irreflexive
and asymmetric. g1Pg2 can be read “g1 is
preferred to g2”. From the agent ag1 view-
point, o([1, 1, 1], [0, 0, 0])Po([1, 0, 1], [0, 1, 0]),
o([1, 1, 1], [0, 0, 0])Po([1, 1, 0], [0, 0, 1]) and
o([1, 1, 1], [0, 0, 0])Po([0, 1, 1], [1, 0, 0]).

Formally, given an argument ā, let

dec(ā) = asm(ā) ∩D

be the set of decisions supported by the argu-
ment ā.

Decisions are suggested to reach a goal if they
are supported by arguments.

Definition 7 (Decisions) Let DF =
〈L,G,D,B,R,Asm, Con,P〉 be a decision
framework, g ∈ G be a goal and D ⊆ D a set of
decisions.
– The decisions D argue for g iff there exists

an argument ā such that conc(ā) = g and
dec(ā) = D.

– The decisions D credulously argue for g iff
there exists an argument ā in an admissible
set of arguments such that conc(ā) = g and
dec(ā) = D.

– The decisions D skeptically argue for g iff for
all admissible set of arguments S̄ such that for
some arguments ā in S̄ conc(ā) = g, then
dec(ā) = D.

We denote val(D), valc(D) and vals(D) res-
pectively the set of goals in G for which the set
of decisions D argues, credulously argues and
skeptically argues respectively.

Due to the uncertainties, some decisions satisfy
goals for sure if they skeptically argue for them,
or some decisions can possibly satisfy goals
if they credulously argue for them. While the
first case is required for convincing a risk-averse
agent, the second case is enough to convince a
risk-taking agent. We focus here on risk-taking
agents.

Since agents can consider multiple objectives
which may not be fulfilled all together by a set
of non-conflicting decisions, high-ranked goals
must be preferred to low-ranked goals.

Definition 8 (Preferences) Let DF =
〈L,G,D,B,R,Asm, Con,P〉 be a decision
framework. We consider G, G′ two set of goals
in G and D, D′ two set of decisions in D. G is
preferred to G (denoted GPG′) iff
1. G ⊇ G′, and
2. ∀g ∈ G \ G′ there is no g′ ∈ G′ such that

g′Pg.
D is preferred to D′ (denoted DPD′) iff
valc(D)Pvalc(D′).

The reservation value (denoted RV) is the mini-
mal set of goals which needs to be reached by a
set of decisions to be acceptable. Formally, gi-
ven a reservation value RV, let

ad = {d(x, y) | ∃D ∈ D s.t. d(x, y) ∈ D
and valc(D)PRV}
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be the deal which can be accepted by the agent.

The set of decisions {d([0, 0, 0], [0, 0, 1])} is the
only one which skeptically argues for having all
the resources while both {d([0, 0, 0], [0, 0, 1])}
and {d([0, 0, 0], [0, 0, 0])} credulously argue for
having the two first resources. Due to the prefe-
rences of the agent ag1 over the goals, it prefers
d([0, 0, 0], [0, 0, 1]) to the other deals.

6 Minimal concession strategy

Taking into account the preferences/goals of the
user and the dialogue state, an agent needs to
solve some decision-making problems where
the decision amounts to a move it can utter.
This agent uses argumentation in order to as-
sess the suitability of moves and identify “op-
timal” moves. It argues internally to link the
current dialogue state, the legal moves (their
speech acts and contents), and the resulting dia-
logue states of these moves under possibly in-
complete knowledge. This section presents how
our argumentation approach realizes the Mini-
mal Concession (MC) strategy, illustrated by the
agent ag1.

A dialogue strategy is a plan that specifies the
moves chosen by a player to achieve a parti-
cular goal. We consider here the MC strategy
which specifies the move chosen by the player
for every history when it is his turn to move. For
this purpose, an agent adopts a decision frame-
work DF = 〈L,G,D,B,R,Asm, Con,P〉. The
latter, as illustrated in the previous section, al-
lows to perform decision making where the de-
cision amounts to the deal it can agree on. This
DF must be extended to perform the MC stra-
tegy. For this purpose, we incorporate in the ob-
ject language L :
– the goal respond (resp. optimal) in G re-

presenting the objective of the agent which
consists of responding (resp. uttering the “op-
timal” move) ;

– the decisions in D representing the possible
locutions (e.g. loc(concede)). Obviously,
the multiple contraries capture the mutual
exclusion of the corresponding alternatives
(e.g. {loc(concede),loc(accept),
loc(reject)} =
Con(loc(standstill))) ;

– a set of beliefs in B, related to the dialogue
state,
– the last locution of the interlocutor (e.g.
ll(concede)),

– the last deals proposed by the players (de-
noted lo(p, d)),

– the previous deals proposed by the players
(denoted po(p, d)),

– the deals which have been already (and im-
plicitly) rejected by the interlocutor (deno-
ted rejected(d)) ;

– a set of assumptions in Asm representing
that some deals have not been yet rejec-
ted (denoted notrejected(d)), that some
deals have not been proposed in the pre-
vious moves (denoted notpo(p, d)) and that
a number of standstills has not been reached
(e.g. notnbss(3)).

The preference relation P on the goals in G
has been extended in order to take into the new
goals respond and optimal. By adopting
the MC strategy, the agent tries to utter the “op-
timal” utterances, optimal. If the agent can-
not reach this goal, then the agents responds
with a legal move, optimalPrespond and
respond ∈ RV. Since this decision framework
(in particular the rules) depends on the dialogue
state of the history h, we denote it by
DFh = 〈L,G,D,B,Rh,Asm, Con,P〉.

Some inference rules of the agent ag1 (which
plays the role of the initiator) are depicted in
Tab. 2. The additional rules are depicted in
Tab. 3. These rules are related to the dialogue
state after the move mv2 (1-6) or the negotiation
strategy (7-18). While one of the players starts
by asserting a first proposal (7), the other agent
replies with a counter-proposal (8). An agent
must adopt one of these attitudes : i) either it
stands still, i.e. it repeats its previous proposal ;
ii) or it concedes, i.e. it withdraws to put for-
ward one of its previous proposal and it consi-
ders another one. In order to articulate these
attitudes, the MC strategy consists of adhering
the reciprocity principle during the negotiation.
If the interlocutor stands still, then the agent
will stand still (13). Whenever the interlocutor
has made a concession, it will reciprocate by
conceding as well (11). If the agent is not able
to concede (e.g. there is no other deals which
satisfy its constraints), the agent will standstill
(12). It is worth noticing that the third step in
the negotiation has a special status, in that the
player has to concede (9). If the agent is not able
to concede (e.g. there is no other deal which sa-
tisfies its constraints), the agent will standstill
(10). If an acceptable offer has been put forward
by the interlocutor, the player accepts it (16-18).
When the player can no more concede, it stops
the negotiation (15). It is worth noticing that,
contrary to [7], our strategy does not stop the ne-
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gotiation after 3 consecutive standstills but the
strategy allows to concede after them (14). Mo-
reover, any previous offer of the interlocutor can
accepted. As we will see in the next section,
this will allow a negotiation to succeed even if,
contrary to [7], an agent does not know the pre-
ferences and the reservation value of the other
agent. The inference rules of the part are si-
milar.

Differently from [7], we do not assume that the
agents know the preferences of their interlocu-
tors. Therefore, we say that a decision is a mi-
nimal concession for a speaker since there is no
other deal which has not been already (and im-
plicitly) rejected by the interlocutor and which
is preferred by the speaker.

Definition 9 (Minimal concession) Let DF =
〈L,G,D,B,R,Asm, Con,P〉 be a decision fra-
mework as defined in Section 5. The decision d
is a concession wrt d′ iff there exists a set of de-
cisions D such that d ∈ D and for all D′ ⊆ D
with d′ ∈ D′, it is not the case that DPD′.
The decision d is a minimal concession wrt
d′ iff it is a concession wrt d′ and there is no
d′′ ∈ D such that
– d′′ is a concession wrt d′, and
– there is D′′ ⊆ D with d′′ ∈ D′′ with D′′PD.

The minimal concessions are computed by the
decision framework proposed in this section. In
our example, the agent ag1 concedes not to grab
the third resource after the move mv1, since its
first proposal has been rejected.

The MC strategy has been implemented by
means of MARGO2 [16] (Multiattribute ARGu-
mentation framework for Opinion explanation),
an argumentation-based engine for decision-
making adopting the assumption-based ap-
proach of argumentation [3]. It is written in Pro-
log and its distributed under the GNU GPL.
MARGO is built on top of CaSAPI3 [8] (Credu-
lous and Sceptical Argumentation : Prolog Im-
plementation), a general-purpose tool for (se-
veral types of) assumption-based argumentation
which is also written in Prolog.

7 Properties

The negotiation protocol, as well as the MC stra-
tegy, has useful properties. The negotiations al-
ways terminate. Moreover, if both players adopt

2http ://margo.sourceforge.net
3http ://casapi.sourceforge.net

the MC strategy, the negotiation is successful,
when it is possible. Finally, the outcome is opti-
mal.

Due to the finiteness assumption of the lan-
guage, and hence the finiteness of possible de-
cisions, the set of histories is also finite. Hence
it is immediate that the negotiations always ter-
minate.

Theorem 1 (Termination) The dialogues are
finite.

Due to the finiteness assumption and the defini-
tion of the MC strategy over the potential agree-
ments, it is not difficult to see that such nego-
tiations are successful, if a potential agreement
exists. The final agreement of the negotiation is
said to be a Pareto optimal if it is not possible
to strictly improve the individual welfare of an
agent without making the other worse off. This
is the case of our realisation of the MC strategy
in a bilateral bargaining.

Claim 1 (Outcome) If both players adopt a
MC strategy and a potential agreement exists,
then the dialogue is a success and the outcome
is Pareto optimal.

Differently from [7], a player will concede at a
certain point even if its interlocutor stands still
since it can no more concede. Therefore, the
negotiation between two players adopting the
MC strategy go throw the whole sets of accep-
table deals. In our example, d([0, 1, 0], [0, 0, 1]),
which is Pareto optimal, is the outcome of the
successful dialogue.

Differently from [7], our realisation of the MC
strategy allows to reach an agreement even if
the agents do not know the preferences and the
reservation value of the other agents. However,
this realisation of the MC strategy is not in a
pure symmetric Nash equilibrium.

8 Related works

Rahwan et al. [21] propose an analysis grid of
strategies for agents engaged in negotiations.
According to this grid, the factors which in-
fluence our strategy are : the goals (an optimal
outcome here), the domain (represented in terms
of multi-attribute choice here), the negotiation
protocol, the abilities of agents (their resources

Assumption-based argumentation for the minimal concession strategy     239 



ll(reply) ← (1)
nbss(0) ← (2)
po(p, d) ← lo(p, d) (3)

lo(init,d([0, 0, 0], [0, 0, 1])) ← (4)
lo(part,d([1, 1, 0], [0, 0, 0])) ← (5)

rejected(d) ← po(init, d) (6)
optimal ← loc(assert),ll(none) (7)
optimal ← loc(reply),ll(assert) (8)
optimal ← loc(concede),d(x, y),ll(reply),

notrejected(d(x, y)),notpo(part,d(x, y)) (9)
respond ← loc(standstill),d(x, y),ll(reply),

po(init,d(x, y)) (10)
optimal ← loc(concede),d(x, y),ll(concede),

notrejected(d(x, y)),notpo(part,d(x, y)) (11)
respond ← loc(standstill),d(x, y),ll(concede),

lo(init,d(x, y)) (12)
optimal ← loc(standstill),ll(standstill),

notnbss(3) (13)
optimal ← loc(concede),d(x, y),ll(standstill),

notrejected(d(x, y)),
notpo(part,d(x, y)),nbss(3) (14)

respond ← loc(reject),d(x, y),ll(standstill),
lo(part,d(x, y)),
nbss(3) (15)

optimal ← loc(accept),d(x, y),ll(reply),
po(part, d(x, y)) (16)

optimal ← loc(accept),d(x, y),ll(concede),
notrejected(d(x, y)),
po(part,d(x, y)) (17)

optimal ← loc(accept),d(x, y),ll(standstill),
notrejected(d(x, y)),
po(part,d(x, y)),nbss(3) (18)

TAB. 3 – The additional inference rules of the agent ag1 (which plays the role of the initiator) after
the move mv2
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here), the values (promoted by the reciprocity
principle here). While the strategy of our agents
is directly influenced by the behaviour of its in-
terlocutor, it is not clear how to situate this fac-
tor in the analysis grid of [21].

Few concrete strategies of agents engaged in
negotiations have been proposed. More works
are concerned by dialogues with theoretical is-
sues rather than practical issues. In particu-
lar, some works aim at formalizing and im-
plementing communication strategies for argu-
mentative agents, specifying how an agent se-
lects a move according to the dialogue state
and the arguments it has. For instance, Am-
goud and Parsons [2] define different attitudes :
an agent can be agreeable/disagreeable, open-
minded/argumentative or an elephant’s child,
depending on the the legal moves and their ratio-
nal conditions of utterance. Differently from [2],
our strategy takes into account also the overt
behaviour of the interlocutor, since this stra-
tegy is based on the reciprocity principle. More
attitudes have been proposed in [19] (credu-
lous, skeptical, cautious) based on the various
degrees of justification captured by these dif-
ferent semantics of abstract argumentation. In
this paper, we claim that, in negotiations, the
different semantics allow us to distinguish risk-
taking agents and risk-averse agents. In [2, 19],
some properties of these strategies have been
studied, such as the existence/determinism of
the responds of these strategies, as well as the
impact of these attitudes on the result and the
termination and the complexity of the dialogue.
In this paper, we have similar results expected
for the complexity. The main difference bet-
ween the work in [2, 19] and our work is the
type of dialogues which are considered. While
[19] focus on theoretical dialogues, i.e. with dis-
cursive purposes, we are interested on bilateral
bargaining dialogues between parties which aim
at reaching a practical agreement.

Alternatively, Kakas et al. [13, 14] consider the
argumentation-based mechanism for decision-
making [10] implemented in GORGIAS [4] to
perform the communication strategy of agents
which depends on the agent knowledge, roles,
context and possibly on dynamic preferences.
The work of Kakas, Maudet and Moraitis is
guided by the requirements for communica-
tion strategies of an expressive and declarative
language which is directly implementable. The
Agent Argumentation Architecture model we
have proposed in [18] shares with [11] (a) the
vision of argumentative deliberation for internal

agent modules and (b) the assumption that an
agent can prioritize its needs. This paper focus
on a simple strategy and the study of its proper-
ties in game-theoretical terms.

9 Conclusions

In this paper we have presented a realisation
of the minimal concession strategy which ap-
plies argumentation for generating and evalua-
ting proposals during negotiations. According
to this strategy, agents start the negotiation with
their best proposals. During the negotiation, an
agent may concede or stand still. It concedes
minimally if the other agent has conceded in
the previous step, or after the optimal offers for
the participants have been put forward. It stands
still if the other agent has stood still in the pre-
vious step. A concession is minimal for a spea-
ker since there is no other alternative which has
not been already (and implicitly) rejected by the
interlocutor, and which is preferred by the spea-
ker. Our realisation of the minimal concession
strategy has useful properties : the outcome of
the negotiation, which is guaranteed to termi-
nate, is optimal when it is possible, even if the
agents ignore the preferences and the reserva-
tion values of the other agents.
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Résumé :
Résoudre un problème d’allocation de ressources au sein
d’une communauté d’agents par une approche centrali-
sée possède des inconvénients importants pouvant rendre
la solution trouvée inapplicable en pratique. Nous pro-
posons dans ce papier une approche adaptative et “any-
time” qui évite les inconvénients des approches centrali-
sées. Cette approche distribuée peut s’appuyer sur n’im-
porte quel genre de réseau d’accointances, utiliser n’im-
porte quelle valeur d’utilité, et permet maximiser trois des
notions les plus importantes de la théorie du bien-être so-
cial. Pour chacune de ces notions, nous montrons qu’il
existe un comportement simple menant le processus de
négociation à une allocation socialement optimale par un
phénomène d’émergence, ou à une allocation socialement
très proche le cas échéant.

Mots-clés : Allocation de ressources, émergence, algo-
rithme distribué

Abstract:
Centralized approaches have several important drawbacks
when employed to solve the resource allocation problem
within an agent community. This paper seeks to provide
scalable and distributed algorithms to solve this problem,
avoiding centralized approach drawbacks. We propose
adaptive and “anytime” algorithms which can be applied
with any kind of contact network, any range for the utility
values, and for the most important social welfare notions.
In that purpose, we study various agent behaviors. In each
case, we show that there exists a simple behavior which
leads the negotiation process to a socially optimal alloca-
tion as an emergent phenomenon, or to a socially close
allocation if the need arises.

Keywords: Resource allocation, emergence, distributed
algorithm

1 Introduction

Le problème d’allocation de ressources est étu-
dié depuis longtemps, aussi bien de manière
centralisée que de manière distribuée. Les ap-
proches centralisées abordent le problème d’al-
location de ressources comme un problème
d’optimisation. Dans ces études, le but est de
déterminer l’allocation qui maximise la fonc-
tion objectif considérée, pour ensuite allouer
les ressources de manière adéquate. Les agents
reportent leurs préférences sur les ressources
à une entité extérieure, à la manière d’un

commissaire-priseur, qui détermine alors l’al-
location de ressources optimale [9]. Différents
auteurs suggèrent des modèles de transactions
pour des types d’enchères donnés [4, 22]. Ces
approches centralisées ont cependant d’impor-
tants inconvénients. D’abord, une connaissance
totale de l’ensemble des informations est re-
quise, alors que de nos jours, les gens acceptent
de moins en moins de révéler leurs informa-
tions personnelles. Ces approches centralisées
déterminent la meilleure allocation et allouent
les ressources en conséquence, sans jamais se
préoccuper de la séquence de transactions né-
cessaire y amenant. Implicitement, ces études
centralisées font l’hypothèse qu’un agent est
capable de communiquer avec tous les autres
agents du système. Cette hypothèse n’est pas
réaliste dans la plupart des applications. De
plus, l’allocation fournie peut ne pas être attei-
gnable en pratique par des échanges bilatéraux.
Les approches centralisées manquent également
d’adaptabilité : une petite variation dans les
données, comme par exemple un nouvel agent
qui entre dans le système, mène à un redémar-
rage du processus de résolution. Enfin, de cette
manière, seuls des problèmes de petite taille
peuvent être résolus.

D’autres approches se basent sur la notion
d’agent [14, 24], et résolvent le problème par
des processus de négociations distribués. Dans
de tels cas, l’allocation de ressources initiale
évolue grâce à des négociations locales entre les
agents, sans que le problème global d’optimi-
sation ne soit jamais considéré. Des études ma-
thématiques ont été réalisées, étudiant les dif-
férentes classes de transactions et les différents
types d’optima locaux, et établissant des théo-
rèmes sur l’existence ou non de séquences de
transactions menant jusqu’à une allocation opti-
male [21]. Ces classes de transactions ont été
évalué dans [2] mais seulement sur des sys-
tèmes de faible taille. Ces travaux ont ensuite
été étendu dans [11] qui se focalise sur les lon-
gueurs des séquences de transactions. Cepen-
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dant, les auteurs ont toujours considérés des
possibilités de communication complètes. L’ex-
pression et la représentation des préférences des
agents ont été étudiées [10], ainsi que les classes
de fonctions d’utilité ou les fonctions de paie-
ment ont été étudiées afin de concevoir des pro-
cessus de négociation qui convergent [8], de
même que les critères d’acceptabilité et les pro-
priétés des transactions [12]. En revanche, ces
études se focalisent sur une notions particulière
du bien-être social, et ne fournissent pas expli-
citement de processus de négociation. Des com-
portements d’agents ont aussi été définis, des
conditions de négociations favorisant les tran-
sactions équitables ont été identifiées [13] et
l’absence d’envie durant les processus de négo-
ciation a été étudiée [6, 7]. Ces études identifient
des conditions menant en théorie les processus
de négociation à des allocations optimales, elles
ne peuvent pas montrer un chemin de transac-
tions acceptables. Des protocoles de négocia-
tions ont été conçus [20], mais toujours sous
l’hypothèse de possibilités de communication
totales. Dans chacune des ces études, les pos-
sibilités de communication des agents sont sup-
posées totales.

Dans cette étude, nous introduisons donc la no-
tion de réseau d’accointances. Un tel graphe re-
présente les relations entre les agents et défi-
nit donc leurs possibilités de communication.
Ce réseau d’accointances peut correspondre à
n’importe quel genre de graphe connexe, allant
des graphes complets aux graphes petit-monde
[23, 1], incluant les graphes structurés comme
les arbres, les anneaux ou les grilles. Nous cher-
chons à concevoir le comportement individuel
le plus simple et le plus efficace selon le rasoir
d’Occam afin de favoriser les performances de
notre approche. Nous considérons trois des no-
tions les plus importantes de la théorie du bien-
être social : le bien-être utilitaire, le bien-être
égalitaire et le produit de Nash. Pour chacune
de ces notions, nous voulons définir le compor-
tement des agents menant un processus de négo-
ciation à une allocation optimale par un phéno-
mène d’émergence, et basé sur n’importe quel
genre de réseau d’accointances. Les approches
centralisées sont les seules avec qui nous pou-
vons nous comparer, mais elles n’ont aucun des
avantages de notre approche, à savoir la dyna-
micité, l’évolution du réseau d’accointances, et
l’identification d’une séquence de transactions
menant à un optimum. Les solutions centrali-
sées n’ont pas de réel intérêt dans la résolution
de ce problème et ne sont utilisé qu’à titre de
comparaison.

La section 2 décrit une solution centralisée pour
chacun des bien-êtres sociaux considérés. En-
suite, la section 3 présente les caractéristiques
de l’approche distribuée et discute également les
problèmes relatifs à l’évaluation d’un proces-
sus de négociation. Enfin, les sections 4, 5 et
6 présentent successivement les résultats obte-
nus pour chacune des notions du bien-être social
considérées ainsi qu’un comportement efficace.

1.1 Notations

Soit P = {a1, . . . , an} une population d’agents
etR = {r1, . . . , rm} un ensemble de ressources
supposées indivisibles. Chaque agent a de la po-
pulation possède un ensemble de voisins Na,
ainsi qu’un panier dema ressourcesRa. Une al-
location de ressources est un partitionnement de
toutes les ressources de R parmi les agents de
la population P . NotonsA l’ensemble de toutes
les allocations de ressources possibles. Une al-
location peut être décrite en utilisant l’ensemble
des ressources possédé par chaque agent :

A = [R1, . . . ,Rn].

Les préférences des agents sont exprimées par
le biais d’une fonction d’utilité :

ua : R → R, a ∈ P.

Cette fonction est supposée normalisée et addi-
tive [18]. Les propriétés suivantes doivent donc
être satisfaites :

normalisée⇔ ua(∅) = 0, a ∈ P

1-additive⇔ ua(Ra) =
∑

r∈Ra

ua(r), a ∈ P

Dans certains travaux, les paiements compensa-
toires sont parfois autorisés durant les négocia-
tions. Cependant, même si l’emploi de l’argent
est toujours contraint (pas de création d’argent
durant une transaction), le budget des agents
n’est bien souvent pas limité, ce qui n’est pas
une hypothèse réaliste. Sans cette limite de bud-
get, il est relativement facile d’assurer artificiel-
lement n’importe quel critère d’acceptabilité,
mais avec celle-ci, il n’est plus possible d’assu-
rer qu’une allocation socialement optimale est
atteignable. Les questions relatives aux paie-
ments compensatoires vont au-delà du sujet de
cette étude et ne seront donc pas considérées par
la suite.

1.2 Le bien-être social

La théorie du bien-être social (social welfare)
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est utilisée pour évaluer un système multi-agent
dans son ensemble [3, 19]. Dans cette étude,
trois des notions principales de la théorie du
bien-être social sont considérées.

Tout d’abord, considérons le bien-être social uti-
litaire. Celui-ci est facilement calculable et cor-
respond à la notion la plus utilisée dans la litté-
rature. Le bien-être de toute la société est consi-
déré, sans prise en compte du bien-être indivi-
duel.

Définition 1 (Bien-être utilitaire). Le bien-être
utilitaire d’une allocation de ressource A, noté
swu(A), est la somme de l’utilité de tous les
agents :

swu(A) =
∑

a∈P

ua(Ra).

A l’opposé, le bien-être égalitaire se focalise
uniquement sur le bien-être individuel. Il est
souvent employé pour réduire les inégalités au
sein d’une population.

Définition 2 (Bien-être égalitaire). Le bien-être
égalitaire d’une allocation de ressources, A,
noté swe(A), correspond à l’utilité de l’agent le
plus pauvre :

swe(A) = min
a∈P

ua(Ra).

Enfin, le produit de Nash peut être vu comme un
compromis entre les bien-êtres utilitaire et éga-
litaire. En dépit de ses qualités, cette notion est
rarement employée du fait de sa non linéarité et
du manque de méthode efficace.

Définition 3 (Produit de Nash). Le produit de
Nash d’une allocation de ressources A, noté
swN(A), correspond au produit de l’utilité de
tous les agents :

swN(A) =
∏

a∈P

ua(Ra).

Exemple 1. Afin d’illustrer la différence entre
ces notions et leurs impacts sur la distri-
bution des ressources, considérons une po-
pulation de trois agents P = {a1, a2, a3}
ainsi qu’un ensemble de six ressources, R =
{r1, r2, r3, r4, r5, r6}. Les préférences de chaque
agent sont exprimées au moyen d’une fonction
d’utilité, décrite dans la table 1.

Pour chacune des notions de bien-être considé-
rées, la valeur sociale optimale et une alloca-
tion de ressources correspondante sont présen-
tées dans le tableau 2.

TAB. 1 – Préférences des agents

Ressources Agents
a1 a2 a3

r1 10 6 1
r2 7 10 2
r3 10 3 1
r4 9 4 2
r5 2 8 1
r6 1 6 3

TAB. 2 – Valeur sociale optimale
Bien-être Valeur Allocation de ressourcessocial

swu 53 [{r1, r3, r4}{r2, r5, r6}{}]
swe 6 [{r1}{r5}{r2, r3, r4, r6}]
swN 1800 [{r1, r3}{r2, r5}{r4, r6}]

Ces notions de bien-être ont des conséquences
différentes sur la distribution des ressources
parmi les agents de la population. Par exemple,
dans le cas du bien-être utilitaire, une allocation
socialement optimale peut complètement négli-
ger un agent, a3 en l’occurrence, et ne pas lui
fournir la moindre ressource. Une telle situation
survient en particulier lorsque pour chacune des
ressources, il existe un autre agent qui y asso-
cie une plus grande valeur d’utilité. Le bien-être
égalitaire n’a pas cet inconvénient puisqu’un si
un des agents n’a pas de ressources, la valeur
du bien-être égalitaire sera nulle. Ainsi, si pour
chaque agent il existe au moins une ressource
distincte dont l’utilité associée n’est pas nulle,
chaque agent peut obtenir une ressource. Cepen-
dant, un agent peut drainer les ressources si il a
de “faibles préférences” comme l’agent a3. La
distribution des ressources au sein de l’alloca-
tion finale peut alors être très inégale. Le produit
de Nash maximise l’utilité globale tout en fa-
vorisant une réduction des inégalités. Cela peut
mener à des allocations de ressources plus équi-
librées, tout en évitant de négliger un agent et le
drainage des ressources. Cette dernière notion
ne peut toutefois être utilisée que lorsque les va-
leurs d’utilité sont strictement positives.

2 Les approches centralisées

Le problème d’allocation de ressources peut être
bien évidemment résolu à l’aide d’algorithmes
centralisés, quelque soit la notion de bien-être
social considérée. De telles approches allouent
simplement les ressources tout en maximisant
la fonction sociale, mais ne prennent pas en

Négociation de ressources et maximisation de bien-être social     245 



considération la séquence de transactions néces-
saire pour y arriver, font l’hypothèse d’un ré-
seau d’accointances complet et ne sont pas dy-
namique. La valeur sociale donnée par ces ap-
proches correspond à un optimum global.

Définition 4 (Optimum global). Une alloca-
tion de ressources est un optimum global si
il n’existe pas d’autre allocation de ressources
associée à une plus grande valeur de bien-
être social. Un optimum global est indépendant
des transactions autorisées entre les agents. De
plus, une telle valeur sociale est unique, mais
peut correspondre à plusieurs allocations de res-
sources.

Ces approches centralisées sont décrites et uti-
lisées pour que l’on puisse comparer nos négo-
ciations distribuées, mais elles n’ont aucun inté-
rêt en elle-même pour la résolution du problème
évoqué.

2.1 Cas utilitaire

La maximisation du bien-être utilitaire peut être
modélisée par un système d’équations utilisant
les variables xra (r ∈ R, a ∈ P), qui traduisent
la possession d’une ressource r par un agent a.

sw!

u =















max
∑

a∈P

∑

r∈R

ua(r)xra

s.t. :
∑

a∈P

xra = 1 r ∈ R

xra ∈ {0, 1} r ∈ R, a ∈ P.

Une autre méthode plus simple peut également
être employée : elle se base sur une propriété
que doit satisfaire une allocation utilitaire opti-
male.

Proposition 1 (Optimum utilitaire et allocation
de ressources). Dans une allocation socialement
optimale, chaque ressource est allouée à un des
agents qui lui associe la plus grande valeur
d’utilité lorsque le bien-être utilitaire est consi-
déré,

Démonstration. Faisons une preuve par contra-
diction. Considérons une allocation A que l’on
suppose être un optimum global, et dans la-
quelle un agent a possède une ressource r. Sup-
posons maintenant qu’un agent a′ ∈ P \ {a}
associe à r une plus grande valeur d’utilité. Plus
formellement :

∃r ∈ R et a, a′ ∈ P tels que ua′(r) > ua(r).

A′ correspond à une allocation dans laquelle r
est allouée à l’agent a′.

swu(A) =
∑

a∈P

ua(Ra)

= ua(Ra) + ua′(Ra′) + . . .

< ua(Ra) − ua(r) + ua′(Ra′) + ua′(r) + . . .

< swu(A
′).

Le bien-être utilitaire associé àA′ est plus grand
que celui associé à A, donc l’allocation A ne
peut être un optimum global. Ainsi, toute allo-
cation de ressources n’allouant pas chacune des
ressources à l’un des agents lui attribuant la plus
grande valeur d’utilité ne sera pas un optimum
global.

Une allocation maximisant le bien-être utili-
taire peut être facilement trouvée grâce à l’algo-
rithme 1 de manière triviale : chacune des res-
sources est allouée à l’agent qui lui associe la
plus grande utilité.

Algorithme 1 Algorithme centralisé pour le
bien-être utilitaire
1: pour tout r ∈ R do
2: a ← arg max

a∈P

ua(r)

3: Allouer r à a
4: fin pour

2.2 Cas égalitaire

En utilisant les mêmes variables xra (r ∈ R, a ∈
P) traduisant la possession d’une ressource r
par un agent a, la maximisation du bien-être
égalitaire correspond au système suivant :

sw!

e =















max min
a∈P

∑

r∈R

ua(r)xra

s.t. :
∑

a∈P

xra = 1 r ∈ R

xra ∈ {0, 1} r ∈ R, a ∈ P.

Ce programme linéaire peut se résoudre de ma-
nière exacte en utilisant un logiciel tel que
CPLEX[17] si les agents acceptent de divulguer
leurs informations personnelles. En revanche,
cette méthode n’est pas applicable pour les
grands jeux de données.

2.3 Cas du produit de Nash

La maximisation du produit de Nash peut se for-
muler au moyen d’un système d’équations si-
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milaires utilisant les mêmes variables xra (r ∈
R, a ∈ P).

sw!

N =















max
∏

a∈P

∑

r∈R

ua(r)xra

s.t. :
∑

a∈P

xra = 1 r ∈ R

xra ∈ {0, 1} r ∈ R, a ∈ P.

La fonction objectif d’un tel problème n’est
ni linéaire, ni convexe, ni concave. Théorique-
ment, une estimation peut être faite grâce à une
combinaison de méthodes mathématiques. Une
relaxation Lagrangienne [15] combinée à un al-
gorithme à départs multiples [16] peuvent être
employés. Initialiser l’algorithme à partir de so-
lutions initiales différentes évite parfois les op-
tima locaux quand la fonction considérée n’est
pas convexe. De plus, puisque les ressources ne
sont pas divisibles, une solution entière doit en-
core être trouvée. En effet, la relaxation trans-
forme l’intervalle discret {0, 1} des valeurs des
variables, en un intervalle discret [0, 1]. Dans
ce but, un algorithme de branch-and-bound doit
être utilisé, guidé par les valeurs fournies par la
solution relaxée.

Une telle méthode ne peut garantir le carac-
tère optimal de l’allocation obtenue tout en
étant extrêmement gourmande en temps de cal-
cul. Cela est du à la combinaison du carac-
tère non-linéaire de la fonction objectif et de
la taille exponentielle de l’espace des solutions.
Par exemple, résoudre un simple système avec
25 agents est équivalent à optimiser une somme
de produits ayant 25 facteurs chacun.

Puisque cette méthode n’est pas utilisable en
pratique, nous avons développé des heuristiques
afin d’estimer la valeur sociale optimale. Seule
l’heuristique donnant les meilleurs résultats est
décrite et utilisée par la suite. Décrite par l’al-
gorithme 2, il se focalise sur la valeur des res-
sources. La première étape est donc d’allouer
chacune des ressources à l’agent lui associant la
plus grande utilité. Ensuite, la seconde partie de
l’algorithme s’assure que tous les agents aient
au moins une ressource. Dans le cas contraire, il
recherche parmi les agents ayant au moins deux
ressources, la ressource maximisant le produit
de leurs utilités.

3 Négociations distribuées

A l’inverse des approches centralisées, l’allo-
cation de ressources initiale évolue petit à pe-
tit grâce à des négociations locales entre les

Algorithme 2 Heuristique centralisée pour le
produit de Nash
1: pour tout r ∈ R do
2: a ← arg max

a∈P

ua(r)

3: Allouer r à a
4: fin pour
5: pour a ∈ P tqma = 0 do
6: val ← 0
7: r′ ← ∅
8: a′′ ← ∅
9: pour a′ ∈ P tqma > 1 do
10: r′ ← arg max

r∈R
a
′

ua(r′)ua′(Ra′ \ {r′})

11: si val < ua(r′)ua′(Ra′ \ {r}) alors
12: val ← ua(r)ua′(Ra′ \ {r})
13: r ← r′

14: a′′ ← a′

15: fin si
16: Allouer r à a′′

17: fin pour
18: fin pour

agents jusqu’à ce qu’une allocation émerge, ce
qui marque alors la fin du processus de négo-
ciation. De telles approches distribuées peuvent
prendre en compte les différents aspects du pro-
blème comme la confidentialité des informa-
tions, ou l’applicabilité des solutions trouvées.

Une transaction δa(A,A′), initiée par l’agent a,
est habituellement définie par une paire d’allo-
cations de ressources (A,A′), décrivant respec-
tivement l’état du système avant et après cette
transaction qui implique un sous-ensemble fini
d’agents. En pratique, les agents n’ont pas une
vue globale du système multi-agent. Nous sup-
posons donc qu’ils ne connaissent initialement
que leurs propres préférences ainsi que la liste
de leurs voisins. Ainsi, une transaction doit être
définie sur la base d’informations locales seule-
ment. Notons Ra↔a′ l’ensemble des ressources
échangées entre les agents a et a′ durant une
transaction.

Définition 5 (Transaction). Une transaction,
initiée par l’agent a et impliquant les agents
a′, a′′, . . . , est une liste d’ensembles de res-
sources échangées entre l’agent initiateur et cha-
cun des agents impliqués.

δa = [Ra↔a′ ,Ra↔a′′ , . . . ].

3.1 Le réseau d’accointances

Contrairement aux approches centralisées où un
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agent est supposé pouvoir parler à tous les autres
agents, les approches centrés sur les agents
peuvent prendre en compte les notions de voisi-
nage et de réseau d’accointances. Le voisinage
d’un agent a, noté Na, est la liste des voisins
avec lesquels il lui est possible de parler. La plu-
part des études reposent sur l’hypothèse d’un ré-
seau d’accointances symétrique et complet. Sy-
métrique signifie que si l’agent a connaît l’agent
a′, alors l’agent a′ connaît également l’agent
a. Un réseau d’accointances complet signifie
qu’un agent peut communiquer avec n’importe
quel autre agent du système. Cette hypothèse a
des conséquences très importante sur la circu-
lation des ressources et sur la qualité des solu-
tions obtenues, même si elle n’est pas très réa-
liste au regard de la majorité des applications.
Par exemple, dans le cas d’un réseau social,
une personne ne connaît qu’un sous-ensemble
réduit des membres de la communauté. Dans
cette étude, nous considérons que le réseau d’ac-
cointances peut être n’importe quel genre de
graphe connexe, allant des graphes complets
aux graphes petit-monde [1, 5], incluant égale-
ment les graphes structurés comme les anneaux,
les arbres ou les grilles.

Selon le genre de transaction autorisé durant
les négociations, un processus qui converge
vers une allocation optimale dans le cas d’un
réseau d’accointances complet, peut très bien
s’arrêter sur une allocation sous-optimale dans
le cas d’un réseau d’accointances restreint. La
connexité moyenne d’un réseau d’accointances
est définie ici comme le nombre moyen de voi-
sins par agent.

3.2 Le critère d’acceptabilité

Dans [21], l’auteur a prouvé qu’il existe tou-
jours une séquence de contrats simples (achat
d’une ressource) non rationnels menant à une al-
location optimale. Cependant l’existence d’une
telle séquence ne signifie pas pour autant l’arrêt
du processus de négociation sur un optimum. En
effet, les agents doivent décider par eux-mêmes
si une transaction est profitable ou non. Sans
une conception appropriée, le processus de né-
gociation ne peut s’arrêter. Dans cette étude, des
stratégies individuellement rationnelles ont éga-
lement été évaluées comme dans [21, 8, 13] par
exemple, mais celles-ci menaient toujours à des
allocations socialement plus faible. Seul le cri-
tère le plus efficace sera décrit et présenté ici.

Définition 6 (Agent social). Un agent social
est un agent qui n’accepte que les transactions

qui augmentent la valeur de la fonction sociale
considérée.

Une transaction est sociale quand la valeur de la
fonction sociale augmente grâce à elle :

Définition 7 (Transaction sociale). Une transac-
tion, δ, qui change une allocation de ressources
initialeA en une nouvelleA′, est sociale quand :
sw(A′) > sw(A).

En pratique, déterminer la valeur de la fonction
de bien-être social nécessite des informations
sur tous les agents. Cependant, de telles infor-
mations ne sont pas disponibles localement dans
les systèmes distribués. Néanmoins, il est pos-
sible de déterminer l’évolution de cette valeur
sociale sur la base d’informations locales. Seul
un nombre fini d’agents est impliqué lors d’une
transaction donnée, nous pouvons donc considé-
rer tout ceux qui ne sont pas impliqués comme
des constantes. Par exemple, appliqué au bien-
être utilitaire, une transaction est sociale lorsque
la relation suivante est satisfaite :

ua(R
′
a) + ua′(R′

a′) > ua(Ra) + ua′(Ra′)

où a, a′ ∈ P sont les deux agents impliqués,
Ra,Ra′ les paniers de ressources des agents
avant la transaction, etR′

a,R
′
a′ les paniers après

coup.

3.3 Transactions

Cherchons maintenant à définir le meilleur com-
portement individuel, en respectant le principe
du rasoir d’Occam. Dans ce but, seules les tran-
sactions bilatérales seront considérées, i.e., les
transactions n’impliquant que deux agents si-
multanément. Trois transactions bilatérales de
base peuvent être définies, les autres transac-
tions n’étant que des combinaisons de ces trois
transactions de base. Dans chaque cas, la tran-
saction est initiée par l’agent a, qui implique un
de ses voisins a′. Chacun d’eux possède respec-
tivement ma et ma′ ressources dans leurs pa-
niers.

Considérons tout d’abord, le don. L’agent ini-
tiateur a peut donner une unique ressource à
son voisin a′. Seulementma dons sont possibles
entre eux.

Ensuite, considérons l’échange. Chacun des
agents fournit une ressource unique. C’est une
transaction symétrique : le nombre de res-
sources par agent ne varie pas. Par conséquent,
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une solution optimale ne peut être atteinte que
si l’allocation initiale et au moins une des allo-
cations optimales ont une distribution des res-
sources similaires.ma×ma′ échanges sont pos-
sibles entre ces deux agents.

Enfin, considérons l’échange groupé (EG). Cha-
cun des agents peut fournir un sous-ensemble
de son panier de ressources. Contrairement à
l’échange, l’échange groupé peut être asymé-
trique et contient les deux transactions précé-
dentes. 2ma+m

a
′ échanges groupés sont pos-

sibles entre les agents a et a′. Notons qu’il est
possible d’implémenter cette transaction plus
efficacement à l’aide d’un programme linéaire
par exemple. Mais une telle implémentation re-
quiert alors la centralisation d’information de
tout le voisinage, alors que cela va à l’encontre
de notre objectif premier.

Quatre stratégies de négociation sont compa-
rées durant les expérimentations des sections
4, 5 et 6 : trois stratégies “pures” utilisant
chacune uniquement une des transactions dé-
finies précédemment, et une stratégie “mix-
te”, l’échange+don (E+D) dans laquelle l’agent
initiateur essaie tout d’abord de trouver un
échange acceptable, puis un don acceptable le
cas échéant.

3.4 Comportement d’agent

Les négociations peuvent être réalisées de diffé-
rentes manières. En effet, lors d’une négociation
initiée par l’agent a, il arrive que le participant
a′ rejette l’offre. Trois alternatives sont alors en-
visageables pour l’agent initiateur :

– il abandonne et met simplement fin à la négo-
ciation

– il change le voisin impliqué
– il change la ressource proposée.
Divers comportements ont été conçus, implé-
mentés et évalués. Dans chacun des ces cas,
nous avons néanmoins supposé que chaque
agent essaie en premier lieu de donner sa res-
source de plus faible utilité. Seul le comporte-
ment menant aux meilleurs résultats, décrit dans
l’algorithme 3, est présenté dans la suite.

Ce comportement est fugace et volatile, i.e que
l’agent initiateur peut aussi bien changer le voi-
sin impliqué que la ressource qu’il propose. Un
tel comportement est “complet” : selon les tran-
sactions autorisées, si une transaction accep-
table existe dans son voisinage, l’agent initiateur
l’identifiera. Cependant, cette complétude me-

Algorithme 3 Comportement fugace et volatile
de l’agent initiateur a
1: Tri de son ensemble de ressourcesRa

2: pour tout r ∈ Ra do
3: pour tout a′ ∈ Na do
4: si TEST alors // δa est acceptable ?
5: APPLIQUER // effectuer δa

6: Mettre fin à la négociation
7: fin si
8: fin pour
9: fin pour

nant à de meilleurs résultats a un coût. L’évalua-
tion d’un processus de négociation et des com-
portements ne sont pas des choses évidentes, et
sont discutés dans la section suivante.

3.5 Expérimentations et évaluation

L’évaluation d’un processus de négociation
n’est pas une question évidente. En effet, il
est toujours possible de présenter une métrique
permettant de montrer qu’une stratégie est la
meilleure selon cette mesure. De nombreuses
mesures peuvent être utilisées : le nombre de
transactions réalisées, le nombre de ressources
échangées, le nombre de tours de parole, le
nombre de transactions proposées, l’efficacité
sociale ou encore l’écart type entre les valeurs
sociales associées aux allocations obtenues à la
fin des processus de négociation. Le nombre de
transactions tentées et le nombre de tour de pa-
role peuvent estimer le coût communicationnel
des stratégies. Les valeurs sociales données par
les approches centralisées sont utilisées comme
référence pour évaluer la qualité des allocations
de ressources fournies par chacune des straté-
gies testées. Un large écart type signifie que la
stratégie de négociation est très sensible à l’al-
location de ressources initiales, et que donc la
qualité de la solution obtenue varie beaucoup en
fonction de l’état initial du système.

Durant les expérimentations, différents réseaux
d’accointances ont été générés, des graphes
complets, des graphes Erdős-Rényi [5], des
grilles, des graphes petit-monde générés par at-
tachement préférentiel (AP) [1], ou encore se-
lon le modèle de Watts et Strogatz [23]. Ces
graphes représentent un panel assez large de ré-
seaux d’accointances, avec des caractéristiques
qui varient beaucoup, comme le degré moyen
de connexité (le nombre moyen de voisins par
agent), le coefficient de clustering (quantifica-
tion de la connexité du voisinage d’un agent) ou
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TAB. 3 – Efficacité utilitaire des négociations
entre agents (n = 100,m = 500).

Type de réseau Don Échange E+D EG

Complet 100 97.6 100 100
Erdős-Rényi 98.8 95.9 99.1 98.9
Grille 71.7 68.5 76.3 66.1

Petit-monde WS 96.1 92.7 97.2 96.1
Petit-monde PA 88.8 87.8 91.0 89.2

encore la longueur moyenne du chemin le plus
court entre deux agents.

Les processus de négociation basés sur des ré-
seaux d’accointances complets sont uniquement
utilisés à des fins de comparaisons avec l’ap-
proche centralisée, mais n’ont pas d’autre inté-
rêt ici. Les ressources sont distribuées de ma-
nière aléatoire. Les préférences des agents sont
également générées de manière aléatoire dans
l’intervalle {1..100}. Durant les processus de
négociations, le tour de parole est distribués de
manière uniforme entre les agents. Enfin, pour
chacun des paramétrages, un processus de négo-
ciations est lancé 100 fois à partir de solutions
initiales différentes.

4 Négociations entre agents pour le
bien-être utilitaire

Lorsque l’on considère le bien-être utilitaire,
dans l’algorithme 3, le critère d’acceptabilité
se traduit par la relation suivante : TEST :=
ua′(r) > ua(r) dans le cas d’un don social, et
par TEST := ua(r′) + ua′(r) > ua(r) + ua′(r′)
dans le cas d’un échange. Le cas de l’échange
groupé est équivalent à celui de l’échange en
remplaçant r et r′ par des ensembles de res-
sources ;

Le tableau 3 décrit l’efficacité utilitaire obte-
nue par les différentes stratégies de négocia-
tion selon le genre du réseau d’accointances. Par
exemple, un processus de négociation basé sur
une grille et utilisant des échanges, mène à des
allocations associées à 68.5% de la valeur so-
ciale optimale.

Basé sur des réseaux d’accointances complets,
plusieurs stratégies mènent à une allocation op-
timale. La stratégie la plus simple y parve-
nant est celle basée sur le don social. Celle-
ci est contenue dans les stratégies basées sur
l’échange groupé ou sur l’échange+don. Leurs
utilisations engendrent donc des coûts addition-

nels en termes de tour de parole, de transactions
proposées ainsi qu’en temps de calcul. Ainsi, la
stratégie reposant sur le don social est suffisante
pour garantir l’atteinte d’une allocation sociale-
ment optimale, lorsque le réseau d’accointances
considéré est complet.

Théorème 4.1. Considérons un problème d’al-
location de ressources supposées indivisible,
dans lequel les agents expriment leurs préfé-
rences au moyen d’une fonction d’utilité addi-
tive. Un processus de négociation reposant sur
un réseau d’accointances complet et utilisant
des dons sociaux converge vers un optimum glo-
bal.

Démonstration. Puisque le réseau d’accoin-
tances est complet et connexe, un agent a peut
parler à n’importe quel autre agent a′ de la po-
pulation. Pour chacune des ressources r de son
panierRa, si un don social impliquant cette res-
source est possible entre a et a′, alors ua′(r) >
ua(r) par définition d’une transaction sociale.
Il est donc toujours possible de créer une sé-
quence de dons sociaux menant une ressource
r dans le panier d’un agent qui lui associe la
plus grande valeur d’utilité. Appliqué à toutes
les ressources, et selon la proposition 1, l’allo-
cation résultante est un optimum global.

A l’opposé des approches centralisées, notre ap-
proche fonctionne également lorsque le réseau
d’accointances est restreint. Il n’est cependant
plus possible de garantir l’atteinte d’une alloca-
tion optimale. En effet, cela dépend trop de la
topologie en elle-même.

Dans le cas de processus de négociations basé
sur des réseaux Erdős-Rényi, les valeurs so-
ciales sur lesquelles s’arrêtent les processus de
négociations sont très proches, autour de 99%
pour le don, l’échange+don et l’échange groupé.
Dans le cas de grilles, chaque agent n’a que
quatre voisins ce qui réduit beaucoup la cir-
culation des ressources. La stratégie basée sur
l’échange+don mène jusqu’à 76.3% de la va-
leur optimale. Lorsque la connexité moyenne est
faible, il est alors utile d’autoriser les transac-
tions échanges afin d’éviter des optima locaux.
Dans le cas des graphes petit-monde WS, la
stratégie du don mène à 96.1% de la valeur op-
timale alors que l’échange+don mène à 97.2%.
Un coefficient de clustering important aide à
la circulation des ressources. Enfin, dans le cas
de graphes petit-monde PA, l’échange+don ob-
tient les meilleurs allocations, associées à 84%
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TAB. 4 – Performances des négociations entre
agents dans le cas utilitaire.

m

n
n=5 n=25 n=50

5 30ms 30 175ms 350 0.5s 800
25 90ms 160 1.5s 1650 9s 4050
50 0.3s 320 13s 3400 1min10 8100

de l’optimum. Dans de tels graphes, un grand
nombre d’agents ne possède qu’un seul voisin.
Si ceux-ci ne peuvent pas donner une ressource
à leur seul voisin, celle-ci ne peut alors pas cir-
culer, et cela pénalise beaucoup les processus de
négociation.

Dans tous les cas, l’écart type reste très faible,
ce qui signifie que lorsque le bien-être utilitaire
est considéré, l’allocation initiale n’a pas une in-
fluence très importante.

Les performances des processus de négociations
utilisant le don social sont décrit dans le tableau
4. Ce tableau regroupe le temps de calcul né-
cessaire à l’arrêt des négociations (coté gauche
des cases) ainsi que le nombre de transactions
effectuées (coté droit des cases). Un processus
impliquant 50 agents qui négocient un total de
2500 ressources disponibles s’arrêtent sur une
allocation optimale après seulement une minute
et 8000 dons sociaux.

Théorème 4.2 (Complexité des négociations
utilitaires utilisant des dons). Lors d’un proces-
sus de négociation basé sur des dons sociaux,
les nombres de transactions réalisées et propo-
sées sont tout deux polynomiaux.

Démonstration. Lorsque le bien-être utilitaire
est considéré, un don social δa′

a entre deux
agents a et a′ se donnant une ressource r, est
caractérisé par la relation ua′(r) > ua(r). Ainsi,
durant une séquence de don sociaux, la valeur
d’utilité associée à cette ressource r augmente
graduellement avec ses possesseurs successifs.
Une ressource r ne peut donc retourner dans les
mains d’un détenteur précédent, et donc aucun
cycle ne peut apparaître. Une ressource donnée
r peut être donnée n − 1 fois dans le pire des
cas. Ainsi le nombre de transactions réalisées est
donc borné parm(n − 1) ∼ O(nm).

La démonstration de la complexité du point de
vue du nombre de transactions tentées dépend
de nombreuses caractéristiques comme l’implé-
mentation ou la distribution du tour de parole.

TAB. 5 – Efficacité égalitaire des négociations
entre agents (n = 100,m = 500).

Type de réseau Don Échange E+D EG

Complet 66.6 15.8 99.9 99.9
Erdős-Rényi 66.1 14.1 86.2 89.9
Grille 61.0 12.9 80.9 81.0

Petit-monde WS 65.3 18.7 84.4 86.1
Petit-monde PA 49.1 13.9 55.6 54.4

Cependant, si le tour de parole est distribué de
manière uniforme, la démonstration peut être
faite de la manière suivante :

Démonstration. Le nombre maximum de tran-
sactions tentées par un agent est dem(n−1). En
effet, dans le pire des cas, un agent peut ponc-
tuellement posséder chacune des ressources et
essayer de la donner à chacun de ses voisins.
Ainsi, le nombre de transactions tentées est
borné parm(n − 1)2 ∼ O(n2m).

Solution du cas utilitaire : la stratégie basée
sur le don social est la plus efficace lorsque
la connexité moyenne du réseau est impor-
tante. Dans l’algorithme 3, on a alors APPLI-
QUER :=”exécute un don social”. En revanche,
si elle diminue beaucoup comme dans le cas des
grilles, la stratégie basée sur l’échange+don de-
vient la meilleure alternative. Dans ce cas, dans
l’algorithme 3, on a APPLIQUER :=”exécuter un
échange+don social”.Toutes deux restent très
performantes et peu gourmandes en ressources :
elles peuvent être employées pour de larges jeux
de données.

5 Négociations entre agents pour le
bien-être égalitaire

Lorsque l’on considère le bien-être égali-
taire, un agent ne peut accepter une transac-
tion qui le rend plus pauvre que son voi-
sin. Dans l’algorithme 3, le test d’acceptabi-
lité est donc : TEST :=min[ua(R′

a), ua′(R′
a′)] >

min[ua(Ra), ua′(Ra′)], où R′
a,R

′
a′ sont les pa-

niers de ressources des agents après la transac-
tion.

Le tableau 5 décrit l’efficacité des différentes
stratégies selon le genre de réseau d’accoin-
tances utilisé.

D’une manière générale, la stratégie du don so-
ciale qui était menait à des allocations proches
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TAB. 6 – Performances des négociations entre
agents dans le cas utilitaire.

m

n
n=5 n=25 n=50

5 50ms 50 2s 1000 20s 3200
25 3s 350 8min 5000 15min 9000
50 8s 450 10min 12000 45min 45000

de l’optimum dans le cas utilitaire n’obtient pas
de bons résultats : après un nombre fini de tran-
sactions, les agents ne peuvent plus donner de
ressource sans devenir plus pauvre que leur voi-
sin. Une telle stratégie n’est donc plus suffi-
sante pour obtenir des allocations socialement
proche de l’optimum. La transaction échange
mène quant à elle à des allocations très éloi-
gnés (moins de 20%). Puisque la distribution
initiale des ressources ne peut être modifié, un
agent pauvre qui ne possède que peut de res-
sources initialement pénalisera les négociations
égalitaires. L’échange groupé est une straté-
gie très efficace, mais son coût exponentiel ne
la rend pas attractive. La stratégie basée sur
l’échange+don peut être considérée comme la
meilleur alternative, et ce quelque soit le réseau
d’accointances considéré.

Dans le cas du bien-être égalitaire, il n’est ja-
mais possible de garantir qu’une allocation op-
timale peut être atteinte. Le tableau 5 montre
que plus la connexité moyenne est faible, et plus
la valeur sociale atteinte en fin de négociation
est faible. Dans le cas de réseau Erdős-Rényi,
les négociations basées sur l’échange+don s’ar-
rêtent sur les allocations associées à 86% de la
valeur optimale, alors que pour les grilles la va-
leur sociale atteinte ne représente que 80% de
l’optimum, et autour de 84% quand les négo-
ciations sont basées sur des petit-monde WS.
En revanche, pour ceux générés par attachement
préférentiel, les valeurs atteintes varient autour
de 55% seulement. Des voisinages trop res-
treints handicapent beaucoup les négociations
égalitaires. L’écart type est d’autant plus élevé
que la connexité moyenne est faible : l’alloca-
tion initiale à de l’importance.

Les performances de la stratégie de
l’échange+don sont évaluées et regroupées
dans le tableau 6 puisqu’elle est la plus efficace.
Des négociations entre 25 agents impliquant
1250 ressources s’arrêtent après plusieurs
minutes alors qu’il faut bien plus de temps
pour l’approche centralisée, qui est par ailleurs
plus gourmande en ressource mémoire. Les
négociations égalitaires nécessitent plus de

temps que les négociations utilitaires, mais il
est intéressant de noter que la valeur égalitaire
augmente fortement au début des négociations
(20% du temps mène à plus de 80% de la valeur
sociale finale), mais passe beaucoup de temps
pour n’améliorer que faiblement cette valeur
sociale, comme décrit sur la figure 1.
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FIG. 1 – Évolution de la valeur du bien-être éga-
litaire durant le processus de négociation

Indépendemment du réseau d’accointances
considérés, une unique situation ne peut être ré-
solue par la stratégie échange+don : une telle
situation est nommée “transaction multi-agent”
dans la classification établie dans [21]. Considé-
rons 3 agents possédant une ressource chacun :
a1 possède r1, a2 possède r2 et a3 possède r3. Si
a1 n’est intéressé que par r2, a2 lui-même inté-
ressé uniquement par r3 et a3 uniquement inté-
ressé par r1, alors aucune transaction n’est pos-
sible en suivant cette stratégie. Tout agent ten-
tant de donner sa ressource ou de l’échanger, se
retrouverait plus pauvre que son voisin, ce qui
n’est pas socialement acceptable.

Solution du cas égalitaire : la stratégie de
l’échange sur l’échange+don est la meilleure
alternative et mène à des allocations plus in-
téressantes en des temps raisonnables. Dans
l’algorithme 3, APPLIQUER := “exécuter un
échange+don social”. Alors que les négocia-
tions utilitaires peuvent se faire de manière
efficace sur des réseaux faiblement connec-
tés, les négociations égalitaires nécessitent une
connexité beaucoup plus importante pour être
efficace.
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TAB. 7 – Efficacité des négociations entre
agents pour le produit de Nash (n = 100, m =
500).
Genre de réseau Don Échange E+D EG

Complet 80.2 169.2 694.1 277.2
Erdős-Rényi 49.6 79.9 510.0 156.5
Grille 50.9 6.4 353.2 106.7

Petit-monde WS 178.8 22.8 549.1 253.6
Petit-monde PA 77.4 2.11 519.2 137.5

6 Négociations entre agents pour le
produit de Nash

Lorsque l’on considère le produit de Nash, le
test d’acceptabilité de l’algorithme 3 devient
TEST := ua(R′

a)ua′(R′
a′) > ua(Ra)ua′(R′

a′).

Le tableau 7 regroupe les résultats obtenus se-
lon les genres de réseaux d’accointances utili-
sés. Puisque la valeur servant de référence est
obtenue grâce à une heuristique, les processus
de négociations entre agents peuvent menés à
des allocations dont l’efficacité est supérieure à
100% : la valeur sociale obtenue par notre ap-
proche est simplement supérieure à celle donnée
par l’heuristique.

La stratégie de l’échange+don amène encore
une fois aux meilleurs allocations de ressources,
associées avec le plus faible écart type (tou-
jours inférieur à 5% de la valeur totale), indé-
pendemment de la nature du réseau d’accoin-
tances. Cette stratégie mène à de meilleures va-
leurs sociales que l’heuristique même lorsque le
réseau d’accointances est très restreint. Les stra-
tégies du don et de l’échange ne sont pas effi-
cace, menant à des allocations très éloignées des
optima. La stratégie de l’échange social est très
sensible à la connexité moyenne : sur des grilles
ou des petit-monde PA, les valeurs sociales ob-
tenues n’excèdent pas 5% de l’estimation heu-
ristique. L’échange groupé amène à de bons ré-
sultats mais reste toutefois trop cher pour être
considère comme intéressante.

Certaines valeurs peuvent paraître grande
(694.1% de l’estimation heuristique). Cepen-
dant, l’objectif n’est pas linéaire et un simple
échange de deux ressources peut faire augmen-
ter la valeur sociale d’un facteur supérieur à 100.

Les performances des processus de négociation
maximisant le produit de Nash utilisant la stra-
tégie échange+don sont décrites dans le tableau
8 en terme de temps de calcul nécessaire avant

TAB. 8 – Performances des négociations entre
agents dans le cas du produit de Nash.

m

n
n=5 n=25 n=50

5 50ms 35 250ms 350 600ms 900
25 150ms 150 45s 1800 4min 4600
50 6s 400 5min 4000 25min 9000

la fin des négociations ainsi qu’en terme de tran-
sactions réalisées. Un processus de négociation
entre les 50 agents d’une population négociant
2500 ressources disponibles se termine dans un
temps tout à fait raisonnable.

Solution du cas produit de Nash : la straté-
gie de l’échange+don est suffisamment flexible
pour mener les processus de négociations à des
allocations socialement efficaces quelque soit la
nature du réseau d’accointances, et le tout en
un temps raisonnable. Dans l’algorithme 3, on a
donc APPLIQUER :=”exécuter un échange+don
social”.

7 Conclusion

Cette étude fournit une méthode pour résoudre
efficacement le problème d’allocation de res-
sources de manière décentralisée. Basée sur des
négociations locales entre les agents, cette ap-
proche prend en compte les relations entre les
agents grâce à la notion de réseau d’accoin-
tances, qui peut être n’importe quel type de
graphe connexe. La méthode proposée est de
plus un processus adaptatif : l’ajout de nou-
veaux agents est possible durant le processus
de négociation, sans pour autant obtenir l’émer-
gence d’une solution de qualité moindre. C’est
également une approche “anytime” puisque la
qualité de la solution augmente graduellement
et que le processus de négociation peut être
interrompu à n’importe quel moment tout en
fournissant une solution. A l’opposé des ap-
proches centralisées, les algorithmes distribués
que nous proposons donnent une séquence de
transactions acceptables menant à l’allocation
fournie, tout en respectant la topologie du ré-
seau d’accointances. Les approches centralisées
ne peuvent gérer cet aspect du problème en un
temps raisonnable. Même si nous ne pouvons
garantir l’atteinte d’un optimum que dans le
cas utilitaire sur un réseau complet, notre ap-
proche fournie des comportements efficaces et
pratiques menant à des allocations socialement
proches dans tous les autres cas.
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Résumé :
Nous proposons dans cette article de construire deux
nouveaux schémas d’argument pour la représentation de
l’étape agrégation d’un processus d’évaluation dans le
cadre d’un processus d’aide à la décision. Ce dernier re-
présente un dialogue entre un client et un analyste dans
le but d’arriver à un consensus et de résoudre un pro-
blème de décision. Ces deux schémas permettrons de
raffiner la structure proposée dans [13]. De plus, nous
envisageons de représenter graphiquement les différents
échanges durant ce dialogue. Pour cela, nous adaptons à
notre contexte la structure de graphe d’argument proposée
dans le modèle du Carneades[8].

Mots-clés : schémas d’argument, procédure d’agrégation,
caractérisation, graphe d’arguments

Abstract:
We propose in this article to build two argument schemes
in order to represent the aggregation step of an evalua-
tion process within a decision aiding process. The latter
represents a dialogue between a client and an analyst in
order to reach a consensus and to resolve a decision pro-
blem. Such schemes will allow us to refine the structure
proposed in [13]. Moreover, we plan to construct a gra-
phical representation of the exchanged arguments during
the dialogue. To do that, we suggest to adapt the structure
of argument graphs of the Carneades model [8].

Keywords: Argument schemes, aggregation procedure,
characterisation, argument graphs

1 Introduction

Une étape importante dans un processus d’aide
à la décision est l’agrégation des préférences
du décideur dans le but de construire une re-
commandation. Dans un contexte avec des cri-
tères multiple le développement de cette recom-
mendation nécessite une procédure d’agrégation
multicritère. Cette dernière constitue un point
crucial dans l’élaboration d’un modèle d’éva-
luation dans le cadre de ce processus. La des-
cription d’une méthode d’agrégation peut être
abordée de deux points de vue. D’un coté,
l’agrégation peut être considérée comme un
opérateur ou un mécanisme qui transforme un
ensemble d’informations sur les évaluations des
alternatives sur plusieurs dimensions en une in-
formation globale et synthétique, souvent re-
présentée par une relation. D’un autre coté la

description d’une procédure d’agrégation suit le
point de vue de la théorie du mesurage conjoint.
Dans ce cas, l’attention n’est pas portée sur les
propriétés du mécanisme lui même mais sur
les relations de préférences. Si une relation de
préférence globale remplit certaines conditions,
alors elle admet une représentation numérique
d’un modèle (méthode) particulier. En d’autres
termes, le mesurage conjoint a pour but d’iden-
tifier les conditions nécessaires pour utiliser une
procédure d’agrégation.

Parti de ce constat, nous proposons dans cet ar-
ticle de considérer ces deux points de vue dans
la définition de schémas d’argument pour la pro-
cédure d’agrégation. Le premier portera sur son
fonctionnement et le second sur les conditions
de son utilisation. Ces deux schémas viennent
enrichir l’ensemble des schémas proposés dans
[13]. En effet, nous avons présenté dans ce der-
nier une structure hiérarchique de schémas d’ar-
gument dans le but de représenter explicitement
les différentes étapes du raisonnement d’un pro-
cessus d’évaluation basé sur des modèles mul-
ticritère. Notre but à travers les schémas d’ar-
gument était de répondre à des problèmes liés
d’une part à la gestion de la révision et d’autre
part à l’absence d’explications formelles durant
le processus.

D’un autre coté, le processus d’évaluation est
une sorte de dialogue entre deux participants.
Nous envisageons de permettre la visualisation
des arguments échangés au cours de ce dia-
logue, sous la forme d’un graphe. Ce dernier
peut être utilisé, entre autres, comme un moyen
formel pour montrer les conséquences des chan-
gements effectués par le décideur sur le mo-
dèle d’évaluation (par exemple, l’ajout d’une
nouvelle information, la révision un paramètre,
etc.). Pour construire ce graphe nous allons nous
baser sur la structure proposée dans le modèle
du Carneades [8], en introduisant certaines mo-
difications afin de prendre en compte le contexte
multicritère.

Le reste du papier est organisé comme suit.
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Section 2 offre un bref rappel des éléments de
base d’un modèle d’évaluation multicritère. En
particulier, nous décrivons le fonctionnement et
la caractérisation d’une procédure d’agrégation.
Dans la Section 3 nous décrivons l’ensemble des
schémas d’argument proposés pour représenter
les étapes du processus d’évaluation. Notam-
ment les nouveaux schémas de la phase agréga-
tion. Section 4 porte sur la représentation gra-
phique des arguments échangés dans un dia-
logue. Cette représentation est basée sur une
structure de graphe d’arguments présenté dans
cette même section. Dans la Section 5 nous pré-
sentons un exemple de dialogue et le résultat
graphique. nous concluons par la discussion des
perspectives de ce travail.

2 Processus d’évaluation multicri-
tère

Un processus d’aide à la décision est un type de
dialogue entre un décideur (ou client) et un ana-
lyste (ou expert). L’objectif de l’analyste, durant
ce processus, est non seulement de guider le dé-
cideur pour réussir à résoudre son problème de
décision mais aussi de le convaincre des solu-
tions proposées. Ce processus peut être repré-
senté par quatre artefacts : (i) la représentation
d’une situation problématique, (ii) la formula-
tion du problème, (ii) le modèle d’évaluation et
(iv) la recommandation finale [5, 19].

Dans ce papier nous focalisons sur le modèle
d’évaluation. Plus spécifiquement, notre atten-
tion portera sur le processus d’évaluation dans
sa totalité, où l’analyste se base sur les diffé-
rents paramètres du modèle pour construire une
recommandation. Différentes étapes sont distin-
guées dans ce processus, par exemple : la com-
paraisons des actions sur la base d’un point
de vue particulier, la selection de la procédure
d’agrégation, la construction de la recommenda-
tion, etc. Chacune de ces étapes peut faire l’ob-
jet de modifications ou de mise à jour afin de
prendre en compte les préférences et les besoins
du décideur.

Dans ce qui suit, nous rappelons les éléments de
base d’un modèle d’évaluation.

2.1 Un modèle d’évaluation

Pour une formulation d’un problème de décision
donné, l’analyste construit un modèle d’évalua-
tion qui permet d’organiser l’information re-

cueillie auprès du décideur de telle sorte à ob-
tenir par la suite une réponse formelle au pro-
blème de décision. Ce modèle est composé es-
sentiellement des éléments suivants.

– L’ensemble des actions : la première étape
dans la résolution d’un problème de décision
consiste à identifier les différents objets sou-
mis au processus d’aide à la décision. Ces ob-
jets peuvent être des decision potentielles, des
projets, des alternatives, etc. Dans la suite de
ce papier, l’ensemble des actions, noté A, est
considéré fini.

– Le concept de critère :Un critère est un outil
pour l’évaluation et la comparaison d’actions
selon un point de vue bien déterminé. Cette
évaluation doit prendre en compte, pour
chaque action a ∈ A, l’ensemble des effets
ou des attributs rattachés au point de vue
considéré. Elle est notée h(a) et appelée la
performance de a selon le critère h. Formel-
lement,

Definition 2.1. (le concept de critère)
Un critère peut être défini comme étant toute
dimension à laquelle il est possible d’associer
un modèle de préférence, même partiel, de telle
sorte qu’il soit possible pour le décideur de faire
un choix entre les actions sur cette dimension.

En d’autres termes, le critère permet de traduire
les préférences du décideur sous la forme d’une
relation de préférences sur l’ensemble des ac-
tions. Cette relation est souvent représentée par
une relation binaire.

Definition 2.2. (Relation de préférence)
Soit A un ensemble d’actions. Une relation de
préférences sur l’ensemble A est une relation
binaire notée ", tel que "⊂ A×A.

Si x " y signifie“ x est au moins aussi bonne
que y” alors : la partie asymétrique de " tra-
duit une préférence stricte (%: x " y ∧ ¬(y "
x)) et la partie symétrique traduit une indiffé-
rence (∼: x " y ∧ y " x) ou une incomparabi-
lité (? : ¬(x " y) ∧ ¬(y " x)).

Dans la plupart des cas, une étape du proces-
sus d’aide à la décision consiste à construire
n critères avec n > 1. Il constitue ce que
nous appelons une famille de critères H =
{h1, h2, . . . , hn}

– Les méthodes d’agrégation : est un en-
semble d’opérateurs (ou fonction d’agréga-

256     W. Ouerdane



tion) qui permettent d’obtenir des informa-
tions synthétiques sur les élément de A ou de
A×A. Un exemple de procédure d’agrégation
est présenté dans ce qui suit.

2.2 Agrégation et caractérisation

Un des objectifs de la méthodologie d’aide à la
décision est d’établir une recommendation ba-
sée sur les préférences du décideur. Dans un
contexte de critères multiples, la construction
d’une telle recommendation nécessite l’utilisa-
tion d’une procédure d’agrégation multicritère
[18, 5] pour synthétiser les préférences établies
sur chaque critère. Cette agrégation est un point
important dans la construction du modèle d’éva-
luation.

Par ailleurs, une tâche délicate pour l’analyste
consiste à déterminer le modèle ou le méca-
nisme d’agrégation le plus adéquat à la situa-
tion problématique à résoudre. En effet, selon
les préférences du décideur, il est possible d’uti-
liser certaines procédures et non pas d’autres. La
difficulté majeure réside dans le fait qu’il n’est
pas évident de savoir, a priori, si le modèle nu-
mérique de la procédure permet de représenter
le plus fidèlement possible les préférences du
décideur. En d’autres termes, faire la correspon-
dance entre les préférences du décideur et un
modèle numérique n’est pas une tâche simple.
Le problème est dans le fait qu’il n’est pas fa-
cile d’avoir une connaissance globale et précise,
dès le début du processus, de l’ensemble des in-
formations préférentielles.

Donc, sur quelle base l’analyste peut choisir une
procédure en particulier ? Une façon de faire est
de s’appuyer sur la caractérisation des procé-
dures d’agrégation établit par la théorie du me-
surage conjoint [10]. En fait, cette théorie a pour
but d’identifier des systèmes d’axiomes qui ca-
ractérisent les différentes procédures d’agréga-
tion. Ces axiomes peuvent être utilisés pour spé-
cifier les conditions (sur les structures de préfé-
rences) sous lesquelles il est judicieux d’utiliser
une procédure donnée.

Dans ce qui suit nous présentons la procédure
lexicographique comme exemple de méthode
d’agrégation.

La méthode lexicographique cette procédure est
assez simple d’utilisation et fonctionne comme
suit : en premier, les critères doivent être or-
donnés selon un ordre linéaire (un ordre sans

ex aequo) noté >l et qu’ils soient considérés
dans cette ordre lors de la comparaisons des ac-
tions. Considérant, alors, le premier critère se-
lon cette ordre, si a est strictement meilleure
que b sur ce critère, alors a est déclarée glo-
balement meilleure que b sans considérer les
autres critères. De façon similaire, si b est stric-
tement meilleure que a sur ce critère, alors b est
considérée comme globalement meilleure que a
sans prendre en considération les autres critères.
Maintenant, si a et b sont indifférentes sur ce cri-
tère, alors nous passons au deuxième plus im-
portant critère. Nous comparons à nouveau a et
b, si elles sont toujours indifférentes, nous consi-
dérons alors le critère suivant et ainsi de suite.
Formellement,

a " b ⇔






a ∼i b pour tout les critères
or
a %i b pour le premier critère i,

w.r.t l’ordre linéaire,
pour lequel a !i b

La particularité de cette procédure est l’exis-
tence de l’ordre linéaire >l et le fait que chaque
critère est totalement ou infiniment plus impor-
tant que tout les autres critères plus bas dans
l’ordre. Il n’existe pas de compensation possible
entre critères. Pour caractériser cette méthodes
trois axiomes sont nécessaires. Ils sont décrits
dans ce qui suit.

– Strong Pareto (SP). Si a est strictement
meilleure que b sur un certain critère (a %i b
pour un certain i) et a est au moins aussi
bonne que b sur l’ensemble des critères (a "i
b pour tout i), alors globalement a est stricte-
ment meilleure que b. i.e., a % b. De plus, si a
est indifférente à b sur l’ensemble des critères
(a ∼i b pour tout i), alors a est indifférente à
b sur l’ensemble des critères.i.e. a ∼ b.

– Independence of Irrelevant Alternatives (IIA).
La relation de préférence globale entre a et
b dépends uniquement de leur positions dans
cette relation et non pas des autres actions.

– Weak Order (WO). La relation de préférence
globale est toujours un weak order (a range-
ment avec possibilité d’ex aequo).

Dans le cas où les préférences du décideur ré-
pondent aux trois propriétés citées ci-dessus,
alors la procédure qui devra être utilisée est celle
de la lexicographie. Inversement, si nous utili-
sons cette procédure, ces propriétés sont néces-
sairement satisfaites.

Représentation des schémas d’arguments dans un contexte d’aide à la décision multicritère     257 



En théorie, l’analyste construit la recomman-
dation en se basant sur les différents para-
mètres du modèle d’évaluation, présentés ci-
dessus. Ces paramètres représentent la formali-
sation de l’ensemble des préférences et des in-
formations fournit par le décideur. Durant ce
processus, le client peut intervenir pour effec-
tuer des ajustement, des modifications ou ajou-
ter de nouvelles informations, engendrant la re-
construction ou la mise à jour du modèle d’éva-
luation. En effet, au début du processus, le déci-
deur peut se trouver dans l’incapacité de s’expri-
mer clairement et complètement sur ses préfé-
rences et/ou ses objectifs, ou sur la nature de son
problème. Par conséquent, différentes versions
du modèle d’évaluation peuvent être construites
tout au long du dialogue. Cependant, ces ver-
sions sont étroitement liées puisqu’elles portent
globalement sur les mêmes informations et la
révision ne concerne qu’une petite partie du mo-
dèle. Le problème rencontré est qu’il n’existe
pas de représentations formelles de comment
ces changements interviennent et de comment
elles peuvent être gérées dans la pratique par
l’analyste. De plus, aucun dispositif n’est mis
en place pour confronter le décideur aux consé-
quences de chaque modification ou mise à jour
sur la solution finale. Ce type de moyen peut ai-
der le client à mieux comprendre le processus et
les solutions proposées à la fin de celui-ci.

Par ailleurs, un autre aspect qui semble ab-
sent dans ce processus est celui de la justi-
fication et de l’explication. En effet, le mo-
dèle actuel nous fournit aucune indication sur
comment produire des explications ou des ar-
guments pour répondre aux doutes du client.
En d’autres termes, quel type d’information, un
analyste peut utiliser pour construire une justifi-
cation qui soit à la fois simple, naturelle et com-
préhensible pour le décideur.

Pour répondre à ces besoins, en termes de révi-
sion et d’explication, nous avons proposé dans
[13] de construire une structure hiérarchique de
schémas d’argument pour représenter les étapes
du processus d’évaluation. Dans ce papier, nous
proposons d’une part de raffiner cette structure
au niveau de l’agrégation pour inclure deux nou-
veaux schémas d’argument. D’autre part, nous
envisageons d’associer au dialogue une repré-
sentation graphique des différents échanges.

3 Des schémas d’argument pour
une évaluation multicritère

Il existe différentes structures ou formes d’ar-
guments. Dans cet article nous avons adopté la
structure de schéma d’argument. Selon [22, 23],
un schémas d’argument permet d’identifier les
prémisses et la conclusion nécessaire à la repré-
sentation d’une étape d’un raisonnement donné.
De plus, a ce schéma est associé un ensemble
de questions critiques. Ces questions permettent
d’identifier les différents moyens d’attaquer ou
d’invalider ce schéma.

Différentes classes de schémas d’argument sont
nécessaires pour représenter le processus d’éva-
luation. Ces schémas forment, comme le montre
la Figure 1, une structure hiérarchique de trois
niveaux : (i) le niveau élémentaire qui inclut des
schémas pour l’évaluation d’une action sur un
critère unique ; (ii) le niveau agrégation com-
portant des schémas pour l’agrégation des pré-
férences sur différents critères et (iii) le niveau
multicritère qui permettra de construire une re-
lation globale entre deux1 actions.

Par ailleurs, en plus de ces trois niveaux, la
structure est partagée en deux cotés : un coté
positif et un coté négatif. Cette distinction est
justifiée tout simplement par le fait qu’il est très
répandu et naturel, face à une situation problé-
matique, de construire des raisons positives et
des raisons négatives pour pouvoir prendre une
décision. Les informations positives permettent
de soutenir la conclusion et de la confirmer. Les
informations négatives, quant à elles, sont éta-
blies pour annuler ou contredire la conclusion
[20, 17, 14]. En outre, en théorie de l’argumen-
tation, plusieurs études et approches ont souli-
gné la possibilité d’avoir cette «bipolarité» (po-
sitif vs négatif) dans la construction des argu-
ments [2, 21]. Donc, nous pouvons avoir des ar-
guments en faveur et contre une conclusion.

L’idée générale est qu’au niveau supérieure de
la hiérarchie la proposition «a est au moins aussi
bonne que b» est soutenue lorsqu’il existe assez
de raisons positives en sa faveur et qu’aucune
raison négative ne vient la contredire. Ce niveau
se base sur les conclusions du niveau agrégation
qui se base à son tour sur les conclusions du ni-
veau élémentaire. Le détail de ces différents ni-
veaux est présenté dans ce qui suit.

1Par souci de simplicité nous considérons dans ce papier un ensem-

bel de deux actions uniquement.
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Negative Reasons Aggregation

(UC−PW−EV)

Unicriteria Pairwise Evaluation Unicriteria Relative/Absolute

Acceptability (UC−ACC)

Positive 
 reasons (PR)

Negative 

 reasons (NR) Aggregation Procedure 
Aggregation Procedure 

(Agg−OP)

Characterisation scheme

(Agg−CH)

Aggregation level

Multi−criteria level

Unicriteria level

Multicriteria Pairwise Evaluation

(MC−PW−EV)

Positive Reasons Aggregation

FIG. 1 – Une hiérarchie de schémas d’argument

3.1 Le niveau élémentaire

La brique de base dans un processus d’éva-
luation est la comparaison de deux actions sur
la base d’un point de vue unique. Le premier
schéma, illustré dans la Table1, présente l’éva-
luation relative, i.e. la comparaison d’une ac-
tion à une autre action. Ce schéma traduit le fait
qu’une action a est au moins aussi bonne que
l’action b si la performance de a sur le critère i
est aussi bonne que la performance de b sur ce
même critère suivant un modèle (ou une rela-
tion) de préférence donné.

TAB. 1 – Scheme for Unicriteria Pairwise eva-
luation (UC-PW-EV

Premises






a criterion hi
an action a
whose performance is hi(a)
an action b
whose performance is hi(b)
a preference relation "i

Conclusion : a is at least as good as b (a "i b)

Au même niveau mais du coté négatif de la hié-
rarchie, nous définissons un argument pour l’ac-
ceptabilité d’une action. Par acceptabilité, nous
faisons références au fait qu’une action a ne
peut être meilleure par exemple qu’une autre ac-
tion b s’il existe une raison négative contre elle.
Cette raison peut se traduire, par exemple, par
l’existence d’une différence de performances
entre les deux actions qui favorise l’action b.
Ce type d’acceptabilité est appelé «relatif». Un

autre type d’acceptabilité est celui de la Table
2 représentant l’acceptabilité «intrinsèque». Ce
schéma exprime le fait qu’il est possible de
s’opposer à la conclusion «a est au moins aussi
bonne que b» sur la base que l’action a n’a pas
atteint un certain seuil, appelé seuil de veto, sur
un critère donné (quelques soient ces perfor-
mances sur les autres critères).

TAB. 2 – Scheme for Unicriteria Intrisic Accep-
tability (UC-IN-ACC)

Premises






a criterion hi
an action a
whose performance is hi(a)
a veto threshold µ

Conclusion : a is unacceptable according to hi
(gi(a) < µ)

3.2 Le niveau agrégation

Ce niveau permet de synthétiser l’ensemble des
résultats sur les différents critères. La particula-
rité de ce niveau, comme nous l’avons expliqué
au début de cette section, est qu’il est divisé en
deux parties. Cependant, contrairement à ce qui
a été proposé dans [13], où nous avons considéré
pour chaque coté un schéma d’argument unique,
dans ce qui suit nous proposons de définir un en-
semble de schémas d’argument reliés entre eux
comme le suggère la Figure 2.

Nous faisons remarquer que la discussion durant
cette section va porter uniquement sur le coté
positif de la hiérarchie. Un raisonnement simi-
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laire peut être appliqué au coté négatif qui ne
sera pas abordé dans cet article.

L’analyse de la phase d’agrégation du coté po-
sitif montre que la construction de l’ensemble
des raisons positives est fortement liée à la pro-
cédure d’agrégation utilisée. En effet, une fois
les différents arguments pour et contre la pro-
position a " b, au niveau de chaque critère,
sont construits, il convient de choisir une règle
(ici une méthode d’agrégation) qui nous permet-
tra de les départager et de les synthétiser. Dif-
férentes procédures produisent nécessairement
différents ensembles de raisons positives.

because

"according to"
positive reasons 

axioms 

or necessary conditions
to use the procedure

are satisfied

Scheme 2 Scheme 1

Scheme 3

aggregation procedure

FIG. 2 – Le niveau agrégation

Afin de représenter ce lien entre les raisons po-
sitives et la procédure d’agrégation utilisée pour
les construire, nous proposons d’enrichir l’an-
cienne structure hiérarchique en reliant deux
schémas d’arguments distincts au niveau agré-
gation. La table 3 présente le détail du premier
schéma, tel que Ri est la méthode d’agrégation
en cours d’utilisation.

TAB. 3 – Scheme for Positive reasons (RP)

Premises

{
a set of pairwise evaluation of
actions a and b

Conclusion : there are good reasons to support
a is at least as good as b according To the selec-
ted “Ri”

Le deuxième schéma, quant à lui, formalise
le mode de fonctionnement de la procédure
d’agrégation. Il permet, entre autres, de fournir
une explication sur la façon dont les raisons po-
sitives ont été construites. Un exemple est celui
de la méthode lexicographique présenté dans la
Table 4. Avec cette procédure, les raisons posi-
tives correspondent au fait qu’il existe un argu-
ment, en faveur de la conclusion finale, rattaché
au critère le plus important selon l’ordre linéaire
(voir l’exemple présenté dans la Section5).

TAB. 4 – Scheme for Argument from the lexi-
cographic method

Premises






a set of criteria {h1, . . . , hn}
a linear order >l
a ∼i b ∀j > k
a "k b

Conclusion : Lexicographic is the selected pro-
cedure

D’un autre coté, il existe une variété de procé-
dures d’agrégation des préférences, et faire un
choix n’est pas souvent évident. Pour y remé-
dier, l’analyste peut se baser sur les résultats
de la théorie du Mesurage Conjoint. Comme
nous l’avons mentionné précédemment, cette
théorie propose d’associer à chaque procédure
une caractérisation sous le forme d’un ensemble
d’axiomes. Nous suggérons, alors, d’utiliser ces
axiomes comme les prémisses d’un schéma
d’argument nous permettons ainsi de soutenir
l’utilisation d’une procédure en particulier. Le
principal objectif à travers ce type de schéma est
de fournir un moyen pratique d’évaluer, durant
le dialogue, la possibilité d’utiliser ou non une
procédure d’agrégation. Si par exemple au cours
du processus d’évaluation, un axiome vient a
être remis en cause, l’utilisation de la procédure
à ce moment n’est plus justifiée.

En résumé, au niveau agrégation nous pro-
posons de lier trois schémas d’argument qui
permettent d’expliciter les étapes du raisonne-
ment à ce niveau. En particulier, nous associons
à chaque procédure d’agrégation deux sché-
mas, le premier représente son mode de fonc-
tionnement, offrant la possibilité de justifier la
construction des raisons positives. Le second
porte sur les conditions nécessaires aidant à jus-
tifier son utilisation au cours du processus.

3.3 Le niveau multicritère

Le dernier schéma que nous présentons est ce-
lui du niveau multicritère (voir la Table 5). Ce
schéma repose sur les conclusions obtenues au
niveau agrégation, tel queRP représente la pro-
cédure qui doit être utilisée pour agréger les rai-
sons positives en faveur de la conclusion ; tandis
que RN représente la procédure qui concerne
l’agrégation des raisons négatives. Par ailleurs
cette distinction fait à penser qu’il y aura (au
moins) deux façons d’attaquer cet argument :
soit sur la base d’un manque de soutien positif,
ou sur la base de la présence d’une forte oppo-
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sition(par exemple un veto).

TAB. 5 – Scheme for pairwise evaluation multi-
criteria (MC-PW-EV)

Premises






an action a
an action b
a set of criteria
there are enough supportive reasons RP
there are no sufficiently strong reasons RN

Conclusion : a is at least as good as b (a " b)

4 Le représentation des arguments

Notre approche a pour ambition d’associer au
dialogue durant le processus d’évaluation la
construction d’un graphe sous la forme d’un
arbre. Cet arbre permettra de garder trace et de
visualiser l’ensemble des arguments et informa-
tions échangés durant ce dialogue. Notre objec-
tif est de permettre au décideur d’avoir une vue
assez générale mais précise des informations
échangés au cours de l’interaction. De plus, cet
outil servira à informer le décideur des effets,
sur le modèle et/ou sur la conclusion finale, des
différents changements et/ou mise à jours effec-
tués au cours du processus.

Pour la construction de ce graphe nous avons été
inspiré par le modèles du Carneades [8]. Ce mo-
dèle est un outil pour la visualisation et l’évalua-
tion des arguments dans un graphe composé de
différents nœuds et liens. De plus, il se base sur
le concept de proof standards pour determiner
l’acceptabilité des propositions. Avant d’adapter
le modèle à notre contexte, nous décrivons dans
ce qui suit les différents concepts liés au Car-
neades. Nous tenons à préciser que nous allons
décrire uniquement les concepts abordés dans ce
papier.

4.1 Le modèle du Carneades

Le graphe d’argument, dans le Carneades, est
composé de deux types de nœuds, les nœuds
proposition et les nœuds arguments. Les pro-
positions sont des phrases déclaratives dans un
certain langage. Un argument est une instantia-
tion d’un schéma d’argument, liant un ensemble
de prémisses à une conclusion. les prémisses
peuvent être de trois types : (i) les prémisses or-
dinaires : elles sont établies par celui qui pro-
pose l’argument (ii) les hypothèses (assump-
tions) : elles sont supposées vraies par défaut
jusqu’à ce qu’elles soient questionnées, et (iii)

les exception : elles sont supposées fausses jus-
qu’à ce que le contraire soit établi. Cette distinc-
tion permet de distribuer la charge de la preuve
durant le dialogue. En effet, a chaque schéma
d’argument est associé un ensemble de ques-
tions critiques. Ces questions permettent d’iden-
tifier les différentes possibilités ou moyens d’in-
valider ou d’attaquer cet argument. Par consé-
quent, si une question critique est posée, alors
la charge de la preuve est à celui qui a éta-
blit l’argument si la preuve qui doit être four-
nit concerne les prémisses ordinaires et les hy-
pothèses. Par contre la charge est à celui qui a
posé la question si la preuve concerne les pré-
misses de type exception. En outre, le graphe
d’arguments inclut différents types de liens. Ces
liens relient les premisses et les conclusion des
arguments. Un exemple de graphe d’arguments
est présenté dans la figure 3. Les nœuds argu-
ments et propositions sont représentés, respec-
tivement, par des cercles et des rectangles. Ce
graphe illustre le celebre exemple de [16].

Tweety flies

Birds normally flyTweety is a bird Tweety is an 
abnormal bird

Tweety is a pinguin

a1

a2

exception

hypothèses

Pro

FIG. 3 – Un exemple de graphe d’arguments

Une fois les différents arguments construits,
le Carneades offre un moyen de les évaluer.
Contrairement au cadre abstrait d’argumenta-
tion (e.g.[6]), où l’évaluation consiste à deter-
miner l’ensemble des arguments acceptables, la
structure d’évaluation dans le Carneades est uti-
lisée pour déterminer l’acceptabilité des pro-
positions (statements) dans le graphe d’argu-
ments. La détermination de cette acceptabilité
dépends essentiellement de deux éléments : la
proof standard rattachée à la proposition, et le
statut dialectique de cette dernière dans le dia-
logue.

En effet, le Carneades a été conçu pour être
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utilisé dans un contexte de dialogue. Ainsi, au
cours du dialogue, le statut d’une proposition
peut être : déclaré (stated), interrogé (questio-
ned), accepté (accepted) ou rejeté (rejected).
Le statut est fixé par les actes du langage du
dialogue (par exemple, poser une question cri-
tiques, avancer un argument, etc). D’un autre
coté, la proof standard permet de départager un
ensemble d’arguments pour et contre une propo-
sition suivant une règle précise. La proof stan-
dard est largement utilisée dans le domaine lé-
gale et elle est fixée par le contexte.Un exemple
est celui de la scintilla of evidence. Avec cette
proof, même le plus petit élément de preuve est
suffisant pour soutenir la proposition. Selon la
nature du problème, la proof standard peut être
différente.

4.2 Graphe d’argument dans un contexte

multicritère

Dans le cadre de notre processus, nous adoptons
la représentation graphique proposée par le Car-
neades, en lui apportant quelques modifications.
En premier, dans la version originale du Car-
neades, la syntaxe des propositions (statements)
n’est pas spécifiée. Pour notre contexte, la dé-
finition de cette syntaxe est importante car elle
représente différents types d’informations pour
différents niveaux. Formellement,

Definition 4.1. (Proposition)
Une proposition est un ensemble de phrases dé-
claratives construites sur la base des informa-
tions disponibles via le modèle d’évaluation (re-
lation de préférence, performances pour les al-
ternatives, etc.).

Si p est une proposition alors elle peut être une :

– Information sur la procédure : nous asso-
cions à chaque procédure d’agrégation un la-
bel qui nous permettra de reconnaître la pro-
cédure en cours d’utilisation. Par exemple,
Lexico, pour la procédure lexicographique.

– Information sur la polarité : les deux cotés
de la structures hiérarchiques sont distinguées
par les deux labels : positive et negative.

– Information préférentielle : Les préférences
du décideur sont représentés par des relations
binaires qui reflètent des situations différentes
face à deux actions, par exemple une préfé-
rence pour une actions (notée par Pref ), une
indifférence entre deux actions (notée Indif ).
Ces informations sont soit sur un critère :
Prefhi(x, y), Indifhi(x, y), ou sur un en-
semble de critères : Pref(x, y), Indif(x, y).

Nous pouvons également avoir des informa-
tions préférentielles relatives aux critères :
Pref(hi, hj) ;

– Information sur les performances : à
chaque action, nous pouvons lui associer une
performance qui représente son évaluation sur
un critère donné. Cette information est repré-
sentée par : hi(x) ;

– Comparaison entre les performances :
Cette comparaison nous permet de construire
une relation binaire entre deux actions. Un
exemple : hi(x) > hi(y) ;

– Definitional information : cette information
est de type : X équivalent à Y , tel que X re-
présente une information préférentielle et Y
est une comparaison entre les performances
(e.g., Prefi(a, b) ≡ hi(x) > hi(y)).

Par ailleurs, nous avons remarqué que le rôle
jouer par la procédure d’agrégation ressemble
fortement à celui du concept de la proof stan-
dard utilisé dans le Carneades. En effet, toutes
deux ont pour principal objectif d’agréger un
ensemble d’arguments selon une règle bien pré-
cise. Donc, une procédure d’agrégation peut
très bien être assimilée à la proof standard
dans le graphe d’argument. Cependant, contrai-
rement au Carneades où la proof est fixée par
le contexte et ne change pas durant le dialogue.
Dans notre cas, la procédure d’agrégation peut
être choisie et discutée à tout moment du pro-
cessus de dialogue. De ce fait nous avons opté
pour une représentation explicit de la proof sur
le graphe. De plus comme la proof est rattaché
à une proposition donnée. Dans notre cas, elle
est rattaché au niveau agrégation par un nouveau
lien, appelé «according To» que nous proposons
d’ajouter aux différents liens existants dans le
graphe.

Definition 4.2. (“according To”)
Chaque proposition de type positif ou négatif est
rattachée à une procédure d’agrégation par le
lien “according to”. Ce lien exprime le fait que
les arguments construit en faveur ou contre cette
proposition doivent être agréger selon cette pro-
cédure.

Sur la figure 4 un exemple de graphe d’argu-
ments, basé sur les différents concepts définis
dans ce travail, est illustré. La construction de
ce graphe est le résultat du dialogue présenté
dans la section 5. D’une manière générale, le
système construit la recommendation en emboî-
tant les différents schémas des trois niveaux.
Ces schémas sont construits sur la base des in-
formations fournies par le décideur. Si le client
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contest ou à des doutes, le système fournit les
différentes étapes du raisonnement en révélant
avec parcimonie les niveaux inférieurs qui com-
posent la recommandation. Chaque fois qu’un
schéma est présenté, l’ensemble des questions
critiques est mis à disposition de l’utilisateur
pour lui permettre de discuter la conclusion en
cours (des exemples de questions critiques sont
présentées dans [13]). Il y’a différentes raisons
qui poussent à faire des modifications ou des ré-
visions dans un tel processus. Dans certains cas,
l’utilisateur veut simplement corriger ou amé-
liorer une de ces précédentes déclarations, intro-
duire de nouvelles informations. Dans d’autres
cas, il peut souhaiter contredire l’une des hypo-
thèses avancées par le système.

g1(b)

A2 A3A1

Positive reasonsLexico

h1>...>h5 g1(a)

Pref   (a,b)<−> g1(a) >=g1(b)

Negative reasons

h1

LEXICO
h1,

Pref(a,b)

MC−PW−EV

UC−PW−EV

FIG. 4 – Exemple de la nouvelle structure du
graphe d’argument

5 Exemple

Dans cette section, nous donnons un aperçu
du système dialectique, dont les informations
échangées sont représentées sur la figure 4.

User : [renseigne son modèle d’évalua-
tion : deux actions a et b, six critères
h0, h1, h2, h3, h4, h5, tel que h0 est considéré le
plus important, suivi de h1, et ainsi de suite. Les
différentes évaluations des actions sont regrou-
pées dans le tableau suivant :]

h0 h1 h2 h3 h4 h5
a 3 7.5 6 2 3 5
b 3 7 4 8 4 7

1. System : Given your informations, a is at least
as good as b. [Recommendation]
2. User : Why ? [Challenge]
3. System : The second most important criteria
according to you defend this claim, so by com-
paring actions on the basis of criteria of decrea-
sing importance, a should be prefered to b [Jus-
tified Recommendation]
4. User : however, I see that the difference bet-
ween a and b is not significant enough...[update
information]
5. System : My recommendation remains the
same because a is prefered to b on the third most
important criterion [Recommendation]
6. User : I agree but still a cannot be acceptable.
[reject the recommendation]
7. System : Why ? [Burden of proof shift]
8. User : b is way better than a on h3, I could
not justify this choice... [Argument Scheme for
Relative acceptability (negative reason)]
9. System : Ok. [Revise the recommendation]
But beware that applying this scheme for accep-
tability may have the following consequences...
[Inform of consequences of this revision]

Nous décrivons brièvement, dans ce qui suit, le
dialogue. Au tour 1, la recommendation est pré-
sentée, qui est aussitôt contestée par l’utilisateur
au tour 2. L’idée est que l’utilisateur demande
au système de fournir des informations plus ex-
plicites en ce qui concerne les raisons positives
qui soutiennent cette recommendation. Le sys-
tème au tour 3, donne une explication sur la base
du schéma RP de la table 3. Au tour 4, l’utili-
sateur attaque l’argument élémentaire UC-PW-
EV (construit à partir de la table1), sur lequel
la recommandation est basée. La question cri-
tique porte sur la pertinence de la relation de
préférence utilisée. Le système accepte et mo-
difie la relation de préférence sur la base de la
nouvelle information de l’utilisateur. Mais, en
même temps, le système réaffirme que la re-
commandation reste inchangée : cela est dû au
fait que sur le troisième plus important critère,
a est toujours meilleure que b. L’utilisateur ac-
cepte mais en même temps attaque sur la base
de l’existence d’une raison négative et justifie
que a ne peut être acceptée en faisant appel au
schéma relatif à l’acceptabilité. Finalement, le
système révise la recommandation et peut par la
suite expliciter les conséquences de cette révi-
sion.
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6 Travaux antérieurs

Différentes approches ont proposé d’utiliser
l’argumentation dans un context de prise de dé-
cision. Une étude critique a été présentée ré-
cemment dans [12]. D’un point de vue aide à
la décision certains éléments restes largement
inexplorées. En effet, les modèles actuels d’ar-
gumentation ne sont pas totalement satisfaisant
pour notre contexte pour différentes raisons, par
exemple : (i) la plupart des approches [9, 11]
supposent un seul type de problème de décision
dont le but est de sélectionner la meilleure so-
lution, tandis que nous pouvons distinguer une
variété de problèmes tel que : le choix, le ran-
gement, le tri, etc. ; (ii) la plupart des modèles
[7, 3] se basent sur l’évaluation intrinsèque des
actions (argument en faveur ou contre une ac-
tion), tandis que beaucoup de problèmes de dé-
cision font appel à l’évaluation relative (les ac-
tions sont comparées les unes aux autres) et (iii)
beaucoup d’approches [1, 4] se basent sur des
procédures d’agrégation portant sur le nombre
ou la force des arguments, or l’analyse multicri-
tère propose des procédures plus variées et plus
complexe, prenant en compte les préférences du
décideur.

Par ailleurs, récemment, il y a eu un grand in-
térêt pour les outils de représentation des ar-
guments. Ces outils permettent à leurs utilisa-
teurs de construire et de visualiser des argu-
ments sous la forme de graphes composés de
nœuds et de liens. Ils sont conçus pour rendre
cette tâche la plus simple possible en guidant
les utilisateurs lors de la constructions. Dans
ce papier nous avons présenté un exemple de
ces outils, à savoir le Carneades. D’autres outils
existent (e.g. Araucaria [15]) mais qui semblent
atteindre leurs limites quand il s’agit de repré-
senter des schémas d’argument et leurs ques-
tions critiques (pour plus d’informations sur ce
sujet voir [24]).

7 Conclusion et travaux futurs

Nous avons présenté dans ce papier une nou-
velle structure de schémas d’argument visant à
représenter les différentes étapes d’un proces-
sus d’évaluation multicritère. D’un coté, nous
avons distingué deux nouveaux schémas ratta-
chés à une procédure d’agrégation. Le premier
basé sur les conditions de fonctionnement de la
procédure et le second sur les conditions néces-
saires pour son utilisation. D’un autre coté, nous
avons adapté une structure de graphe d’argu-

ments pour qu’elle puisse s’intégrer au contexte
d’aide à la décision. L’objectif principal de cette
structure est de permettre la visualisation et
par la suite l’évaluation des différents argu-
ments échangés au cours du dialogue décideur-
analyste.

Plusieurs pistes sont envisagées pour enrichir ce
travail. Le premier point concern l’évaluation
des schémas d’argument basé sur les axiomes de
la caractérisation d’une procédure. Par évalua-
tion, nous faisons référence à un moyen qui nous
permettra de vérifier la validité d’un axiome et
de définir sur cette base si l’utilisation d’une
procédure est toujours justifiée ou pas. Le se-
cond point concerne la détermination de l’ac-
ceptabilité des différentes proposition du graphe
d’argument. En effet, le Carneades propose une
fonction d’acceptabilité, qui prend en compte
plusieurs éléments, tel que la proof standard, le
statut dialectique et le type des prémisses. In-
tuitivement, une proposition est acceptable si la
décision d’accepter cette proposition peut être
expliquée ou justifiée en utilisant les arguments
qui ont été mis en avant dans le dialogue. Etant
donné les modifications que nous avons effectué
sur le graphe, dans quelle mesure cette fonction
peut être adaptée à la nouvelle structure ?
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Abstract:
Judgment aggregation is a formal theory reasoning about
how a group of agents can aggregate their individual judg-
ments on connected propositions into a collective set of
judgments on these propositions. There are three proce-
dures for aggregating judgments sets : premise-based pro-
cedure, conclusion-based procedure and distance-based
merging. The conclusion-based procedure has been little
investigated because it provides a way to aggregate the
conclusions, but not the premises, thus it outputs an in-
complete judgment set. The goal of this paper is to present
a conclusion-based procedure outputting complete judg-
ment sets. Our procedure is composed of two steps. First,
majority voting is used to aggregate the conclusion as it
has been previously done by the incomplete conclusion-
based procedure. Once a collective conclusion is reached,
distance-based merging is used to aggregate the premises
using the chosen conclusion as an integrity constraint to
select only those premise sets which support it. An ad-
ditional integrity constraint can be added in the merging
phase to ensure that unanimity is heeded when selecting
the premises. Additionally we discuss the issue of mani-
pulability of the proposed procedure by drawing parallels
with existing work on manipulability of belief merging
operators.
Keywords: judgment aggregation, conclusion-based pro-
cedure, distance-based merging

1 Introduction

Judgment aggregation [13] is an emerging re-
search area in economics. It is a formal theory
reasoning about the aggregation of judgments
of agents in small groups such as expert panels,
legal courts, boards and councils. Judgment ag-
gregation has recently attracted attention in mul-
tiagent systems and computer science, which of-
ten deal with the combination of information co-
ming from equally reliable sources.

We talk about judgment aggregation whenever a
group of individuals needs to make a collective
decision on a finite set of issues, and these pro-
positions are logically connected. The proposi-
tions are of two kinds : premises and a conclu-
sion. The first serve as supporting reasons to de-
rive a certain judgment on the conclusion. If,
for example [2], your department has to hire a
new lecturer and the decision rule is such that

a candidate X will be hired only if the candi-
date is good at teaching and good at research,
we will say that “hiring X" is the conclusion
while “good at teaching" and “good at research"
are the premises.

How shall we derive a group decision given the
individuals’ opinions on premises and conclu-
sion ? It is assumed that each individual ex-
presses yes/no opinions on the propositions
while respecting the logical relations. If we now
define the group opinion as the majority view
on the issues, it turns out that the collectivity
may have to endorse an inconsistent position.
This means that your department may have to
face a situation in which the majority does not
deem X a good candidate. However, it will not
be possible to provide reasons for this as a ma-
jority of people agrees that X is actually good at
teaching and (another) majority deems X to be
good at research. An example of such situation
is presented in Table 1.

prof. A prof. B prof. C Majority
X is good at
teaching

yes yes no yes

X is good at
research

no yes yes yes

hire X no yes no no

TAB. 1 – Hiring committee example. The candidate X
is hired only if X is good at teaching and X is good at
research.

The problem is avoided if we decide to let the
majority vote on the premises to dictate the final
decision on the hiring process or if we decide
just on the conclusion and ignore the reasons
given by the group members. Unlike the aggre-
gation procedure on the premises only [6], the
aggregation on the individual judgments on the
conclusion has been too quickly dismissed.

We claim that in many decision problems, the
final conclusion is arguably more relevant than
the reasons for it. For example, when deciding
which candidate to hire in your department, you
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may be more concerned of which new colleague
you will have in your department than of the rea-
sons for choosing her. Considering only the in-
dividual judgments on the conclusions has also
the advantage that it is a strategy-proof proce-
dure : if you disagree with the conclusion, you
have no incentive to be insincere. The best you
can do to increase the possibility that the group
will agree with you is to truthfully state your
view about the conclusion. The same does not
hold when you aggregate on the premises.

The problem this paper addresses is how a group
can make decisions on the conclusion while
providing reasons in support of the collective
conclusion. Our procedure prioritizes the indi-
vidual judgments on the conclusion and outputs
sets of premises that support the collective deci-
sion.

The paper is structured as follows : in Section 2
we present the problem of judgment aggrega-
tion. Section 3 is devoted to our formal frame-
work, and in Section 4 we prove some results
about our procedure. Section 5 relates our ap-
proach with existing work and, finally, Section 6
concludes the paper and outlines directions for
future work.

2 Judgment aggregation

In this section we first present the original ag-
gregation paradox from which judgment aggre-
gation originated. Agents are required to ex-
press judgments (in the form of yes/no or, equi-
valently, 1/0) over propositions that have dif-
ferent status. More specifically, some proposi-
tions (called premises) provide the reasons for
some other propositions (the conclusions). As in
[21], to represent the distinction between pre-
mise and conclusion in our language, and in
contrast to the existing literature on judgment
aggregation, we distinguish between premise
variables a, b, c, p, q . . ., and conclusion variable
x.

The problem of judgment aggregation was dis-
cussed by Kornhauser and Sager [10, 11]. In
their example, a court has to make a deci-
sion on whether a person is liable of breaching
a contract (proposition x, or conclusion). The
judges have to reach a verdict following the le-
gal doctrine. This states that a person is liable if
and only if there was a contract (first premise a)
and there was a conduct constituting breach of
such a contract (second premise b). The legal
doctrine can be formally expressed by the rule

(a∧b)↔ x. Each member of the court expresses
her judgment on the propositions a, b and x such
that the rule (a ∧ b)↔ x is satisfied.

Suppose now that the three members of
the court make their judgments according to
Table 2.

Agenda A B C Majority
a 1 0 1 1
b 0 1 1 1

x = ( a ∧ b ) 0 0 1 0

TAB. 2 – Doctrinal paradox. Premises : a = There was
a contract, b = There was conduct constituting breach of
such a contract. Conclusion : x = (a ∧ b) = There was a
breach of contract.

Each judge expresses a consistent opinion, i.e.
she says yes to x if and only if she says yes to
both a and b. However, propositionwise majo-
rity voting (consisting in the separate aggrega-
tion of the votes for each proposition a, b and
x via majority rule) results in a majority for
a and b and yet a majority for ¬x. This is an
inconsistent collective result, in the sense that
{a, b,¬x, (a ∧ b) ↔ x} is inconsistent in pro-
positional logic. The paradox lies in the fact
that majority voting can lead a group of rational
agents to endorse an irrational collective judg-
ment. The literature on judgment aggregation
refers to such problems as the doctrinal para-
dox.

The relevance of such aggregation problems
goes beyond the specific court example, because
it applies to all situations in which individual
binary evaluations need to be combined into a
group decision. Furthermore, the problem of ag-
gregating individual judgments is not restricted
to majority voting, but it applies to all aggrega-
tion procedures satisfying some seemingly desi-
rable conditions. For an overview, the reader is
referred to [15].

The paradox originates from the fact that it is
assumed that the aggregation on the premises
should be logically equivalent to the aggrega-
tion on the conclusion, i.e. the group of agents
should say yes to x if and only if the group says
yes both to a and b. However, by applying the
majority rule on each proposition separately, the
logical relations between premises and conclu-
sion are disregarded. The aggregation of logi-
cally related propositions into a consistent out-
come cannot be achieved by imposing that all
propositions should be treated independently of
each other. The independence condition that is
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imposed on the aggregation rules in the litera-
ture is a reminiscence of the independence of
irrelevant alternatives in social choice theory. In
the aggregation of judgments, where the propo-
sitions are connected, the independence condi-
tion is the source of the inconsistent group out-
comes.

2.1 Premise vs conclusion-based procedure

Two ways to avoid the inconsistency are the
premise-based procedure and the conclusion-
based procedure [19, 4]. According to the
premise-based procedure, each agent votes on
each premise. The conclusion is then inferred
from the rule (a ∧ b) ↔ x and from the judg-
ment of the majority of the group on a and b. If
the judges of the example followed the premise-
based procedure, the defendant would be decla-
red liable of breaching the contract.

In the premise-based procedure, the aggregation
of a premise proposition is independent from the
other premise propositions and the aggregation
of the conclusion depends only on the aggre-
gation results of all the premises. For example,
if judge A and judge B both would argue that
there was no contract and there was no conduct
constituting breach of such a contract, then the
conclusions of the individual judges would be
like in Table 2. Yet, unlike Table 2, there would
be no inconsistent collective judgment on a, b
and x, and the defendant would be declared not
liable.

Because the aggregation of the conclusion does
not depend on the individual votes on the
conclusion, it is possible for the premise-based
procedure to violate the majority, or even the
unanimity, of the individual votes on the conclu-
sion.

In [18] Nehring presents a variation on the dis-
cursive dilemma, which he calls the Paretian di-
lemma for short. In his example, a three-judges
court has

to decide whether a defendant has to
pay damages to the plaintiff. Legal doc-
trine requires that damages are due if
and only if the following three premises
are established : 1) the defendant had a
duty to take care, 2) the defendant beha-
ved negligently, 3) his negligence cau-
sed damage to the plaintiff. [p.1]

Suppose that the judges vote as in Table 3.

Agenda A B C Majority
a 1 0 1 1
b 1 1 0 1
c 0 1 1 1

x = (a ∧ b ∧ c) 0 0 0 0

TAB. 3 – Paretian dilemma. Premises : a = duty, b =
negligence., c = causation. Conclusion : x = (a ∧ b ∧ c)
= damages.

The Paretian dilemma is disturbing because, if
the judges would follow premise-based proce-
dure, they would condemn the defendant to pay
damages contradicting the unanimous belief of
the court that the defendant is not liable.

A conclusion-based procedure would not lead
to such a unanimity violation. According to the
conclusion-based procedure, the judges decide
privately on a and b and only express their opi-
nions on x publicly. The judgement of the group
is then inferred from applying the majority rule
to the agent judgments on x. The defendant will
be declared liable if and only if a majority of
the judges actually believes that she is liable. In
the example, contrary to the premise-based pro-
cedure, the application of the conclusion-based
procedure would free the defendant. However,
no reasons for the court decision could be sup-
plied.

Unlike the premise-based procedure [16, 6],
conclusion-based procedure did not receive
much attention in the literature. In this paper
we aim at filling this gap. We propose a proce-
dure that attempts to overcome the major limit
of conclusion-based procedure, that is the lack
of reasons supporting the decision.

3 Framework

In this section we introduce our formal frame-
work to represent judgment aggregation pro-
blems. A set of agents N = {1, 2, . . . , n},
with n ≥ 3 and odd, makes judgments on lo-
gically interconnected propositions. The set P
of atomic propositions is defined as the union
of two disjoint sets : Pp containing variables
a, b, c, . . . , p, q for the premises, and Pc being
a singleton {x}, where x is the variable for
the conclusion. We assume that the conclu-
sion is an atomic formula. L is a language
built from P , including complex formulas as
¬a, (a ∧ b), (a ∨ b), (p→ q), (a↔ p).

The set of issues on which the judgments have
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to be made is called agenda and is denoted by
Φ ⊆ L. The agenda is closed under negation :
if a ∈ Φ, then ¬a ∈ Φ.1 We split the agenda
in two parts : one containing the premises (Φp),
and one containing the conclusion (Φc). We ex-
clude agenda items such as a→ x, i.e. formulas
containing premises and conclusion. Our proce-
dure consists of two different aggregations : one
on the individual judgments on Φp and one on
the individual judgments on Φc.

A subset J ⊆ Φ is the collective judgment
set and contains the set of propositions belie-
ved by the group. Similarly, we define indivi-
dual i’s judgment set Ji ⊆ Φ. A collective judg-
ment set is consistent if it is a consistent set in
L, and is complete if, for any a ∈ L, a ∈ J
or ¬a ∈ J (consistent and complete indivi-
dual judgment sets are defined in the same way).
We only consider consistent complete judgment
sets.

A decision rule R is a formula of L that repre-
sents the logical connections between premises
and conclusion. More precisely, R has the form
Ψ↔ x, where Ψ ∈ L/{x}. The decision rule is
not an item of the agenda. This means that the
group members do not vote on R, but each indi-
vidual is required to give judgments that satisfy
the given rule (see [1] for an approach in which
agents can disagree with the rule).

Like the agenda, each judgment set is split in
two disjoint subsets : Ji,p and Ji,c. The first is
the individual i’s judgment set on the premises,
and Ji,c is the individual i’s judgment set on the
conclusion. The collective judgment sets on pre-
mises and conclusion will be denoted respecti-
vely by Jp and Jc.

We say that a premise a (resp. a conclusion x) is
unanimously supported if a ∈ Ji,p for all Ji,p ⊆
Φ (resp. x ∈ Ji,c for all Ji,c ⊆ Φ).

A profile J is an n-tuple (J1, J2, . . . , Jn) of
agents’ judgment sets. An aggregation rule F
assigns a set of collective judgment sets J to
each profile J . To define our procedure, we de-
fine two aggregation rules : one for the aggrega-
tion of the individual premises and one for the
conclusion. To relate the two aggregation rules,
we have set of integrity constraints IC to govern
the premise-aggregation rule. Also, to allow for
situations in which the aggregated judgment set

1To increase readability, in the tables we list only the positive issues,
and assume that, for any issue in the agenda, an individual deems that
issue to be true if and only if she deems its negation to be false.

is not unique, i.e. there are ties, we aggregate the
profiles into sets of aggregated judgment sets.

A premise profile Jp is an n-tuple
(J1,p, J2,p, . . . , Jn,p) of agent judgment sets
on premises. A premise aggregation rule FIC
assigns a set of collective judgment sets Jp

to each premise profile (J1,p, J2,p, . . . , Jn,p)
and set of integrity constraints IC. Conclusion
profiles (J1,c, J2,c, . . . , Jn,c) and conclusion
aggregation rules Fc are defined similarly.

3.1 Complete conclusion-based procedure

Each individual provides, simultaneously, the
set of premises and conclusion that she believes.
Our two-step procedure first performs a stan-
dard conclusion-based procedure, i.e. it aggre-
gates the individual judgments on the conclu-
sion by majority rule. This means that x (resp.
¬x) is the collective conclusion iff there are at
least n+1

2 agents voting for x (resp. ¬x). The
second step consists in determining the set of
reasons which support the collective conclusion.
This is done by applying a distance-based mer-
ging operator to Ji,p.

Distance minimization merging procedures
have been already applied to judgment aggre-
gation problems [20]. In this section we briefly
present a majority merging operator with inte-
grity constraints following [9, 8]. Whereas mer-
ging operators in general merge sets of propo-
sitional sentences called knowledge bases, we
are interested in the particular case of merging
maxi-consistent sets of literals called complete
knowledge bases. When there are ties, a belief
merging operator returns the disjunction of the
alternatives.

An interpretation is a function v : P → {0, 1}
and it is represented as the list of the binary eva-
luations. For example, given three propositional
variables a, b and c, the vector (0,1,0) stands for
the interpretation in which a and c are false and
b is true. Let W = {0, 1}P be the set of all in-
terpretations. An interpretation is a model of a
propositional formula if and only if it makes the
formula true in the usual truth functional way.

Let us suppose that Φp = {a,¬a, b,¬b, c,¬c},
and that agent 1 believes that a,¬b and ¬c, i.e.
J1,p = {a,¬b,¬c}. We represent J1,p as a 0-
1 vector of length equal to the number of pro-
positions in J1,p, i.e. (1, 0, 0). Suppose also that
R = ((a ∨ b) ∧ c) ↔ x and that, unlike agent
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1, the majority of the individuals voted in fa-
vor of x. Hence, the first step of our procedure
sets v(x) = 1. We now want to define an ag-
gregation on Ji,p such that the collective judg-
ment set on the premises is one of the models of
((a ∨ b) ∧ c) ↔ x where v(x) = 1. This means
that Jp must be one of the following interpre-
tations : (1,1,1), (0,1,1), (1,0,1). The set of pre-
mises supporting the collective conclusion will
constrain the aggregation procedure on Ji,p. We
indicate the set of admissible interpretations as
IC (integrity constraints).

Given a premise profile Jp and IC, FIC(Jp) de-
notes a set of collective judgment sets on the
premises resulting from the IC merging on Jp.
The idea of a distance minimization merging
operator is that FIC(Jp) will select those inter-
pretations in IC, which are at minimal distance
from Jp. A distance d(ω, Jp) between an inter-
pretation ω and the premise profile Jp induces a
total pre-order (≤) on the interpretations.

In order to obtain the total pre-order on the inter-
pretations, we first need to determine a pseudo-
distance between each admissible interpretation
and each Ji,p. Then, we need to aggregate all
these values in order to obtain a pseudo-distance
value between an interpretation and Jp. Let us
see this in detail (we follow [9, 8]).

A pseudo-distance between interpretations is a
function d : W × W → R+ such that for all
ω, ω′ ∈W :

1. d(ω, ω′) = d(ω′, ω)

2. d(ω, ω′) = 0 iff ω = ω′.

A pseudo-distance between an interpretation ω
and Jp is defined with the help of an aggrega-
tion function D : Rn

+ → R+ as Dd(ω, Jp) =
D (d(ω, J1,p), d(ω, J2,p), . . . , d(ω, Jn,p)) [8].
Any such aggregation function induces a total
pre-order !Jp on the set W with respect to
the pseudo-distances to a given Jp. Thus, an
IC majority merging operator for a profile Jp

can be defined as ∆IC(Jp) = min([IC], !Jp),
i.e., the set of all models of IC (denoted by
[IC]) with minimal pseudo-distance Dd to
Jp. The minimal pseudo-distance identifies the
final collective outcome on the premises, i.e.
the set of premises that support the conclusion
voted by the majority of the agents and with the

minimal distance among all possible models
satisfying IC.

A majority merging operator, often mentioned
in the literature, is the operator ∆d,Σ

IC defined as
follows :

1. d is the Hamming distance — the num-
ber of propositional letters on which two
interpretations differ, i.e., d(ω, ω′) =
|{π ∈ P|ω(π) *= ω′(π)}| and

2. Dd(ω, Jp) =
∑

id(ω, Ji,p) is the sum of
componentwise distances d defined before.

For example, the Hamming distance between
ω = (1, 0, 0) and ω′ = (0, 1, 0) is d(ω, ω′) = 2.
In the following we use the Hamming distance
because it is a well known and intuitive distance.
But the Hamming distance is only one among
many possible distance functions that we may
use.

The premise aggregation rule FIC outputs the
disjunction of the sets selected by ∆d,Σ

IC as the
reasons in support of the conclusion voted by
the majority of the agents. Given a premise
profile Jp, FIC is defined as :

FIC(Jp) =
∨

∆d,Σ
IC (Jp)

The constraint IC is defined as IC = R ∧ x̂,
where x̂ is the conclusion chosen by the majo-
rity.

The best way to illustrate our procedure is with
an example. For simplicity, we take the original
doctrinal paradox.

Example 1 Individuals vote as in Table 2. Their
judgment sets are then : J1 = {(1, 0, 0)}, J2 =
{(0, 1, 0)} and J3 = {(1, 1, 1)}. A majority is
in favor of ¬x, so the first step of our procedure
sets that the group decided v(x) = 0.

We now want to provide a set of reasons in sup-
port of v(x) = 0. In order to select them, we
calculate the minimal distance between IC =
{(1, 0), (0, 1), (0, 0)} (all the admissible sets of
reasons for v(x) = 0) and each Ji,p, 1 ≤ i ≤ 3.
This is calculated in the table below.

The final group decision will support v(x) = 0
and the reasons will be (0, 1)∨ (1, 0), represen-
ting a tie between (0, 1) and (1, 0).
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ω J1,p J2,p J3,p Σi d(ω, Ji,p)
(0,1) 2 0 1 3
(1,0) 0 2 1 3
(0,0) 1 1 2 4

TAB. 4 – Selection of premises for the doctrinal paradox
with v(x) = 0.

The example illustrates that, when aggregating
the premises, we do not only take into account
the judgment sets of the agents that support the
aggregated conclusion, but also the judgment
sets of agents that do not support the conclu-
sion. Consider for example the selection of pre-
mises for the doctrinal paradox with v(x) = 0
in Table 2. We take also judgment set J3,p
into account, although the third judge voted for
v(x) = 1.

The justification for taking all individual judg-
ments on the premises into account is two-
folded. On the one hand, from the perspective
of probability theory, if all judgments are inde-
pendent, then more judgment sets mean a hi-
gher chance to get a better judgment. On the
other hand, from the perspective of democracy,
involving agents whose conclusion is not sup-
ported will give broader basis for the decision.
However, we do not exclude the possibility that
there are situations in which only the indivi-
duals’ judgments that actually supported the ag-
gregated conclusion should be taken into ac-
count when determining the reasons for that
conclusion.

We now want to show that our procedure does
not always provide a set of reasons, but that can
also select a unique justification for the collec-
tive conclusion.

Example 2 Consider a collegium medicum
that wishes to eliminate the possibility of a pa-
tient suffering from condition X before adminis-
tering a treatment. We take v(x) = 0 if the pa-
tient is free of X. The doctors consider the three
relevant alternative medical conditions a, b and
c the patient may suffer from. The patient is free
of X if medical conditions a, b and c are present
(v(a) = 1, v(b) = 1 and v(c) = 1), if all
three medical conditions are absent (v(a) = 0,
v(b) = 0 and v(c) = 0) or if the last condi-
tion is present while the previous two are ab-
sent (v(a) = 0, v(b) = 0 and v(c) = 1).
In all other cases the patient is likely to suffer
from X. Table 5 gives the truth table of R. Three
equally qualified members of the collegium me-

dicum give their opinions shown in Table 6. As
Table 6 shows, the group is facing a dilemma.
The majority of the conclusions from the doctors
opinions indicates that the patient does not suf-
fer from X though the majority on the premises
supports the opposite conclusion.

Our procedure (see Table 7) selects the reasons
that are most compatible with the doctors’ dif-
ferent opinions, i.e. the judgment set (1,1,1).

a b c x
0 0 0 0
0 0 1 0
0 1 0 1
0 1 1 1
1 0 0 1
1 0 1 1
1 1 0 1
1 1 1 0

TAB. 5 – The truth table of R for the doctor example.

Condition Dr. A Dr. B Dr. C Majority
a 1 0 1 1
b 1 0 1 1
c 1 0 0 0
x 0 0 1 0

TAB. 6 – The dilemma faced by the doctors.

J1,p J2,p J3,p Σi d(ω, Ji,p)
(1,1,1) 0 3 1 4
(0,0,0) 3 0 2 5
(0,0,1) 2 1 3 6

TAB. 7 – Selection of the premise set from the lab re-
sults under the constraint v(x) = 0.

4 Results

We now show some properties which hold for
the premise aggregation rule FIC we had defi-
ned in the previous section.

We start by noticing that, in the case of the ag-
gregation of binary evaluations, there is an ob-
vious correspondence between proposition-wise
majority voting and distance minimization. This
has been already observed in several contexts
(see, e.g., [3]), and can be generalized to the fol-
lowing folk theorem.
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Theorem 4.1 Let J = (J1, . . . , Jn) be a profile
over the agenda Φ. Let Jmaj ⊂ Φ be a complete
and consistent set. Let it hold that for every pre-
mise a ∈ Jmaj , a ∈ Ji,p for at least n+1

2 premise
sets in the profile Jp. Also, for the conclusion
x ∈ Jmaj , let it holds that x ∈ Ji,c for at least
n+1

2 conclusion sets in the profile Jc. The sum of
Hamming distances from Jmaj to the judgment
sets in J is minimal.

This means that, in the absence of a Paretian di-
lemma (i.e. when Jmaj satisfies the decision rule
R), proposition-wise majority voting, distance-
based merging and our procedure coincide.

4.1 Unanimity preservation

One of the desirable properties for a judgment
aggregation procedure is the heeding of una-
nimity. If all the agents unanimously support
an agenda item, then it is natural to expect the
unanimously supported item will be adopted as
the collective judgment. However, the premise-
based procedure does not necessarily preserve
unanimity on the conclusion (as it was the case
with the Paretian dilemma shown in Table 3).

The premise-based procedure aggregates each
premise independently from the other premises,
but the aggregation on the conclusion depends
on the collective judgments on the premises.
Therefore the unanimity on the premises will be
preserved, but the unanimity on the conclusion
may be violated.

When aggregating according to the conclusion-
based procedure, unanimity on the conclusion
will always be maintained, but unanimity on the
premises may be violated. However, our pro-
cedure offers the option to heed unanimity on
the premises as well, by constraining the models
which do not support unanimity.

We begin by giving a formal definition on when
a premise aggregation rule FIC preserves unani-
mity. Whether or not the unanimity on the pre-
mises is preserved by our FIC depends on the
rule R as well as the agenda Φ. We show two
decision rules for which the unanimity is pre-
served and than we use an example to show that
in the case of an arbitrary rule and agenda, the
unanimity of the premises is not guaranteed.

Definition 1 Let Jp = (J1,p, . . . , J1,n) be a pre-
mise profile on the agenda Φ and p a premise

from the agenda. A premise aggregation rule
FIC heeds unanimity on the premises if and only
if the following holds :
If p ∈ Ji,p for all i = {1, . . . , n} then
p ∈ FIC(Jp).

Note that, since FIC can select more than one
premise judgment set, p needs to be in all of
them for unanimity to be preserved.

The following theorem indicates two decision
rulesR, and an agenda, in the presence of which
unanimity is preserved on the premises by FIC .

Theorem 4.2 Let Φ be an agenda in which all
the elements are atoms or negations of atoms.
Let R be a decision rule of the form (a1 ∧ . . . ∧
an) ↔ x or of the form (a1 ∨ . . . ∨ an) ↔ x.
{a1, . . . , an} ⊆ Φ are premises and x ⊆ Φ is
a conclusion. FIC preserves unanimity on the
premises for any profile J over Φ and R.

Proof We give the proof for the decision rule
(a1 ∧ . . . ∧ an) ↔ x. The proof for the decision
rule (a1 ∨ . . . ∨ an) ↔ x can be constructed
symmetrically.

The aggregated conclusion for x can be either
v(x) = 1 or v(x) = 0. We construct a proof by
cases :
Case v(x) = 1

There is exactly one set of evaluations on pre-
mises that can be selected which is consistent
with v(x) = 1, i.e. the premise set J+

p in
which every premise is evaluated to be true.
Any unanimously supported premise in this
case, can only be unanimously supported to
have the value true and is necessarily inclu-
ded in J+

p . Since x = 1, the majority of the
premise judgment sets of the profile J are ne-
cessarily the premise set J+

p . Consequently,
the premise judgment set selected by the mer-
ging operator will select precisely the set J+

p .
Case v(x) = 0

We construct a proof by contradiction.

Assumption : there is profile J and a
premise p such that p ∈ Ji,p for every judg-
ment set i in the profile, and ¬p ∈ FIC(Jp).
FIC(Jp) has the minimal distance to the
judgment sets of the agents.

As a consequence of the assumption, Jp

must be the model setting v(x) = 0,
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v(aj) = 1 for all aj *= p.

Contradiction : Since there is a majo-
rity for v(x) = 0, there is an agent whose
judgment set contains v(x) = 0, and thus,
in this agents judgment set, there is a pre-
mise q such that v(q) = 0. Now consider
the judgment set J ′ with v(ak) = 1 for all
ak *= q, and v(q) = 0 while v(x) = 0 . J ′ is
necessarily closer to the profile J than J .
This is a contradiction with the assumption.

Given an arbitrary agenda, a decision rule R
corresponding to that agenda and an arbitrary
profile J , the merging operator does not neces-
sary preserves unanimity. We show this through
an example.

Consider the profile presented in Table 8. The
rule R is such that the value of x is 1 if and
only if the premises are assigned as in the first
column of Table 9. For all other evaluations of
premises, x is evaluated to 0.

Agent A Agent B Agent C Majority
p1 1 0 0 0
p2 0 1 0 0
p3 0 0 1 0
p4 1 0 0 0
p5 0 1 0 0
p6 0 0 1 0
p7 1 0 0 0
p8 0 1 0 0
p9 0 0 1 0
p10 1 0 0 0
p11 0 1 0 0
p12 0 0 1 0
p13 1 1 1 1
x 1 1 1 1

TAB. 8 – A case in which unanimity on premises will
be violated by the complete CBP.

Our procedure preserves the unanimity on the
conclusion and selects v(x) = 1, but gives an
aggregation for the premises which violates the
unanimity on premise p13 (Table 9).

The preservation of unanimously held premises
can be imposed by IC. This is done by making
IC = R ∧ x̂ ∧ a∗ (see Section 3.1). Admissible
outcomes for Jp then are those supporting the
conclusion voted by the majority and containing
the premise(s) unanimously chosen.

J1,p J2,p J3,p Σid()
(1,0,0,1,0,0,1,0,0,1,0,0,1) 0 8 8 16
(0,1,0,0,1,0,0,1,0,0,1,0,1) 8 0 8 16
(0,0,1,0,0,1,0,0,1,0,0,1,1) 8 8 0 16
(0,0,0,0,0,0,0,0,0,0,0,0,0) 5 5 5 15

TAB. 9 – Selection of premises for the counterexample.

4.2 Manipulability

Another property which is of interest when dea-
ling with aggregation procedures is that of ma-
nipulability. A judgment aggregation procedure
is called manipulable if an agent, who would
not obtain a desired outcome by submitting her
“honest” premise set, can obtain a desired out-
come by choosing to submit a set of premises
different than her “honest" premise set. Under
the context of complete-conclusion based pro-
cedures, we will distinguish between full and
preferred manipulability.

Full manipulability means that we distinguish
only whether the aggregated premise set en-
tirely corresponds to an agent’s judgments on
premises, or not. A procedure is fully manipu-
lable if an agent can obtain her complete “ho-
nest" premise set as an output from the proce-
dure by submitting another (insincere) premise
set that supports the same conclusion. Formally,
let Jp = (J1,p, J2,p, . . . , Ji,p . . . , Jn,p) be a pre-
mise profile. Let FIC(Jp) = {J◦

1,p, . . . , J
◦
m,p},

i.e. the merging operator selects the premise sets
J◦

1,p, . . . , J
◦
m,p. Let Ji,p be the “honest" premise

set of an agent i.

Definition 2 Assume that a premise set J∗
i,p *=

Ji,p exists, such that J∗
i,p supports the same

conclusion as the premise set Ji,p. The ope-
rator FIC is fully manipulable if Ji,p ∈
FIC(J1,p, J2,p, . . . , J∗

i,p . . . , Jn,p) but Ji,p *∈
FIC(J1,p, J2,p, . . . , Ji,p . . . , Jn,p).

Theorem 4.3 FIC is not fully manipulable.

Proof The proof of this theorem is given in
[7], under strategy proofness for complete bases
when the merging operator is ∆d,Σ

µ .

Let us now assume that an agent has a pre-
mise p which she holds most important (has a
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strong preference on the evaluation of this pre-
mise). We say that a procedure is preferred ma-
nipulable if an agent can ensure that the prefer-
red projection w(p) is included in the output by
submitting another premise set that supports the
same conclusion. Since we do not represent the
preferred premise explicitly in our framework,
any premise can be the preferred one, and pre-
ferred manipulability therefore means that the
agent is able to change her premise set in a way
such that one premise which is not a member of
the aggregated set becomes member of it.

Definition 3 Assume that a premise set J∗
i,p *=

Ji,p exists, such that J∗
i,p supports the same

conclusion as the premise set Ji,p and pre-
mise ppref is in both of the premise sets.
The operator FIC is preferred manipulable
if ppref is in at least one premise set
J◦

j,p ∈ FIC(J1,p, J2,p, . . . , J∗
i,p . . . , Jn,p), but

¬ppref is in all of the premise sets selected by
FIC(J1,p, J2,p, . . . , Ji,p . . . , Jn,p).

Theorem 4.4 FIC is preferred manipulable.

Proof To show that FIC is preferred manipu-
lable it is sufficient to show that there exists a
case in which an agent can ensure that the pre-
ferred premise appears in the aggregated result
by misrepresenting her premise judgment set.

Assume the rule R is x↔ (p1 ∧ p2 ∧ p3 ∧ p4)∨
(p1∧p2∧¬p3∧¬p4)∨(¬p1∧p2∧p3∧¬p4). The
profile in which every agent submits the “ho-
nest" judgment sets is given in Table 10.

Agent A Agent B Agent C Majority
p1 0 1 1 1
p2 0 1 1 1
p3 0 1 0 0
p4 0 1 0 0
x 0 1 1 1

TAB. 10 – Preferred manipulability on premises when
all agents vote “honestly".

The full conclusion-based procedure will select
x = 1 and the premise set {p1∧p2∧¬p3∧¬p4}
(see Table 11).

Assume that Agent B holds premise p3 as spe-
cially important and has the incentive to see it in
the selected premise judgment set. If this agent
submits (0,1,1,0) instead of (1,1,1,1) as in Table
12, then the selected premise judgment sets is

J1,p J2,p J3,p Σi d(ω, Ji,p)
(0,0,0,0) 0 4 2 6
(1,1,1,1) 4 0 2 6
(1,1,0,0) 2 2 0 4
(0,1,1,0) 2 2 2 6

TAB. 11 – Selection of premises for the “honest" pro-
file.

{0, 0, 0, 0} , {0, 1, 1, 0} {1, 1, 0, 0} (Table 13).
Premise p3 will be included in one of the selec-
ted premise judgment sets.

Agent A Agent B Agent C Majority
p1 0 0 1 1
p2 0 1 1 1
p3 0 1 0 0
p4 0 0 0 0
x 0 1 1 1

TAB. 12 – Preferred manipulability on premises when
Agent B manipulates.

J1,p J2,p J3,p Σi d(ω, Ji,p)
(0,0,0,0) 0 2 2 4
(0,1,1,0) 2 0 2 4
(1,1,0,0) 2 2 0 4
(1,1,1,1) 4 2 2 8

TAB. 13 – The result from the merging of the “manipu-
lated" profile.

Full manipulability is a relatively weak condi-
tion, in the sense that it is relatively easy to sa-
tisfy. Everaere et al. [7] mention that their satis-
faction relations corresponding to complete ma-
nipulability are the “most meaningful” ones, but
in our setting, it seems that stronger notions of
manipulability may be called for. Moreover, this
definition of manipulability seems to conflict
with the intuition of the distance measure used
to aggregate the premises, which does take such
distinctions into account. However, preferred
manipulability is a very strong condition, since
it means in practice that an agent should not be
able to improve any premise (since this premise
may happen to be the preferred one). Other no-
tions of manipulability could be studied, such
as the improvement of a preferred premise by
changing the judgment on this premise only.

5 Related work

One of the noted shortcomings of the
conclusion-based procedure is that it is suscep-
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tible to path-dependence [17]. Path-dependent
decisions are decisions whose outcome depends
on the order in which propositions are conside-
red. An order of priority over the propositions
is assumed. For any proposition, the collective
judgment on it is decided by majority rule (or
by any other suitable aggregation rule) unless
this conflicts with the collective judgments of
previously aggregated propositions. In the latter
case, the collective value of that proposition
is deduced by logical implication from the
previously aggregated propositions. List [12]
provided necessary and sufficient conditions
for path-dependence. Furthermore, in [5] it
has been shown that the absence of path-
dependence is equivalent to strategy-proofness.

Path-dependent procedures may be employed to
define complete conclusion-based procedures.
If a priority order is assumed on the premises,
we can ensure a complete and consistent col-
lective set of premises supporting the collective
conclusion. However, here we propose a com-
plete conclusion-based procedure without as-
suming any order over the premises. It is in-
deed arguable where such order comes from
and, since different orders lead to different
outcomes, path-dependend aggregation proce-
dure are prone to strategic manipulation. In
the present work we aimed at a procedure
that treats all premises in an even-handed way.
The conclusion-based procedure we presented
in Section 3.1 avoids the problem of path-
dependance by selecting the premises as a com-
plete set instead of one premise after another.
The absence of full manipulability is coherent
with the results of [5].

The non-manipulability (of the outcome for the
conclusion) of the conclusion-based procedure
is one of its advantages over the premise-based
procedure. The question of manipulability un-
der operators used for merging of propositions
has been treated extensively in [7]. There, Eve-
raere et al. explore a broad spectrum of manipu-
lability for various merging operators over com-
plete and incomplete sets of beliefs (proposi-
tions, or in our case judgments). Our work uses
results from [7] on complete sets of beliefs un-
der model-based merging operators that use the
sum of the distances between belief bases i.e.
“the aggregation function Σ".

6 Conclusions and future work

By presenting a complete conclusion-based pro-
cedure for judgment aggregation, we show that
conclusion-based procedures deserve more at-
tention than they have received in the past. Our
complete conclusion-based procedure keeps the
desirable properties of non-manipulability (over
the conclusion) and it can be modified to heed
unanimity on the premises.

What can be considered a shortcoming of the
procedure is that the procedure may select more
than one premise judgment set to support the
collective conclusion. Such “ties" in the output
from aggregation are known to be resolved with
an additional approval vote [3] or by random se-
lection. A random selection is not a desirable
tie-breaking solution in cases when the deci-
sions on premises can influence some future de-
cision making process. The approval voting re-
quires more information to be injected in the fra-
mework and opens the questions of what incen-
tives an agent may have to prefer one premise
judgment set over another. In the case when
there is a small number of agents, it may hap-
pen that each agent has her own judgment set in
the tie and will not cast her vote of approval to
any of the other premise judgment sets.

The issue which we plan to explore in future
work is the relevance that current group deci-
sions can have on future decisions when their
agendas have a nonempty intersection. This
“evolutionary" impact over the decision making
process has been an important issue in the work
that gave rise to the interest in judgment aggre-
gation [10, 11], but it has fallen out of scope in
the more formal study of judgment aggregation
[16, 14]. It would be of interest, especially from
the aspect of manipulability, to reintroduce the
issue of “evolutionary" impact. This would re-
quire an extension of the current formal frame-
work to allow for the “evolutionary" considera-
tions to be part of the aggregation procedure.
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Abstract:
Ce papier étudie la notion de la pertinence dans le
contexte de système multi-agents dans lesquels les agents
échangent des informations de façon coopérative. Plus
précisément, on donne la définition de ce que sont les in-
formations pertinentes pour un agent qui a un besoin en
information. On analyse ensuite cette définition en met-
tant en avant ses limites et ses extensions.
Mots-clés : pertinence d’une information, systèmes
multi-agents, besoin en information
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tem, information need

1 Introduction

Le contexte général de travail est la modélisa-
tion de systèmes multi-agents. Dans de tels sys-
tèmes, les agents doivent agir de façon coopé-
rative afin que la réalisation de leurs buts indi-
viduels permette la réalisation du but global du
système. En particulier, les agents doivent com-
muniquer de façon coopérative, ce qui signifie
dans un premier temps que l’information échan-
gée est facilement comprise par l’agent qui la
reçoit (le récepteur), c’est à dire que son in-
terprétation par le récepteur ne requiert ni un
temps trop long ni un effort trop important. Mais
plus important, cela implique que l’information
échangée est exactement celle utile au récepteur
pour la réalisation de son but individuel. Plus
précisément, la réalisation du but individuel gé-
nère pour le récepteur des besoins en infor-
mation, c’est à dire requiert l’acquisition d’in-
formations que l’on appelle informations perti-
nentes.

Le concept de pertinence est un concept clé dans
plusieurs domaines. Dès lors, de nombreuses
approches et définitions de ce concept existent.
D’après Borlund [3], les définitions de la per-
tinence peuvent être classées en deux catégo-
ries selon qu’elles visent à définir la pertinence
“orientée système” ou la pertinence “orientée
agent”.

Les premières analysent la pertinence en terme
de mots-clés, de sujets d’intérêt ou thèmes, de
degrés de ressemblance entre une information

et une requête, ou en terme de dépendance. La
plupart des travaux sur cette approche peuvent
être trouvés dans :

– le domaine de la recherche d’information [6,
7, 11] ; étant donnée une requête, un système
de recherche d’information retourne les docu-
ments qui sont pertinents pour la requête.

– le domaine de l’intelligence artificielle [10,
12] ; dans le contexte de la logique propo-
sitionnelle, la notion de pertinence a été in-
troduite pour caractériser la relation qui peut
exister entre une formule (représentant un
propos) et un ensemble de variables (repré-
sentant un sujet d’intérêt ou un thème), ou
entre deux formules. Dans cette optique, l’in-
férence dans des bases de connaissances ou
de données peut être accélérée.

– le domaine des logiques de la relevance [2,
18] ; les logiques de la relevance résolvent le
problème posé par le concept de conséquence
“classique”. En effet, celle ci, parce ce qu’elle
ne connecte pas des propositions uniquement
par leurs contenus, entraîne un certain nombre
de paradoxes.

D’un autre côté, les approches dites orientées
agent de la pertinence tentent de définir une re-
lation entre un agent et une information. La per-
tinence est analysée en terme d’utilité ou in-
formativité pour l’agent. Ainsi, les informations
pertinentes sont définies en fonction d’un be-
soin en information de l’agent. La plupart des
travaux sur cette approche sont relativement in-
formels.
– Dans le domaine de la recherche d’informa-

tion, Borlund [3] et Mizzaro [15] classifient
les différentes pertinences orientées agent en
fonction du niveau de l’utilisateur considéré.

– Dans le domaine de la psychologie, Sperber
et Wilson [17] définissent une théorie psycho-
logique cognitive, la théorie de la pertinence,
basée sur la définition informelle suivante :
An input (a sight, a sound, an utterance, a
memory) is relevant to an individual when it
connects with background information he has
available to yied conclusions that matters to
him.
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– Dans le domaine de la philosophie, Floridi [8]
a développé une interprétation subjectiviste
de la pertinence épistémique. Dans la théorie
de Floridi, the degree of relevance of a piece
of information I towards an agent A is defined
as a function of the accuracy of I understood
by A as an answer to a query Q, given the
probability that Q might be asked by A.

Dans ce papier, notre but est de contribuer à
l’étude de la pertinence orientée agent en don-
nant une définition formelle.

Pour cela, nous utilisons le modèle d’agents
BDI (Belief-Desire-Intention) [19] dans lequel
on considère qu’un agent est caractérisé par ses
attitudes mentales, ces attitudes étant principa-
lement la croyance, le désir et l’intention. La
majorité des modèles formels basés sur BDI
sont des logiques modales dont les opérateurs
modaux sont utilisés pour représenter les diffé-
rentes attitudes mentales. La sémantique de ces
opérateurs est généralement donnée par la sé-
mantique des mondes possibles [5].

Ce papier est organisé de la façon suivante : la
section 2 présente le cadre de logique multimo-
dale sur lequel nous basons notre travail. La sec-
tion 3 traite de la pertinence concernant un be-
soin en information d’un agent. Dans la section
4, nous définissons une hiérarchie qui caracté-
rise les informations les plus pertinentes. Dans
la section 5, nous comparons la pertinence défi-
nie dans ce papier avec un travail du domaine de
l’intelligence artificielle. Des extensions de la
pertinence définie sont présentées dans les sec-
tions 6 et 7. Finalement, la section 8 conclut ce
papier.

2 Cadre logique

On base notre travail sur le cadre logique dé-
fini dans [9]. On utilise donc une logique multi-
modale propositionnelle dont les opérateurs mo-
daux sont la croyance et l’intention.

La sémantique de cette logique a été étudiée
dans [9]. Dans ce papier, on ne considère que
l’aspect axiomatique.

Soit A l’ensemble des agents.

– Croyance. Un opérateur modal de croyance
Ba est associé à chaque agent a de A. La
formule Baϕ se lit “l’agent a croit que ϕ”.
On écrira Bifaϕ au lieu de Baϕ ∨ Ba¬ϕ.

Bifaϕ se lit “l’agent a sait1 si ϕ”. On utilise
les axiomes KD45 pour la croyance [5]. Les
règles d’inférence sont :
– Modus Ponens : ϕ ϕ→ψ

ψ

– Nécessitation : ϕ
Baϕ

Les axiomes sont :
– K : Ba(ϕ → ψ) → (Ba(ϕ) → Ba(ψ))
– D : Ba(ϕ) → ¬Ba(¬ϕ)
– 4 : Ba(ϕ) → Ba(Ba(ϕ))
– 5 : ¬Ba(ϕ) → Ba(¬Ba(ϕ))
On suppose donc que les agents n’ont pas
de croyances inconsistantes (D) et qu’ils sont
conscients de leurs croyances (4) et de leur
non-croyances (5).

– Intention. Un opérateur modal Ia est associé
à chaque agent a de A. Iaϕ se lit “l’agent a
a l’intention que ϕ”. Pour cet opérateur, on
suppose seulement la règle d’inférence :

A ↔ B

IaA ↔ IaB

– Relation entre croyance et intention.
Comme dans [9], on suppose un réalisme
fort. On considère donc que si un agent a
l’intention qu’une proposition soit vraie alors
il croit que cette proposition est fausse. Cela
s’exprime par

IaA → Ba¬A

De ce postulat, on prouve que :
– IaA → ¬BaA : si un agent a l’intention

qu’une proposition soit vraie alors il ne
croit pas cette proposition.

– IaA → ¬Ia¬A ;
– ¬BaA → ¬Ia¬BaA
De plus, on suppose des introspections né-
gative et positive. C’est à dire que IaA →
BaIaA et ¬IaA → Ba¬IaA.

3 Pertinence

3.1 Notations préliminaires

– une formule objective est une formule qui ne
contient pas d’opérateur modal. Une requête
est une formule objective.

– Dans ce qui suit, l’opérateur ⊗ représente
la disjonction exclusive généralisée à n for-
mules, c’est à dire que si A1, ... An sont n for-
mules alors A1⊗ ...⊗An est vraie si et seule-
ment si A1 ∨ ... ∨ An est vrai et si pour tout i

1Dans le langage naturel, on utilise le verbe savoir au lieu de croire
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et j tels que i %= j, ¬(Ai ∧ Aj) est vraie. On
définit l’opérateur

⊗
de la façon suivante :

n⊗

i=1

Ai ≡ A1 ⊗ A2 ⊗ ...⊗ An

Pour n = 1, on a
⊗1

i=1 Qi ≡ Q1

3.2 Définition

Dans cette section, on introduit une définition
formelle de la pertinence de la façon suivante :

Définition 1 Soit a un agent de A, ϕ une for-
mule et Q une requête. On dit que ϕ est perti-
nente pour l’agent a par rapport à sa requête Q
si et seulement si

IaBifaQ ∧ ϕ ∧ (Ba(ϕ → Q)⊗Ba(ϕ → ¬Q))

Cette formule sera notée RQ
a ϕ.

Cette définition comprend trois principaux élé-
ments :

– Le besoin en information de l’agent
IaBifaQ : On suppose que les agents qui
échangent des informations ont des besoins
en information. Dans un premier temps, on
suppose que ces besoins en information sont
relativement simples et peuvent être modé-
lisés de la façon suivante : “l’agent a veut
savoir si Q ou si ¬Q”, Q étant une re-
quête. 2 Formellement, le besoin en informa-
tion s’écrit IaBifaQ, qui signifie que l’agent
a a l’intention de savoir si Q.

– Les croyances de l’agent Ba(ϕ → Q) ⊗
Ba(ϕ → ¬Q) : C’est en utilisant ses
croyances et l’information pertinente que
l’agent doit être capable de répondre à sa re-
quête Q, c’est à dire de déduire Q ou dé-
duire ¬Q. Pour représenter cette déduction,
on choisit l’implication logique.
Si une information permet à un agent de dé-
duire à la fois Q et ¬Q, alors cette informa-
tion ne répond pas vraiment au besoin en in-
formation. L’utilisation de ⊗ empêche ce cas
d’arriver 3.

– La valeur de vérité de l’information ϕ :
on considère qu’une information fausse ne
2Dans ce papier, on ne s’intéresse ni au passage des buts individuels

vers les besoins en informations, ni des besoins en information (tels
qu’ils sont perçus par l’agent) vers une requête formelle.

3L’utilisation de ⊗ permet d’empêcher le cas où l’agent croit ¬ϕ

peut pas être pertinente. En effet, une infor-
mation fausse, bien qu’elle ait un sens, est
fausse. Si on analyse la pertinence en terme
d’efforts cognitifs, la désinformation est dé-
létère. Par exemple, considérons un agent qui
doit prendre le train. Ce train part à 13h05.
Dans ce contexte, dire à l’agent que son train
part à 13h15 est dommageable (car l’agent
peut manquer son train). Ainsi, on ne peut pas
considérer que l’information “Le train part à
13h15” est pertinente pour l’agent 4.

L’exemple suivant permet d’illustrer la défini-
tion de la pertinence.

Exemple 1 Soient a et b deux agents qui doivent
prendre le train. Malheureusement pour eux,
des incidents dans les gares peuvent bloquer
les trains et entraîner des retards. Les agents
veulent donc savoir si leur train est en retard
(modélisé par retard ). Considérons l’informa-
tion “Il y a un incident”, modélisé par inc. Dans
notre contexte, on suppose que cette information
est vraie.

L’agent a veut savoir si sont train est en
retard. Ainsi, il a le besoin en information
IaBifa(retard). L’agent a croit que s’il y a un
incident, alors son train est en retard. Cette
croyance est modélisée par Ba(inc → retard).
Ainsi, dans ce contexte, on a :
– IaBifa(retard)
– Ba(inc → (retard)
– inc
– On peut donc déduire Rretard

a (inc)
Cela signifie que l’information inc est perti-
nente pour l’agent a par rapport à sa requête
retard .

L’agent b veut également savoir si son train est
en retard ou non. Ses croyances sont différentes
de celles de a. En effet, l’agent b croit que s’il
n’y a pas d’incident, alors son train n’est pas en
retard. Ceci peut être modélisé par Bb(¬inc →
¬retard) 5. Dans ce contexte, on a donc :
– IbBifb(retard)
– Bb(¬inc → ¬retard)
– inc
Cette fois, l’information inc n’est pas pertinente
pour l’agent b car il ne peut déduire ni retard,

4Dans quelques cas particuliers, la désinformation peut être perti-
nente. Par exemple, il est pertinent pour un professeur d’apprendre qu’un
de ses élèves ne sait pas sa leçon. Cependant, dans ce cas, ce n’est pas
la leçon fausse qui est pertinente mais le fait que l’élève se trompe.

5Il faudrait également supposer que b n’a pas d’autre croyance sur
incident et retard, en particulier, ¬Bb(inc → retard) et ¬Bb(inc →
¬retard)
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ni ¬retard.
L’information ¬inc, qui est fausse dans notre
contexte, ne peut pas être pertinente pour b car
certes elle lui permettrait de répondre à son be-
soin en information mais sa conclusion serait
erronée.

3.3 Propriétés

Dans cette partie, on étudie quelques proprié-
tés de la pertinence définie dans la partie pré-
cédente. Soient a un agent de A, Q, Q1 et Q2
des requêtes, ϕ, ϕ1, ϕ2 des formules. Les pro-
positions qui suivent sont des théorèmes de la
logique définie. 6

Proposition 1 RQ
a ϕ → ¬Baϕ ∧ ¬Ba¬ϕ

Si une information ϕ est pertinente pour un
agent a, alors cet agent ne croit ni ϕ (sinon, il
pourrait déjà répondre à son besoin en informa-
tion), ni ¬ϕ (sinon il pourrait à la fois déduire Q
et ¬Q).

Proposition 2 Soit ∗ un opérateur de révision
de croyances satisfaisant les postulats AGM [1].
Bela représente l’ensemble des croyances de
l’agent a et Bela ∗ ϕ l’ensemble des croyances
de a après révision par ϕ en utilisant l’opéra-
teur ∗. Alors, on a RQ

a ϕ → ((Bela ∗ ϕ) →
Q)⊗ ((Bela ∗ ϕ) → ¬Q)

Cette proposition montre que l’opérateur de dé-
duction que l’on a choisi, l’implication logique,
correspond à un opérateur “basique” de révision
de croyances. En effet, si un agent révise ses
croyances avec l’information pertinente, sa nou-
velle base de croyances contiendra la réponse à
son besoin en information.

Proposition 3 – IaBifaQ → RQ
a Q ⊗ RQ

a ¬Q :
une et une seule des informations Q ou ¬Q
est pertinente pour l’agent a par rapport à sa
requête Q.

– (Q1 ↔ Q2) → (RQ1
a ϕ ↔ RQ2

a ϕ) : si deux
requêtes sont équivalentes, toute information
pertinente par rapport à la première est per-
tinente par rapport à la deuxième.

– RQ
a ϕ ↔ R¬Q

a ϕ : une information pertinente
pour la requête Q est également pertinente
pour la requête ¬Q.
6Pour alléger, on n’écrira pas le symbole # devant les théorèmes.

– ¬(ϕ1 ∧ ϕ2) → ¬(RQ1
a ϕ1 ∧ RQ2

a ϕ2) : deux
informations contradictoires ne peuvent pas
être toutes deux pertinentes.

Proposition 4 RQ
a ϕ → ¬BaRQ

a ϕ

Si une information ϕ est pertinente pour un
agent a, alors a ne le sait pas. Ceci est du à
la valeur de vérité de l’information présente
dans la définition de la pertinence. Si un agent
croit qu’une information est pertinente pour lui,
alors c’est qu’il croit que cette information est
vraie. S’il croit que cette information est vraie,
alors il peut déduire de sa base de croyances
la réponse à son besoin en information. C’est
en contradiction avec le fait que l’agent ait un
besoin en information.

Notation. Dans ce qui suit, on écrira
Ba(ϕ1, ϕ2/Q) au lieu de ¬(Ba(ϕ1 →
Q) ∧ Ba(ϕ2 → ¬Q)) ∧ ¬(Ba(ϕ1 →
¬Q) ∧ Ba(ϕ2 → Q)). Cette formule si-
gnifie que l’agent a croit que ϕ1 et ϕ2 ne
permettent pas de déduire une contradiction par
rapport à Q.

Proposition 5 Ba(ϕ1, ϕ2/Q) → (ϕ2 ∧
RQ

a ϕ1 → RQ
a (ϕ1 ∧ ϕ2))

Proposition 6 Ba(ϕ1, ϕ2/Q) → (RQ
a ϕ1 ∧

RQ
a ϕ2 → RQ

a (ϕ1 ∨ ϕ2))

Ces deux propositions montrent que la défini-
tion que l’on donne de la pertinence caractérise
trop d’informations pertinentes. L’exemple sui-
vant illustre ce propos.

Exemple 2 Considérons l’exemple du train qui
peut être en retard à cause d’incidents. L’agent
a a besoin de savoir si train est en retard ou non
et on suppose que l’information inc est perti-
nente pour lui concernant cette requête.
Supposons que l’information “il pleut”, modé-
lisée par pluie soit vraie dans notre contexte.
Alors, l’information inc ∧ pluie est pertinente
pour l’agent a. En effet, elle contient tous les
éléments nécessaires à a pour qu’il puisse ré-
pondre à son besoin en information. Néan-
moins, intuitivement, l’information inc est plus
pertinente que inc ∧ pluie car cette dernière
contient l’élément pluie qui n’est pas nécessaire
à a par rapport à retard .
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Toutes les informations caractérisées comme
pertinentes sont “suffisamment” pertinentes. En
effet, chacune permet de répondre au besoin
en information. D’un autre côté, on pourrait
considérer les informations qui sont “nécessai-
rement” pertinentes, c’est à dire celles sans les-
quelles l’agent a ne peut pas répondre à son
besoin en information. En combinant les deux
concepts, on peut trouver, parmi les informa-
tions “suffisamment” pertinentes, celles qui le
sont le plus “nécessairement”. Ainsi, les infor-
mations les plus nécessaires sont celles qui sont
le plus pertinentes.

4 Une hiérarchie pour la pertinence

Dans cette section, on caractérise la notion de
“nécessairement pertinent” décrite précédem-
ment.

4.1 Explication minimale

Pour cela, on introduit tout d’abord la notion
d’explication minimale. Cette notion a été uti-
lisée dans [10] par Lakemeyer pour définir la
pertinence. Cependant, la définition d’explica-
tion minimale de [10] est très syntaxique 7 Afin
d’avoir une définition “plus sémantique”, on
adapte la définition de Lakemeyer en utilisant
des notions d’indépendance sémantique définies
dans [12].

Définition 2 Soit ϕ une formule objective. On
dit que ϕ est en Forme Négation Normal (NNF)
si et seulement si seuls des symboles proposi-
tionnels apparaissent derrière un ¬ dans ϕ.
On note Lit(ϕ) l’ensemble des littéraux appa-
raissant dans la forme NNF de ϕ.

Par exemple, ϕ = ¬((¬a ∧ b) ∨ c) n’est pas
dans sa forme NNF car après le premier ¬, on
trouve autre chose qu’un symbole proposition-
nel (en l’occurrence, un autre ¬). La forme NNF
de ϕ est (a ∨ ¬b) ∧ ¬c. On a donc Lit(ϕ) =
{a,¬b,¬c}.

Définition 3 Soit ϕ une formule objective et l
un littéral.
On dit que ϕ est syntaxiquement Lit-dépendante
de l (resp. syntaxiquement Lit-indépendante de
l) si et seulement si l ∈ Lit(ϕ) (resp. l /∈
Lit(ϕ)).

7En effet, il utilise la forme CNF d’une formule. Mais pour une for-
mule donnée, cette forme n’est pas unique.

Définition 4 Soit ϕ une formule objective et l
un littéral.
On dit que ϕ est Lit-indépendante de l si
et seulement si il existe une formule Σ telle
que Σ ≡ ϕ et Σ est syntaxiquement Lit-
indépendante de l. Dans le cas contraire, on dit
que ϕ est Lit-dépendante de l. Etant donné un
langage, l’ensemble des littéraux l de ce lan-
gage tels que ϕ est Lit-indépendante de l est
noté DepLit(ϕ).

Exemple 3 Soit ϕ = (a ∧ ¬b ∧ (a ∨ b)). On a
DepLit(ϕ) = {a,¬b}. Notons que ϕ est Lit-
independante de b car elle est équivalente à
Σ = (a ∧ ¬b) dans laquelle b n’apparaît pas
positivement.

On peut maintenant donner la définition de l’ex-
plication minimale.

Définition 5 Soit ∆ un ensemble fini de for-
mules objectives et α et β deux formules objec-
tives.
β est une explication de α si et seulement si
* B∆ → B(β → α) et ! B∆ → B(¬β) 8.
β est une explication minimale de α si et seule-
ment si β est une explication minimale de α et
il n’existe pas d’explication β′ de α telle que
DepLit(β′) ⊂ DepLit(β).

4.2 Informations les plus pertinentes

A partir de cette notion d’explication minimale,
on peut définir quelles sont les informations les
plus pertinentes.

Soit RQ
a l’ensemble des formules pertinentes

pour l’agent a par rapport à sa requête Q. Pour
tout ϕ dans RQ

a , on a Ba(ϕ → Q) ou Ba(ϕ →
¬Q) et on a également ¬Ba(¬ϕ). Cela signifie
que ϕ est une explication de Q ou de ¬Q.

Définition 6 On appelle RmQ
a le sous-

ensemble de RQ
a qui contient les explications

minimales de Q et les explications minimales
de ¬Q.

Exemple 4 Supposons que l’ensemble des in-
formations pertinentes pour un agent a par
rapport à sa requête Q soit RQ

a = {inc ∧
pluie, inc ∨ greve, greve}. Alors, RmQ

a =
{greve, inc ∧ pluie}.

8L’opérateur B utilisé ici est l’opérateur de croyance non associé à
un agent
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Ainsi, on peut caractériser les informations suf-
fisamment et nécessairement (pour l’explication
minimale) pertinentes. On peut remarquer que :

– si RQ
a ne contient que des clauses, alors les

clauses les plus pertinentes sont les maxi-
males pour la subsumption. Cela correspond
aux formules les plus précises.

– si RQ
a ne contient que des cubes (conjonc-

tion de littéraux), les cubes les plus pertinents
sont les impliquants premiers de Q et impli-
quants premiers de ¬Q. Cela correspond aux
formules les plus concises.

Ce compromis entre “être concis” et “être pré-
cis” s’accorde avec de nombreux travaux réali-
sés dans le domaine de de l’informativité ou la
théorie de la pertinence ([16, 4, 17]).

Bien sûr, d’autres définitions de ce “nécessaire”
peuvent être utilisées. Pour une autre définition,
l’ensemble des formules nécessairement perti-
nentes pourrait donc être différent.

5 La pertinence de Lakemeyer

L’utilisation de la notion d’explication minimale
permet de comparer la pertinence définie dans
ce papier avec celle définie par Lakemeyer [10].

5.1 Définition

Dans [10], Lakemeyer définit plusieurs perti-
nences et compare sa notion de pertinence avec
plusieurs concepts de la littérature ([14], [13]).
Néanmoins, dans ce papier, on ne s’intéressera
qu’à la pertinence qui est la plus proche de celle
que l’on a définie ici. Pour éviter toute confu-
sion entre la pertinence de Lakemeyer et celle
définie dans ce papier, on écrira “L-pertinence”
pour parler de la pertinence de Lakemeyer.

Tout d’abord, rappelons quelques définitions et
notations utilisées dans [10].

Définition 7 – Une formule ou un ensemble de
formules ∆ mentionne un atome p si p ou si
¬p apparaît dans ∆.

– un sujet d’intérêt π est un ensemble d’atomes.
– π∆ = {p | ∆ mentionne p}
– Une formule est triviale si elle est équivalente

à une tautologie.

Lakemeyer définit alors la L-pertinence de la fa-
çon suivante :

Définition 8 Soient π un sujet d’intérêt, α une
formule objective et ∆ un ensemble de formules
objectives. π est L-pertinent pour α par rapport
à ∆, noté RX∆(π, α), si et seulement si il existe
une explication minimale de α non triviale qui
mentionne un atome p de π

Intuitivement, un sujet d’intérêt est pertinent
pour une formule s’il contient des atomes qui
sont nécessaires pour l’explication de cette for-
mule.

Exemple 5 Considérons l’ensemble ∆ =
{inc ∧ greve → retard , inc ∧ greve ∧ pluie →
retard}. Dans cet ensemble, l’explication mini-
male de retard est inc ∧ greve. Ainsi, tout su-
jet d’intérêt contenant soit inc soit greve est L-
pertinent pour retard par rapport à ∆.

En fait, la L-pertinence caractérise les formules
“nécessairement” pertinentes. L’aspect “suffi-
samment” pertinent n’est pas considéré ici alors
qu’il est à la base de la pertinence définie ici.

5.2 Comparaison

Afin de pouvoir étudier le rapport entre la L-
pertinence et la pertinence de ce papier, il faut
considérer un agent et l’ensemble de croyances
qui lui est associé. Cet ensemble correspond à
l’ensemble de formules ∆ de Lakemeyer. Les
formules pour lesquelles on cherche une expli-
cation sont la requête de l’agent et sa négation.
Le sujet d’intérêt potentiellement pertinent pour
ces formules est l’ensemble des atomes compo-
sant l’information potentiellement pertinente ϕ.

Proposition 7 Soient ϕ et Q deux formules ob-
jectives. Soit Bela l’ensemble des croyances de
l’agent a. On suppose que cet ensemble est fini.
Supposons que l’agent a ait besoin de savoir si
Q ou si ¬Q.
On note RQ

a l’ensemble des formules qui sont
pertinentes pour lui par rapport à sa requête Q.
Si ϕ ∈ RQ

a , alors il existe une explication mini-
male de Q ou de ¬Q qui mentionne au moins
un atome de ϕ, c’est à dire que l’on a la L-
pertinence (RX∆a(πϕ, Q)⊗RX∆a(πϕ,¬Q)).

Si une information est pertinente par rapport à
une requête, alors elle contient des éléments né-
cessaires pour expliquer la requête ou la néga-
tion de la requête.
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La relation entre les deux pertinences est encore
plus étroite lorsque l’on considère l’ensemble
des formules les plus pertinentes RmQ

a .

Proposition 8 Soit ϕ une formule de RmQ
a .

Alors, non seulement, il existe une explica-
tion minimale de Q ou de ¬Q qui mentionne
au moins un atome de ϕ (RX∆a(πϕ, Q) ⊗
RX∆a(πϕ,¬Q)) mais ϕ est une telle explication
minimale.

Cela montre que si une information est suffi-
samment et nécessairement pertinente, alors non
seulement elle est L-pertinente mais on peut ca-
ractériser cette L-pertinence plus précisément
que Lakemeyer car l’explication minimale à la-
quelle il fait référence est l’information perti-
nente.

6 Retour aux systèmes multi-agents

Comme mentionné en introduction, nous consi-
dérons des agents qui communiquentq de fa-
çon coopérative. Cela signifie que pour chaque
échange d’information, l’émetteur d’informa-
tion b sait quelles sont les informations per-
tinentes pour le récepteur d’information a par
rapport à ses besoins en information.

Ceci est représenté par la formule suivante :

BbIaBifa(Q) ∧Bbϕ
∧Bb(Ba(ϕ → Q)⊗Ba(ϕ → ¬Q))

Cette formule signifie que b pense que la for-
mule ϕ est pertinente pour l’agent a par rapport
à un besoin en information de celui-ci si :
– l’agent b croit que l’agent a a ce besoin en

information.
– l’agent b croit que l’agent a peut répondre à

son besoin en information avec ses croyances
et l’information pertinente.

– l’agent b croit que l’information ϕ est vraie.
A ce stade, on peut noter que l’agent b peut se
tromper sur beaucoup de points quant à la per-
tinence d’une information pour un autre agent :
il peut se tromper sur le besoin en information
de l’autre, sur les croyances de l’autre ou sur la
valeur de vérité de l’information qu’il croit per-
tinente.

Le cas où une information pertinente n’est pas
possédée par un mais plusieurs agents doit en-
core être étudié. Par exemple, l’information per-
tinente pour a pourrait être p ∧ q. L’agent b ne

croit que p et l’agent c ne croit que q. Dans
ce cas, une pertinence partielle doit être définie
pour caractériser les différents éléments de l’in-
formation pertinente.

7 Généralisation du besoin en infor-
mation

Jusqu’à maintenant, les besoins en information
considérés étaient de la forme “l’agent a veut sa-
voir si Q ou si ¬Q”. Ce besoin peut être étendu
de la façon suivante : “l’agent a veut savoir si
Q1 ou si Q2 ... ou si Qn”, Q1, ...Qn étant des
formules objectives mutuellement exclusives.

Ainsi, on peut étendre la pertinence de la façon
suivante :

Définition 9 Soit Q un ensemble de n (n ≥ 2)
formules objectives Qi mutuellement exclusives.
On dit que ϕ est pertinente pour a par rapport
à Q si et seulement si

Ia

n⊗

i=1

BaQi ∧
n⊗

i=1

Ba(ϕ → Qi) ∧ ϕ

Cette formule sera notée RQ
a ϕ.

Ainsi, une information pertinente répond au be-
soin en information en permettant à l’agent de
déduire un et un seul des Qi.

Exemple 6 Considérons un agent a qui a be-
soin de savoir sur quel quai de gare aller pour
prendre son train. On suppose qu’il y a trois
quais dans la gare. Le train part du quai 1 (resp
2 and 3) est modélisé par q1 (resp. q2 and q3).
On note Q l’ensemble {q1, q2, q3}.

Supposons que l’agent a croit que le train qu’il
doit prendre est un TGV (modélisé par TGV ).
Considérons l’information TGV → q1 (signi-
fiant que si le train est un TGV, alors il part
du quai 1) et supposons qu’elle soit vraie dans
notre contexte. On a donc :

– Ia(Baq1 ⊗Baq2 ⊗Baq3)
– TGV → q1
– Ba(TGV )

On peut donc déduire que RQ
a (TGV → q1).

En effet, l’information TGV → q1 permet à
l’agent a de déduire sur quel quai se rendre
pour prendre son train.
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La plupart des propriétés vues plus tôt pour
la pertinence sont également vraie pour la per-
tinence étendue. Soient a un agent, Q =
{Qi}i=1...n un ensemble de formules objectives
mutuellement exclusives tel que n ≥ 2 et ϕ,
ϕ1 and ϕ2 trois formules. Les propositions qui
suivent sont des théorèmes de notre logique.

Proposition 9

RQ
a ϕ → ¬Ba¬ϕ ∧ ¬Baϕ

Proposition 10 Soit ∗ un opérateur de révision
de croyances satisfaisant les postulats AGM [1].
Bela représente l’ensemble des croyances de
l’agent a et Bela ∗ ϕ l’ensemble des croyances
de a après révision par ϕ en utilisant l’opéra-
teur ∗. Alors, on a

RQ
a ϕ →

n⊗

i=1

((Bela ∗ ϕ) → Qi)

Proposition 11
n⊗

i=1

Qi ∧ Ia

n⊗

i=1

BaQi →
n⊗

i=1

RQ
a Qi

L’hypothèse Q1⊗...⊗Qn est ici nécessaire pour
s’assurer qu’une requête Qi est vraie.

Proposition 12

RQ
a ϕ → ¬BaR

Q
a ϕ

Comme pour la pertinence définie au début
de ce papier, la pertinence étendue caractérise
trop d’informations comme étant pertinentes.
Comme dans la section 4, on pourrait donc défi-
nir une hiérarchie parmi les informations perti-
nentes.

Avec cette définition étendue, une information
pertinente répond au besoin en information car
elle permet à l’agent de déduire une des Qi.
Mais il existe des informations qui peuvent per-
mettre à l’agent d’éliminer des possibles Qi.
Dans ce cas, même si l’information n’est pas
suffisamment pertinente (car elle ne permet pas
de répondre au besoin en information), elle est
partiellement pertinente. Ainsi, il est possible de
définir des degrés de pertinence qui dépendant
du nombre de possibilités Qi éliminées par l’in-
formation.

8 Conclusion

La principale contribution de ce travail est la
définition et la formalisation d’une pertinence
orientée agent. Étant donné un agent qui a un
besoin en information, on a introduit une dé-
finitions des informations pertinentes pour lui.
Ainsi, une information est pertinente pour un
agent si l’agent a un besoin en information, si
à partir de l’information et de ses croyances,
l’agent peut répondre à son besoin en informa-
tion et si l’information est vraie.

Cependant, cet définition caractérise trop d’in-
formations comme étant pertinentes. Dans ce
cas, il est alors possible de définir une hiérar-
chie pour déterminer quelles sont les informa-
tions les plus pertinentes. Dans cette hiérarchie,
un compromis entre concision et précision doit
être trouvé. L’explication minimale est un tel
compromis.

Avec ce compromis qu’est l’explication mi-
nimale, on peut comparer la pertinence défi-
nie ici avec celle de Lakemeyer. Cette dernière
peut être vue comme une caractérisation des
formules nécessairement pertinentes alors que
celle définie ici caractérise les informations suf-
fisamment pertinentes.

En plus des extensions mentionnées à la fin des
sections 6 et 7, ce travail peut être étendu de plu-
sieurs manières.

Par exemple, dans ce papier on ne considère pas
le passage des buts individuels vers les besoins
en information. Néanmoins, si le but individuel
est formalisable, il serait possible d’exprimer di-
rectement la pertinence pour ce but.

Il serait également intéressant de considérer
d’autres besoins que le besoin en information.
Par exemple, un agent pourrait avoir un besoin
de vérification. Dans ce cas, toute information
confirmant ou contredisant ses croyances serait
pertinente. De la même façon, il pourrait avoir
un besoin de complétion : il aurait besoin de
savoir toutes les informations dans un domaine
donné. Toute information dans ce domaine non
connue par l’agent serait alors pertinente pour
lui.
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